


COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mercredi 1er Avril 1951

La séance est ouverte à 14 heures sous la présidence 

de M. JEANNENET, Vice-Président .

Présents ; MM. JEANNENEY. GARDER JENOUVRIER. FOURCADE.

BLAIGNAN. STUHL. MAHIEU. GALLET. PERRIER.

ARMBRUSTER. BIENVENU-MARTIN. LEBRUN.

CHASTENET. ROY. MILAN. FRANÇOIS ST MAUR .

M. LE PRESIDENT.- La parole est à M. le Rapporteur Général 

pour nous faire connaître ses conclusions sur les décisions 

prises par la Chambre sur le budget.

M. ABEL GARDE!, Rapporteur Général.- La Chambre aaccepté 

nos décisions en ce qui concerne les chapitres sauf pour le 

chapitre relatif à la police de Marseille • Je vous propose 

d’accepter sa décision .

L’équilibre établirait donc ainsi :

Recettes ........ 50.643.485.395 francs

Dépenses ............ .. 50.640.509.352

Excédent ........ 2.977.043

Par ailleurs, la Chambre a ratifié nos votes concernant 

les articles de la loi de finances, sauf pour les articles D bis

et 4 bis H



4 bis H .

Je vous propose d'accepter, sur ces points, les décisions 

de la Chambre •

Les propositions de M. le Rapporteur Général sont adoptée

La séance est levée à 14 H. 5

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Jeudi 21 Mai 1931

La seance est ouverte à 15 heures , sous la Présidence 

de M. JEANNENEY , Vice-Président.

Présentes MM. JEANNENEY, GARDEY. LEBRUN. MAHIEU.

BRARD. HUMBLOT. FARJON. FRANÇOIS ST MAUR. 

PHILIP. JENOUVRIER. BERENGER. GALLET. 

HIRSCHAUER. BIENVENU-MARTIN. FOURCADE. 

SERRE. REBOUL. MANCEAU. PIERRE ROBERT. 

BLAIGNAN. REGMIER. LEBERT. MILAN.

VALADIER. STUHL.

ADOPTION DE DIVERS PROJETS

Sur le rapport de M. LEBRUN, la Commission adopte :

1® - Le projet de loi tendant à ouvrir au Ministre 

des Colonies un crédit supplémentaire de 2.500.000 francs 

en vue de couvrir les frais d’une mission française de 

délimitation de la frontière entre la Guyane française et 

le Brésil et d’une mission d^ordre scientifique à adjoindre 

à ladite mission;

2® - le projet de loi autorisant les Gouvernements 

de la Réunion, de la Martinique et de la Guyane à réaliser, 

par voie d’emprunt, des sommes formant un total de 359 mil­

lions de francs •

Sur le rapport de M. ABEL GARDEY , Rapporteur Général, 

elle adopte :



1° - le projet de loi complétant l’article 44 de 

la loi du 14 Avril 1924 portant réforme du régime des 

pensions civiles et des pensions militaires.

2° - le projet de loi tendant à rendre applicables 

les dispositions de la loi du 16 Mars 1928 aux anciens agents 

ayant appartenu à des catégories de personnels admises au 

régime des pensions civiles par les lois des 31 Décembre 

1921, 12 Avril 1922 et 30 Juin 1923.

Sur le rapport de M. JENOUVRIER , la Commission 

adopte.la proposition de loi tendant à rétablir , entre 

les pensionnés de la Marine et les pensionnés civils l’éga­

lité de traitement dans le calcul du point de départ et de 

la prescription triennale .
£NTE DE LA
IQUEUR DE' CASSIS M. LE PRESIDENT • - L’ordre du jour appelle 1 ’examen 
pS LES Mïgs A /
p’ÏTE LlMCE. de la proposition de loi , adoptée par la Chambre des Dépu­

tés, autorisant la vente de la liqueur de cassis et des 

liqueurs de fruits (fraise, framboise et cerise), dans 

les débits n’ayant que la petite licence.

M. SERRE , Rapporteur Sépcial , expose qpe les débits 

titulaires de la petite licence , n’ont le droit de cendre 

que des apéritifs , à base de vin, titrant moins de 23 

degrés.

Une crise sévit actuellement sur la vente des 

liqueurs de cassis; l’exportation de ces liqueurs vers 

l’Angleterre est., en fait, arrêtée. Pour remédier , dans 

une mesure que le Rapporteur estime faible, à cette crise 

on propose d’autoriser les débits à petite licence à vendre, 

euxWaussi, de la liqueur de cassis •

Les titulaires de la grande licence des départements 

I de Seine et de 3eine-et-0ise protestent contre cette exten­

sion
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sion. Néanmoins, considérant que le nombre des titulaires 

de la petite licence n’est que de 34.000 pour la France 

entière, contre 300.000 titulaires de la grande licence, 

le Rapporteur conclut à accorder l’autorisation demandée 

en faveur des premiers; le texte voté par la Chambre limi­

tant sagement d’ailleurs oefe autorisation aux liqueurs 

de cassis et similaires ne titrant pas plus de 23®.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR..- Quelles garanties aura-t-on 

que les liqueurs vendues ainsi sous le nom de cassis, 

fraise, framboise, cerise, seront bien faites avec des 

fruits et nob ave® des produits chmiques ; car si elles 

sont faites avec de tels produits, l’autorisation accordée 

ne profitera aucunement aux producteurs de fruits .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a une loi qui inter­

dit de vendre, sous le nom de cassis, toute liqueur qui 

ne serait pas faite exclusivement avec du cassis. Le 

service de la répression des fraudes est chargé de veiller 

à ce que cette loi soit observée .

M. MILAN.- Le texte qu’on nous propose porte-t-il 

une atteinte quelconque à la législation sur la vente 

des vermouths ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Aucune. Au contraire, il 

ne pourra que favoriser le développement de la vente du ver­

mouth puisque les débits à petite licence qui peuvent vendre 

du vermouth pourront désormais vendre le cassis, complément 

de cet apéritif.

M. REBOUL.- On essaie, et nous viticulteurs, nous 

en félicitons , de lancer dans la consommation des boissons 

composés de moûts de raisons concentrés auxquels on ajoute,

pour 
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pour en permettre la conservation, une certaine quantité 

d’alcool • Je demande qu’on traite ces boissons comme le 

cassis et qu’à l’énumération , inscrite dans le texte, on 

ajoute les mots :"et liqueurs à base de jus de raisin".

Au surplus, il serait peut-être préférable de sup­

primer toute énumération et de dire simplement S...la 

vente des liqueurs à base de fruits ", Cela ouvrirait 

de nouveaux débouchés aux fruits algériens et détournerait 

les colons d’Algérie de la culture de la vigne •

M. HENRY BERENGER.- de ne fais pas d’objection à la 

proposition de M. REBOUL. Elle permettrait de vendre à 

en France la liqueur fabriquée avec les bananes que nous 

produisons aux Antilles . Mais je crois que cela soulève­

rait une question délicate , celle des liqueurs qu’on ne 

manquerait pad de fabriqueijâvee lee pommes et les poires. 

Il pourrait y avoir quelque danger à prendre une décision 

sur ce point, au moment où le statut de l’alcool est 

encore à l’étude .

M. BRARD .- J’appuie la proposition de M& REBOUL. 

Elle permettra l’accorder aVx liqueurs de pommes et de 

poires le même régime qu’aux liqueurs de cassis ou de 

fraise •

M. BIENVENU-MARTIN .- Jene m’oppose pas à l’exten­

sion proposée? mais il faudrait prendre des précautions 

pour que la facultée accordée ne bénéficie qu’aüx liqueurs 

faites avec des fruits français et non avec les fruits 

étrangers qui font, en ce moment, une si rude concurrence 

aux fruits de chez/ous •

Il conviendrait donc de dire ".... la vente de 

liqueurs de fruits indigènes."

M. BERENGER



M. BERENGER.- Non, il faut dire J " de fruits de 

France ou des Colonies

M. LE RAPPORTEUR L’énumération contenue dans le 

texte votée par b, Chambre, excluait en fait, les fruits 

étrangers. Si vous voulez étendre le texte, je demanderai 

qu’il soit renvoyé, pour avis, à une Commission plus qya- 

lifiéeque la Commission des Finances .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ne pourrions-nous déjà 

voter le texte de la Chambre , sauf à la compléter ulté­

rieurement , conformément à lasuggestion de M. REBOUL ?

M. MILAN.- Cela paraît, en effet , le plus sage.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Il me semble dangereux 

de voter un texte en disant qu’on en fera un autre plus 

étendu •

M. JENOUVRIER.- Je représente un pays producteur 

de pommes . Je suis persuadé que l’extension du texte 

ne nous serait d’aucune utilité • Avec nos pommes, nous 

faisons du cidre, de l’alcool et de la marmelade ; mais 

jamais il ne nous viendra à l’idée d’en faire des 

liqueurs titrant moins de 23 °.

M. KE RAPPORTEUR.- Nous pouvons voterle texte tel 

qu’il a été adopté par la Chambre . Je ne crois pas qu’il 

soit d’une grande utilité . Il apporte une satisfaction 

surtout morale aux producteurs de cassis atteints par 

la crise . Je doute fort qu’il leur permette de mettre 

fin à celle-ci.

Au surplus, il ne soulève aucune objection de 

la part du Ministère des Finances .

- La proposition de loi est adoptée •

Création
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Création d'un Sous-Directeur à l’Office du. TOURISME .

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier , du projet de loi, adopté par la Cham­

bre, créant un emploi de Sous-Directeur à l’Office National 

du Tourisme .

M. MILAN, Rapporteur Spécial,donne Xecture d’un avis 

favorable à l’adoption de ce projet demandé par le Ministè­

re des Finances, l’emploi de Sous-Directeur devant remplacer 

celui de Secrétaire Général, actuellement existant.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il conviendrait de bien 

préciser que l’emploi de Sous-Directeur remplacera celui 

de Secrétaire-Général et ne se juxtaposera pas à lui.

M. LE RAPPORTEUR.- Je le dirai dans mon rapport; 

mais, si comme je l’espère, l’organisation du tourisme 

se développe, il faudra, peut-être, dans l’avenir créer, 

à nouveau un emploi de Secfétaire-Général.

M. PIERRE ROBERT.- ’Âinsi, il va y avoir à l’Office 

du Tourisme un Directeur et un Sous Directeur pour un 

personnel très peu nombreux. Je crains qu’il n’y ait 

là surtout qu’un personnel de cadres •

M. LE PRESIDENT.- Il se peut, en effet, qu’à l’avenir 

le développement du tourisme oblige à créer, à nouveau, 

un emploi de Sacréraire-Général, emploi qui n’ajirait pas 

de raison d’être à l’heure actuelle .

M. LE RAPPORTEUR pourra dire que le changement 

d’étiquette que nous autorisons ne saurait être considéré, 

en lui-même, comme une autorisation de juxtaposerAun emploi 

de Secretaire-Général à un emploi de Sous-Directeur.

Le Projet est adopté •

CREDIT
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OREDIT POUR LA CITE UNIVERSITAIRE.

M. LE PRESIDENT» L’ordre du jour appelle l’examen 

du projet de loi portant ouverture au Ministre de l’instruc­

tion Publique d’un crédit de 22.745.000 francs , pour frais 

d’expropriation des immeubles situés sur le territoire de 

la commune de Gentilly et destinés à l’agrandissement de 

la cité Universitaire •

M. JEAN PHILIP, Rapporteur Spécial, donnelecture d’un 

rapport concluant à l’adoptjüon du projet .

M . JENOUVRIER.- Je ne m’oppose pas à l’adoption du 

projet , mais je ne voudrais pas qu’on réservât la sollicitu­

de de l’Etat~à~la; seule cité universitaire de Paris. Il y 

a d’aifcres Cités universitaires , notamment celle de Rennes 

qui méritent d’être subventionnées •

M. HENRY BERENGER.- Les cités universitaires des 

autres villes peuvent egalement demander des subvetionsj 

cela a été admis , dès 192u, lorsque nous avons voté 10 

millions pour la Cité Universitaire de Paris.

M. MAHIEU.- Il en est d’ailleurs qui bénéficient 

déjà de l’aide de l’Etat , celle de Lille , par exemple •

Le projet de loi est adopté .

- La Commission, sur le rapport de M. MAHIEU, adopte 

le projet de loi tendant à compléter l’article 24 de la 

loi du 51 Mars 1928 sur le recrutement de l’armée .

BONIFICATIONS AUX MILITAIRES ISSUS DE CERTAINES GRANDES ECOLES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier , des conclusions du rapport de M. le 

Général HIRSCHAUER sur :

1°
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1° - La propoàition de loi de M. MORAND tendant 

à faïlire bénéficier de majorations à titre d’etudes pré­

liminaires les anciens élèves de l’Ecole de St Cyr et des 

grandes écoles civiles , entrés dans l’armée comme officiers;

2° - le projet de loi destiné à favoriser le recrute­

ment des officiers sortant des grandeq écoles •

M. MAHIEU, Rapporteur Spécial.- Le texte proposé’ 

par la Commission de l’Armée soulève des objections. 

Il accorde aux agrégés sortant de l’école normale des 

bonifications d'ancienneté qu’il refuse aux agrégés formés 

en Sorbonne .

Les bénéficiaires de ces bonifications d’ancienneté 

pourraient prendre leur retraite plus tôt et, à cela, le 

Ministre des Finances est hostile •

D’autre part, le Mini s t être de la Guerre insiste pour que 

cette question soit résolue le plus tôt possible. Je 

vous propose donc de surseoir et de demander à la Commission 

de l’Armée d’examiner à nouveau la question pour voir si 

elle ne pourrait pas accepter d’ores et déjà le texte du 

projet gouvernemental et faire un rapport spécial sur la 

proposition MORAND-HIRSCHAUER.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- J’accepte la proposition 

de M. MAHIEU; mais je tiens à faire une observation au su­

jet du projet de loi qui a fait l’objet d’une campagne 

violente et justifiée de la part des anciens de Saint-Maixent 

et de leur Président, le Général BATAILLE.

Il est temps de conformer l’organisation des cadres 

à ce que l’armée est devenue. C’est une erreur d’exiger que 

tous les officiers des armes dites savantes soient des tech­

niciens •
La France ..................................
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La France a un corps d’ingénieurs des constructions 

navales et un corps d’ingénieurs du Génie maritime dis­

tincts du corps des offioiers . L’Allemagne a un caps 

d’ingénieurs maritimes qui viennent de prouver leur valeur 

en construisant le magnifique croiseur cuirassé qu’on vient 

de lancer , et ces Ingénieurs sont tous des civils.

Pourquoi n’en serait-il pas de même dans l’artillerie 

de l’armée de terre ? On pejit être un excellent technicien 

en matière de construction de canons et être un fichu entraî­

neur d’hommes , et il n’est point besoin d’être un savant 

technicien pour faire l’instruction des hommes et commander 

au feu une batterie ou un régiment • Pourquoi persister à 

vouloirque nos officiers d’artillerie réunissent des quali­

tés aussi dissemblables ? C’est une erreur et une erreur 

coûteuse •

L’expérience nous a montré qu© d’anciens Saint Cy- 

riens peuvent faire d’excellents officiers d’artillerie 

et, pendant la guerre, nous avons vu des 

batteries commandées par des adjudants sahs préparation 

scientifique, qui faisaient des tirs excellents . Pour 

faire tirer une batterie, il suffit d’appliquer des calculs 

très simples . Pour cela , il n’est point nécessaire de sortir 

de Polytechnique et d’avoir fait des intégrales •

Au surplus, l’infanterie est devenue, maintenant, 

avec ses chars de combat, ses mitrailleuses , ses canons 

daécompagnement , une arme aussi technique que l’artillerie. 

Va-t-on exiger que les officiers d’infanterie soient capa­

bles de construire l’armement compliqué dont ils ont à 

se servir ? Alors, il n’y aurait plus de recrutement possi­

ble .

Il faut
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II faut créer un corps d’ingénieurs militaires. Ainsi 

seront résolues la question de la technicité et celle du 

recrutement . Les officiers seront seulement des instruc­

teurs et des meneurs d’hommes ,

M. LE GENERAL STUHL.— Je demande également x le 

renvoi de l’ensemble du problème à la Commission de 

l’Armée •

Le projet du Gouvernement consiste essentiellement à 

augmenter le nombre des annuités des officiers sortant de 

Polytechnique , de telle sorte qu’ils quitteront l’école 

avec le grade de lieutenant au lieu de le quitter avec 

celui de sous-lieutehant . On croit ainsi faciliter le 

recrutement , c’est une erreur .

Au cours des années qui viennent de s’écouler, on a 

vu le nombreux officiers d’artillerie quitter l’armee 

pour entrer dans l’industrie privée où on leur offrait des 

situations plus avantageuses • Mais alors, l’industrie 

était prospère; il n'en est plus de même aujourd’hui • 

Les officiers ne seront plus attirés par l’industrie , 

Mais le système des bonifications ne s’appliquera 

pas qu’aux seuls officiers d’artillerie . Dans l’infanterie 

1 officier sortant de Saint-Cyr sera lieutenant au bout de 

un an , celui sortant de St Maixent, au bout de deux ans 

seulement. Comme ces officiers effectuent le mêmeservice, 

cela amènera des rivalités.

Je crois qu’il faut arriver à constituer un corps 

de techniciens analogue au corps du contrôle ou à celui de 

l’intendance ; le rôle des officiers devant être de se 

servir du matériel et de conduire les hommes .

Par ailleurs, en ce qui concerne l’infanterie, je 

voudrais qu’après une année d’école séparée où ils rece­

vraient
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vraient l’instruction qui leur manque s instruction pra­

tique pour ceux-ci , instruction générale pour ceux-là, 

les St Cyriens et les St-Mexentais fussent réunis , pour la 

seconde année , en une école unique où ils recevraient 

le meme enseignement .

M. FARJON.- Je ferai simplement remarquer quesi 

l’on propose d’accorder une bonification d’un an de plus 

aux officiers sortant de Polytechnique qu’aux officiers 

sortant de Sy Cyr, c’est simplement parce que les études 

sont plus longues pour entrer dans la premièije de ces 

deux écoles que pour entrer dans la seconde .

- Le projet de loi est ajourné.

La séance est levée à 16 heures 25.

Le Président de la Commission des B’inances,
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COMMISSlON DÈS'FINANCES

Séance du 5 Juin 1951.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JEANNENEY, Vuce-Président.

PRESENTS : M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. MÆDEL REGNIER.

FARJON. BIENVENU-MARTIN. MAHIEU. LEBERT.

PIERRE ROBERT. BLAIGNAN. FOURCADE. GENERAL 

HIRSCHAUER. ALBERT IE BRUN. ARMBRUSTER.

FRANÇOIS SAINT MAUR. VALADIER. HENRY BERENG 

ALFRED BRARD. CHASTENET. GALLET. BETOULLE.

EXCUSES î M.M. JEAN PHILIP. GENERAL STUHL.

VOIES FERREES D’INTERET LOCAL
—fW» ■. I ■! I» i n un. I.» IIM i« ■■ in MLMtaMnW

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. MARCEL 

REGNER, sur le projet de loi adopté par la Chambre des 

Députés, ayant pour objet de modifier ou de compléter la 

loi du 31 Juillet 1915 relative aux voies ferrées d’intérêt 

local ( N^ 359, année 1950).

M. BIENVENU-MARTIN remplace au fauteuil de la présiden­

ce, M. JEANNENEY>> rapporteur pour avis du projet mis en 

discussion.

M. JEANNENEY donne lecture de son avis. Il formule un 

certain nombre de réserves, mais il conclut à l’adoption du 

projet.

M. FARJON.- Vous indiquez dans votre rapport que les 

intéressés protestent contre les conclusions du rapport de 

M. MARCEL REGNIER en ce qui concerne le rachat. Est-ce que 

les................
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les intéressés ont opposé un contre-projet ?

M. LE RAPPORTEUR.- Non, ils se sont bornés à faire éta­

blir par une consultation juridique signée de Taste que les 

mesures envisagées par la Commission des Travaux Publics se­

raient illégales.

M. ALBERT MAHIEU.- Je tiens à bien souligner - comme 

l’a d’ailleurs fait notre rapporteur, - le caractère essen­

tiellement provisoire démesures envisagées .

La révision complète du régime des transports s’impose 

et il convient de dresser au plus tôt un plan d’ensemble.

A l’heure actuelle, nous sommes en pleine incohérence. 

On subventionne des autobus pour concurrencer des tramways 

dont la gestion est déficitaire il faut instituer unfin un 

régime coordonné et logique.

Le projet de loi prévoit la constitution d’un fonds 

commun. Je vois bien l’utilité de cette créatior^nais elle 

me parait porter une atteinte grave à ce principe que les 

chemins de fer d’intérêt local sont la propriété du départe­

ment qui les ont construits et que nous ne pouvons pas, d’un 

trait de plume, imposer aux départements des sacrifices qu’ils 

n’accepteront peut être pas.

On veut faire payer le déficit de certains chemins de 

fer départementaux par les chemins de fer d’autres départe­

ments. N’oublions pas que les conseils généraux intéressés 

ont leur mot à dire.

M. MARCEL REGNIER.- La Commission des Travaux Publics 

ne porte nullement atteinte au caractère départemental des 

voies ferrées d’intérêt local. Elle suggère des solutions. 

Elle n’impose rien aux départements.

M. MAHIEU
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M.MAHIEU.- Vous instituez pourtant un Ford s commun.

M. MARCEL REGNIER.- Oui, mais ce forcis commun sera 

alimenté par un versement annuel de l’Etat et par le pro­

duit d’un prélèvement de 0 Fr.20 multiplié par les majora­

tions en vigueur, par tonne de marchandises sur les droits 

de gare perçus par les grands réseaux sur les marchanfli- 

ses amenées dans leurs gares par les voies ferrées d’in­

térêt local.

Nous n’enlevons ainsi rien aux départements.

M. MAHIEU.- Je fais toutes réserves sur la légalité 

du procédé.

M. LE RAPPORTEUR ♦- C’est en tous cas une application 

du principe de la solidarité qui n’est pas nouveau dans 

notre législation.

M. MAHIEU.- Que se passera-t-il pour les lignes dont 

le trafic est supprimé. L’Etat va-t-il continuer à verser 

aux départements propriétaires de ces lignes les subven­

tions pour fraisd’établissement ?

M. MARCEL REGNIER.- Oui. Mais la participation de 

l’Etat se limitera à ces subventions.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Une question se pose à ce 

propos. Supposons le remplacement d’une ligne de tramway 

ou de chemins de fer d’intérêt local par une ligne d’auto­

bus. L’Etat va subverHonner cette dernière tout en conti­

nuant à verser pour les frais Rétablissement de la ligne 

supprimée.

Si la ligne d’autobus donne un bénéficed’exploita­

tion, ne serait-il pas juste d’en faire bénéficier l’Etat 

tout au moins dans la limite de ses sacrifices ?

M. LE RAPPORTEUR.- Cette question est très intéres­

sante. Il serait juste de faire bénéficier la collectivi­

té des avantages résultant d’un régime qu’elle a permis 
d’instituer............... 
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d’instituer par ses sacrifices propres.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Nous nous trouvons en ce 

moment dans unepériode d’évolution. Instituer un régime dé­

finitif me parait impossible. L’avenir dépend des découver­

tes et des progrès de la technique.

Pour éviter les frais coûteux de transbordement dans 

les gares, on tend de plus en plus à substituer les trans­

ports par camions automobiles aux transports par voies fer­

rées. Mais n’aurons nous pas demain des locomotives sur 

roues caoutbhoutées pouvant quitter les rails pour aller 

sur les routes livrer la marchandise à domicile ? Il est 

permis de l’espérer.

M. LE RAPPORTEUR.- Des expériences très intéressantes 

portant sur des locomotives montées sur caoutchouc sont fai 

tes en ce moment à Issoudun.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

( M. JEANNENEÏ reprend place au fauteuil de la présiden­

ce ).

CAISSE D’EPARGNE POSTALE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier des conclusions du rapport de M. BACHE- 

LET, sur le projet de loiadopté par la Chambre des Députés, 

tendant à modifier l’article 14 de la loi du 9 avril 1881, 

portant création d’une caisse d’épargne postale (N° 175 - 

année 1931).

M. PIERRE ROBERT, Rapporteur donnelecture de son rap­

port concluant à l’adoption du projet.

M. ANDRE LEBERT.- Une disposition analogue à celle qui 

est proposée a déjà été adoptée pour les Caisses d’épargne 

ordinaires. Mais ces dernières ne reçoivent qu’une partie 

des comptes prescrits. L’autre partie est attribuée aux So­
ciétés. ..............
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ciétés de secours mutuels. Pourquoi ne pas unifier la lé­

gislation en matière de Caisse d’épargne au lieu de confé 

rer un privilège à la Caisse d’épargne postale ?

M. LE RAPPORTEUR.- La Caisse d’épargne postale est 

uneinstitution d’intérêt général. Unrégime priviligié en 

sa faveur se conçoit donc parfaitement.

M. ANDRE LEBERT.- Je me propose d’intervenir au cours 

de la discussion, nor) pour m’opposer au vote du projet, 

mais pour en demander l’extension à toutes les Caisses d’é 

pargne.

Les conclusions du rapport sont adoptées. 
«

REGIME FISCAL DES CHEMINS DE FER D’ALSACE 

ET DE LORRAINE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Cham 

bre des Députés, relatif au régime fis cal de l’administra­

tion des chemins de fer d’Alsace et de Lorraine (N° 174, 

année 1931).

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général donne lecture de 

son rapport concluant à fadoption du projet de loi.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Il est indispensable de 

traiter le réseau d’Alsace et de Lorraine commeles autres 

réseaux français.

Je suis heureux de voir disparaître un régime qui ap­

paraissait fâcheusement comme une survivance, comme un res 

te d’autonomie.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

LEGISLATION DES PENSIONS....................
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LEGISLATION DES PENSIONS.-

La Commission adopte les avis financiers de M. LE GENERAL 

STUHL sur :

P _ La rapport de M. MAUGER sur la proposition de loi 

de M. MAUGER TENDANT à modifier l’article 19 de la loi du 31 

mars 1919 sur la législation des Pensions des armées de terre 

et de mer (N° 585,année 1929).

2® - Le rapport de M. MAUGER, tendant à modifier l’article 

20 de la loi du 31 mars 1919 sur la législation des pensions des 

armées de terre et de mer (N° 586,année 1931).

HABITATIONS A BON MARCHE (exonération d’impôt fon- 
—————————— oler ) '

La Commission adopte le rapport de M. ABEL GARDEY, rappor­

teur général sur la proposition de loi, adoptée par la Chambre 

des Députés, tendant à simplifier, en faveur des propriétaires 

d’habitations à bon mæ ché, les formalités exigées pour qu’ils 

bénéficient de l’exonération d’impôt foncier (N° 275, année 1931

ENTREPRISES NORWEGIENNES DE NAVIGATION MARITIME

La Commission adopte le rapport de M. ABEL GARDEY,r appor- 

teur général, sur le projet de loi adopté par la Chambre des 

Députés, portant exemption de certains impôts pour les entrepri­

ses norvégiennes de navigation maritime(N° 320, année 1931).

ENTREPRISES HELLENIQUES DE NAVIGATION MARITIME.-

La Commission adopte le rapport de M. ABEL GARDEY, rappor­

teur général sur le projet de loi adopté par la Chambre des Dé­

putés, portant exemption de certains impôts pour les entrepri­

ses helléniques de navigation maritime. (N° 321, année 1931).

AJOURNEMENT
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AJOURNEMENT DE DEUX DEÇUSSIONS

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appellel’examen, pour 

rapport au fond, des propositions de résolution de M. DAMECOUI 

etd’un grand nombre de ses collègues, tendant au rétablisse­

ment du régime de liberté en faveur des bouilleurs de cru 

(Nés 513,année 1930 et 178 rectifié, année 1931), ainsi que 

l’examen, pour avis financier, des conclusions du 4e rapport 

supplémentaire de M. TOURNAN, sur le projet fle loi, adopté 

par la Chambre des Députés, instituantle Monopole de l’alcool 

industriel (N° 353, année 1930).

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- La Commission a 

précédemment décidé de lier les deux questions posées par 

cette proposition de résolution et par ce projet de loi. 

Or, je suis dans 1*impossibilité aujourd’hui de présenter 

mon avis sur le rapport supplémentaire de M. TOURNAN, letex- 

te de ce rapport ne m’ayant pas encore été communiqué.

Je demande, en conséquence, l’ajournement de ces deux 

discussions.

LAaJournement est prononcé.

MONUMENT DU MARECHAL HAIG

La Commission adopte le rapport de M. HENRY BSRENGER 

sur le projet de loi portant ouverture d’un crédit de 

500.000 Prs au titre du budget du ministère des Affaires Etran 

gères pour l’inauguration d’un monument élevé à MONTREUIL- 

sur-MER à la mémoire du Maréchal Douglas Haig.

La Séance est levée à 16 heures 30.-

Le Président de la Commission
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OOMMISSIONDES finances

Séance du Mercredi 17 Juin 1951

La séance est ouverte sous la Présidence de

M. JEANNENEY , Vice-Président.

Présents: MM. JEANNENEY. GARDEY. STUHL. GALLET. 

ARMBRUSTER. ROY. MAHIEU. CAILLAUX. 

MILAN. BLAIGNAN. REGNIER. REBOUL. 

HUMBLOT. BETOULLE. FARJON. PIERRE ROBERT. 

SERRE. JENOUVRIER. PHILIP. PERRIER. 

COURTIER. BERENGER.

Excusés î MM. BRARD. LEBERT.

LETTRE DE DEMISSION DE M. LEBRUN.

M. LE PRESIDENT.- J’ai reçu de M. LEBRUN , Président

du Sénat, la lettre suivante ;

Mon cher Collègue et Ami,

Je vous adresse ma démission de Vice-Président et de 
Membre de la Commission des Finances.

Je n’oublie pas cjue j’ai longtemps travaillé à côté de 
vous et vous pouvez etre assuré que, Présideht du Sénat, 
j’aiderai de tout mon pouvoir la Commission des Finances 
dans son oeuvre si nécessaire de contrôle attentif des 
finances publiques.

Veuillez agréer, mon cher Collègue et Ami, l’assurance 
de mes meilleurs sentiments.

Signé: A. LEBRUN.

Aux
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Aux sentiments si délicats qu’exprime M*. le 

Président du Sénat, les nôtres répondent d’une façon 

pleine et unanime , Nous ne salîmes pas près d’oublier 

le rôle éminent joué à la Commission par M. LEBRUN, 

pendant les onze années dont il en fit partie . Il a 

participé à tous nos travaux avec une conscience et 

un éclat qui nous feraient regretter vivement son dé­

part si nous ne savions que les qualités qu’il a 

déployées au sein de notre Commission trouveront leur 

emploi au poste éminent où. la confiance du Sénat l’a 

appelé •

Nous avons ainsi l’assurance que la collaboration 

entre la Présidence du Sénat et la Commission des 

Finances continuera pour le plus grand bien du pays 

(approbations).

- Sur le rapport de çlï. ABEL GARDEÏ, Rapporteur 

Général, la Commission émet un avis favorable à l’adoption 

du projet de loi portant modification de J.a loi du 9 

Novembre 1915, en vue de permettre l’ouverture de débits 

temporaires de boissons à 1, exposition coloniale interna­

tionale de Paris .

REGIME DES BOUILLEURS DE CRU.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

de la proposition de résolution de M. DAMECOUR , invitant 

le Gouvernement à déposer un projet de loi tendant au 

rétablissement du droit des bouilluurs de crû.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport 

sur cette proposition de résolution . Il conclut au rejet 

de celle-ci et indique qu’il serait gavorable à l’adoption

d’un 
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d’un texte analogue à oàlui de la proposition-déposée 

à ]a Chambre par M. CAUTRU, et qui aurait pour objet 

de modérer l’exercice du contrôle dévolu à l’administra­

tion lüsqu’il y a distillation à domicile ,

M. LE PRESIDENT.- La proposition a recueilli 

la signature de 152 membres du Sénat parmi lesquels 

.on compte 19 membres de notre Commission, soit la 

majorité de celle-ci . Il me semble donc qu’il con­

vient de ne pas conclure trop brutalement au rejet.

M. REBOUL.- Je demande que M. le Rapporteur Général 

ne se hâte pas de déposer son rapport . Il convient 

que h Commission fasse tout son possible pour retarder 

la discussion de cette proposition •

En effet, la Chambre est actuellement saisie d’un 

projet réglant le statut de la viticulture. D’autre 

part, le Sénat va être saisi d’un 4ème rapport supplémen­

taire de M. TOURNAN , au nom de la Commission de l’alcool, 

sur le projet relatif à la création d’un Office de 

l’alcool . Ces deux projets, à la création d’un office 

de l’alcool , Ces deux projets, à mon sens, ne doivent 

pas venir en discussion après la proposition sur les 

bouilleurs de crû, sinon les questions qu’ils tendent 

à régler ne seraient plus entières •

M. LE RAPPORTEUR BENERAL.- Je me bornerai à déposer 

mon rapport; maus soyez certain que M. DAMECOUR insistera 

pour que la discussion en soit inscrite à l’ordre du 

jour d’une prochaine séance du Sénat.

M. LE PRESIDENT.- J’essaierai de convaincre M. DAME- 

COUR dé l’intérêt qu’il y aurait à attendre, afin que 

le Sénat soit saisi du problème de l’alcool , dans

son 
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son entier .

L’ordre du jour appelle maintenant l’examen , 

pour avis financier, des concludions du 4ème Rapport 

dupplémentaire de M. TOURNAIT sur le projet de loi 

instituant le monopole de l’alaool industriels

REGIME DE L’ALCOOL INDUSTRIEL,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture d’un avis 

financier sur oe projet . Il cdnclut favorablement 

tout en déclarant qu’il lui apparaît dangereux d’obli­

ger l’office de l’alcool à acheter , à la parité du 

prix du sucre, toutes les quantités d’alcool de bette­

raves qui lui seront offertes • Il est à craindre , en 

effet, que l’office ne soit bientôt dans l’impossibili­

té d’écouler tout l’alcool d’industrie qu’il sera dans 

l’obligation d’acheter •

Un contingentement de la production d’alcool 

de betteraves eût donc été sage •

M, SERRE.- Le projet prévoit que falcool d’indus­

trie pourra être employé la oonservatitnn des fruits. 

S’il en est ainsi, tout l’alcool de bouche ne pourra pas 

trouver à se vendre .

M. CAILLAUX.— Il nous est impossiblelde discuter 

ainsi une aussi grave question . Je demande qu’avant 

toute discussion nous recevrions chacun une épreuve du 

rapport de M. GARDEï, afin que nous puissions nous 

mettre au courant de la question .

En tout cas’ , je crains que pour l’alcool vomme 

pour toutes les autres branches de l^production , 

nous ne soyons engagés dans une voie folle . A une 

haure de crise où il faudrait restreindre,la production, 

toutes les mesures qu’on prend ou qu’on propose de

prendre
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tendent à la développer •

C’est une folie que de vouloir acheter tout 

l’alcool d’industrie produit en France, à la parité 

du prix du sucfe, Et pour ma part, je n’admettrai jamais 

que l’on constitue un office qui se nourrira des deniers 

de l’Etat • Il faüt que les représentants de celui-ci 

soient en majorité dans le Conseil d’administration 

de l’office et dans sa commission permanente,Et il faut 

que le Ministre dont relèvera l’office ait un droit 

de veto absolu s^r toutes les décisions prises • Sinon, 

c’est l’organisation du pillage de l’Etat par des 

intérêts particuliers •

M. JENOUVRIER,- D’après ce que j’ai entendu au '< 

cours de la lecture de M, le Rapporteur Général , l’office 

sera obligé d’acheter toutes les quantités d’alcods 

qu’on lui présentera • Il sera donc très rapidement 

amené à constituer des stocks considérables , il y a là 

un danger grave , En tout cas, il faut que l’on porte 

au passif du budget de l’office l’intérêt des sommes 

ayant servi à l’acquisition des stocks •

u’autre part, le régime envisagé comportant 

la liberté de fabrication des alcools de fruits, la 

production de ceux-ci ira croissant et ils viendront 

concurrencer sur le marché l’alcool industriel , ce ’ 

qui obligera l’office à baisser ses prix de vente et le 

constituera en déficit •

M, LE RAPPORTEUR GENERAL,- L’office pourra également 

acheter des alcools de fruits si la production de ceux- 

ci est excédentaire ,

M, CAILLAUX,- Oe qui revient à dire qu’avant peu, 

l’Offioe sera contraint d’acheter tout. l’alcool produit

en
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en France •

M. MAHIEU»- Il faut tout de même voir comment 

les choses se sont passées • Autrefois, les producteurs 

de bettaraves pouvaient distiller celles-ci et livrer 

l’alcool ainsi produit à laconsommation de bouche» 

Les producteurs d’alcool de vin et d’alcool de fruits 

qui souffraient de la concurrence que leur faisait 

l’alcool de betteraves provoquèrent , à Béziers, 

une réunion ou les divers intérêts étaient représen­

tés» ün accord ibtervint aux termes duquel les bette­

raviers acceptèrent que le marché de l’alcool de bou­

che leur fût fermé , mais à la conditionque l’Etat 

institutaî le monopole de l’alcool industriel et leur 

achetât l’alcool qu’ils produiraient à un prix 

inférieur toutefois au prix de l’alcool de vin »

M» SERRE.- L’Etat paye l’alcool de betteraves à 

la parité du sucre •

M. MAHIEU»- Il importe de bien définir ce que 

celaveut dire » Cela signifie simplement que l’Etat 

paye des betteraves destinées à la distillation au 

prix que les sucreries payent les betteraves à sucre. 

Et il faut qu’il en soit ainsi » Sirùbn, toutes 

les betteraves iront à la sucrerie; il y aura surpro­

duction de sucre; les cours tomberont et les cultiva­

teurs ne voyant plus leurs efforts rémunérés cesseront 

la culture de la betterave »

Mais la betterave étant la tête d’assolement du 

blé, la production du blé diminuera considérablement 

en France et l’on sera obligé d’acheter des blés 

étrangers »

Tout le mal vient de la surproduction d’alcool 

de fruits dans l’ouest de la France » La Normand1o

qui •••••••••
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qui produisait 35.000 hectolitres d’eau-de-vie de 

cidre avant la guerre, en fabrique maintenant 500.000 

La Chambre discute actuellement un projet sur la 

viticulture qui va confirmer le régime actuel. Nous, 

planteurs, de betteraves, nous demandons à n’être pas plus 

mal tsàités que les viticulteurs.

M. OAILLAUX.- Mais ce projet comportera une limita­

tion de la culture de la vigne, sinon nous irons à une 

crise effroyable .

Je ne veux pas que la production de l’alcool se 

développe dans le Nord; il faut donc la contingenter elle 

aussi .

M. MAHIEÜ.-Alors, il faudra contingenter tout; 

alcool de vin, alcool de fruits.

M. OAILLAUX.- Je ne demande pas mieux.

M. HENRY BERENGER.- Qu’on me permette aeux observa­

tions •

1° -Dans ce projet, nous trouvons, hous coloniaux’, 

une taxe sur nos rhums, alors qu’un régime de contingente­

ment hous a été imposé pour les rhums et pour les sucres. 

Ce contingentement , nous l’avions accepté. Avec le sys­

tème de la taxe, on va bouleverser hotre économie à un 

moment où nous traversons une crise grave. De plus, cette 

supertaxe n’est pas infligée aux producteurs de cognacs 

et d’armagnacs qui nous concurrencent dans la métropole. 

Il y a là line injustice sur laquelle je me réserve d’appe­

ler l’attention du Sénat lorsque le projet viendra en 

discussion .

2° - Il serait regrettable de commencer la discus­

sion du projet sur l’office de l’alcool , avant que la

Chambre
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Chambre ait terminé la discussion du projet sur la 

viticulture qui prévoit l’utilisation des excédents 

d’alcool de vin comme carburants* •

Il me semble que pour utiliser tout cet alcool 

destiné à la carburation , on pourrait décider que 

l’essence né pourra être vendue qu’à la condition 

d’etre mélangée d’alcool dans la proportion de 25%. 

Cela nous éviterait d’importer annuellement 350 à 400.000 

tonnes d’essence .

Il importe donc que nous attendions le vote du 

projet sur la viticulture.

M. ROY.- C’est évident .

M. REBOUL.- Je suis d’accord avec M. BERENGER pour 

surseoir ; mais je tiens à déclarer que je suis un 

partisan résolu de l’institution de l’office de l’alcool, 

_tout en acceptant volontiers que les représentants de 

l’Etat soient en majorité au sein du Conseil d’admini s- 

tration de l’office •

Nous sommes actuellement dans une période d’anarchie 

économique complète . Si nous voulons en sortir ., il faut 

réglementer la production • La création de l’office 

permettra de le faire .

Nous, viticulteurs, acceptons qu’une limitation soit 

apportée à la culture de la vigne; il faudra bien que les 

betteraviers en fassent autant .

L incorporation de l’alcool à l’eanence constituera 

pour l’alcool debetteraves et pour l’excédent d’alcool 

de vin, un débouché merveilleux • Certes, l’office devra 

vendre cet alcool à un prix inférieur au prix d’achat 

«e qui pourrait le mettre en déficit ; mais une meilleu­

re . ...................... .
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re utilisation des alcools vendus par l’office pour 

d’autres usages, permettra d’éviter ce déficit •

Je demande donc à la Commission de maintenir le 

principe de la création d’un office •

M. 2ÆAHIEÜ»- Je demande que le rapport de M. le 

Rapporteur Général hous soit distribué en épreuves 

et que nous discutions de la création de l’office envisagé 

en même temps que du projet de statut de la viticulture»

Il ne faudrait peut-être pas se leurrer sur les 

débouchés que peut fournir l’incorporation de l’alcool 

à 1’essence » En effet, on construit de plus en plus de 

cernions dont le moteur fonctionne aux huiles lourdes»

Soyons donctrès prudents, avant de décider des 

mesures qui pourraient mettre le Trésor en péril »

- La Cnwimisalon décide d’ajourner la discussion du 

prqjet sur l’office de l’alcool jusqu’au moment où elle 

sera saisie du projet relatif au statut de la viticulture»

- La Commission» sur le rapport de M» JEAN PHILIP * 

12, adopte le projet de loi ayant pour objet de repor­

ter de l’exercuce 1930-1931 à l’exercice 1931-32 le cré­

dit de 2 millions destiné à commémorer le cinquantenaire 

de l’école laïque;

2 ° émet un avis favorable à l’adoption du projet de 

loi relatif à l’ancienneté de service de certains insti­

tuteurs alsaciens et lorrains •

Sur le rapport de M. MAHIEU , la Commission émet 

un avis favorable à l’adoption :

1° - du projet de loi portant approbation de la 

cession amiable à la commune de Collioure des glacis du 

château déclassé de cette place ;

2° .......................................
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2° - du projet de Id portant approbation d’une 

convention passée entre l’Etat et la Ville de Grenoble 

en vuede la cession à la ville des terrains de la 

fortification provenant de l’enceinte déclassé de la 

place •

- Sur le rapport de M. FARJON, la Commission émet 

un avis favorable à l’adoption du projet de loi étendant 

aux officiers mariniers des corps militaires sédentaires 

de ta marine, le mode de calcul des pensions appliqués 

aux officiers mariniers des corps des équipages de la 

flotte a___________

- La séance est levée à 16 heures 30»

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANBES:
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 23 Juin 1931.-

La Séance est ouverte à Quinze heures,sous la présiden­

ce de M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS î M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. GUILLAUME CHASTENET. 

HENRY CHERON. FOURCADE. BLAINNAN. BETOÜLLE. 

ALBERT MAHIEU. LEON PERRIER. HUMBLOT. 

MARCEL REGNIER. FRANÇOIS SAINT-MAUR. GALLET. 

MILAN. ARMBRUSTER. JOSEPH COURTIER. SERRE. 

HENRI ROY. REBOUL. JENOUVRIER. GENERAL STUHL. 

ALFRED BRARD. OAILLAUX. SCHRAMEOK. BIENVENU- 

MARTIN. GENERAL HIRSCHAUER. VALADIER. HENRY 

BERENGER. PIERRE ROBERT. JEAN PHILIP.

EXCUSES. î M.M. LEBERT et CUMINAL.

M. LE PRESIDENT.- Il m’est particulièrement agréable d’ac! 

cueilir aujourd’hui M. HENRY CHERON et de lui adresser nos 

souhaits de bienvenue.

Après une fugue ministérielle, voici qu’il revient par­

mi nous, tel l’enfant prodigue, pour nous faire bénéficier 

de Son bagagp magnifique de connaissances financières et éco­

nomiques, de ses facultés exceptionnelles de travail, en même 

temps, que des qualités normandes si séduisantes dont il aime 

lui-même à se parer.

Nous flous félicitons d’avoir à nouveau l’agrément et 

le profit de sa précisuse collaboration (Assentiment unanime)

ELECTION
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ELECTION D’UN VICE PRESIDENT.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la désigna­

tion d’un second vice-président de la Commission en rempla- 

cernent de M. ALBERT MÀHIÊU démissionnaire à la suite de son 

élection à la présidence du Sénat.

M. FOURCADE.- J’ai une déclaation à faire au nom de 

mes collègues du groupe de l’Union Républicaine.

Depuis de longues années, un siège de vice-président 

de la Commission a été réservé aux représentants de notre 

groupe et c’est en vertu de ce précédent que nous avions 

présenté à vos suffrages, après le décès de M. RAIBERTI, 

membre de l’Union républicaine, la candidature de M. ALBERT 

LEBRUN, membre de l’Union Républicaine.

Cette fois encore, nous étions décidés à vous présen­

ter un candidat,mais en présence d’une candidature qui vient 

de s’affirmer - celle de notre vénéré doyen M.•JENOUVRIER - 

nous renonçons à faire valoir les droits de notre groupe, 

tout en affirmant que ces droits demeurent entiers et que 

les reprendrons à l’avenir.

M. LE PRESIDENT.- La candidature de M. JENOUVRIER a été 

posée en effet par plusieurs membres de la Commission. Aucu­

ne autre ne m’a été communiquée.

A l’unanimité, M. JENOUVRIER est nommé Vice-Président.

M. JENOUVRIER.- Mes chers collègues,je vous remercie 

de tout coeur du/grand honneur que vous venez de me faire. 

Je sais que je ne dois cette désignation flatteuse qu’à vo­

tre amitié. A monteur, laissez moi vous dire que toute mon 

amitié vous est acquise.

M. LE PRESIDENT.- En lui adressant mes bien vives féli- 

cïations, je prie M. JENOUVRIER de venir prendre au bureau 

la place qu’il doit,ainsi qu’il l’s/dit à notre amitié, mais 

encore à lien d’autres titres.
M. JENOUVRIER.................................. ..
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M. JENOUVRIER. prend sa place au bureau (Applaudissements)

DESIGNATION D*UN RAPPORTEUR.-

M. LEON PERRIER est nommé rapporteur du budget du minis­

tère des Colonies, en remplacement de M. ALBERT LEBRUN.

DEGAGEMENT DES CADRES DE L’ARMEE.-

La Commission adopte un avis de M. ALBERT MAHIEU sur le 

projet de loi adopté par la Chambre des Députés, relatif au 

dégagement des cadres de l’armée.

SEPULTURES MILITAIRES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi,adopté par la Chambre des 

Députés, autorisant la réalisationAmmédiate de certaines dé­

penses relatives aux sépultures militaires (N° 550, année 1931

M. LE GENERAL STUHL, Rapporteur donne lecture de son rap­

port concluant à l’adoption.

M. CAILLAUX.- Pourquoi les travaux envisagés doivent-ilg 

être payés au moyen de la procédure exceptionnelle des avan­

ces ^régulariser ? Rien ne justifie cette procédure en pareil­

le matière.

Les avances à régulariser servent ordinairement à effec-; 

tuer des dépenses occultes. Ici, il s’agit de travaux autori­

sés par le Pari, ement. Il faut consulter le Ministre du budget 

et lui demander des explications.

M. HENRY CHERON.- Evidemment, il faudrait une ouverture 

régulière de crédits.

M. LE RAPPORTEUR.- Je vais demander des explications au 

Gouvernement.

Le projet de loi est réservé.

OUVRIERS MINEURS
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OUVRIERS MINEURS.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du Rapport de M. COU- 

COUREUX, sur la proposition de loi, adoptée par la Chambre des 

Députés, relative aux lois des 7 avril 1918, 31 juillet 1925 

et 25 janvier 1928, concernant les ouvriers mineurs (N° 636, 

année 1930).

M. BLAIGNAN, Rapporteur, donne lecture de son avis qui 

est adopté.

LIGBES D’INTERET LOCAL DE

St MARTIN DU FRESNE A BRENOD ET DE BRENOD A

HAUTEVILLE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour ! 

avis financier, des conclusions du rapport de M. RABIER sur 

le projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ayant 

pour objet de déclarer d’utilité publique les travaux d’élec­

trification des sections de lignes d’intérêt local de St MARTIN 

DUFRESNE à BRENOD et de BRENOD à HAUTEVILLE (département de 

l’Ain)(N° 511-année 1931).

M. JEANNENEÏ rapporteur, donne lecture de son avis qui 

est adopté.

CONVERSIONS.-

M. SCHRAMECK.- A l’heure où l’opinion publique est juste-j 

ment préoccupée de connaître la date a laquelle le Gouvernement 

se décidera à faire une conversion, je me demande si notre

commission ne devrait pas se saisir elle-même de cette ques­

tion.

Notre inaction, en pareille matière, risquerait d’être 

sévèrement jugée. Il s’agit de savoir si nous devons abdiquer 

notre rôle et notre pouvoir. Ne pourrions nous pas convoquer

JltSlnistre de3 Finances Pour lui demander quels sont ses pro- 
M. MILAN..............................................
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M. MILAN.- C’est impossible. Une conversion est une opé­

ration très délicate qui ne peut être réussie que si elle est 

réalisée rapidement et à 1’improviste.

Le Ministre des finances ne peut pas nous dire à l’avan­

ce quand il fera l’opération. Il est évident, cependant, que 

nous ne tarderons pas â être fixés sur ce point car la conver­

sion est imminente.

M. SCHRAMEOK.- En êtes-vous bien sûr ? On m’a affirmé 

que le Gouvernement s’était décidé à ajourner la conversion 

pour de misérables considérations électorales.

Mon intervention a été provoquée justement par ce rensei­

gnement. J^’intérêt général commande que l’on ne laisse pas 

passer l’occasion de diminuer par une conversion parfaitement 

réalisable en droit comme en fait, les charges des intérêts 

de la dette publique. Il ne faut pas que le Gouvernement ajour. 

ne une opération qu’il ne sera jamais aussi sûr de réussir.

M. MILAN.- Je ne crois pas que le Gouvernement ait .aban­

donné son projet de faire les premières conversions avant la 

clôture de la session. Mais, en tous cas, il est inutile d’in­

terroger le Ministre des finances qui ne pourrait rien nous 

dire.

M. LE PRESIDENT.- Votre président et votre rapporteur gé­

néral n’ont reçu aucun renseignement particulier.

Le Gouvernement est absolument maître du moment et notre 

intervention ne pourrait servir à rien.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous n’avors, évidemment aucu­

ne initiative à prendre en pareille matière.

M. LE PRESIDENT.- L’incident est clos.

REGIME
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REGIME DES RETRAITES (Bonifications pour leg parents 

des enfants morts au service dé1 la-Nation)»

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, de la proposition de loi, adoptée par 

la Chambre des Députés, tendant à assimiler aux enfants vi­

vants des fonctionnaires en âge d’être admis à la retraite 

les enfants morts au service de la Nation (N° 159, année 1931)

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son^apport qui 

est adopté.

COLLECTIF.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond/ du projet de loi, adopté par la Chambre des 

Députés, portant ouverture et annulation de crédits)sur l’exer­

cice 1930-1931, au titre du budget général et des budgets an­

nexes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport.

Il indique que tel qu’il est sorti des délibérations de 

la Chambre, le projet constitue pour le budget de 1930-1931 

une surcharge nette de 455.893.000 Frs.

Il examine la situation de cet exercice et montre que le 

déficit.probable de cet exercice en tenant compte de tous les 

éléments connus ou prévisibles,s’élèvera à 2 milliards 2 mil­

lions.

Ce déficit n’est à sesyeux la conséquence ni de la crise 

économique, ni des dégrèvements fiscaux mais bien plutôt du 

manque de rigueur dans les évaluations et de la facilité trop 

considérable avec laquelle ont été ouverts une masse de cré­

dits nouveaux en cours d’axercice.

Ce résultat, dit-il, est à la fois réconfortant et déso­

lant. Il dicte au Parlement le devoir ferme d’instaurer de 

nouvelles méthodes.
M. CAILLAUX



M. CAILLAUX.- Hélas ! ne nous montrons pas trop optimis­

te. Le mal devient plus grave chaque jour.

M. SCHRAMECK.- Oui, gardons nous de nous bander les 

yeux. Ne faisons^as un acte de foi qui serait démenti par les 

faits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’indiquerai très loyalement 

à la tribune toute l’étendue du péril que fait courir à nos 

finances 1^manque de rigueur et d’économie dont ont fait preu­

ve gouvernement et Parlement depuis plusieurs années.

M. le Rapporteur Général continue la lecture de son rap­

port. Il analyse sommairement les principales dépenses supjîé- 

mentaires faisant l’objet du présent collectif.

> Il signale notamment que 49 lois spéciales ont entraîné 

1 milliard 432 millions de dépenses nouvelles.

En réponse à diverses critiques adressées contre le Sé­

nat et la Commission des finances,au cours de la discussion 

à la Chambre, il montre que le texte qui institue des avances 

non remboursables aux communes et aux départements pour le sup 

plément de dépense résultant de la majoration des taux d’assis 

tance, est né à la Chambre. La Commission des finances du Sé­

nat a il est vrai,proposé la rédaction actuelle qui on s’en 

souvient, est l’oeuvre de M.M. CAILLAUX A CHERON, mais cette 

rédaction se bornait à clarifier le texte qu’avait proposé à 

la Chambre M. POMARET.

Au surplus, la dépense résultant de ce texte est ample­

ment justifiée.

M. ALBERT MAHIEU.- Je signale d’ailleurs que la disposi­

tion rédigée par M.M. CAILLAUX et CHERON n’est pas appliquée. 

Il faudra inviter le ministre du budget à donner des ordres 

à ses services pour que certains conflits avec les collecti­

vités locales cessent. L’administration des finances doit ap­

pliquer la loi.
M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL examine ensui e la situation de 

l’exercice encours,et celle de la Trésorerie,

Le.solde créditeur de la Trésorerie était au 31 Janvier 

1931, de 10 milliards. Il est descendu au 30 avril 1931 à 

3 milliards 253 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL analyse la situation exacte de 

la Trésorerie, il montre que le passif s’est accru depuis le 

31 Janvier de 3.940 millions ( en tenant compte de la dotation 

de la Caisse d’avances aux communes). La diminution de l’enoaif 

se n’est donc en réalité que de 3 milliards,ce qui n’a rien 

d’anormal le 30 avril étant le moment "des basses eaux".

Il est évident, cependant, qu’avec une trésorerie aussi 

réduite, toute dépense nouvelle importante nécessitera une é- 

mission de bons du Trésor.

M. CAILLAUX.- Il faut profiter de la discussion du col­

lectif pour demander,une fois de plus, une réforme de la comp­

tabilité permettant à l’Etat de savoir à tous moments, comme 

tout commerçant ou industriel .peut le faire, quelle est exacte 

ment sa situation financière.

Nos méthodesde comptabilité qui, au temps du baron LOUIS 

était excellentes sont tout à fait insuffisantes aujourd’hui.

J’ajoute que des scandales récents nous font un devlr 

d’insister encore pour que le projet de loi instituantle sta­

tut des offices que l’on nous promet depuis longtemps soit en­

fin déposé.

M. HENRY OBERON.- J’ai déposé tout récemment,au nom de 

la Commission chargée du règlement des exercices clos, une 

proposition de résolution tendant à réformer la comptabilité 

en vue de hâter le dépôt des comptes des ministères. Je suis 

donc entièrement d’accord avec M. CAILLAUX sur la nécessité 

d’une réforme qui, d’ailleurs, est préparée en ce moment par 
une commission qui siège au ministère des finances et qui tra­

vaille.: 
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vaille beaucoup.

L’exposé de M. le Rapporteur Général est unanimement ap­

prouvé. Les divers chapitres de l’état A sont adoptés sans dis 

cussion conformément aux propositions de M. le Rapporteur Gé­

néral àl’exception des chapitres ci-après qui ontdonné lieu 

aux observations suivantes :

TRAVAUX PUBLICS.- Chapitre 66,- Routes et Ponts.- Entre­

tien et réparations ordinaires : 80.000.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Bien qu’il s’agisse là d’un

crédit que le Gouvernement n’avait pas demandé, je vous propo­

se de l’accepter car il est tout à fait indispensable pour 

r.Qiivri r desdépassements de crédits. En fait, d ailleurs, il fi­

gurait dans les propositions du ministère des Travaux Publics 

et n’avait dieparu du projet que parce qu’il n’avait pas re­

cueilli l’adhésion du Ministre du Budget.

M. HENRI CHERON.- L’état a pris à sa charge 40.000 Kilo­

mètres de routes départementales et communales. Dispose-t-il 

de crédits suffisants pour entretenir ce nouveau réseau ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On a voté, à cet effet, 100 

millions dans le projet d’outillage national.

M. MILAN,Rapporteur spécial.- C’est encore tout à fait 

insuffisant. L’Etat a le devoir d’entretenir ses routes et 

nous devons lui en fournir le moyen. Pour cela, je ne vois qu’ 

une solution qui consisterait à créer une surtaxe nouvelle 

sur l’essence. Une surtaxe de 10 centimes donnerait 250 mil­

lions et personne ne s’en apercevrait.

M. SERRE.- N’exagérez pas ! L’essence estdejà lourdement 

grevée et le consommateur finira par se lasser.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Une surtaxe de 0,10 équivau­

drait à 0,50 pour un bidon de 5 litres. Or, à l’heure actuel­

le, il existe d’un dépôt d’essence à un autre des différences 

de prix qui souvent dépassent 50 centimes. Cela n’empêche pas 
les....................... .
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les dépôts qui pratiquent les prix les plus élevés d’avoir 

uneclientèle aussi considérable que les autres.

M. CAILLAUX.- Je ne suis pas hostile à la proposition 

de M. MILAN. Je vais même plus loin que lui car je propose­

rai de permettre aux départements d’instituer eux-mêmes une 

surtaxe sur 1’essence pour payer leurs travaux de viclnalité.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- On nous demande de voter 80 

millions de crédits supplémentaires et on nous dit que le Mi­

nistère des Travaux Publics a fait deàdépassements de crédits 

pour une somme aussi considérable. Nous négligerions notre de 

voir essentiel si nous ne protestions pas contre de pareils 

errements.

J’ai applaudi tout à l’heure quand M. le Rapporteur Géné^- 

ral demandait le retour aux sages pratiques financières. Mais 

il ne suffit pas de poser des grands principes, il faut en­

core les faire observer.

M. SCHRAMECK.- Il y a des responsables. Il faut exiger 

des sanctions !

M. CAILLAUX.- Il est évident que nous ne devons pas 

laisser passer ce crédit sans demander de^fexplications au 

Gouvernement et sans rappeler la saine doctrine financière.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je compte demander au Minis­

tre -du Budget toutes les précisions nécessaires' sur ce crédit.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- En tous cas, il faut le voter 

car il est indispensable.

M. HENRY CHERON.- Je repose ma question, qui n’a pas re­

çu de réponse. Même après le vote de ces 80 millions, le Gou­

vernement disposera-t-il de crédits suffisants pour entrete­

nir la totalité de son réseau routier ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous l^Hemanderons au Gouver­

nement .
Le .................................... .. ................
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Le Chapitre 66 est adopté.

Le Chapitre 8 du budget des Services judiciaires (Cours de 

Cassation.- Personnel.- Traitements: 20.000 Frs) est adopté après 

un échange d’observations entre M. le Rapporteur Général et 

M. HENRI ROY, rapporteur spécial, à la suite duquel M. le Rap­

porteur Général s’engage à demander au Gouvernement desexplica­

tions précises sur les raisons qui ont rendu ce crédit nécessai­

re.

Le crédit du chapitre 23bis du même budget (Subvention aux 

oeuvres ayant un service social de dépistage des enfants malheu­

reux ou coupables) est rejeté, conformément aux propositions de 

M. le Rapporteur~Gérïéral, après une observation de M. HENRY CHE- 

RON, tendant au renfermement du contrôle de l’Etat sur ces oeu­

vres.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL demande sur le crédit de 3.500.000 

francs du chapitre 21 du Budget du Ministère de 1’intérieur (Sub 

ventions aux communes pour les sapeurs pompiers et le matériel 

d’incendie, l’acquisition de matériels d’incendie, l’acquisition 

et l’entretien des effetsld’habillement et d’équipement) une ré­

duction de 2.500.000 Frs.

M. GALLET.- Les besoins qui ont justifié la demande de cré­

dit ne sont pas contestables. Il s’agit de l’exécution d’une loi 

Dès lors, pourquoi proposer une réduction de crédit ?

M. OAILLAUX.- Qu’il y ait eu des irrégularités commises, 

cela est possible. Faites une observation dans ce sens à la 

tribune. Mais ne réduisez pas le crédit. Sur une pareille 

question, nousserions battus devant le Séhat.

M. HENRY GHERON.- Sans aucun doute. La cause des pom­

piers n’a que deshéfenseurs au Sénat. Nous serions sur un 

mauvais terrain.

Le...................................

'W H
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Le crédit de 3.500.000 Frs voté par la Chambre, est adop­

té.

Au cours de l’examen deschapitres du Budget du Ministère 

de l’Air, M. le Général HIRSCHAUER, rapporteur spécial,fait 

observer que les chapitres 1 et 2 qui figuraient au projet du 

Gouvernement ont été supprimés par la Chambre. Il demande le 

rëteblissement des crédits demandés pour ces deux chapitres et 

qui sont indispensables pour permettre au Ministère^e l’Air de 

payer ses dépenses, de chauffage. M, le Rapporteur Spécial 

rappelle à ce sujet combien leslocaux du Ministère de l’Air 

sont froids et malsains ce qui nécessite un chauffage intensif 

pendant l’hiver.—

M. LE RAPPORTEUR GENERAL lui répond que le Gouvernement 

n’a pas demandé, à la Chambre, le rétablissement des chapitres 

1 et 2.

_ S’i^intervient devant le Sénat pour obtenir ce rétablis­

sement, la Commission verra ce qu’elle doit faire, mais elle n 

n’a pas ^prendre d’iniiative en pareille matière.

Les chapitres 1 et 2 testent supprimés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En ce qui concerne les budgets 

annexes je n’ai qu’unn objection à formuler. Elle a ttait au 

budget des P.T.T. et au relèvement des indemnités de gérance et 

de responsabilité des receveurs des postes.

Je demande,en ce qui concerne le crédit destiné à permet­

tre c?e renouvellement que l’on reprenne purement et simplement 

les propositions initiales du Gouvernement.

Nous ne pouvons pas, dans un cahier de crédit, nous en­

gager dans la voie du relèvement de certaines indemnités. Si 

nous acceptions les revendications des receveurs des postes, 

il faudrait aussitôt accorder des avantages équivalents aux

caissiers 
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caissiers des administrations publiques et notamment aux per­

cepteurs.

M. PIERRE ROBERT, Rapporteur spécial.- Dans le budget de 

l’exercice 1930-1931 , des crédits ont été votés pour permet­

tre l’augmentation de l’indemnité de gérance des receveurs der 

Postes. Depuis lors, ces crédits n’ont pas été utilisés, le 

ministère des finances n’ayant pas encore publié le décret 

modifiant le taux des indemnités.

Cette situation intolérable ne peut pas se prolonger. 

Les décisions du Parlement ne doivent pas demeurer lettres 

mortes pour les administrations publiques.

La Chambre a voulu mettre fin à cette situation. Nous 

ne pouvons que l’approuver.

M. HENRY CHERON.- Le relèvement du taux des indemnités 

a-t-il été décidé par un texte ]^islati^ ?

M. PIERRE ROBERT .- Il y a eu un vote de crédit avec 

une affectation nettement indiquée par le rapporteur.

M. CAILLAUX.- Cela rie suffit pas. Il faudrait une dis­

position dans la loi de finances.

M. LE PRESIDENT.- Je ne crois pas qu’un texte soit né­

cessaire s’il est établi que le Parlement a voté un relève­

ment de crédit pour une affectation déterminée et cela en 

toute connaissance de cause.

M. CAILLAUX.- C’est, en effet,une pure question de fait.

M. HENRI ROY.- La mesure a dû être votée sans que l’on 

ait pensé à peser les conséquences qu’elle pourrait entraîner 

par suite de l’extension à d’autres catégories de fonction­

naires. Le ministère des finances s’en est aperçu mais trop 

tard. Il a eu le remords de l’escalier J

M. HENRY CHERON................. ..
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M. HENRY CHERON.- En tous cas, il faut nousg arder de 

nous mêler d’une, pareille question. Le réajustement des trai- J 

tements des fonctionnaires a été une oeuvre très difficile. 

Ne revenons pas là-dessus en conférant des avantages spéciaux H 

à certaines catégories. En pareille matière,il ne faut procé­

der que par mesures d'ensemble.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Il n’est pas possible que 

l’on demeure dans la situation actuelle. Les receveurs des 

postes ont un droit que leur a reconnu le Parlement. Ce droit 

ne peut pas rester méconnu.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vais étudier la question et 

interroger le—gouvernement.

M. CAILLAUX.- Il faut surtout rechercher dans quelles 

conditions a été consenti en 1930 le relèvement de l’indemnité 

de gestion des receveurs.

M. LE PRESIDENT.- C’est là , en effet, le point essen­

tiel.

La question est réservée.

Les divers articles du projet sont adoptés sans discus­

sion conformément aux propositions de M. le Rapporteur Géné­

ral à l’exception des articles 20 et 25 à l’occasion desquels 

les observations suivantes ont été présentées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 20 dispose que : 

"Les administrations des contributions directes et du 
cadastre, d’une part, et de l’enregistrement, des do 
maines et du timbre, d’autre part, sont placées cha-i 
cune sous l’autorité d’un directeur général. 

"Demeurent en vigueur toutes dispositions non con­
traires au présent article."

Un pareil texte qui, incontestablement, engage l’impor­

tante question de la fusion de l’administration de l’enregis­

trement et de l’administration des Contributions directes 

n’est pas à sa place dans un cahier de crédits supplémentaires

Il a besoin d’être étudié de près ce que no$ssne.pouvons
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pas faire aujourd’hui. J’en propose donc 1^/disjonction.

M. CAILLAUX.- Je ne suis pas partisan de la fusion qui 

a été réalisée en 1926,mais j^pense néanmoins qu’il convient | 

de poursuivre très loygàement l’expérience et qu’il est trop I 

tôt pour se prononcer définitivement sur la question.

Je remarque, toutefois, que la fusion n’a jamais porté 

que sur les cadres inférieurs. Seuls les receveurs de l’en­

registrement des classes inférieures font à la fois le mé­

tier de receveur, et le métier de contrôleur. La spécialisa­

tion a été maintenue pour tous les autres postes et on ne 

voit pas pourquoi, alors que les directions départementales 

et les directions générales sont restées distinctes pour les I 

deux administrations on continuerait à n’avoir à la tête 

qu’un seul directeur général.

Il faut bienjconsidérer qu’il est à peu près impossible 

de trouver un haut fonctionnaire qui soit capable de mener à 

bien cette tâche écrasante de diriger à la fois l’adminis­

tration de l’enregistrement et l’administration des contribué 

tions directes.

Le Ministre du Budget s’est rendu compte des graves 

inconvénients du régime actuel. Dans la situation difficile 

où nous nous trouvons,il a besoin pour la préparation et 

l’étude dus projets de réformes fiscales et pour intensifier 

leÿrendement des impôts d’une administration parfaitement or­

ganisée. Il sait que la besogne des directeurs généraux est 

délicate. Il veut avoir tous les rouages nécessaires pour le 

bon fonctionnement des services, et c’est pour cela qu’à mon 

sens avec raison, il nous demande de décider que les direc­

tions générales des contributions directes et de 1’Enregis­

trement seront replacées sous l’autorité de deux fonctionnai­

res distincts.

De............ .. ...................
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De même que la fusion était possible avec je maintien 

dans chaque département de deux directions distinctes, de 

même cette fusion peut continuer avec deux directeurs gé­

néraux.

M. MARCEL REGNIER, rapporteur spécial du budget des 

finances.- Il ne faut pas se faire»d’illusions : ce que 

l’on nous demande. C’est purement et simplement la suppres­

sion de la fusion. Comment, en effe|, parler de fusion à pro­

pos de deux administrations dirigées par deux chefs diffé­

rents ?

Aujourd’hui la fusion est acceptée par les cadres infé­

rieurs. Elleestcombattue par les cadres supérieurs dont elle 

heurte les habitudes et la routine. Dans la plupart des dé­

partements, les directeurs de l’enregistrement et des contri­

butions directes ont continué, commepar le passé, à élever 

des cloihons étanches entre leurs deux services. L’institu­

tion d’un directeur général unique permettait malgré cela la 

réalisation tous les jours plus effective de la fusion.Pris 

entre le bas et Le haut de la hiérarchie, les cadres intermé­

diaires auraient peu à peu cessé leur lutte sourde etaccep- 

t é f ranchement la r éfo rme.

Au contraire, si l’on revient à la séparation absolue 

des directions générales on revient à la rivalité, à la lut­

te et à l’œprlt particulariste. Les deux directeurs généraux 

seront fatalement inspirés par leurs bureaux et ils épouse­

ront les querelles des administrations rivales. De qui pour- 

ra-t-on attendre une direction unique, cette direction qui 

est indispensable à la bonne marche des services ?

Les raisons invoquées par le ministre ne sont pas de na­

ture à modifier mon opinion. Il faut serrer de plus en plus 

la matière imposable,dit-il, Soit î mais c’est là une raison 

de................. ............
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de plus à mes yeux pour ne pas Introduire le désordre dans 

les deux grandes régies financières.

j’ai besoin de deux directeurs généraux, ajoute-t-il, 

pour étudier les grands projets. Mais,messieurs, n’y a-t-il 

pas des bureaux d’études dans les deux directions générales. 

Nous savons bien que le directeur général n’étudie pas les 

questions par lui-même. En vérité, rien ne sera perdu si l’orl 

conserve le système actuel.

Je considère que l’on commettrait une erreur grave en 

abandonnant aujourd’hui la fusion. La réforme est sortie 

maintenant de l’ère des difficultés, et je suis persuadé que 

la fusion des cadres supérieurs sera possible progressive­

ment au fur et à mesure que les jeunes fonctionnaires formés 

à l’école de Lyon et au courant des deux services, seront 

appelés à remplir ces cadres.

Il sera nécessaire,bien entendu, de maintenir des spé­

cialisations. Mais je ne vois pas pourquoi, dans un ceitain 

nombre d’années la fusion des directions départementales, 

puis des directions générales ne serait pas possible.

M. CAILLAUX.- La fusion généralisée serait pleine de 

danger. Elle entraînerait certainement une perte de recette.

M. MARCEL REGNIER.- C’est là une simple affirmation 

que les faits se chargent de démentir. Au point de vue du 

rendement, la fusion a donné de très bons résultats.

M. CAILLAUX.- Je neveux pas être partisan de la fusion, 

j*& trop l’expérience de l’administration des finances pour 

cela. Le métier defeontrôleur des contributions directes et 

celui de receveur de l’enregistrement sont essentiellement 

différents. Ils demandent des qualités qui ne sont pas les 

mêmes, et, dans les hauts postes, on ne trouvera jamais des 

fonctionnaires ifaterchangeables.

Quanti
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.Quand on connaît la difficulté qu’éprouve un direc­

teur général pour diriger véritablement et effectivement son 

service, on nepeut comprendre comment on a eu l’idée de pla­

cer les deux directions générales les plus lourdes du minis­

tère des finances,sous l’autorité d’un fonctionnaire unique.

OÙ trouver le surhomme qu’il faudrait pour occuper di­

gnement un pareil emploi ?

M. LE GENE’AL HIRSCHAUER.- Je considère qu’en occupant 

les loisirs des jaunes receveurs de l’enregistrement à l’e­

xécution du travail des controleurs des contributions direc- i 

tes on a agi très sagement. Mais il faut évidemment pour 

que la réforme puisse porter ses!fruits maintenir une direc-, 

tion unique .

M. HENRY CHERON.- Je crains que la question soulevée 

par l’article 20 n’engage le fond même du problème de la 

fusion de 1'Enregistrement et des Contributions directes. 

Aussi suis-je disposé à appuyer la demande de disjonction 

de M. LE RAPPORTEUR GENERAL car je suis d’accord avec lui 

pour considérer que l’on ne règle pas une pareille question 

dans un cahier de crédits supplémentaires.

M. CAILLAUX.- Avant toute décision ne pourrions-nous 

pas entendre le Ministre du Budget ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ne m’oppose pas à cette 

audition.

L’audition de M. le Ministre du Budget est décidée.

L’article est réservé.

Sur l’article 25 (relèvement du montant des travaux 

complémentaires de Ie établissement à exécuter en 1930) 

M. le Président fait observer que cette disposition était 

suivie dans le projet initial du gouvernement d’autres dispo­

sitions concernant les chemins de ferqui la complétaient, 

ges dernières ont écté disjointes à la Chambre et le gouverne­
ment ...... .............. . 
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ment les a refusés dans le deuxième collectif qui va être 

discuté prochainement. M. le Président propose la disjonc­

tion de l’article 25 jusqu’au dépôt de ce collectif, afin 

de permettre à la Commission de procéder à une étude d’en­

semble des divers textes concernant le budget des conventions 

et la situation des grands réseaux.

L’article 25 est disjoint.

La Séance est levée à 18 heures 15.

Le Président de la Commission î

§«§»§«§«§*§»§»§«§#§
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C0MMISSI0N DES FINANCES

Séance du Mercredi 24 Juin 1931.

La séance est ouverte à 15 heures 30, sous la 

Présidence de M. JEANNENEY , Vice-Président.

Présents: MM. JEANNENEY. GARDEY. CHERON. CHASTENET. 

ROY. BETOULLE. REGNIER. GALLET. ARM- 

BRUSTER. CAILLAUX. BLAIGNAN. PHILIP. 

COURTIER. STUHL. FOURCADE. BIENVENU- 

MARTIN. SCHRAMECK. PIERRE ROBERT. 

JENOUVRIER. BERENGER. MAHIEU. FARJON. 

FRANÇOIS■SAINT MAUR. PERRIER. SERRE.

AUDITION DE M. LE MINISTRE DU BUDGET

SUR LE PROJET DE LOI PORTANT OUVERTURE ET ANNULATION

DE CREDITS.

M. PIETRI.- Ministre du budget est introduit auprès 

de la Commission •

M. LE PRESIDENT.- La Commission désire être renseignée 

Monsieur le Ministre, sur les raisons qui vous ont déterminé 

à introduire une disposition de l’importance de celle qui 

consiste à rétablir un directeur général à la tête de 

chacune des régies fusionnées par le décret de 1926, dans 

un collectif .

Elle désirerait aussi savoir de vous comment vous 

entendez concilier cette dualité de direction avec l’esprit 

du.......................................
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1’esprit du décret de 1926.

M. LE MINISTRE.- Je reconnais qu’il n’est pas 

diusage d’introduire une disposition de cet ordre dans 

un collectif • Elle eût été plus à sa place dans la 

loi de finances: mais ce n’est qu’apfcès le vote dp 

celle-ci que M. BORDUGE qui était placé à la tête des 

deux régies fusionnées a été nommé administrateur de la 

Banque de l’indo-Chine et que la question de son rempla­

cement a pu se poser •

Plutôt que de saisir le Parlement d’un projet spécial 

de rétablissement des deux directions, j’ai cru qu’il 

était plus expédient d’en faire l’objet d’un article 

inséré dans le collectif • En attendant le vote de cet 

article, j’ai chargé de l’intérim de la direction de 1’En­

registrement, un maître des requêtes du Oonseil d’Etat. 

Je ne vous cache d’ailleurs pas que si le Sénat veut 

bien voter le texte que je lui propose, mon intention 

est de confier, d’une façon définitive à ce fonctionnaire, 

la direction de 1’Enregistrement •

Cette mesure n’est d’ailleurs nullement l’indice 

d’un retour à l’état de choses antérieur à 1926. Je l’ai 

dit nettement à la Chambre * Au surplus, le texte de 

l’article 20 qui vous est souais le dit clairement ; 

l’article 2 du décret de 1926 reste entier, il a force 

de loi •

A l’heure actuelle, la fusion des services de 

l’enregistrement et des directes existe à la base; il y a 

en effet, 861 receveurs-contrôleurs^ Mon intention n’est 

pas d’en réduire le nombre . Une expérience intéressante 

de fusion est en cours; j’entends la continuer.

Quoi qu’il en soit , le Directeur général unique des 

deux régies avait une besogne écrasante , Plus écrasante

encore •4 • ••••
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encôre aérait celle du directeur unique de demain»

D’ailleurs, si le directeur général était unique, 

tout au-dessous de lui était double : cabinets, secréta­

riats, conseils d’administration, directions départemen­

tales • En résumés fusion à la base et fusion tout à fait 

au sommet •

Au surplus, je le répète, je n’ai pas l’intention, 

par le rétablissement de deux directeurs généraux de porter 

atteinte à la fusion à la base , J’en ai si peu l’intention 

que je me propose de constituer un Comité, composé des deux 

Directeurs Généraux, de deux Administrateurs et de deux 

fonctionnaires supérieurs , qui, sous la direction du 

sinistre , aurait pour mission de surveiller le maintien 

de la fusion et de l’accentuer au besoin •

Aux considérations que je viens cte faire valoir, 

s’en ajoute une autre. Avec le système actuel, je suis 

obligé de chercher le directeur unique , en dehors des 

deux administrations intéressées sinon, j’éveillerais des 

susceptibilités et je provoquerais des jalousies •

Je suis sûr que la Commission me facilitera ma tâche; 

je lui répété que le secours de deux directeurs généraux 

est indispensable à la bonne marche des services •

M, CAILLAUX,- Il est bien entendu, Monsieur le 

Ministre, que votre Comité ne sera que consultatifs •

M. LE MINISTRE.- Parfaitement , Les décisions ne 

seront jamais prises que par le Ministre responsable , 

Ce sera le Comité de la fusion • Croyez bien que si j’étais 

hostile à celle-ci , il eût été plus habile de ma part, 

de nommer un directeur unique chargé d’attaquer la fusion, 

La fusion a consisté , en réalité^ en ceci. Dans 

les ............................. 
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les petits chers-lieux de canton, au lieu d’avo’ir deux 

fonctionnairess Un receveur de l’enregistrement et un 

contrôleur des contributions directes, on a nommé un 

fonctionnaire unique qui a reçu le titre de receveur- 

contrôleur* Cela a permis de libérer 861 contrôleurs des 

contributions directes qui sont venus renforcer l’effectif 

des contrôleurs des grandes villes •

Quant à opérer la fusion au degré supérieur , dans 

les directions départementales, je crois que ce serait 

très difficile , tout au moins tant que l’école de 

Lyon ne nous aura pas fourbi un personnel qualifié en 

nombre suffisant • Le recrutement de cette école est sur­

tout assuré, je dois le dire, par des fonctionnaires 

issus de 1’enregistrement •

M. OAILLAUX.- Avez-vous la proportion des candi­

dats reçus et des candidats refusés , à cette école ?

M. LE MINISTRE.- Je n’ai pas les chiffres présents 

à la mémoire •

- M. BLAIGNAN.- Au dernier concours, sur 383 candidats, 

220 ont été reçus.

M. MARCEL REGNIER.- 245.

M. OAILLAUX.- Cette proportion est beaucoup trop 

forte •

Les rapports de l’inspection des finances sur la 

fusion sont-ils favorables ou défavorables ?

M. LE MINISTRE-.- Ils sont assez évasifs tout en 

concluant au maintien de l’expérience •

M. CHASTENET .- Il y a 30 ans q? on réclame la fusion. 

Les mutations de propriété ne se font pas, les contrôleurs 

des directes négligent de les tenir à jour •

M. LE MINISTRE......................
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M.EE MINISTRE.- Je ne suis pas de votre avis; le 

service ne laisse pas à désirer et les 861 reeeveurs- 

contrôleurs fusionnés, en particulier, tiennent Iss muta­

tions depropriété à jour, d’une façon satisfaisante .

M. CHERON.-En une pareille matière ce qui doit 

être déterminant à nos yeux, c’est le rendement des 

impôts. Monsieur le Ministre affirme-t-il que les deux 

directeurs lui sont indispensables pour assurer convena­

blement le recouvrement des impôts ?

M. LE MINISTRE.- Oui. Si l’on maintient un directeur 

unique, il régnera sans gouverner et sera obligé de lais­

ser le Conseil d’administration de chacune des deux ré­

gies gouverner à sa place •

M. REGNIER.- Est-ce que la fusion à la base, telle 

qu’elle existe dans 861 cantons , ne permettrait pas 

la création si désirable du casier fiscal ?

M. LE MINISTRE.- La création du casier fiscal 

est certes désirable, mais o'u elle présente le plus 

d’intérêt , c’estdans les grosses agglomérations, là 

où, précisément , la fusion n’existe pas et ne paraît 

pas possible .

En fait d’ailleurs, le casier fiscal commence à 

exister dans ces grandes villes et ce sont les contrôleurs 

des directes qui 1’établissent , taht au moyen des rensei­

gnements qu’ils recueillent, par eux-mêmes que par ceux 

qui leur sont transmis par les agents de l’enregistrement.

M. REGNIER.- Ne pourrait-on arriver au résultat 

que vous désirez, en consentant un directeur général 

unique ? Il suffirait d’ajouter à ce directeur général,

choisi 
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choisi parmi les fonctionnaires d’une des deux régies, 

un directeur - adjoint prisdans la régie qui n’aurait 

pas fourni le directeur général,

M.-LE MINJSTRE.- j’avais songé à eètte solution, 

mais j’y ai renoncé car les trois autres régies réclame­

raient immédiatement la création d’un sous-directeur , à 

côté de leur directeur général.

M. REGNIER.- En tout cas, je crains que la réforme 

que l’on veut opérer aujourd’hui , n’ait d’autre 

objet que de favoriser l’ambition d’un jeune fonctionnai­

re qui ne voit que ce moyen pour, passer par dessus ses 

collègues plus anciens sans que ceux-ci protestent trop.

M. LE MINISTRE.- Vous faites erreur. Je vous ai dit 

tout à l’heure qui j’avais l’intention de nommer à la 

direction de l’enregistrement •

Je puis bien vous dire maintenant que je compte 

nommer à la Direction des Directes, M. TETREL dont person­

ne ne discutera les titres .

M. LE PRESIDENT.- Personne n’a plus de question à 

poser sur ce sujet à M. lé Ministre du Budget ?

INDEMNITE DE GERANCE ET DE RESPONSABILITE DES REPETEURS 

DES POSTES.

M. PIERRE ROBERT.- Je désirerais poser une question 

sur un sujet tout différent; celui de l’indemnité de gé­

rance et de responsabilité des receveurs des postes,

M, LE PRESIDENT.- Alors, je vais faire prier ’M. le 

Ministre des P.T.T. de vouloir bien venir parmi noua.

(M. GUERNIER, Ministre des P.T.T. est introduit 

auprès de la Commission).
M. PIERRE ROBERT
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M. PIERRE ROBERT.- Le Parlement a voté, dans le 

budget de 1930-31, un crédit pour le relèvement de 

l’indemnité de gérance et de responsabilité allouée aux 

receveurs des postes • Cette indemnité devait etre ré­

partie par décret • Le décret de répartition n’a jamais 

vu le jour •

Dans le budget de 1931-1932, nous avons revoté un 

crédit de 5.1Q0.000 francs avec le même objet. Or, dans 

le collectif soumis actuellement à notre examen et qui a 

pour objet d’ouvrir des crédits supplénentaires au titre 

de 1’exercice 1930-31, le Ministre du Budget demande le 

vote d’un crédit analogue à celui qui figurait au 

budget dudit exercice, mais réduit de 100.000 francs.

Je voudrais que les sommes que nous votons soient 

enfin distribuées entre des fonctionnaires qui y ont in­

contestablement droit • Quelles sont les intentions du 

Gouvernement à cet égard ? D’autre part, la somme de 

5.100.000 francs s’applique-t-elle seulement au second 

semestre de l’exercice 1930-31 au bien à l’année budgé­

taire entière ?

M. LE MINISTRE.DU BUDGET.- Lors du vote , par la 

Chambre, du crédit destiné à augmenter le montant de 

l’indemnité des receveurs des postes, j’avais soutenu 

la thèse qu’aucun article de la loi de finances ne 

spécifiant que l’indemnité serait augmentée, j’avais le 

droit de considérer le vote du crédit, non comme une 

obligation d’en affecter le montant total au relèvement 

de l’indemnité, mais comme une autorisation, dans la 

limite de ce montant , d’effectuer tel relèvement qu’il 

me plairait • On m’a démontré que ma thèse n’était pas 

fondée ••••••••.................
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Mais je dois faire une observation • Les percepteurs 

ont une responsabilité de caisse très lourde; ils réclament 

d’être traités comme les receveurs des postes et cela iàe 

paraît très légitime • Aussi, un crédit de 2,550,000 frs 

a-t-il été inscrit dans le collectif, à l’effet de leur 

donner satisfaction •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ce crédit s’ajoutant à 

celui inscrit au budget de 1930-31 est-il suffisant pour 

leur assurer la parité avec lés receveurs des postes ?

M. LE .MINISTRE DBF BUDGET.- Pas une parité intégrale. 

Il permettra toutefois de leur accorder une satisfaction 

suffisante ,

- M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il ne me paraît pourtant 

pas que la somme soit suffisante .

M. LE MINISTRE DÛ BUDGET.- Elle ne serait pas suffisante 

pour l’année entière; elle l’est pour un semestre •

M. CAILLAUX.- Le sorte que en accordant rétroactivement 

cette indemnité, nous déposons un germe d’augmentation pour 

- les budgets futurs * . • .

- M. PIHRRE ROBERT.- Non, en ce qui concerne les postiers 

tout au moins •

Nous votons 5 millions pour leur accorder l’augmentation 

pendant le second semestre de 1930, mais nous avons également 

inscrit, dans le budget de l’exercice 1931-1932, un crédit 

de .10,400.000 frs qui permettra d’accorder l’augmentation 

pour l’année entière .

M. EE MINISTRE DES P.T.T. - O’est exact • En ce qui 

concerne les percepteurs, on aurait tort de les assimiler aux 

receveurs des postes au point de vue de la responsabilité

de
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de Caisse • En effet, s’il est vrai qu’avant la guerre, 

ils devaient conserver dans leur caisse des sommes impor­

tantes , il n’en est” plus de même depuis la création des 

chèques-postaux,puisque chaque soir, le percepteur verse 

le montant de sa recette à son compte courant postal, se 

déchargeant ainsi, sur le receveur des postes, du soin et 

de la responsabilité de la garde des espèces*

M. CAILLAUX?.- Vous oubliez que les percepteurs ont 

aussi à garder des valeurs du Trésor (titres de rente au 

porteur et bons du Trésor) non susceptibles d’opposition 

en cas de vol èt qu’ils ne peuvent les déposer à la poste_.

Il résulte de tout ceci que si l’on veut donner aux 

comptables du Trésor une satisfaction de même ordre que celle 

que l’on accorde aux Postiers, c’est un crédit de 12 millions 

qu’il faudra inscrire au budget de 1931-32.

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Non. Les crédits nécessai­

res pour l’exercice 1931-1932 ont été votés açi moment du 

budget. Ils permettront d’accorder les indemnités pour l’an­

née entière .

Il n’y a donc aucune charge future pour le budget 

puisque les crédits dont il s’agit sont entrés en compte 

dans le calcul de l’équilibre de celui-ci.

M. LE PRESIDENT.- Personne n’a plus de question à 

poser à MM. les Ministres ?

Nous vous remercions , Messieurs les Ministres, La 

Commission va délibérer •

(MM. les Ministres quittent la salle des délibérations).

M. LE PRESIDENT.- Nous allons d’abord statuer sur l’ar­

ticle 20 du collectif , rétablissant les deux directions 

générales des Contributions directes et de l’enregistrement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les explications fournies 

par M. le Ministre du Budget ©ont certes, loin d’être sans 

valeur • Il n’empêche que, par la mesure qu’il nous demande 

de voter, la fusion des deux régies se trouve mise en ques­

tion • La fusion avait comporté trois sortes de mesures: 

unité de recrutement, fusion des services dans les petits 

bureaux et unité de direction . C’esÿ cette dernière mesure 

qu’on nous aemande de rapporter •

Pour parer aux inconvénients que ne manquerait pas de 

présenter le rétablissement des deux directions générales, 

le sinistre a pensé à nommer un Comité qui constituerait 

une manière--d’-organisme de superposition •

J’estime que, sans nous prononcer au fond, il serait 

sage de disjoindre la disposition qu’on nous propose pour 

en étudier à loiSLr, les conséquences possibles •

M. CAILLAUX.- Le Ministre a déclaré qu’il lui était 
nécessaire , dans l’intérêt du rendement des impôts, d avoir 

deux fonctionnaires • C’est le» thèse qu’il fera valoir devant 

le Sénat. Je vous déclare que je le soutiendrai. Le Sénat 

nous suivra» Alors à quoi bon vous faire battre ?

M. REGNIER.- Dès avant la discussion du budget, j’avais 

été averti par certains fonctionnaires des finances, de la 

création projetée des deux directions générale s. Le Minis­

tre s’est, cependant, bien gardé de proposer cette mesure 

dans la loi de finances • C’est deux mois à peine après le 

vote de celle-ci qu’il l’introduit dans un. collectif j s’est 

inadmissible .C’est pourquoi je me rallie à la proposition 

de M. le Rapporteur Général. Disjoignons pour étudier' 

à fond la question de la fusion •

». PERRIER ...........
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M. PERRIKR.- Nous voyons bien ce qui arrivera. un 

va créer deux directeurs généraux et, au bout de quelque 

temps, on nous demandera, pour coordonner les services, 

d’autortser la création d’un superdirecteur général. 

Et soyez sûrs que ce poste de superdirecteur sera confié 

à un fonctionnaire de l’inspection des finances •

Il importe de barrer , dès maintenant la route à 

cette manoeuvre.ÇJ’est pourquoi, je me rallie à la propo­

sition de M. le Rapporteur Général •

- La proposition de M. le Rapporteur Général est 

adoptée par 10 voix contre 9 •

CONVENTIONS AVEC LA -Oie Fse DES PETROLES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour ap® lie l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. HENRY 

_ ROÏ sur le projet de loi portant ratification des conven­

tions entre l’Etat et la Cie fse des pétroles •

M. SERRE donne lecture d’un avis favorable àl’adoption 

de ce projet de loi.

M.JHNOUVRIER ,- Il résulte du texte des conventions 

qu’on nous demande de ratifier que l’Etat va entrer comme 

actionnaire ordinaire dans une société anonyme . Cela répu­

gne- à la conception que j’ai de l’Etat .

M. SERRE.- En 1924, une Société a été créée dans 

laquelle l’Etat n’entrait pas comme actionnaire • Il nlavait 

droit , en récompense de son apport, qu’à une part des super- 

bénéfices • Gela se concevait très bien parce qu*alors l’af­

faire n’apparaissait pas très sûre •

Par la suite, on a pu voir qu’elle était, en réalité,

très 
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très brillante. L’Etat a alors pensé qu’il était de son 

devoir d’entrer dans h Société comme actionnaire'.

M. CAILLAUX.- Il me semble qu’on aurait pu trouver 

une formule où l’Etat, sans être actionnaire, aurait eu 

une représentation au Conseil d’Administration •

M. SERRE.- Il a toujours eu cette représentation. 

Aux termes de la Convention de 1924, l’Etat qui cédait à 

la Oie son droit sur une part des pé troles de Mossoul, 

seréservait le droit de nommer le Président de la Société, 

d’autoriser les cessions d’actions; il avait deux commis­

saires de surveillance auprès de la Société • Il recevait 

une part des superbénéfices et avait le droit de se faire 

livrer 80 % du pétrole produit •

M. CAILLAUX.- fiais c’était très bien cela. Quel 

avantage a-t-il eu, par la suite, à devenir actionnaires.

M. HENRY BERENGER.- Ce n’est pas d’aijourd’hui qu’on 

connaît l’existence en Mésopotamie , de champs pétroli­

fères •

Sans remonter à Quinte Curce, ni même au Directoire, 

il n’est pas inutile de rappeler que, dès 1608 , sur la 

demande de notre collègue M. BOMPARD, alors Ambassadeur 

de France à Constantinople, le Ministère des Affaires^ 

Etrangères avait envoyé en mission en Mésopotamie, un 

Ingénieur M. TASSART qui fit un rapport tr^s détaillé 

sur lés gisements qu’il découvrit • Cela prouve que, 

dès ce moment, on se préoccupait de ne pas laisser l’Alle­

magne mettre la main sur tous les pétroles d’Asie Mineure.

M. SERRE.- On savait, certes, qu’il existait des 

gisements; mais on n’en connaissait pas trèq bien la 

richesse ••••••••••••• 
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richessej l’Etat ne voulait donc pas s’aventurer* dans une 

participation qui eût pu n’être pas fructueuse • Mais, par 

la suite, l’affaire se révéla brillance, l’Etat se décida 

alors 11 y entrer •

M. CAILLAUX.- Je ne comprends toujours pas . Qu’est-ce 

qui l’empêchait d’obtenir les droits dans les Sociétés 

sans pour cela verser des capitaux; en se faisant remettre 

des actions d’apporÿ, par exemple »

M. SERRE»- La Ole française des pétroles chargée d’ex­

ploiter les droits de l’Etat n’a droit qu’à une part des 

pétroles -mésopotamiens » Ceux-ci sont indivis entrel’Angle- 

terre, les Etats Unis , la Hollande et la France • Pour 

être à égalité avec les autres pays, il fallait que l’Etat 

français fût dans l’affaire •

M» CAILLAUX»- Mais il pouvait aussi bien y entrer en 

se faisant remettre des actions d’apport • Quel besoin y 

avait-il à ce qu’il apportât des capitaux ?

M» HENRY BERENGER.- Permettez à l’ancien Haut-Commis­

saires aux essences du Cabinet Clémenceau d’exposer briève- 

mdnt la genèse de l’affaire . Avant la guerre , avait été 

fondée l’iRAK PETROLEUM COMPANY entre le groupe d’ARCY 

agissant pour le compte de 1’Amirauté anglaise, l’Allemagne 

et la Hollande . L’Allemagne avait souscrit le 1/4 du capi­

tal soit 40.000 actions d’une livre .Ces actions, déposées 

à la Banque d’Angleterre, avaient été, dès la déclaration 

de guerre ,mises sous séquestre • Après l’armistice, préoc­

cupé, d’assurer au pays son ravitaillement en pétrole , j’ob­

tins du Gouvernement anglais qu’il accordât à l’Etat fran­

çais une option sur ces 40.000 actions .

L’Affaire , après la guerre, paraissait assez peu 

sûre ••••••••••••• 
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sûre, d’une part, parce qu’on ne connaissait pas|exacte- 

mnnt la richesse des gisements irakiens et d’autre part, 

parce que la région|ëtait en pleine effervescence , la 

frontière de l’Irak n’étant pas encore délimitée. L’exploi­

tation apparaissait dènc pleine d’aléas .

En outre, les Etats-Unis contestaient notre droit sur 

les 40.000 actions , soutenant qu’elles auraient dû être 

distribuées entrenies alliés ayant une créance de répara­

tion sur l’Allemagne .

Le Gouvernement français ne voulut donc pas exploiter 

directement sa participation • Il chercha un concession­

naire; ce ne fut pas facile • Enfin, en 1923 , M. POINCARE 

Président du Conseil, s’entendit avec M. MERCIER pour que 

celui-ci constituât une Société qui prit ke titre de Cie 

française des pétroles • Une convention fut passée en 1924 

avec cette Société. L’Etat lui cédait son droit d’acquérir 

les 40.000 actions de la participation allemande moyennant 

les avantages que ïï. SERRE vous a énumérés. La Oie 

substituée à l’Etat, fit valoir énergiquement ses droits. 

Elle soutint, à Londres, des procès qu’elle gagna ; elle 

entreprit des travaux de protection , construisit des ins­

tallations; bref , dépensa environ 150 millions.

_ Sur ces entrefaites, intervinrent , en 1926, la loi 

Instituant en principe le monopole du pétrole et en 1928 

la loi organisait l’introduction et la distribution des 

pétroles en France, par le moyen des licences d’importation 

D’autre part, lœdifficultés avec l’Amérique au sujet 

de la légitimité de nos droits avaient été aplanies; la 

frontière de l’irak avait été délimitée et l’on connaissait 

plus exactement l’importance des gisements pétrolifères.

M. POINCARE
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M. POINCARE,revenu au pouvoir, s’aperçut qu’il avait 

fait un trop beau cadeau à M. MERCIER. La Chambre demanda 

que l’Etat obtint une participation plus importante dans 

l’affaire et exigea qu’il devînt actionnaire, à 1’exemple 

de l’Angleterre, qui, depuis 1905, détenait 56 % des ac­

tions de l’Anglo-Persian Oïl Compafiy. M. POINCARE négocia 

alors avec M. MERCIER la convention de 1929 dont M.SERRE 

vient de vous émmérer très exactement les grandes lignes.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Aux termes de cette conven­

tion, l’Etat pourra souscrire de 25 à 55 % du capital • 

Quelle est l’autorité qui fixera la quantum de cette 

participation"?-l’Etat ou la Oie ?

M. SERRE.- L’Etat seul. Il recevra le dividende 

afférent à ses actions; une part des superbénéfioes et 

une redevance de 2 francs, par tonne de pétrole produite.

M. FARJON.- Degferédits ont-ils été votés pour permet­

tre à l’Etat de souscrire le montant des actions qui 

lui ont été réservées ?

M. SERRE.- A concurrence de 80 millions, les actions 

seront payées nur les fonds de réserve de l’office des 

combustibles liquides • Pour le surplus, on nous demandera 

en temps utile , les crédits nécessaires •

A ce propos, je dois ajouter que grâce à un système 

d’actions à vote plural , si l’Etat souscrit 25 % du 

capital, il aura 30 % des voix dans les assemblées d’ac­

tionnaires et que s’il souscrit 35 % , il aura 40 % 

des voix.

- Les conclusions de M. SERRE sont adoptées. En 

conséquence le rapporteur est autorisé à déposer un avis

favorable
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favorable à l’adoption du projet de loi*

- Sur le rapport de M* PHILIP , la Commission adopte 

un projet de loi ayant pour objet de relever les droits 

d’examen perçus pour les épreuves du baccalauréat*

- Sur la proposition de M* BERENGER, la Commission 

décide de surseoir à statuer sur le projet de loi relatif 

au régime de l’alcool industriel jusqu’au moment où le 

Sénat sera appelé à discuter le projet de loi relatif au 

satut de la viticulture *

M, CHERON demande si les travaux de la Sous-Commis­

sion de la défense nationale se sont poursuivis •

M* LE PRESIDENT répond que la Sous-Commission vient 

d’ôtre reconstitués et qu’ elle se réunira Mardi*

La séance est levée à 5 heures 25*

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:



COMMISSION DES FINANCES

Séance du 29 Juin 1951.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS : M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. BLAIGNAN. PHILIP.

CAILLAUX. HENRI ROY. HENRY BERENGER. FARJON.

GENERAL HISRCHAUER. HUMBLOT. GENERAL STUHL. 

PIERRE ROBERT. JOSEPH COURTIER. MILAN. LEON 

PERRIER.

EXCUSE : M. HENRY CHERON.

—EXAMEN DU 2ème COLLECTIF.- ï
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi portant ouverture et j 

annulation de crédits sur l’exercice 1930-31 au titre du I
budget général et des budgets annexes ( 2ème collectif), I

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général donne lecture de son 

rapport.

Les divers chapitres de l’état A sont adoptés sans dis­

cussion conformément aux propositions de M. le Rapporteur Gé­

néral.

Les chapitres 99 du budget de la Guerre et 1 du budget 

du Travail qui avaient été ajoutés par la Chambre sont ré­

servés pour permettre à M. le Rapporteur général une étude 

plus complète à leur sujet.

Les divers articles sont adoptés conformément aux pro­

positions de M. le Rapporteur Général, à l’exception de l’ar­

ticle 13 (droit de garantie sur les matières d’or et d’argeht) 

qui donnelieu à la discussion suivante.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donnelecture de Partiale 13 

dont il explique le fonctionnement et dont il propose l’adop­

tion.
M. HENRY BERENGER. -................................



M. HENRY BERENGER.- J’observe que l’adoption de cet 

article entraînera pour le Trésor uneperte de recettes q 

de quelques millions. Je medemandesi nous pouvons, dans la 

situation actuelle,entrer danscette voie.

Pour mapart,j’estime que la commission des finances a 

le devoir strict de s’opposer à tout abandon de recettes 

qui ne serait pas compensé par la création d’une ressource 

équivalente.

J’ajoute que le moment me parait particulièrement inop­

portun de diminuer le droit de garantie sur les matières 

d’argent et de platine alors que le prix de ces métaux lais­

se sensiblement.

M. CAILLAUX.- Quelle serait la perte résultant de l’a­

doption de l’article ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On l’évalue à 6.500.000 Frs.

M. CAILLAUX.- Pourquoi n’élèverait on pas le droit 

de garantie sur l’or, pour compenser la diminution de ce 

droit portant sur l’argent et le platine ? N’oublions pas 

que l’or est,à l’heure actuelle, le métal le plus apprécié 

Le droit doit être calculé en conséquence.

M. HENRY BERENGER.- Si le Gouvernement fait sienne la 

suggestion de M. CAILLAUX et s’il obtient de la Chambre la 

majoration du droit de garantie sur l’or,je n’insisterai 

pas pour le rejet de l’article 13. Sinon, je demande à 

la Commission de commencer, à propos de cet article, un tir 

de barrage impitoyable sur toutes les propositions tendant 

à diminuer les recettes.

M. LE RAPPORT UR GENERAL.- Je pense interpréter l’avis, 

de la Commission an proposant la disjonction de l’article 

13 et en indiquant que nous n’examinerions l’article au

fond
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fond que si l’on nous apportait une proposition créant une 

ressource correspondante au déficit résultant de la réduc­

tion du droit de contrôle.

M. HENRI BERENGER.- C’est cela l

L’article 13 est disjoint.

L’ensemble du rapport est adopté.

AMENAGEMENT DE L’ESTUAIRE DE LA SEINE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen

pour avis financier des conclusions du rapport de M. BRINDEAU 

sur le projet de loi adopté par la Chambre des Députés, re­

latif à l’aménagement de l’estuaire de la Seine.

M. ABEL GARDE!, Rapporteur Général donne lecture de son 

avis, concluant, sous certaines réserves à l’adoption du 

projet de loi.

M. CAILLAUX.- Je demande le rejet de l’article 5,qui 

entraînerait pour l’Etat des charges financières considéra­

bles.

Cet article est ainsi conçu :

" Au cas où les ouvrages exécutés pour l’améliora­
tion de l’estuaire de la Seine Causeraient des dommages di­
rects soit aux ports ou aux plages du Calvados, soit au Port 
Autonome du Havre, l’Etat devrait prendre toutes disposi­
tions et exécuter tous travaux pour réparer ces dommages et 
empêcher qu’ils se renouvellent.

"Les dépenses qui seraient éventuellement nécessi­
tées par ces travaux seront pour moitié à la charge de l’Etat 
et pour moitié à la charge de la Chambre de commerce de 
Rouen, conformément à la délibération de cette compagnie, 
en date du 11 avril 1929, dont il est pris acte."

Qui nevoit que tous les travaux exécutés causeront plus 

ou moins des dommages aux plages du Calvados ou au port du 

Havre ?

Un pareil texte permettrait toute une série de procès.

En outre, il est contraire à tous les précédents de mettre la 

ffloitié des dœenses de réparation des dommages causés aux rive­

rains. ............ .
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rains à la charge de l’état. Un quart seulement de ces dépen­

ses devrait rester au compte du Trésor.

M. HENRI ROY.- J’appuie la demande de rejet de M. CAIL-

LAUXï-
Ce texte constituerait dans notre droit administratif 

une innovation très dangereuse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La première rédaction envi­

sagée était encore plus dangereuse pour le Trésor. La Cham­

bre de Commerce de Rouen a fait un réel effort de concilia­

tion.

M. HENRI ROY.- Cela est possible. Mais, il n’en est 

pas moins certain,que l’article 5 est inacceptable.

M. LE PRESIDENT.- Cet article est en contradiction 

avec l’article 13 qui déclare d’utilité publique les travaux 

d’aménagement de ïestuaire de la Seine.

C’est au moment de l’enquête qui précède cette déclara­

tion d’utilité publique que les intéressés doivent faire va­

loir leurs droits. Après l’exécution des travaux, ces inté­

ressés conservent d’ailleurs tous les recours ordinaires de 

notre droit administratif. Il serait tout à fait dangereux 

d’adopter un texte aussi antijuridique que celui qui nous 

est proposé.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je suis convaincu par l’ar­

gumentation de M. le Président et de M.M. CAILLAUX et ROY, 

mais je demande à la Commission d’a-^ttendre pour se pronon­

cer sur l’article 5 que M. CHERON soit présent.

M. HENRI ROY.- A quoi bon J Nous sommes en état de nous 

prononcer dès aujourd’hui.

M. HENRY BERENGER.- J’appuie la proposition d'ajourne­

ment de M. le Rapporteur Général. C’est pour nous une ques­

tion de convenance d’attendre les explications de M. CHERON

sur
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sur un texte à l’élaboration duquel il a participé comme 

Président du Conseil général du Calvados et oui l’intéresse 

tout particulièrement,

La Commission décide d’ajourner sa décision sur le pro­

jet de loi.

CHAMBRE DE COMMERCE DE ROUEN 

(Taxe de péage)

La Commission adopte les conclusions de l’avis finan­

cier de M. le Rapporteur Général sur le projet de loi adop­

té par la Chambre des Députés,tendantA autoriser la Chambre 

de commerce de Rouen à percevoir une taxe de péage.

PROGRAMME NAVAL.-

M. LE PRESIDENT.- 'L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier du projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés autorisant la mise en chantier entre le 1® avril 

1931 et le Ie avril 1932 des unités comprises dans latran- 

che 1931 du programme naval.

M. FARJON, Rapporteur.- donnelecture de son avis, con­

cluant. à l’adoption du projet et insistant sur la nécessi­

té d’entreprendre dans le plus bref délai possible, la cons­

truction d’un navire de ligne surclassant très nettement les 

croiseurs allemands du type "Deutschland”

M. CAILLAUX.- Vous avez indiqué dans votre avis que 

l’aviso dont la mise en chantier est autorisée par le projet 

aura une vitesse insuffisante. A quoi bon construire un na­

vire, si l’on sait d’avance qu’ilne remplira pas tous les 

services que l’on doit attendre de lui ?

M. LE RAPPORTEUR.- Nous possédons déjà plusieurs avisas 

du...............................
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du même type et ils remplissent leur service. Si l’on aug­

mentait leur vitesse,cela ne pourrait être qu’au dépens des 

aménagements intérieurs et du confort de l’équipage. Il vaut 

mieux s’en tenir au type actuel.

M. CAILLAUX.- En ce qui concerne le navire de ligne en­

visagé, je vou! rais savoir,si nos constructions navales 

sont en mesure de concurrencer les chantiers allemands.

M. LE RAPPORTEUR.- Cette question m’a préoccupé.

En ce qui concerne les moteurs Diesel, la supériorité 

de l’industrie allemande est encore incontestable, bien que 

nous soyons fait nous-mêmes d’immenses progrès. Mais le pro­

blème ne se posera pas pour nous de la même manière que pour 

les Allemands, Ceux-ci, en effet, ont envisagé pour le ba­

teau tel qu’ils l’ont conçu,un reçon d’action extrêmement é- 

tendu parce qu’il aura un long parcours à faire avant toute 

opération entre les rivages de la mer du nord et l’Atlanti­

que, alors que les navires que nous aurions à leur opposer, 

partant de nos rivages de l’océan, auraient certainement 

moins de chemin à parcourir pour se mettre aux trousses du 

"Deutschland".

En ce qui concerne la soudure électrique, nos services 

techniques et nos industries sont parfaitement à même de 

suivre le mouvement et de ne pas rester en arrière.

M. CAILLAUX.- Quelle est l’économie de poids réalisée 

par les allemands sur le "Deutschland” par l’emploi delà 

soudure électrique ?

M. LE RAPPORTEUR.- On l’évalue à 1.000 tonnes.

Nos services techniques étudient en ce moment ainsi que 

les métallurgistes la composition d’aciers spéciaux semblables 

à ceux qui ont servi pour les blindages du "Deutschland”.

Il
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II est évident que pourlleur permettre de rémplir lë 

rôle important que nous attendons/d’eux, les services techni­

ques doivent être réorganisés et dotés de moyens d’action 

puissants.

M. CAILLAUX.- Il importe surtout qu’il n’y ait pas de 

cloisons étanches entre le personnel de ces services,1’in­

dustrie privée, et les équipages de la marine. Les ingé­

nieurs des constructions navales,ne doivent pas être seule­

ment des savants. Ils doivent suivre les progrès de la tech­

nique moderne et de rendre compte des besoins de la flotte.

M. LE RAPPORTEUR.-Lès"cloisons étanches" ont existé. Elles 

disparaissent vite aujourd’hui..

M. CAILLAUX.- Tant mieux I Trop longtemps les fenêtres 

de la rue Royale sont demeurées fermées sur l’extérieur.

M. LEON PERRIER.- Aujourd’hui encore les inventeurs sont 

très mal reçus lorsqu’ils vont au ministère de la Marine.

M. LE PRESIDENT.- Dans quel délai pensez-vous, Monsieur 

le rapporteur,que nous serons en état d’entreprendre dans de 

parfaites conditions la construction d’un navire de ligne ?

M. LE RAPPORTEUR.- Dans six mois.

M. CAILLAUX.- Nous serons alors à la veille des élections. 

Jamais les députés ne voteront à ce moment là, la mise en chan­

tier d’un navire coûtant 700 millions.

M. LE RAPPORTEUR.- S’il en est ainsi, il en résultera un 

retard très grave pour la défense nationale.

M. CAILLAUX.- Le retard est certain. Nos techniciens doi­

vent l’utiliser en faisant des découvertes qui nous permet­

tront de surclasser les allemands. Il est humiliant que no­

tre pays soit constamment à la remorque.

M. LE PRESIDENT.- Hélas ! au point de vue naval surtout 

notre destinée est d’avoir toujours été en retard.

M. CAILLAUX.



M. OAILLAUX.- Notre Marine meurt de Colbert. Cet hom­

me de génie lui a donné une telle empreinte qu’elle ne peut 

pas arriver à s’en détacher.

M. LE PRESIDENT.- QuâL est le coût du "Deutschland” et 

quel serait celui du cuirassé de 23.000 tonnes envisagé ?

M. LE RAPPORTEUR.- Le "Deutsichland" a coûté 500 millions 

environ. Le cuirassé de 23.000 tonnes coûterait 700 mil­

lions.

Les conclusions du rapport de M. FARJON sont adoptées.

SEPULTURES MILITAIRES

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen pour rapport au fond du projet de loi, adopté par 

la Chambre des Députés,autorisant la réalisation immédiate 

de certaines dépenses relatives aux sépultures militaires.

M. LE GENERAL STUHL, Rapporteur.- La Commission m’avàit 

invité à demander des précisions sur les conditions dans 

lesquelles seront payées lesdépenses envisagées.

E lies seront inscrites à un compte d’avance à régulari­

ser , car elles doivent s’échelonner sur plusieurs années, 

mais ne rentrent pas dans le cadre budgétaire.

M. OAILLAUX.- S’agit-il de travaux définitifs ?

M. LE RAPPORTEUR .- Oui.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La charge de ces dépenses fi­

gure au passif de la trésorerie .. C’est une tranche du pro­

gramme d’outillage national.

M. OAILLAUX.- Je ne fais pas d’opposition à l’adoption 

du projet,bien qu’il soit tout à fait anormal de qualifier 

d’outillage national l’aménagement des cimetières !

Le Rapport de M. LE GENERAL STUHL est adopté.

IMPÔT
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IMPOT CEDULAIRE SUR LES BENEFICES DES OFFICIERS 

MINISTERIELS EN 1 ALSACE ET EN LORRAINE.-

-M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle 1’examen,pour 

rapport au fond, de laproposition de loi, adoptée par la Cham­

bre des Députés, tendant à modifier la loi du 31 mars 1923 

concernant l’établissement de l’impôt cédulaire sur les béné­

fices des officiers ministériels dans les départements du 

Bas-Rhin, du Haut-Rhin et delà Moselle (N° 284 - année 1930). ' 

M. HUMBLOT,Rapporteur donne lecture de son rapport con­

cluant à l’adoption.

M. CAILLAUX*- L’adoption de ce texte entraînerait une 

perte de recettes pour le Trésor. En outre, rien ne justifie 

la différence de traitement que l’on veut faire entre les no­

taires d’Alsace et de Lorraine et œux du reste de la France.

M. LE RAPPORTEUR.- Cependant les notaires d’Alsace et de 

Lorraine ne sont pas propriétaires de leur charge. Ils sont 

de véritables fonctionnaires et ils ne peuvent être imposés 

à l’impôt cédulaire que sur le produit de leur travail. Les 

notaires propriétaires de leurs charges sont au contraire ta­

xés à juste titre pour une part sur le produit de leur tra­

vail et pour une part sur le produit de ce capital^ue consti­

tue un office.

M. LE PRESIDENT.- Les notaires des départements recouvrés 

sont donc avantagés par le fait qu’ils n’ont pas à acheter 

leur étude et à immobiliser des capitaux.

M. LE RAPPORTEUR.- Sans doute, mais aussi il nepeuvent 

pas bénéficier de la plus value de leur étude qui provient de 

leur activité.

M. LE PRESIDENT.- En tous cas, nous devons tendre à une 

unification de la législation au lieu de consolider et même 

d’accroître les différences entre la législation des départe­
ments........... ..........
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ments recouvrés et celle du reste de la France

M. CAILLAUX.- Cette unification est,en effet, très dési­

rable surtout au point de vue fiscal.

La question soulevée est donc très importante car elle po 

se une question de principe. Nous ne pouvons la résoudre sans 

demander l’avis du Gouvernement.

L’audition de M. le Ministre des Finances est décidée 

et la commission ajourne sa décision surles conclusions du 

rapport de M. HUMBLOT .

La Séance est levée à 17 heures.

Le Président de la Commission :



COMMISSION DES FINANCES

Séance du Mardi 30 Juin 1931.-

La Séance est ouverte à 14 Meures 30, sous la présiden­

ce de çM. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS î M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. HENRY BERENGER.

FRANÇOIS SAINT MAUR. GENERAL STUHL. VALADIER. 

CAILLAUX. PIERRE ROBERT. GALLET. HUMBLOT. 

BLAIGNAN. ARMBRUSTER. CHERON. BIENVENU-MARTIN. 

COURTIER. MANCEAU.

CHAPITRES ET ARTICLES RESERVES DU 

DEUXIEME COLLECTIF 

(1930-1931)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen des 

chapitres et arü clés réservés du projet de loi adopté par 

la Chambre des Députés portant ouverture et annulation de 

crédits sur l’exercice 1900-1931 au titre du budget général 

et des budgets annexes (2e collectif)

M. ABEL cardry, Rapporteur Général.- Nous avions réser­

vé le chapitre 3 du budget des P.T.T. à la suite de la cons­

tatation faite par nous que des dépenses avaient été faites 

sans être visées par le controleur des dépenses engagées. 

Des explications qui nous ont été fournies, il semble qu’il 

y a eu divergenceÿ&’appréciations entre l’administration et 

le controleur des dépenses engagées, au sujet de la nature 

de ces dépenses lesquelles consistaient dans une augmentation 

dessalaires des auxiliaires.

Je vous propose d’accepter le crédit, mais en le rédui­

sant de 1.000 Frs, à titre indicatif.

M. CAI LIA UX
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M. CAILLAUX..- Et en marquant bien qu’il’ne saurait être 

que stioryi’augmenter le salaire des auxiliaires pour le simple 

motif que l’on augmente les salaires des ouvriers permanents. 

Les auxiliaires doivent être payés surfes bases du salaire 

régional.

M. PIERRE ROBERT.- Mais les directeurs régionaux sont 

bien obligés d’augmenter les salaires des auxiliaires, lors­

que les salaires payés dans la région sont en hausse, sinon, 

ils ne trouveraient plus de personnel.

M. CAILLAUX.- Il ne s’agit pas de cela tu tout. On a augJ 

menté, après coup, et avec effet rétroactif, les salaires des’ 

auxiliaires. C’est inadmissible.

Le Chapitre est adopté, avecjle. chiffre proposé par M. le 

Rapporteur général.

Le chapitre 99 de la Guerre est adopté, avec le chiffre 

voté par la Chambre.

L’article 13 (droit de contrôle des objets d’or et d’ar­

gent) est disjoint.

L’article 15 entraînant l’inscription d’un crédit de 6 

millions au chapitre 162 du budget du Travail est adopté.

M. LE PRESIDENT.- La Chambre a voté une disposition ad­

ditionnelle supprimant la limitation à six mois de la durée 

des missions qui peuvent être confiées par le Gouvernement à 

des parlementaires. Il est bien évident qu’une telle dispo­

sition n’est pas à sa place dans un collectif encore qu’on 

puisse nous objecter celle qu’elle abroge figure dans la loi 

de finances de décembre 1928. Toutefois, ce texte n’ayant au­

cune répercussion financière, nous pourrions demander qu’il 

soit renvoyé à l’examen de la Commission de Législation.

M. CAILLAUX.- Si vous voulez. Ne nous dissimulons pas ce 

pendant que c’est le Président du Conseil lui-même qui a sus­

cité
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cité, à la Chambre cet amendement. S’il me demandait de le 

reprendre, je le ferais volontiers,car il ne fait que reve­

nir à la loi de 1875 dont j’estime que l’abrogation a été fâ 

cheuse.

La Séance est levée à 15 heures.

Le Président de la Commission
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CQMMISSIQN DES FINANCES

lèreSéance du Mercredi Ie Juillet 1931

La Séanne est ouverte à 16 heures 30 sous la présidence 

de M. JEANNENEY, Vice-Président. 

PRESENTS : MM. JEANNENEY. GARDEY. MAHIEU. CHERON. REBOUL. 

BETOÜLLE. ARMBRUSTER. HUMBLOT. CAILLAUX. 

PIERRE ROBERT. LEON PERRIER. GALLET. FOURCADE. 

BIENVENU-MARTIN. BERENGER. SERRE.COURTIER. 

MILAN. HIRSCHAUER. GENERAL STUHL. VALADIER. 

MANCEAU. HENRI ROY. FARJON. BRARD.

ORGANISATION DEFENSIVE DES FRONTIERES.-

M. LENPRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du 

projet de loi relatif au paiement des dépenses du programme 

d’organisation défensive des frontières.

M. ALBERT MAHIEU. donne lecture d’un rapport concluant 

à l’adoption de ce projet. Il demande que le gouvernement 

prenne l’engagement de fournir,tousles 6 mois,aux Commissions 

financières des deux Chambres,un état des travaux engagés 

et des travaux projetés.

M. CAILLAUX.- C’est, en effet, très important.

M. ALBERT MAHIEU.- Le Secrétaire général du Ministère 

de la Guerre et le ministre lui-même, ont accepté de prendre 

cet engagement devant lè .Sénat.

M. HENRY CHERON.- Nous allons donc créer un nouveau 

compte spécial, cela ne m’enthousiasme pas. Toutefois, s’agis­

sant de la défense nationale,je ne m’oppose pas à sa créa­

tion.

M. CAILLAUX.- N’oublions pas que si nous avons pu faire 

le canon de 75, c’est grâce à un compte spécial.

M. HENRY CHERON
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M. HENRY CHERON.- C’est pourtant vous qui l’avez sup­

primé, ce compte spécial.

M. CAILLAUX.- Je l’ai supprimé, en 1898 parce qu’à ce 

moment, il était devenu inutile, mais il n’empêche que 

sans lui on n ’eût pas pu faire, dans le secret indispen­

sable, les premières batteries de 75.

Le projet de loi est adopté.

AJOURNEMENT D’UNE PROPOSITION.

Sur la proposition de M. MAHIEU, la Commission ajour­

ne jusqu’à audition du Ministre de la Guerre, l’examen, 

pour avis financier, de la proposition de loi ayant pour 

objet d’étendre aux officfe rs titulaires d’unepension d’in- 

vaUàlté de 40 % au moins de la loi du 31 mars 1919 et re­

traités par anticipation, lebénéfice de l’article 8 de la 

loi du 26 décembre 1925, complétée par la loi du 21 Juil­

let 1927.

Surle rapport de M. MAHIEU,la Commission émet un avis 

favorable à l’adoption du projet de loi portant 1° déclasse­

ment d’ouvrages de fortificationsj 2» additions et modifica­

tions au tableau de classement des places de guerre et 

postes défensifs de la France.

ACTIONS A VOTE PLURAL.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier, des conclusions du rapport supplémen­

taire de M. DAUTHY, sur le projet de loi concernant les ac­

tions à droit de vote privilégié.

M. CAILLAUX, Rapporteur Spécial.- J’ai à vous demander 

des directives relativement à l’attitude que je devrai pren

dre
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dre vendredi à l’égard du texte proposé par M. DAUTHY dans 

son rapport supplémentaire, texte qui est en contradiction 

sur de nombreux-points avec notre contre-projet.

A l’àrticle 1*, nous avions décidé de permettre aux so 

oiétés d’accorder undroit de vote double aux actions nomi­

natives détenues depuis 2 ans. M. DAUTHY propose de leur ! 

accorder un droit de vote triple, mais porte la condition 

de délai à 4 ans. Sur le premier point, je trouve que c’est 

aller un peu loin.

M. LE GENERAL HITSCHAUER.- Je crois que l’on veut accor­

der ce droit t riple pour récompenser la fidélité des proprié- 

taires d’actions nominatives qui les ont conservées pendant 

au moins 4 ans.

M. CAILLAUX.- Je sais que le monde des affaires incline 

vers le délai de 4 ans, pour se défendre contre les Améri­

cains.

M. FOURCADE.- Si nous avons choisi ce délai, à la.Com­

mission de Législation, ô’est sur la demande de la Commis­

sion du Commerce.

M. CAILLAUX.» Je ne m’oppose d’ailleurs pas au délai de

4 ans? mais par contre, il me parait suffisant d’accorder 

un double vote aux actions nominatives.

M. HENRI CHERON.- Vous avez raison.TLe délai de 4 ans 

est adopté.,

Le droit de vote triple, demandé par M. FOURCADE, est 

repoussé, par 8 voix contre 4. En conséquence la position 

antérieure de la Commission est maintenue sur ce point.

M. CAILLAUX.» L’article 3 du texte de M. DAUTHY est 

complètement inadmissible. Il est ainsi conçu ?

"Dans le délai d’un an à dater de la promulgation 
de la présente loi, lesSociétés devront mettre leurs 
statuts en harmonie avec lesdispositions qui précèdent 
Dans les assemblées générales d’actionnaires réunies 
à cette fin, le droit de vote privilégié ne pourra 
s exercer. "Aucune..•••••.................
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"Aucune modification touchant à lançons istance ou 
à la impartit ion du capjt al ne pourra être faite avant ■ 
l’accomplissement de ces formalités.

—• "Sauf prévision contraire des statuts, les actions
à droit de vote ^privilégié seront échangées contre 
des actions ordinaire s ' au porteur, ou contre des ac­
tions nominatives jouissant, dès leur échange, du. 
droit de vote triple prévu par l’article premier de 
la présente loi. L’échange se fera sur le pied de la 
valeur nominale respective des titres.”

Le délai d’un an qu’il propose est trop court.

M. FOURCADE.- Pourquoi ?

M. CAILLAUX.- Il faut donner aux sociétés qui, en se met 

tant au régime des actions à vote plural , n’ont fait qu’u­

ser d’une faculté légale, le t emps de pouvoir revenir au nou­

veau régime,sans heurts et sans danger. En particulier 

tout le commence de luxe dé la rue de la Paix fonctionne a- 

vec des capitaux anglais qüe cort re-balancent des actions 

à vote plural. Si on ne laisse pas à ces sociétés le temps 

de se retourner, elles tomberont entièrement sous la main 

des actionnaires anglais. Je vous propose de leur accorder 

un délai de 2 ans.

Cette proposition est adoptée.

M. CAILLAUX.- D’autre' part, la procédure envisagé® par 

M. DAUTHY et.qui consiste dans "l’échange sur le pied de la 

valeur nominale respective des titres" est inacceptable. Tl 

faut instituer, pour chaque espèce, un accord ou une procédu­

re arbitrale.

M. FOURCADE.- Ce n’est pas à la légère que la Commis­

sion de législation s’est arretée à ce texte. Le texte du 

contre-projet, présenté par M. PORTEU au nom de la Commis­

sion du Commerce est inutilement compliqué. Quant au votre 

qui prévoit qu’"à défaut d’accord entre ces deux assemblées 

la Société pourra, à song ré, procéder, soit au rachat:des

actions.•.
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actions à droit de vote privilégié, soit à leur échange con­
tre des actions ordinaires au porteur ou des actions nomina­
tives jouissant, dès leur échange, du droit de voie double 
prévu par l’article premier de la présente loi.

"Les conditions de l’échange seront fixées par trois 
experts désignés respectivement, par l’assemblée géi érale des 
actionnaires, par 1’assemblée spéciale des actionnaires 
jouissant du droit de vote privilégié, et par let ribunal de 
commerce dans le ressort duquel se trouve le sigèe de la So­
ciété. "

Je me permets de le trouver dangereux. Vos experts au­

ront un droit de décision,or, des experts ayant le droit de 

décision ne sont autre chose que des arbitres. Il est gra­

ve d’imposer-ainsi par la loi, à des parties, l’obligation 

de recourir à l’arbitrage. Et puis,là sentence arbitrale 

devra êtredéposée, ce qui donnera lieu à la perception .de 

droits d’enregistrements

M. CAILLAUX.- Convenez cependant que "l’échange sur le 

pied de la valeur nominale" est indéfendable.

Quant à l’objection que vous faites relativement à la 

perception du droit d’enregistrement,je m’excuse de n’y a- 

voir point pensé. Je: me rapprocherai de l’administrâtion, 

pour étudier un texte qui permettra d’éviter la perception' 

de droits qui seraient extravagants et iniques.

M® MILAN.- C’eôt bien évident® On ne peut réclamer 

à desgens, desdroits fiscaux, par le seul fait qu’on leur 

impose une mesure d’ordre public.

M. FOURCADE.- Il faut éviter tout ce qui fera de la dé­

cision des experts une sentence arbitrale.

M. CAILLAUX.- Non, il suffira, de dire que cette^enten- 

ce n’entrainera la perception d’aucun droit, que ce soit le 

droit d’enregistrement ou le droit de timbre au cas où l’é­

change des actions entraînerait une augmentation ou une 

réduction du capital.
M. CHERON
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M. CHERON.- Je demande à M. CAILLAUX de vouloir bien 

étudier cette question avec l’administration et de nous sai 

sir ensuite de jses conclusions. Je crois qu’il y aura des 

précautions à prendre si l’on ne veut pas que l’exonéra­

tion puisse donner lieu à des abus.

M. CAILLAUX.- C’est entendu.

L’article 6 du texte de M. DAUTHÏ est ainsi conçu :

"Par dérogation aux dispositions qui précèdent, <âans le 
sociétés dont le capital serait,pour un motif d’intérêt 
général, en partie propriété de l’Etat, de départements 
de communes ou d’établissements publics, et dans celles 
ayant pour objet des exploitations concéîlées par les 
autorités administratives compétentes hors de la
France métropolitaine, le droit de vote continuera à ê- 
tre réglé par les statuts en vigueur au jour de la 
promulgation de la présente loi."

Ce texte n’est pas possible, car il est illimité.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Dans le contre-projet

que j’ai déposé j’ai proposé de lui substituer la rédacttôn 

suivante :

"Par dérogation aux dispositions qui précèdent, dans 
les^sociétés dont le captai serait,pour un motif d’in 
téret général, en partie propriété de l’Etat, de dé­
partements, de communes eu d’établissements publics, 
ou dont les installations, en fin de concession,font 
retour à l’Etat, aux départements ou aux communes, le 
droit de vote continuera à être réglé par les statuts 
en vigueur au jour de lapromulgation de la présente 
loi. "

En outre, l’expression "hors de la France métropolitai 

ne "est tropvaguej elle s’applique aux colonies mais laisse 

en dehors les pays de protectorat et les pays sous mandat.

M. CAILLHUX.- Je ne suis pas de votre avis. L’expres­

sion me parait excellente "Hors de la France métropolitaine 

signifie aussi bien aux colonies, dans les pays de protec­

torat qu’à l’étranger.

M. FOURCADE.- Parfaitement.' Il peut y avoir des socié­

tés françaises qui exploitent des concessions à l’étranger. 

Je connais une société française qui, exploitant une conces 

§?£ïa5Màe®&fiaAàên£ <3ans une colonie



-85-

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Nous n’avons pourtant pas 

le droit de légiférer en territoire étranger.

M. FOURCADE.- Non, mais nous avons parfaitement le droit 

de légiférer pour les sociétés françaises qui ont leur exploi­

tation en territoir e étranger,

M. CAILLAUX.- C’est l’évidence même. Et puis "les socié­

tés.... dont lesinstallations " en fin de concession font 

retour à l’Etat, aux départements ou aux communes..." cela 

comprend toutes les sociétés d’eau, degaz, d’électricité, de 

transports en commun. Admettre cela, c’est démolir la loi.

-Il est plus sage de nous en tenir à notre texte.

La Commission décide de maintenir son texte.

AMENAGEMENT DE L’ESTUAIRE DE LA SEINE.

M. LE PRESIDENT.- Avant hier, lors de l’examen pour

avis financier, des conclusions du rapport de M. BRINDEAU

sur le projet de loi relatif à l’aménagement de l’estuaire

de la Seine, l’article/qui mettait à la charge de l’Etat,

réparation des dommages causés avait soulevé des abjections 

M. BRINDEAU a demandé à être entendu par la Commission. Cel­

le-ci est-elle dkvis de l’entendre ? (Assentiment).

M. BRINDEAU est introduit auprès de la Commission.

M. BRINDEAU.- Je remercie la Commission d’avoir bien v

lu accueillir les explications du rapporteur de la Commis­

sion des Travaux Publics.

Le projet dont vous être saisis efet l’aboutissement 

d’une oeuvre considérible : la canalisation de la Seine.

Tous les our rages entrepris ont considérablement augmen 

té le tragic du port de Rouen; malheureusement, celui-ci re si­

te toujours inaccessible aux navires de plus de 6 m. de ti­

rant d’eau, en morte eau. Il reste donc à aménager l’es­

tuaire de la seine dans ses derniers kilomètres. C’est l’O^j. 
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du projet de loi qui voua est soumis. Ce projet qui compor­

te l’exécution de plusieurs kilomètres de digues est le 

résultat d’études poursuivies depuis 1915.

Votre Commission s’est émue des dispositions contenues 

dans l’article 5. Je voudrais pouvoir lui donner tous apai-| 

sements.

L’estuaire de la Seine n’est pas comparable à ceux 

des autres fleuves. Les riverains du Calvados ont craint 

qu’un trouble ne soit apporté, tantà leurs plages qu’au port 

d’Honfleur, du fait des travaux. Ils ont demandé qu’on leur! 

donnât des garanties? c’est ces garanties que leur apporte 

l’article 5 dunt votre Commission des Travaux Publics n’a 

pas trouvé qu’il eût rien d’excessif.

M. CAILLAUX.— En réalitq, la Chambre de commerce du

. port da Rouen et les riverains du Calvados se sont mis d’ac-| 

cord sur le dos de l’état.

M. BRINDEAU.- En aucune façon, puisque la Chambre de 

Commerce du port de Rouen a accepté de prendre à sa charge 

la moitié de la dépense résultant de la réparation des dom- 

mages causés.

M. CAILLAUX.-Pourquoi pas la totalité î

M. LE PRESIDENT.- Les projets relatifs à l’aménagement

des estuaire® de la Loire et de la Gironde ne comportaient

aucune disposition de ce genre. En quoi les circonstances

diffèrent elles pour l’aménagement de l’estuaire de la S©i

ne î
!

M. BEINDEAU.- Il s’agit, ici, de chasser dans la^ner, 

des bancs qui ne sont pas des apports du fleuve, mais des anl

ports marins. L’estuaire de la Seine est, en effet, ouvert

aux tempêtes, la force des marées y est totale; ce qui fait

que.. 
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que, à la suite d’une tempête, le chenal eest reporté, 

tantôt vere le sud, tantôt vers le nord et tantôt brisé 

en zigzag.

M. CAILLAUX.- Croyez-vous que les travaux envisagés 

remédieront à cet état de choses ?

M. BRINDEAU.- Oui, car on utilise la force dynamique 

du fléuve, à l’époque du jusant, pour chasser les banes 

qui obstruent le lit du fleuve.

M. LE PRESIDENT.- La Commission vous remercie, mon 

cher collègue, des explications que vous venez de lui ap­

porter; elle va immédiatement en délibérer. (M. BRINDEAU

M. HENRY CHERON.- Ma position, dans ce débat est bien I 

simple. Le Conseil général du Calvados, que j’ai l’honneur I 

de présider a protesté à l’unanimité contre les projets d’al 

ménagement de l’estuaire de la Seine parce qu’on lui a dit I 

que les trwaux projetés risquaient de couvrir de vase les 

plages de Trouville , de Deauville et de Cabourg.

Les projets ont alors été mis en sommeil pendant nuel-| 

que temps. Puis, un :jour, M. TARDIEU m’a demandé de rap­

procher les parties en cause pour tâcher de parvenir à un 

accord. Cet accord est intervenu sur les bases suivantes • 
Si un dommage est causé au littoral du Calvados, ce domma- I 

ge sera réparé et les chos.es remises en l’état où elles 

étaient auparavant. Le Ministee des Travaux Publics a trou J 

vé que nos demandes étaient équitables et c’est dans ces 

conditions, qu’a été rédigé l’article 5 du projet. S’il 

vous cause des Inquiétudes, je serais heureux que vous en­

tendissiez M. le Ministre des Travaux Publics et M. WATTIERl 

directeur des ports.

chos.es


En résumé, mes compatriotes ne sont pas demandeurs. Ils 
I 

ne demandent rien, sinon qu’on laisse leurs plages comme el­

les sont.

Je fais appel aux sentiments de justice de la Commission 

pour qu’il ne soit pas porté atteinte à leurs droits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je m’associe à la demande d’au- 

dition de M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.

M. CAILLAUX.- Les prétentions des riverains du Calvados me 

semblent justes.

M. FOURCADE.- Je ne crois pas quel’audition du Ministre 

et de son directeur nous apprenne grand chose. Qui a fait ce 

projet ?—La direction des ports. Dans l’exposé des motifs, 

elle dit qu’elle a paré aux inconvénients que redoutent les ha­

bitants du Calvados. Le directeur des ports ne nous dira cer­

tainement pas autre chose que ce qu’il a écrit.

' M. LE PRESIDENT.- La question est, en effet, moins une 

question technique qu’unq^uestion de droit. La solution envisa­

gée par l’article 5 renverse tous les principes de notre droit 

administratif puisqu’ellepéroit la destruction de travaux qui 

auraient été effectués dans uribut. d’intérêt public.

Ou les travaux du port de Rouen ne présentent pas un in­

térêt public tel qu’il ri’y ait pas lieu de tenir* compte des 

dommages que leur exécution pourrait causer aux plages du Cal­

vados, ou ilsen présentent ùn , tel que toutes autres considé­

rations doivent céder devant lui. Et dans ce cas, si des dom­

mages sont causés, la question sera réglée selon le droit 

commun, par l’allocation d’indemnités aux victimes des domma­

ges . Mais jamais il n’a été admis que des puvrages élevés 

dans un intérêt public pourraient être sacrifiés à des intérêt! 

particuliers si importants et si respectables qu’ils puissent A 
être.
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II va de aol que l’Etat pourra toujours modifier les 

ouvrages t cause du dommage; mais de son propre gré. Quant 

à vouloirA’y contraindre, ce serait le renversement de tous 

les principes.

M. HENRY CHÈRON.- Il n’y a pas un intérêt g énéral en c 

conflit avec un intérêt particulier. Il y a deux intérêts 

généraux en présente dont l’un risque de léser l’autre.

On risque de gâter des plages qui sont un des joyaux d 

notre pays. Et c’est ce dommage que vous voulez résoudre 

par des dommages intérêts ! Allons donc ! Ce n’est point de 

dommage n- intérêt s que nous réclamons; c’est le droit de vi- 

vre.

M. CAILLAUX.- L’argumentation de M. CHERON est loin de 

me laisser indifférent. Toute la question est celle- ci : 

Est-ce que,vraiment, lestravaux projetés présentent un in­

térêt tel qEB nousf pou s si on s le mettre en balance avec un 

dommage aussi considérable que celui qui résulterait de l’en, 

vasement des plages du Calvados ?

Je suis un peu sceptique sur le résultant de ces tra­

vaux d’amélioration du cours d’un fleuve depuis l’expérien­

ce à laquelle il m’a été donné d’assister.* Pour rendre la L 

Loire navigable, on a anéanti des terri to ires, troublé la 

vie d’une région, sans améliorer en rien le cours de ce 

fleuve. *

M. CHERON.- La question est en litige depuis 1913; je 

crains qu’on ne cherche à faire voter le projet rapidement, 

enfin de session. Je demande qu’il soit procédé à une 

instruction supplémentaire.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous avez raison.

M. LE PRESIDENT.- C’est entendu.

La............... ..
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La Commission, sur le rapport de M. ROY émet un avis 

favorable à l’adoption du projet de loi portant création de 

postes dans 6 Cours d’appel et au Tribunal de la Seine.

Sur le rapport de M. HENRI ROY, elle adopte le projet 

de loi relatif au classement des justices de paix (article 

disjoint du 2ème collectif).

La Séance est levée à 18 heures 1/4.

Le Président de la Commission t
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COMMISSION DES FINANCES

2ème séance du 1er JUILLET- 1951

La séance est ouverte à 1 heure 30 du matin, sous la 

Présidence de M. JEANNENEY , Vice-Président.

Présents: MM. JEANNENEY. ABEL GARDEY. HENRY BERENGER. 

GENERAL STUHL. ELAIGNAN. PIERRE ROBERT. 

GALLET. HUMBLOT. ARMBRUSTER. VALADIER. 

LEON PERRIER. JOSEPH COURTIER. HENRY 

CHERON.

M. LE PRESIDENT.- La discussion des deux collectifs 

se prolonge à Ja Chambre dans des conditions t|0ut à fait 

inattendues •

Le désaccord entre les deux assemblées n’existe que 

sur un nombre de chapitres et d’articles très réduits et 

M.le président du Sénat avait cru très légitimement que le 

Sénat setrouverait saisi de deux projetsà 23 heures. Depuis 

lors, le Sénat s’impatiente à juste titre et notre Commis- 

sion h’est encore saisie d’aucun texte pour délibérer. 

Allons-nous passer la nuit dans cette attente qui n’est 

pas digne de la Haute Assemblée ?

M. HENRY BERENGER.- Je propose que nous invitions le 

Sénat à s’ajourner à demain • Nous ne pouvons pas attendre 

indéfiniment le bon vouloir de l’autre Assemblée. Je 

saig bien que les deux collectifs doivent être votés cette

nuit 
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nuit. Mais il ne peut y avoir d’inconvénients graves à 

attendre quelques heures.

M. LE PRESIDENT.- Pour tous les budgets , la date de 

clôture de l’exerc ce est, en fait, dépassée. Le dernier 

budget a été voté le 1er Avril à 15 heures •

M. ABEL GARDEY, RAPPORTEUR GENERAL.- Avant de prendre 

une décision sur la proposition de M. BERENGER , nous pour­

rions peut-être entrer en contact avec M. le Président du 

Conseil pour savoir ce qui se passe à la Chambre et si la 

discussion se prolohge • Le Sénat a fait déjà un effort . 

S’il suffit de le prolonger de quelques minutes, je crois 

qu’il—est-pjréf érable d’en finir cette nuit avec les collec­

tifs .

M. LE PRESIDENT .-Je vais essayer d’entrer en communi­

cation par téléphone avec M. le Président du Conseil

)La séance est suspendue pendant dix minutes).

A La reprise, M. LE PRESIDENT fait connaître que la 

discussion du collectif va être terminée à la Chambre dans 

unquart d’heure environ et que M. FLANDIN, Ministre des 

Finances et M. PAUL REYNAUD’ , Ministre desColonies, sont 

partis pour se mettre à la disposition de la Commission.

Il propose d’entendre tout de. suite le rapport de 

M. le Rapporteur Général sur les deux collectifs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La chambre a ratifié les 

décisions du Sénat sur tous les chapitres, sauf 3 . Je 

vous demande , puur ces 3 chapitres, d’accepter les crédits 

votés par la Chambre •

Les 3 chapitres sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Ee Gouvernement a proposé 

à la Chambre 5 crédits nouveaux parmi lesquels 4 portent sur 

le............................................ 
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sur le budget des Colonies. Je propose que MM. les Ministres 

des Finances et des Colonies soient entendus sur ce sujet.

L’audition des Ministres est décidée.

MM. P.E. FLANDIN, Ministre des Finances et PAUL REYNAUD, 

Ministre des Colonies, sont introduits.

M. LE PRESIDENT.- Je ne peux pas vous dissimuler, Mes­

sieurs les Ministres, b mécontentement de la Commission 

et du Sénat après une attente qui aurait peut être pu leur 

être évitée .

Nous venons d’apprendre, non sans surprise, que le 

Gouvernement avait alourdi encore la discussion du collec­

tif par l’introduction de cinq demandes nouvelles de crédit. 

Etait-il bien opportun de procéder ainsi ?.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Le Gouvernement déplore 

le retard imprévu que subit la transmission au Sénat des 

deux collectifs . Il a conscience de n’être en rien respon­

sable du ce retard qui résulte d’une intervention de M. ■ 

de MONZIE qu’il né lui appartenait ni d’empêcher, ni 

d’écourter .

M. LE PRESIDENT.- Le Gouvernement aurait dû, au 

moins^ abstenir* de présenter des demandes Nouvelles au 

cours de la navette .

M.'LE MINISTRE DES FINANCES.- La procédure suivie 

est en effet contestable, mais il s’agit de crédits indis­

pensables et urgents qui, d’ailleurs, n’ont soulevé aucune 

objectiondans l’autre assemblée.

M. LE MINISTRE DES COLONIES.- Je suis à la disposi- 

sition de la Commission pour lui fournir toutes les expli­

cations qu’elle jugera nécessaires sur ces crédits®

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Au Chapitre 29 bis , il 

est ....................
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/
est demande un crédit de 3.800.000 francs à titre de 

subvention à fonds perdus au budget de la Guyane . Ce 

crédit est-il indispensable ?

M. LE MINISTRE DES COLONIES.- La situation financière 

de la Guyane était très mauvaise. Par suite de la crise - 

économique elle est devenue presque désespérée. D’où la 

nécessité* pour nous, de lui venir en aide tout de suite.

M. LEON PERRIER.- Ne vaudrait-il pas mieux consentir 

une avance remboursable suivant le procédé habituel ?

M. LE MINISTRE DES COLONIES.- Hélas ! Nous savons 

bien que nous ne serons pas remboursés. Reconnaissons le 

franchement . Cela vaut mieux.

M© LE RAPPORTEUR GENERAL®— Le Chapitre 29 ter ouvre 

un crédit de 18 millions pour la réparation des dommages 

causés par un cyclone à la Réunion • Cette réparation se 

fera-t-elle suivant les règles appliquées lors du cyclone 

de la Guadeloupe ?

M. LE MINISTRE.DES COLONIES.- Oui •

Les îles Maurice et de la Réunion ont été ravagées 

par un cyclone® Aussitôt après, le Gouvernement anglais 

a voté un crédit de 100 millions pour l’île Maurice® 

Pouvions-nous rester inactifs à la Réunion ?

Nous ne 1’avons pas pensé • J’ai demandé au Gouverneur 

une évaluation des dégâts : il m’a indiqué le chiffre de 

25 millions •

Une transaction avec les intéressés nous a permis 

de réduire ce chiffre à 18 millions, plus 2.500.000 

francs pour le chemin de fer et le port de La Réunion 

(chapitre 29 quater).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL®— Il s’agit d’une avance.

Quand
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Quand sera-telle remboursée ?

M, LE MINISTRE.- Le délai sera fixé par décret. Les 

avances aux sinistrés seront sans intérêt pendant 

cinq, ans •

U. LEON PERRIER.- Il est indispensable de maintenir 

le principe suivant lequel css avances doivent être rem­

boursées • Rien ne serait plus dangereux que de mettre à 

la charge du trésor les réparations des dommages causés 

par les cyclone dans les colonies. N’oublions pas que 

ces cyclones se reproduisent très souvent •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quelle est lajustifica- 

tion du crédit demandé au chapitre 29 quinquies •

ÏÏ.MLE MINISTRE DES COLONIES.- Il s’agit d’un crédit 

de 32 millions pour la Guadeloupe . Un crédit de 100 

millions avait été voté pour la réparation des dommages 

causés par le Cyclone qui à ravagé complètement cette 

colonie il y a deux ans • lies avances avalent été consen­

ties confonnément aux règles généralement admises en 

pareille matière .

Depuis lors est intervenue la loi relative à la re­

constitution des régions du midi de la France à la suite 

des inondations • M. CANDACE , député de la Guadeloupe 

a déposé une proposition de loi tendant à faire bénéficier 

les sinistrés de la Guadeloupe d’un régime aussi favorable 

que celui qui a été concédé aux sinistrés du midi.

L’adoption decette proposition aurait entraîné une 

charge de 78 millions pour le Trésor. Sa discussion aurait 

donné lieu à un débat pénible et à un marchandange que le 

Gouvernement a Voulu éviter.

Des pourparlers ont été engagés avec M. CANDACE 

et .... .......
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et avec les autres représentants de la Gadeloupe. Ils ont 

abouti à une transaction limitant considérablement la 

participation do l’Etat. C’est cette transaction qui vous 

est soumise et que je vous demande d’accepter •

La Qadeloupe est dans une situation très difficile 

par suite de la crise sucrière, d’autre part il est fliffi- 

cile de refuser aux Français des Antilles ce que nous avons 

libéralement accordé aux Français des bords de la Garonne.

M. HENRY BERENGER.- J’appuie de toutes mes forces la 

proposition de M. le Ministre des Colonies •

Au lendemain du cyclone qui a ravagé complètement la 

Guadeloupe, nous, avons obtenu du Parlement , avec l’aide du 

Gouvernement , un créiit de 100 millions •_ Ce geste a été 

hautement apprécié par les Français de la Guadeloupe et leur 

reconnaissance demeure entière .

Nous nous permettons- seulement, en leur nom, de 

faire observer que l’on nous avait fait des promesses 

qui n’ont pas été tenues • On bous avait promis des pres­

tations en nature : les divers arrangements internationaux 

intervenus depuis lors nous ont fait perdre de ce chef 27 

millions •

On nous avait fait espérer une augmentation du con­

tingent de rhum admis en franchises notre contingent est 

resté le même •

Enfin, comment nos populations de ce vieux département 

d’outre-mer , françaises depuis trois siècles, ne réclame­

raient-elles pas d’etre traitées comme les sinistrés de la 

Garonne ?

Il n’est pas juste de nous mettre au régime des 

avances remboursables alors que les autres reçoivent des

allocations
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-

Le crédit demandé est la réparation partielle d’une 

injustice . Je demande au Sénat de faire ce geste qui est 

attendu avec impatience dans notre île qui se relève diffi­

cilement de ses ruines

M. LE PRESIDENT.- Je ne m’oppose pas au vote du crédit, 

mais pourquoi n’a-t-il pas été demandé plus tôt ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Quel est l’avis du Gouverne­

ment sur les articles relatifs aux chemins de fer ?

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Ces articles viennent 

d’être disjoints par la Bhambre . Néanmoins, si la Commission 

désire les reprendre je suis à sa disposition pour lui 

fournir “toutes explications nécessaires •

M. LE PRESIDENT.- Nous allons en délibérer .

MM. les Ministres se retirent •

Les divers chapitres du 1er collectif sont adoptés, 

conformément aux propositions de M. le Rapporteur Général.

Les articles concernant les chemins dé fer restent 

disjoints.

Les divers chapitres du Sème collectif sont adoptés 

conformément aux propositions de M. le RapporteurGénéral.

L’article relatif.au droit de garantie Jargent et 

platine) est disjoint •

L’article relatif au reclassement des justices de paix 

est disjoint, étant attendu, sur la proposition de M. HENRI 

ROY , qu’il sera repris lors de la discussion du projet 

portant création de nouvelles chambres dans certaines cours 

d’appel .

La séance est levée à 2 h.10 ’•

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES?

relatif.au
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COMMISSION DES FINANCES

La séance est ouverte à 15 heures , sous la 

Présidence de M. JEANNENEY , Vice-Président.

Présents: MM. JEANNENEY. ABEL GARDEY. MAHIEU.

GENERAL STUHL. GALLET . PHILIP.

BLAIGNAN. ARMBRUSTER. CAILLAUX.

HENRY CHERON. VALADIER. REBOUL. 

BETOULLE. MANCEAU. MILAN. JOSEPH 

COURTIER. BIENVENU&MARTIN.

FRANÇOIS SAINT MAUR. JENOUxRlER.

FOURCADE.

AUDITION DE M. LE MINISTRE DU BUDGET.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de M. PIETRI, Ministre du Budget,, sur la proposition de loi, 

adoptée par la Chambre des Députés, ayant pour objet d’éten­

dre aux officiers titulaires d’une pension d’invalidité 

de 40 % au moins de la loi du 31 Mars .1919, et retraités 

par anticipation , le bénéfice de l’article 8 de la loi 

du 26 Décembre 1925 , complétée par la loi du 21 Juillet 1927

M. PIETRI, est introduit, accompagné de M. le Directeur 

de la Dette inscrite .

M. PIETRI, Ministre du Budget.- La.proposition de loi 

qui vous est soumise a pour objet- d’étendre le nombre des 

bénéficiaires de l’article 8 de la loi du 26 Décembre 1925 

complétée.•••••••.• 
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complétée par la loi du 21 Juillet 1927. Quels sont oes 

bénéficiâmes •

Aux termes de 1*article 8 de la loi du 26 Décembre 

1925r les officiers ajaant une invalidité de 40 % et qui 

détenaient leur grade depuis quatre ans au moins pouvaient 

demander à être admis à la retraite et recevaient y au 

moment de leur admission , une promotiom de grade •

Aux termes de la loi de 1927 les officiers ne détenant 

leur grade que depuis^ans seulement pouvaient 1 

du même avantage à condition qu’ils aient une invalidité 

de 60% .

La proposition de loi tend à conférer les mêmes 

avantages d’une manière rétroactive aux officiers qui ont 

été mis à la retraite aaVant la loi de 1925 et qui se 

trouvent dans les conditions pour s’en prévaloir •

M. CAILLAUX?- Quelle serait la répercussion 

financière de la proposition •

M. LE MINISTRE'DU BUDGET,- Mes services comptent 

sur une dépense annuelle de 3.800.000 francs pendant 20 

ans •

M. CAILLAUX,- Il s’agit , bien entendu, des réper­

cussions’ directes • Avez-vous chiffre les répercussions 

indirectes ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET,- Je ne conteste pas l’im- 

portance possible' de ces répercussions mais je ne peux 

pas les évaluer •

M. CAILLAUX.- N’existerait-il pas un moyen pour', 

limiter l’application de la mesure aux officiers qui ont 

été contraints de quitter le service par suite d’invalidité 

résultant de blessures graves ?

M. LE DIRECTEUR -
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M. EE DIRECTEUR DE LA DETTE INSCRITE,- Il ne s’agit 

que d’officiers blessés ou invalides à 40 ou 60 % •

M. CAILLAUX*- Sans duute , mais l’invalidité ne résulte 

pas forcément d’une blessure de guerre et c’est là ce 

qui m’embarrassé.

M. LE "DIRECTEUR DE LA DETTE INSCRITE.- Les textes ne 

font pas de distinction mais, en fait, comme il s agit 

d’officiers de l’armée active qui ont été l’objet à la base 

d’une sélection rigoureuse, presque tous les invalides sont 

des blessés •

M. ARMRRUSTER>- Avec mon expérience de médecin ayant 

assisté à de nombreux conseils de réforme , je sonteste 

absolument cette affirmation •

M. CAILLAUX.- Quelles peuvent être les répercussions 

indirectes de l’adoption du texte proposé ?■

M. LE .DIRECTEUR DE LA-DETTE INSCRITE®- Les fonctionnai­

res civils vont peut-être demander un régime analogue • Si 

oïl le leur accordait , la répercussion serait grave.

M. LE GENERAL STUHL.- A l’heure actuelle, les officiers 

sont désavantagés au point de vue de la retraite par rapport 

aux fonctionnaires civils . La' proposition de loi n’est donc 

jque la réparation d’une injustice d’autant plus inadmissible 

que les officiers à la retraite trouvent plus difficilement 

à s’employer que les fonctionnaires civils •

Me ABEL GARDET, Rapporteur Général®- Les veuves des 

officiers décédés avant 1925 vont pouvoir réclamer une révi­

sion de leur.pension • Comment pourra-t-on le leur refuser ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Hélas !" Chaque fois que l’on 

accorde une faveur nouvelle, on provoque des demandes et on

fait
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fait naître des appétits !

M. BLAIGNAN .-Ce qui me paraît grave c’est que l’on 

va donner à des veuves d’officiers morts après la guerre 

des pensions plus fortesjjue celles des .veuves d’officiers 

morts à l’ennemi •

M. ARMBRUSTER. - Les lois de 1925 et de 1927 ont provo- t 

que dans l’armée une promotion et souvent trouvent un emploi 

rémunérateur • Pendant ce temps, leurs camarades restés 

dans l’armée attendent, souvent en vain, le grade supérieur»

D’autre part, le régime de faveur fait aux officiers de 

l’active doit être accordé aux officiers de complément . *

M. LB MINISTRE DU BUDGET.- Ceux-ci ont d’ordinaire 

une situation . La question ne se pose donc pas • En ce 

- qui concerne les lois de 1925 et de 1927- , elles ont eu 

un but précis qui était de dégager les cadres de l’armée. 

Elles ont rempli ce but •

M. HENRY CHERON.- Nous sommes en présence d’une propo­

sition de loi tendant à augmenter encore la dette viagère. 

AVant de prendre une décision,, je demande que l’on nous 

indique quelle est la situation de cette dette *

M. LE DIRECTEUR DE LA DETTE INSCRITE.- La dette 

viagère peut être divisée en deux catégories distinctes.

1° - les Pensions de guerre qui atteignent 6 milliards 

ce qui constitue sans doute le maximum • Déjà , une très 

légère décroissance commencera avec le budget de 1952—1953.

2° - les Pensions d’ancienneté civiles et militaires 

qui atteignent environ 4 milliards, maisqui s’élèveront 

à 5 milliards lorsque l’effet des augmentations de traite­

ments se fera sentir •

C’est l’accroissement constant des pensions d’ancien-

neté 
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neté civiles militaires qui a entraîné le Parlement, à 

l’appel éloquent de M. CHARLES DUMONT , au nom de votre 

Commission, à.voter dans-la loi de finances del’année 

dernièrel’article III.

En conformité des dispositions de cet article 111, 

un projet a été déposé par le Gouvernement qui tend à 

reculer la limite d’âge pour les services actifs et a 

faire observer strictement la limite d’âge pour les 

autres services * Si ce projet est adopté, il permettra 

de compenser l’augmentation des pensions résultant des 

nouveaux-traitements et il maintiendra les charges globa­

les de la dette viagère- (exception faite de la dette de 

guerre) aux alentours de 4 Milliards •

M. LE MINISTRE DM BUDGET .- Je tiens à préciser que 

l’allocation du combattant ne figure pas dans ce chiffre.

M. MAHIEU.- Quel serait le nombre des bénéficiaires 

cb la proposition si on la limitait aux blessés de guerre ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- 200 environ •

M. ARMBRUSTER Quel est le nombre total des bénéfi­

ciaires sans distinguer entre les blessés et les invalides ?

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- 300.

M. ARMBRUSTER.- Alors la proportion des blessés est 

beaucoup plus faible .

M. LE PRESIDENT.- Il serait nécessaire d’examiner de 

près cette question.

M. LE MINISTRE.® Je ferai étudier chaque dossier par 

les services du Ministère de la Guerre •

M. LE MINISTRE DU BUDGET se "retire .

M. HENRY CHERON.- Ee désire poser la question préalable

Pouvons -nous • ♦ • • •
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Pouvona-nous, oui ou non, accepter de majorer 

encore les dépenses de la dette viagère, sans que l’on 

nous propose en compensation une économie correspondante 

sur les dépenses de’cette dette ?

Pour ma part, je ne veux pas examiner la proposition® 

j’estime que nous n’avons pas le droit d’accroître la dette 

qui écrase déjà le contribuable français® Je demande à la 

Commission de se prononcer sur la motion préjudicielle .

J». LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je rends hommage 'au souci 

élevé qui inspire la motion de K. CHERON mais il y a des 

cas , me semble-t-il , dans lesquels les principes doivent 

fléchir devant certaines nécessités • Ne sommes-nous pas dans 

un de ces cas ? Ne devons—nous pas retenir dans la proposition 

ce qu’il y a de juste, tout en limitant la plus possible 

les conséquences financières qu’elle pourrait entraîner

M. ALBERT MAHIEU J’appuie la proposition'de M. le 

Rapporteur Général . Les blessés de guerre ne doivent pas 

être victimes de nos difficultés financières • Je demande 

que l’on étudie la proposition® Je vous soumettrai un amen­

dement limitant le bénéfice de la mesure aux blessés® t

l’adoption pure et simple du texte voté par la Chambre •

M. LE PRESIDENT®- Nous sommes en présence de trois , 

propositions •

Celle de M. CHERON a la priorité étant uhe motion 

préjudicielle •

La motion de M® CHERON est adoptée jar 11 voix'contre 4.

La Commission décidé donc de-surseoir sine die à l’examen 

de la proposition •

MOTION
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M0TI0N D’ORDRE

, M. T .F PRESIDENT.- Jâ demande à la Commission de ne pas 

céder aux sollicitations diverses et, malgré l’approche 

de la fin de la session, de continuer à travailler sans 

fièvre, dans le calme et la sérénité®

é

M. CAILLAUX.- Très bien 1

H® LE PRESIDENT®- Si le Gouvernement veut hâter la 

clôture , qu’il en prenne la responsabilité î Nous ne 

devons pas nous associer à ce geste en acceptant de rappor­

ter des pr oj et S- importants dans des conditions anormales®>_

Ce matin , lé Sénat-a protesté à juste titre contre- 

une demande de discussion immédiate que rien ne justifiait.

Je demande à MM. les Rapporteurs de ne demander 

l’urgence et la discussion immédiate que lorsque la 

sefl»

La proposition de M. le Président est adopte®

REGIME FISCAL DES SPIRITUEUX.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi adopté par la 

Chambre des Députés portant modification du régime fiscal 

des spiritueux (N° 644 - Année 1931).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son 

rapport concluant à l’adoption •

M. CAILLAUX®- ue projet est ..mal rédigé • Les articles 

3 et 4 .. .............. .
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3 et 4 devraient être fondus dans un article unique.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’examinerai cette 

question avec 1’Administration des finances.

M. BIENVENU-MARTIN.- À l’heure actuelle, la taxe 

s’applique sur la valeur de l’alcool majorée de l’impôt. 

En sera-t-il de même pour la taxe nouvelle ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non.

M. CAILLAUX.- En réalité■on va dégrever les eaux 

de vie de luxe au dépens de l’alcool à bas prix; tel est 

le résultat certain de la réforme.

Je voterai tout de même le projet car je ne suis 

pas'partisan--de favoriser la consommation de l’alcool 

dans les familles ouvrières • Mais je tiens à ce que la 

namm-i ssi on soit éclairée sur les conséquences de ce qui 

lui est demandé •

M. SERRE.- Il h’est pas douteu® que le régime 

nouveau estfavorable aux gros distillateurs • C’est 

eux, d’ailleurs, qui l’on réclamé !

M. HENRY CHERON.- Les rhums sont-ils frappés comme 

les autres eaux de vie ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui.

M. BIENVENU-MARTIN.- Le régime des bouilleurs de 

cru est-il modifié ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non. Le texte ne vise 

que les commerçants •

CREDITS POUR LA COMPOSITION DU GOUVERMEMENT.

La Commission adopte les conclusions du rapportd e 

M. le Rapporteur Général sur le projet , adopté par la 

Chambre des Députés, portant ouverture de crédits pour h

compositions 
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composition du Gouvernement,

AJOURNEMENT p’UN PROJET DE LOI.

Sur la proposition de M. ABEL GARDEY, Rapporteur 

Général, la Commission ajourné l’examen pour avis financier, 

des conclusions du rapport de M. LOUIS LYNIER , sur le projet 

de loi , adopté par la Chambre des Déon tés, tendant à auto­

riser 1’établissement d’un projet d’aménagement de la 

région parisienne (N° 180-Année 1931).

JAUGEAGE ET FRANCISATION DES NAVIRES DE GUERRE.

La "Commission adopte l’avis financier de M.JENOUVRIER 

sur là projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

portant rattachement àu Ministre de la Marine Marchande 

des service^de jaugeage et de francisation des navires de 

guerre (N° 610 - Année 1931).

DELAI DE MISE EN INSTANCE DE PENSION.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avis financier du projet de loi,adopté par la Chambre 

des Députés, tendant à proroger le défliai de mise en instanse 

de pension •

M. LE GENERAL STUHL^ Rapporteur, donne lecture de son 

av is ,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande à M. le Rapporteur 

d’insister très énergiquement sur les abus qui résultent 

de ces prorogations continuelles. Il faut en finir •

M. LE PRESIDENT.- Oui. Il est nécessaire de marquer 

la volonté de la Commission de voir cesser le régime actuel 

qui ...................
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ÇLui ne se comprend plus 12 ans après la fin de la guerre.

M. LE RAPPORTEUR.- Un projet a été déposé par le 

Gouvernement qui réglera définitivement la question. Il 

faudra qu’il soit voté dès la rentrée • j’interviendrai 

au cours de la discussion pour insister sur ce fait que 

la prorogation demandée doit être la dernière •

M. FOURCADE •- N’employez pas ce mot: Vous seriez impru­

dent. N’abusez pas aussi de cette énergie verbale qui ne se 

traduit jamais par des actes !

Le rapport est adopté.

La séance est levée à 16 heures 30.

Le PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

1ère séance du Vendredi

5 Juillet 1951.

Présidence de M. JEANNENEY,

La séance est ouverte à 11 heures , sous la 

Présidence de M. JEÀNNENEY^vice-Président.

Présents: MM. JEANNENEY. GARDEY. PHILIP. VALADIER. 

BIENVENU-MARTIN; PERRIER. GALLET. ROY. 

CHERON. REGNIER. MAHIEU. PIERRE ROBERT. 

MILAN. CAILLAUX. BERENGER. COURTIER.

Aménagement de la région parisienne •

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. LINYER, 

sur le projet de loi tendant à autoriser l’établissement d’un 

projet d’aménagene nt de la région parisienne •

M. GARDEY , Rapporteur Général,donne Lecture d’un avis 

favorable à l’adoption de ce projet sous la double condition.

1° - que le crédit de 6 millions prévu à la charge de . 

l’Etat soit nettement limitatif ;

2° - que l’emploi en soit conflorme au devis contenu 

dans la lettre adressée par M. CATHALA, sous-secrétaire de

1’Intérieur............... ...................
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1’Intérieur à M. SCHRAEECK, Rapporteur-Spécial du Budget 

de l’intérieur»

M. ROY»- Je ne vois aucune raison de voter ce 

projet rapidement. Prenons le temps de l’étudier. Au 

surplus, s’il me fallait me prononcer , dès aujourd'hui 

sur le fond, je voterais contre la participation de 

l’Etat dahs des dépenses qui intéressent 4 départements et 

des plus riches • Ces 4 départements ent une oeuvre commune 

à accomplir ; que ne l’accomplissent-ils pas eux-mêre s, en 

constituant un Syndicat interdépartemental ?

M. CAILLAUX.- Je suis entièrement d’accord avec vous.

M. LE-RAPPORTEUR GENERAL.- Nous pourrions, dans ses 

conditions, ajourner notre examen •

M. CHERON.— Pourquoi nous borner à un simple ajournement?

M. LE PRESIDENT.- On ne comprendrait pas, en effet, que 

nous ne prissions pas position pour ou contre le projet.

M.LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement fait valoir 

que celui-ci présente un intérêt national.

M. ROY,- National, sans doute, panse que le Président 

du Conseil est maire d’Aubervilliers et que le Sous-Secrétaire 

d’Etat de l’intérieur est député de Seine et Oise •

M. CAILLAUX.- Rejetons purement et simplement le 

projet .

Le projet est repoussé par 10 voix,contre 1 .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je soumettrai donc, à la 

rentrée , à la Commission, un avis conforme à la décision 

qu’elle vient de prendre •

M. MAHIEU.- Il faudra dire que si on votait ce projet 

pour la région parisienne, on devrait àx voter des projets 

semblables pour d’autres régions .

STABILISATION
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STABILISATION DES AGENTS TEMPORAIRES ANCIENS

COMBATTANTS •

M* LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions des rapports supplémen­

taires de M. SARI, sur la proposition de loi, adoptée par 

la Chambre des Députés, ayant pour objet la stabilisation 

des agents temporaires de l’Etat, anciens combattants 

non pensionnés de guerre .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.donne lecture d’un avis favorable 

à l’adoption de cette proposition, à l’exception toutefois 

du § 6° de l’article unique qui a trait aux pensions .

M. CHERON.- Je m’associe à la proposition faite par 

M. le Rapporteur Général de supprimer se paragraphe • j’ai, 

toutefois, une autre observation à présenter •

J’ai eu, en 1929, à émettre , en qualité de Ministre des 

Finances,un avis sur cette proposition • Cet avis avait été 

favorable ; mais il s’agissait alors d’un texte beaucoup 

moins extensif que celui-ci • Le texte primitif a, en effet, 

été considérablement élargi par la Commission d’Admini ntra-ti on 

et cela est dangereux . En outre, la situation budgétaire 

qui était florissante en 1929, est loin de l’être aujourd’hui 

et nous y devons regarder de plus près avant d’imposer une 

charge nouvelle au budget.

Nous marchons vers une situation financière difficile. 

Nous allons partir en vacances sans que les conversions aient 

été votées et qans que la question du déficit du fonds commun 

des chemins de fer ait été votées et sans que la question du 

déficit du fonds commun des chemins de fer ait été réglée.
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II est à craindre que l’on ne soit obligé, avant peu, 

d’envisager des économies de personnel dans les administra­

tions . Est-il souhaitable , dans ces conditions , de sta­

biliser 4.000 employés temporaires ?

Aujourd’hui , le fonctionnaire veut être considéré 

ccmme piqpjyiétaire de sa fonction et si, parfois, il veut 

bien se souvenir des intérêts généraux du pays, c’est pure 

politesse de sa part • On nous demande de stabiliser au­

jourd’hui les agents temporaires ; demain, ce sont les auxi­

liaires qu’on nous demandera de titulariser •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je crois devoir vous faire 

observer que le projet, en lui—meme, n’a pas de répercussion 

financière.

M. CAILLAUX.- Mais c’est impossible puisqu’il faudra 

donner des pensions de retraite à tous ces agents qui n y 

avaient pas droit •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Mais ces agents devront, 

rétroactivement, effectuer des versements pour la retraite.

M. CAILLAUX.- Ces versements sont infimes et hors 

de proportion avec les pensions que l’Etat devra payer.

M. CHERON.— Ne pouvons-nous ajourner la question ?

M. LE GENERAL STUHL.- Si, par mesure d’économie, 

on ét-ait obligé de supprimer des emplois dans l’adminis­

tration , quel serait - à supposer que le texte actuel 

soit voté - le sort de ces agents temporaires en cas de 

suppression de leur emploi ?

M. CAILLAUX.- On serait obligé de leur donner un 

emploi équivalent • Et cela est monstrueux . En effet, 

les fonctionnaires des cadres normaux , entrés dans 

l’administration au concours, si leur emploi est supprimé, 

on................ ................................... .
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ENCOURAGEMENT

LA PRODUCTION

DU LTN .

on ne les reclasse pas dans 1’Administration; on 

leur donne simplement une pension •

Je demande que nous ajournions notre décision jusqu’à 

ce que nous soyons fixés exactement sur îbss charges qu’entraî- 

herait. l’admission de ces agents au régime des pensions de la 

loi de 1924, et jusqu’à ce qu’on nous ait dit ce que l’oh 

entend faire de ees agents si 1’en supprimait leurs emplois. 

C’est un e règle de notre droit administratif que toute 

suppression d’emploi comporte non un reclassement du titulaire 

de cet emploi* mais l’octroi à ce titulaire d’une pension, 

‘M. GALLET,- On devrait se borner à dire qu’en cas de 

suppression d’emploi, on les conserverait par préférence.

M. CAILLAUX.- Ca, je le veux bien,

M. LE PRESIDENT.- Toutes ces observations montrent 

que le texte à besoin d’être revu de plus près • Nous en 

ajournerons donc l’examen à une date ultérieur^

M. LE PRESIDENT.- L’Ordre du jour appelle , maintenant 

l’examen , pour avis financier du projet de loi, adopté par 

la Chambre des Députés,nportant création d’un système d’en­

couragement à la production du lin en France.

M. MAHIEU donne lecture d’un avis favorable à l’adoption 

de ce projet. Il expose que les surfaces ensemencées en 

lin sont tombées de 50.000 à 13.000 hectares dont 10.000 

an Seine-Inférieure. Si des mesures ne sont pas prises d’ur­

gence, l’an prochain, la culture du lin aura disparu de notre 

sol •

M. CAILLAUX.- Quel inconvéhient y aura-t-il à laisser 

disparaître une culture aussi peu-rémunératrice ?

M. MAHIEU.- Parce que le lin est une tête d’assolement 

nésessaire à la culture du blé et qui convient dans certains

terrains 
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térrains où l’on ne peut faire ni betterave, ni chicoré.

Depuis la guerre, les surfaces ensemensées en blé ont 

diminué de 1 million d’hectares. On ne peut continuer dans 

cette voie , sinon nous tomberions à la merci des prâducteurs 

de blés étrangers .

D’autre part, le lin est nécessaire à la défense natio­

nale; il sert en effet à fabriquer les toiles d’avion.

Il est essentiel que nous conservions toujours une moyenne 

de 30 à 35.000 hectares ensemencés en lin • Pour cela, on 

ne pouvait songer à un relèvement des droits de douanes, la 

France produisant trop peu de lin,' eu égard à sa consomma­

tion • Il fallait donc revenir au système des primes qui 

a fonctionné de 1892 à 1920.

Le présent projet a pour objet d’instituer , pour 

une durée de 6 années, une prime. Un crédit de 60 millions 

par an permettra d’accorder des primes suffisantes.

M. CAILLAUX.- Peut-être est-il indispensable, pour 

les raisons que vous avez dites, de recourir à un système 

d’encouragements; mais , dans ce cas, il est évident que 

prévoir ces encouragements pour une durée de 6 années seule­

ment, c’est une plaisanterie. En tout cas, je ne voudrais * 
pas que les primes fussehb accordées d’après la superficie 

ensemencée, mais d’après les quantités produites;sinon, 

au lieu d’encourager les cultivateurs à améliorer leur 

production, on les incitera à semer, vaille que vaille, 

quelques poignées de lin dans de mauvaises terres mal 

préparées •

M. MAHIEU.- Rassurez-vous, La prime sera attribuée non 

a 1 hectare , mais au kilode filasse • Cela permettra, pen­

dant 6 ans, de lutter contre le dumping russe et d’installer 

en........... ........... ........................... 
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eh France des entreprises de rouissage-teillage ce qui évitera 

à nos producteurs du Nord, l’obligation d,envoyer leur lin 

Ehez les rouisseurs belges,

M. CAILLAUX.- Pourquoi ne rouissons-nous pas en France ? 

Et, sinon, quels inconvénients y a -t-il à faire rouire 

nos lins en Belgique ?

M. MAHIEU.- Dans la Seine-Ihférieure et les Oôtes-dU- 

Nord, on rouit • Dans le Nord, nous ne pouvons rouire , 

car nous n’avons qu’une rivière très courte, la Lys* Aussi, 

nos liniculteurs sont-ils obligés d’envoyer leurs lins aux 

rouisseurs belges installés tout le long du cours inférieur 

de la Lys •

Or, la Belgique qui ne produit pas de lin, ne fait 

rien pour se défendre contre le dumpung russe. Elle achète, 

à bas prix, du lin en paille à la Russie, le rouit et le 

teille, et l’importe chez nous , à la faveur des droits 

de douanes préférentiels dont elle bénéficie •

Heureusement, on vient de découvrir un procédé de rouis­

sage teillage mécanique * Deux usines viennent de se monter 

dans le Nord; il faut les encourager et susciter la fonda­

tions d’autres entreprises • Quand les Belges verront que 

nous les concurrençons , ils accepteront de s’entendre avec 

nous pour lutter contre le dumping russe •

C’est pourquoi , le projet, au lieu de prévoir l’attri­

bution de la prime aux cultivateurs , en prévoit il l’attribu­

tion aux rouisseurs qui devront en ristourner une partie aux 

cultivateurs •

En outre, un autre projet de loi permettra aux rouis­

seurs d’obtenir des avances du Crédit agricole •

M. CHERON
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M. CHERON.- Les conditions d’attribution de la prime 

sont réglées par l’article 2 qui est ainsi conçu ;

”Art.2.- Le taux des primes prévues à l’article 1er de 
la présente loi est? fixé chaque année par arrêté du Ministre 
de 1’Agriculture dans la limite d’une somme de 60millions , 
d’après un barème qui tiendra compte des superficies ensemen­
cées , des prévisions de récolte et de l’état du marché”.

Un tel mode de calcul de la prime me semble dangereux;

il incitera les cultivateurs à semer de grandes surfaces 

sans se préoccuper d’améliorer le rendement •

M. OAILLAUX.- C’est ce qui se produisait autrefois dans 

la Sarthe où des primes étaient accordées à la culture 

du chanvre, en tenant compte uniquement des surfaces ensemen­

cées-^ J

M. CHERON.- Il faudrait que M. MAHIEU , dans son 

commentaire, manquât La volonté nette de la Commission de 

voir attribuer les primes au rendement et non à la superficie

M. MAHIEU.- Je le dirai dans mon avis •

M. CHERON.- D’autre part, l’article 4 du projet prévoit 

la nomination par le Ministre de l’Agriculture d’un Comité 

central de contrôle chargé de vérifier les demandes de pri­

mes. Il ne faudrait pas qUe les représentants des rouisseurs 

et des liniculteurs fusseht en majorité dans ce Comité.

M. le RAPPORTEUR GENERAL.- ^1 faudrait , au contraire, 

que les représentants de l’administration y fussent en ma­

jorité.

M. OAILLAUX.- Le projet prévoit qu’un crédit de 60 

millions sera consacré à l’attribution des primes. Il ne 

faudrait pas que, si les surfaces ensemencées continuaient 

à diminuer , les quelques.producteurs restant en arrivassent 

à se partager les 60 millions.

M. MAHIEU.- Soyez tranquille, si les surfaces diminuent, 

le crédit ne sera distribué que partiellement • L© projet 

Ue
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le prévoit expressément.

M. CAILLAUX.- Il faudrait que le montant de la prime 

n’excédât pas la différence entre les cours mondiaux du lin 

et le prix de revient aux producteurs français.

K. LE PRESIDENT.- Il faudrait obtenir des précisions, 

tant sur les conditions d’allocation de la prime que sur 

les règles qui présideront à l’emploi du crédit.

M. MAHIEU.- Je ferai préciser ces conditions, en séan­

ce, par MM. lesMinistres de l’Agr 'culture et du Budget.

M. LE PRESIDENT.- Sous la réserve que des précisions 

formelles sefcont données à la tribune, M. le Rapporteur 

est autorisé à déposer un avis favorable à l’adoption 

du projet.

La séance est levée à midi 1/4.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION DES FINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

2feme Séance du 3 Juillet 1931.»

La Séance est, ouverte à 15 heures, sous la présidence 

de M. JEANNENEY, Président.

PRESENTS S M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY.LEON PERRIER.

JEAN PHILIP. SERRE.JOSEPH COURTIER.

REBOUL. MAHIEU. REGNIER. ROY. BLAIGNAN.

HENRY CHERON. BETOULLE. BIENVENU-MARTIN.

FARJON. VALADIER. GALLET. GENERAL HIRS- 

CHAUER. PIERRE ROBERT. GUILLAUME CHASTENEtJ
—-------— GENERAL STUHL. HENRY ffiRENGER. CAILLAUX.

VITICULTURE ET COMMERCE DES

VINS.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis fi and er, du projet de loi, adopté par la Chambre des Dé­

putés, relatif à la viticulture et au commerce des vins.

M. MARCEL REGNIER.- Nous ne sommes saisis d’aucun texte.

Ou est le rapport de la Commission de l’Agriculture ?

M. LE PRESIDENT.- Le texte du pro jet voté par la Chambre 

va vous être distribué mais nous n’avons pas le rapport de 

M. DONON. . "

M. MARCEL REGNIER.- Nous ne pouvons pas délibérer sans 

connaître ce rapport.

M. JOSEPH COURTIER, rapporteur.- Il m’a été communiqué. Tl 

conclut à l’adoption pure et simple du texte de la Chambre.

M. LEON PERRIER.- Il n’y a pas de raison d’employer pour 

ce projet une procédure anormale. Attendons la distribution du

rapport 



-118-

rapport.

M. SERRE.- Il s’agit d’un projet très urgent. Il faut 

qu’il soit voté avant la clôture de la session.

M. LEON PERRIER.- S’il en est ainsi le gouvernement n’a 

qu’à retarder la lecture du décret de clôture. Le Parlement 

peut bien si&er une semaine de plus pour examiner les pro­

jets qui lui sont soumis. On nous demande une discussion 

écourtée et un vote brusque qui ne sont pas dignes du Sénat 

pour une question aussi grave.

-M. SERRE.- De quoi s’agit-il pour notre commission ? Uni­

quement de rechercher quelles sont les répercussions financiè­

res du projet de loi. Or, il n’est pas besoin d’une longue dis 

cussion pour voir qu’il n’en a aucune.

M. LE RAPPORTEUR.- C’est là en effet, ce que je compte 

faire ressortir dans mon avis.

M. HENRI ROY.- Dans ces conditions, je me demande pour­

quoi nous avons été saisis.

Si le projet n’a aucune incidence financière dessaisis­

sons nous en tout simplement. Si nous gardons une responsabill 

té quelconque, alors étudions le projet en détail.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le projet doit être étudié par 

nous à cause de l’article 9 qui modifie la surtaxe sur l’es­

sence et les conditions dans lesquelles les importateurs sont 

astreints à mélanger l’alcool à l’essence.

J’indique tout de suite, d’ailleurs, que je suis parti­

san de l’adoption de cet art Ole qui permettra d’équilibrer le 

budget du futur office de l’alcool.

M. LE PRESIDENT.- Je dois faire connaître à la Commis­

sion que le ministre du Budget m’a signalé dans une lettre 

toute l’importance qu’il attache à l’adoption de cet article 

9.
Au
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Au cas où , pour une raison quelconque, le projet ne 

pourrait pas être adopté avant la fin de la session, le Mi­

nistre du Budget demande que l’article 9 en soit disjoint 

pour former un projet séparé, discuté et voté d’urgence 

(M. le Président donne lecture de cette lettre).
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M. ALBERT MAHIEU.- L’article 9 eat indispensable, en ef­

fet, pour le fonctionnement du régime de l’alcool, Sur ce p 

point, viticulteurs et betteraviers sont entièrement d’ac­

cord.

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions entendre le rapport de 

M. JOSEPH COURTIER en priant ce dernier de limiter ses ob­

servations strictement aux répercussions financières.

M. LE RAPPORTEUR donne lecture de son projet d’avis.

M. HENRI ROI.- Le consommateurd’essence va faire les 

frais de la réforme.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La surtaxe nouvelle est de 

0,05 par litre•

M. HENRI ROÏ.- Hélas ! Cela coûtera beaucoup plus cher. 

NÎen doutons pas I L’essence est devenue la bête de somme 11 

de nos budgets. On oublie trop que ce n’est pas à beaucoup 

près, une denrée de luxe, en surchargeant une chose qu’il faut 

que l’on sache bien,

M. MARCEL REGNIER.- Deux chiffrés sont éloquents. L’Etat I 

perçoit S milliards 700 millions d’impôts sur les automobiles I 

alors qu’il ne perçoit que 2 milliards sur les chemins de fer.

M. REBOUL.- A la Commission de l’Agrioulture, M. DONON, 

le rapporteur a déclaré formellement qu’aucune augmentation dt 

prix de l’essence ne résulterait de la disposition nouvelle.

M. LE RAPPORTEUR.- C’est exact. Je l’ai préclsé moi- 

même.

M. HENRI ROÏ.- Le texte est formel. Il réalise une augmer 

tation de taxe. On pense bien qu’elle ne sera pas supportée p 

par les importateurs.

La question est importante. Avant de nous prononcer, je 

demande que nous interrogions le Directeur du Service des al- 

codls ou bien celui de l’office des combustibles liquides.

M.NHENRÏ BERENGER
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M. HENRY BERENGER.- j’appuie cette proposition.

L’idée du carburant national est excellente. Malheu­

reusement sa réalisation impose à l’Etat des sacrifices de 

plus en plus lourds. En pareille matière, les répercus­

sions sont difficiles à apercevoir. Avant de prendre une | 

décision,nous avons le devoir de nous entourer de toutes 

garanties.

M. SERRE.- L’article 9 ne peut pas aggraver la situai ü| 

tion du Trésor puisqu’il augmente le produit de la surtaxe.
. M. HENRY BERENGER.- Il augmente la quantité d’alcool al-Il 

lant à la carburation. Or, cet aldool est vendu à perte.

M. SERRE.w En vertu de quel texte de loi ? L’article 4 II 

de la loi du 19 avril 1930 dispose que l’alcool ne peut pas 

être rétrocédé à un prix inférieur à 70 % du prix d’achat. I 

La perte est compensée par les bénéfices résultant de ces-. . ' 

slons pour d’autres usages que la carburation : vinaigrerie, 

vinage, mutage, etc...

M. -LE RAPPORTEUR.- 'Pour comprendre, en effet, le régime ra 

de l’alccol il faut l’étudier dans son ensemble.

Xj’article 9 est complété par l’article 10. Les bénéfi­

ces réalisés par le service de l’alcool sur les eaux de vie 

prélevées sertf^considérables car ces eaux de vie seront ac­

quises au prix de l’alcool de betteraves.

M. HENRI ROY.- Cela prouve combien on a eu tort d’in- I 

troduire dans un projet sur la viticulture une disposition 

concernant l’alcool qui n’a rien à y faire.

M. LE PRESIDENT.- Je suis informé que M.PINEAU, directeurI 
/

de l’office des combustibles liquides se tient à la disposi- I 
tion de la Commission. Nous pourrions peut être l’introduire? I 

(Assentiment
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(Assentiment ).
(M. PINEAU est introduit).

M. LE PRESIDENT lui demande d’exposer le fonctionnement 

de l’article 9 et d’indiquer quelle serait la répercussion de 

l’adoption de cet article sur le prix de l’essence.

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.- 

La loi du 28 février 1923 .(art. 6) a soumis les importateurs 

d’essence à l’obligation d’acquérir de l’alcool etde l’incor­

porer à l’essence dans la proportion de 10 % en volume pour 

constituer le carburant national.

La même loi (art. 7) a institué une surtaxe de 5 francs 

par hectolitre d’essence, surtaxe dont le produit devait être 

affecté à l’abaissement du prix de l’alcool allant à la carbu 

ration.

Sur l’initiative de M. DELESALLE, la loi du 19 Avril 

1930 (art.4) a modifié cette dernière disposition en prescri­

vant qu’en aucun cas le prix de rétrocession de l’alcool à la 

carburation ne pourrait être inférieur à 70 % du prix d’achat 

d’alcool par l’Etat.

Tels sont les textes de base de la législation en vi­

gueur du carburant national.

Or, à l’heure actuelle, l’alcool est cédé aux Importa­

teurs d’essence au prix de 240 francs l’hectolitre, envertu 

- de l’article 4 de la loi du 19 Avril 1930. Oet alcool est mé­

langé avec del’essence poids lourds dont le prix de revient 

est en France d’environ 117 francs l’hectolitre. Du fait du 

peu d’empressement du consommateur, une prime de plus eh plus 

importante doit être consentie à l’usage du carburant natio­

nal. En outre, la livraison du carburant national comporte 

quelques frais généraux spéciaux.

Il résulte de cette situation qu’à chaque vente de 

carburant national correspondent des pertes que les importa­

teur s. • •
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teurs d’essence n ’hésitent pas à chiffrer aux environs de 

100 francs par hectolitre de carburant national vendu. Ils 

ajoutent même qu’en présence des difficultés d’écoulement 

du produit,ce carburant ne connaît pratiquement plus de 

cours.

Les pertes dont il s’agit, réagissent nécessairement sur 

le pri. x de l’essence et la Commission consultative a dû accep-l 

ter cette répercussion dans le calcul des pris.limites. Elle 

a admis, depuis plusieurs mois une augmentation dé 5 francs 401 

par hectolitre sur le prix de l’essence.

Qu’est-ce à dire sinon que l’on permet aux Importateurs 

de prélever sur la consommation une sorte de surtaxe de5,40 

par hectolitre.

On a pensé qu’il était plus normal de remettre chaque choMi 

se à sa place, et, puisqu’une surtaxe de 5 Fr.40 était jugée 

nécessaire,de , permettre à l’Etat de la percevoir: l’article 

9 en discussion n’a pas d’autre objet.

M. LE PRESIDENT.- L’artiole aura-t-il une répercussion 

sur le prix de l’essence ?

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.- I

Non puisqu’il régularise et consolide une situation de fait 

qui existe depuis plusieurs mois

Les pétroliers se sontailleurs formellement engagée à 

ne pas se servir de l’article 9 pour élever lafcrix de l’essen- 1 

ce. I

M. HENRI ROI.- Qui supportera la surtaxe nouvelle ?

M. LE DIRECTEUR DE LŸOFFICE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.- | 

Le consommateur qui supportait déjà une charge équivalente I 

sous la forme d’une augmentation du prix de l’essence.
M. HENRI ROÏ.- Vous venez de nous exposer qu’avec le mé- I

lange 
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lange obligatoire à 10 % l’état faisait des pertes telles q 

qu’il était obligé de les compenser par l’institution d’une 

surtaxe* et cette surtaxe est calculée dans l’hypothèse 

du mélange à 10 % . Mais l’article 9 va beaucoup plus loin 

puisqu’il rend obligatoire le mélange à 25 % au moins et 

35 % au plus. Avec un pareil régime, les pertes vont s’ac­

croître et la surtaxe ne suffira pas. Jusqu’où ira-t-on 

dans cette voie ?

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.- 

Il ne faut pas confondre la proportion du mélange et la 

proportion d’alcool achetée obligstoirement par les importa­

teurs.

Ceux-ci devront, demain comme aujourd’hui acquérir un 

pourcentage minimum de 10 % en volume des quantités d’essence 

de benzols par eux dédouanés.

Cet alcool devra être mélangé mais exclusivement à l’es 

sence poids lourds et cela dans une proportion variant entre 

25 % et 35 %.

M. HENRI ROÏ.- Alors la surtaxe ne va porter que sur 

l’essence poids lourds ? Etrange conception !

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.- 

Non. La taxe frappera tous les consommateurs d’essence,s ans 

distinction.

M. HENRI ROÏ.- En tout cas il faut que l’on sache bian 

que si la quantité d’alcool allant à la carburation augmente, 

la surtaxe ne suffira pas et qu’il faudra envisager des char­

ges nouvelles.

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE' DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.- 

Personnel ne le nie,mais le projet actuellement en discus­

sion n’anullement pour but d’augmenter la quantité d’essence 

allant à la carburation.
M.ALBERT MAHIEU
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M. ALBERT MAHIEU.- Cette question de l’augmentation del 

le consommation de l’alcool comme carburant se posera né- h 
cessalrement lorsque viendra en discussion le projet insti­

tuant un office de l’alcool industriel. Nous pourrons alors I 

examiner dans son ensemble ce vaste problème dont la solution! 

intéresse au plus haut point les planteurs de betteraves.
M. HENRI ROY.- Quelle est l’utilité de Alinéa 4 î 1

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE DES COMBUSTIBLES LIQUIDES.J 

C’est un texte d’initiative parlementaire. Il est d’ailleursl 

pratiquement inapplicable. I

Si* en effet, on vei t imposer le mélange de l’alcool | 
à l’essence tourisme, il faudra pouvoir pratiquer ce mélange! 

avec toute l’essence tourisme livrée à la consommation. Or, 1 

on manquera nécessairement d’alcool pour une opération 

d’aussi vaste envergure.

M. ALBERT MAHIEU®- On a eu tort de voter cette dlsposi-l 

tion à la Chambre. C’est une anticipation sur le régime de I 

l’alcool que l’on instituera avec l’office proposé par M. Tod 

TOÜRNON. A défaut de tout l’ensemble organisé par le projet! 

de loi rapporté par M. TOURNAN, la disposition ne peut pas 

jouer.

M. HENRYCBERON.- Dans ces conditions, il vaut mieux dis«| 

joindre cet alinéa®

M. ALBERT MAHIEU.- A quoi bon, puisqu’il est sans inconl
I 

vénient de le laisser*

M. LE DIRECTEUR DE L’OFFICE DÉS COMBUSTIBLES LIQUIDES.- | 

Il est en effet inapplicable•

M. LE PRESIDENT.- Je suisinformé que M. HAGUENIN,Di- I 

recteur des Contributions Indirectes est à la disposition 

de la Commission. Le Service des alcools étant placé sous sa] 

direction, il y aurait peut être intérêt à l’interroger.

M. HAGUENIN
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(M. HAGUENIN est introduit).

M. LE PRESIDENT.- Voulez»vous dire, M. le Directeur» 

quel est l’objet essentiel de l’article 9 î

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.» 
va

Cet article/nous permettre de sortir d’une situation irrégu­

lière. On est obligé de tolérer une sugmentation du prix de 

l’essence compensant la perte qui résulte pour les importa- 

tèurs de l’obligation d’acheter de l’alcool à un prix eees- 

sif. Avec l’article 9 l’Etat percevra régulièrement une sur­

taxe mais le prix de l’essence ne se trouvera plus majoré.

M. HENRY BERENGER.- Les calculs qui ont abouti à la fixa 

tion de la surtaxe à 5 F¥.4O sont établis sur quelle quanti­

té d’alcool :?

M. LE DIRECTEUR DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.- Sur 1 . 

15.000.000 hectolitres .

M. HENRY BERENGER.- Quelle est la quantité allant

lement à la carburation ?

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.- 

1.500.000.

M. SERRE.- Est-ce que l’article 9 va augmenter les 

quantités d’alcool livrées au Service ?

M. LE DIRECT EUR "GENERAL DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.- 

Non.

Mo FÀRJON.- N’avez-vous pas trop d’alcool ? Etes- 

vous en mesure de stocker • î

M. LE DIREBTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.- 

Le régime actuel ne peut pas durer. Il est très difficile 

d’écouler de l’alcool pour la -carburation, et nous ne pou­

vons plus stocker indéfiniment.

M. CAILLAUX,
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M. CAILLAUX._ Quelles mesures envisagez-vous ? N’allezl 

vous pas contingenter la production ? I

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.-

Nous envisageons une baisse du prix d’acquisition au dessus I 

de 1.700.000 hecolitres. Je ne crois pas que l’on soit obli-I 

gé d’instituer un contingentement avant deux ans. Mais, il 

estévident qu’il faut chercher une solution nouvelle au pro- 1 

blême de l’alcool.
M. HENRY BRERNGER.- Comment interprétez-vous le § ajou- |

té par la Chambre et qui e st ainsi conçu t

----------- "Dans les cas où l’application des dispositions pré­
vues par le présent article ne permettrait pas l’an 
ploi , en totalité, à la force motrice, des alcools 
repris par les importateurs, l’obligation de inélan* 1 
ge sera immédiatement étendue aux essences "tourisii 
me" par arrêté du Ministre de 1’Agriculture, du 
Ministre du Commerce et de l’industrie et du Minls-J 
tre du Budget.”

M. LE DIRECTEUR GENERAL DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES.-

La Chambre a voulu, par ce texte, marquer qu’elle ne reve­

nait pas sur la-loi de 1923. Elle ne s’est pas aperçue que 

la disposition irait plutôt à l’encontre de ses intentions.

M. HENRY CHERON.- Voyez-vous des objections quelconques

à la disjonction de ce texte 1

M. LE DIRECTüR GENERAL.- Je n’en v ois aucune du point

de vue de la logique et de la clarté.

Il y en a cependant peut être du point ode vue de l’op­

portunité car là Chambre parait y tenir.

M. SERRE.-. La loi va limiter la plantation de la vigne

et par lâ même la production de l’alcool. La ddisposition

que nous dfesutons n’aura donc-pas à jouer. L’essentiel, c’es 

de voter là loi sans retard, et le ne illeur moyen pour cela 
me parait être, de voter le texte de la Chambre sans modifica 

tion.
M. REBOÜL
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’M. REBOUL.- J’appuie l’observation de M. SERRE. Il impor-| 

te que la loi soit mise en application avant le s vendantes proi 

©haines sous peine d’inconvénients graves.

A la rentrée, on présentera un rectificatif qui permettrai 

de mettre le texte tout a fait au point.

M.M. les commissaires du gouvernement se retirent.

M. LE PRESIDENT.*- Nous avons à nousprononoer sur l’artica 

9. '" ■ '

M. MARCEL REGNIER.- Je demande la disjonction de l’alinéa 

4 dont on vient de nous dire qu’il est absolument inapplicable, 

:_M. LE RAPPORTEUR.- Je combats cette proposition o âr je

crois qu’il est avant tout indispensable de voter la loi, et 

,que, dans la situation actuelle, l e moindre retard peut ren­

dre ce vote impossible.

La disjonction est prononcée par 12 voix cortre ‘5.

M. LE RAPPORTEUR.- Au cas où la loi ne pourrait être.vo­

tée dans son ensemble,il serait nécessaire de disjoindre l’ar­

ticle 9 pour en faire un projet spécial que l’on voterait immé­

diatement.

M. CAILLAUX.» Oui, Cela est indispensable.

M, LE PRESIDENT.- Nous examinerons cette question si 

cela est nécessaire.

Pour le moment, M. le Rapporteur devra se borner à indi­

quer que la Commission des finances n’a à se prononcer que 

sur l’article 9 et qu’elle donne un avis favorable à l’adop­

tion dé cet article soùs réserve de la disjonction de l’ali­

néa 4.

M. LE RAPPORTEUR.- Jevaisconclure dans ce sens,

CREDIT.................... ..



CREDIT MUTUEL AGRICOLE AUX COLONIES»

La Commission adopté les conclusions du rapport de 

M. LEON PERRIER sur le projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, autorisant, la Caisse nationale de crédit agricole I 

à consentir aux institutions de crédit mutuel agricole de nos 

colonies, pays de protectorats et territoires sous mandat des 

avances ou des ouvertures de crédit à court terme (n® 692 - I 

année 1931).

legion d’honneur.
M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour 

avlsTfiïSroîêf, du projet de loi adopté par la Chambre s Dé­

putés, portant craation d’un oongingent de croix de. la Lé^L on 

d’Honneur et de Médailles Militaires .en faveur des militaires 

n’appartenant pas à l’arméeactive (N® 648 - année 1931).

M. ALBERT MAHIEU,Rapporteur donne lecture de son avis®

M. * CAILLAUX®- Il s’agit bien de décorations sans t raitement!

M. ALBERT. MAHIEU « - Les bénéficiaires n’auront droit à trail 

tement qu’au fur et à mesure des disponibilités et dans l’or- I 

dre d’ancienneté®.

M. CAILLAUX.- Précisez bien que nous refuserons tout cré­

dit.

L’avis est adopté.

REGIME DOUANIER DU PAPIER.-

M. SERRE donne lecture d’un rapport sur le projet de loi 

relatif au régime douanier du papier.

Après un échange d’observations entre M.M. CHERON,CAILLAUX 

et M. lé Président, ce rapport est adopté sous réserve que 

M. le Rapporteur précisera dans son rapport le sens des mots 

"ayant date certaine" en indiquant que ces mots doivent être 

entendus comme s’il était écrit "ayant date certaineseIon' les 
usages du commerce".

AJOURNEMENT...
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AJOURNEMENT»

Sur le proposition de M. CHERON, la Commission ajourne la 

discussion des conclusions du rapport de M. JEAN PHILIP sur le 

projet de loi adopté par la Chambre des Députés autorisant 

l’attribution à l’üniversité de Lille, d’une subvention desti- 
et 

née à l’acquisition d’immeubles bâtis et non bâtis/à la cons­

truction de bâtiments à l’usage de l’institut français du Royau 

me-Uni de Londres.

La Séance est levée à 19 heures 10.

Le PRESIDENT de la COMISSION 'î
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COMMISSION DES FINANCES

3° Séance du Bamedi 4 Juillet 1931

La séance est ouverte à 2 heures du matin f sous la 

Présidence de M. JEANNENEY ,Vice-Président.

Présents: MM. JEANNENEY. GARDEY. BERENGER. CHERON.

GALLET. MAHIEU. REGNIER.

CONTRIBUTIONS DIRECTES

Sur le rapport de K. GARDEY, Rapporteur Général, 

la C Omni iss ion adopte le projet de loi relatff aux contri­

butions directes (Impositions départementales et communales)

CONSTRUCTION D*UN HOTEL DIPLOMATIQUE 

A WASHINGTON .

Sur le rapport de M. HENRY BERENGER , la Commission 

adopte le projet de loi autorisant le Ministre de l’instruc­

tion Publique à engager des dépenses s’élevant à la somme 

de 26 millions de francs, applicables à la construction 

d’un hôtel diplor® tique à Washington, dont 12.500.000 frs 

imputables au titre de la première annuité sur les crédits 

de l’exercice 1931 - 1932.

Audition
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AUDITTON DE M, ROUSTAN, MINISTRE DE L*INSTRUCTION PUBLIQUE.

M. LE PRESIDENT •- Vous avez demandé , Monsieur le 

Ministre, à être entendu par la Commission sur divers projets 

dé loi que vous désireriez voir voter par la Sénat.

M. LE MINISTRE.- Il s’agit : 1° - d’un projet auto­

risant le Ministre de l’instruction Publique à participer 

aux frais de trois grandes opérations scientifiques envi­

sagées en 1932 et 1933 : année polaire 1932-1933, éclipse 

totale de soleil de 1932 , détermination des longitudes 

mondiales en 1933.

projet comporte l’ouverture d’un crédit de 4 millions 

sur plusieurs exercices.

second projet est destiné à permettre la recons­

truction de l’institut français du Royaume Unis à Londres.

Institut qui dépend de l’Université de Lille, s’élève 

un terrain appartenant àu Gouvernement anglais et 

celui-ci se voit dans l’cbligation de nous reprendre.

Nous sommes donc contraints d’awheter un terrain et 

construire. La dépense totale, à répartir en plusieurs

exercices, s’élèvera à 15 millions . Dans cette somme, 

le prix du terrain à acquérir entre pour 6 millions.

Enfin, la Chambre a voté, sur la proposition de 

MM. PAINLEVE , BOREL et LOUCHEUR, un crédit de 800.000 frs 

pour la participation de la France au Congrès international 

d’électricité qui doit se tenir à Paris en 1932.

Telles sont les trois dispositions que je me permets 

de recommander à la bienveillante attention de la Commission 

des Finances •

M. LE PRESIDENT.- Nous vous remercions, Monsieur le 

Ministre.
M. LE PRESIDENT.................

®e

réparti

Le

es

Cet

sur

que

d’y
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M. LE PRESIDENT.- Que devons-nous faire ?

Il ne me paraît pas qu’il y ait urgence à l’adoption 

de ces trois projets • M. PHILIP, Rapporteur Spécial de 

la Commission de 1’Enseignement est absent. Nous pourrions, 

dans ces conditions, remettre l’examen de ces questions 

à la rentrée.

M. HENRY BERENBER. - Cela me paraît d’autant plus sage 

que la Commission de 1’Enseignement voudra, certainement, 

fonnuler son avis sur ces projets.

- L’examen des trois projets est renvoyé à la 

session extraordinaire.

La séance est levée à 2 heures 10 du matin.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION des HINANCES:
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COMMISSION DES FINANCES

COMMISSION DES AFFAIRES ETRANGERES REUNIES.

Séance du VENDREDI 13 Novembre 1931

La Séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 

M. JEANNENEY, Vice-Président de la Commission des Finances, 

assisté de M. HENRY BERENSER, pour l’audition de M.M, PIERRE 

LAVAL, BRIAND, FLANDIN et CATHALA.

PRESENTS î M.M. DEBIERRE. MILAN. HENRI ROY. RENOULT. 

de JOUVENEL. CUMINAL. DESJARDINS. KCCARD. 

GALLET. FERNAND DAVID. LEMERY. RENE BESN 

NARD. M.PLAISANT. VALADIER.'LABROUSSE. 

HUMBLOT. P.BIGNON. CORNUDET. GENERAL 

HIRSBHAUER. GENERAL STUHL. BRARD. FOURMENT 

JOURDAIN. CHARABOT. FARJON. MESSIMT. 

MANCEAU. BETOULLE. F.MERLIN. ANDRE LEBERT. 

MOLLARD. BERGEON. HONORAT. GENERAL BOUR­

GEOIS. BLAIGNAN. FOURCADE. BOMPARD. HENRY 

CHERON. SERRE. GUILLAUME CHASTENET. ORDI-■ 

NAIRE. GARDEY. ARMBRUSTER. MILLERAND.

P. ROBERT
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M. JEANNENEY.- La séance est ouverte.

Mes chers collègues,j’occupe ici la place d’un ab­

sent, M. Etienne CLEMENTEL par qui nous aurions été in­

finiment heureux de la voir reprise.

M._ HENRY BERENGER, devait y suppléer lui-même le 

Président de la Commission des Affaires Etrangères au 

nom de qui la convocation avait été faite, de la santé 

de qui nous avions déjà, la semaine d erni ère, des nouvel­

les très alarmantes, mais vers qui se portaient, et de 

toute notre affection, nos souhaits et nos espérances de 

santé.

Je l’ai vu encore vendredi soir. J’avais trouvé

lui connaissions mais aussi toutes les marques de l’atten 

tion, de l’intérêt et de la passion avec laquelle il sui- 

quitté 4ur

qu’il m’avait demandé de lui-faire de le tenir au 

courant



-136-

courant des résultats de la séance d’aujourd’hui.
Vous connaissez la nouvelle de ce matin s Victor Bérard 

n’est plus !
J*ose dire que cette nouvelle a retenti profondément et 

douloureusement dans le Sénat tout entier (Marques d*approbation 

unanimes.) car Victor Bérard l*a honoré grandement par sa haute 
culture, par son éloquence à la fois spontanée et si riche, en même

Ai aHffr'1 1 
temps que par sa cordialité, par sa nature aimante que nous aimions 

tous, qui avait fait de lui un ami de chacun de ©us.
Tl ne m1appartient pas de retracer ici la carrière de 

notre collègue disparu’, mais je crois que je méconnaîtrais les sen­

timents qui vous animent tous si je ne vous demandais de suspendre 

votre séance pendant quelques instants pour marquer la part que vous 
prenez au deuil de sa famille, de son département, du Sénat tout en­
tier et dos biles lettres elles-mêmes. (Applaudissements.)

S’il n’y a pas d’opposition, la séance est suspendue.

(La séance est suspendue pendent quelques instants.) 
I

M. LE PRESIDENT. La séance est reprise.

(M. Pierre Laval, président du conseil, ministre de; 
rieur, M. Aristide Briand, ministre des affaires étrangères, M. Pier­
re Etienne Flandin, ministre des finances et M. Cathala, sous-secré­
taire d’Etat au ministère de l’intérieur sont introduits.) ।

M. LE PRESIDENT. Monsieur le président du conseil, mes­
sieurs les ministres, il vous a paru normal comme à nous-mêmes qu’a- 

près une séparation de quatre mois, et en présence des évènements 
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importants qui s© sont produits pendant cette période dans le do­
maine de la politique extérieure, des conséquences financières 

qu’ils pouvaient avoir, le Sénat, par l’intermédiaire de ses commis* 

sions, fût instruit, comme l’avaient été les commissions de l’autre 

assemblée, ainsi que la convocation l’indique, de vos conversations 

à Berlin, à Londres et à Washington.
Nous vous remercions de l’empressement que vous avez mis 

à venir devant nous, au premier moment dont vous avez pu disposer, !
Je vous indique tout de sul/e que nous désirons être ins- | 

truits, non de ce que nous savons céjà, mais de ce que nous ne sa-
, 1 

vons pas encore, de vos entretiens, de leur objet précis, d’abord, 
de leur consistance, s’il est possible, de leurs suites, de l’état 
présent des affaires extérieures sur les questions en cours, et, si fl 

vous ne le jugez pas indiscret, de l’orientation que vous envisagez 1 

ou que vous croyez susceptible de leur donner.
Je crois que ceci répond au sentiment de mos collègues. 

Monsieur le président du conseil, vous avez la parole.

M. PIERRE LAVAL, président du conseil, ministre de l’inté­
rieur. M. Jeanneney et M. Henry Bérenger présidents de vos deux cou1 

missions dos finances et des affaires étrangères sont venus récem- | 

ment me rendre visite et ma demander s’il me paraissait opportun
* ’ide venir devant vous exposer dans leur ordre chronologique les prinq 

cipaux évènements qui se sont déroulés depuis la séparation des 

chambres. I
J’ai aussitôt déféré à cette invitation. J’estime en eff< 

q ue les deux commissions ont le plus grand intérêt à connaître ce | 

qu’a été la politique du gouvernement pendant cette période où les 

Chambres n’étaient pas en session.
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M. le president de la commission des finances me dit i ce 
que nous désirons surtout connaître, c’est ce que nous ne savons pas 

déjà.
J’ignore ce que y ou s savez déjà. Si Je vous rappelle des 

faits que vous connaissez, vous voudrez bien m’en excuser. ।

M, LE PRESIDENT. Mous savons ce que tout le monde sait, 
ce qu’ont appris les communiqués, ce que la presse a répandu. !

Il
M. LE'PRESIDENT DU CONSEIL. Les communiqués. J’aurai 

peut-être à les commenter. Les articles d® Journaux, Je les ai lus 

comme vous} ils n’ont pas toujours emporté mon approbation parxce 

qu’ils n’ont pas toujours donné un commentaire exact.

C’est au mois de Juillet que nous nous sommes séparés.

Vous vous souvenez que c’est au moment où le président Hoover venait 
de formuler sa proposition au sujet de laquelle des débats ont eu , j 

lieu devant les deux Chambres. C’est presque au lendemain du débat 
devant le Sénat que le décret de clôture de la session a été lu.

Il faut que Je vous Indique ce que le Gouvernement a fait J 

à ce moment et que Je vous rappelle d’un mot ce qu’était la proposl- 
■ - ® tion de M. Hoover. ■

M. Hoover était préoccupé par la gravité de la situation ei’i 

Allemagne. Nous la connaissions de ftotre coté car si l’ambassadeur 
n lit 

du Reich n’avait pas fait officiellement de démarche pour indiquer
. 1 qu’il solliciterait le moratoire, il avait en tout cas fait connaîtri 

au Gouvernement l’état de gêne ou d’insolvabilité de son pays.

C’est le 7 Juin - Je me permets de rappelefc ce détail que ’ 

vous connaissez} dans l’ordre ehronologique, il mà paraît utile de 
le faire - que M. Brüning et M. Curtius s’étaient rendus en Angle­
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5 -

terre à Chequers pour exposer la situation de l’Allemagne. Dans la 

période du 22 mal au 15 ^uin - ces renseignements sont utiles pour 
ce qui suivra * la réserve d’or et les devises de la Relchbank 
avaient diminué de 900 millions de marksj les retraits de dépôts et 

de crédits étrangers se précipitaient à une cadence et dans des prop 

portions sans cesse accrues.
C’est en présence de cette situation que M» le président 

des Etats-Unis avait pris une initiative. On a beaucoup épilogué 
sur le point de savoir si, a vant de prendre son initiativeil en ' 

avait référé aux autres gouvernements et spécialement au gouvernemei 
franaçis. On a reproché la carence de notre ambassade à Washington, I 

l’insuffisance des renseignements du ministère des affaires étran­

gères. j
A la vérité, le 18 et le 19 ^uin, M. Stlmson secrétaire 

d’Etat aux affaires étrangères avait mis au courant M. Claudel, 
notre a mbassadeur et lui avait fait connaître les Intentions de 

> 
M. Hoover.

UA ce moment ou sur ces entrefaites parce que les événement 

se précipitaient en Allemagne, les retaits de devises et de crédits 

étrangers s’accéléraient encore, le maréchal Hindenburg, président 

du Reich avait adressé au président des Etats-Unis une lettre angols,. 
sée. Des indiscrétions avalent été commises dans la presse. |

C’est alors que sans avoir pris d’autres précautions vis â 
vis des autres gouvernements et notamment vis à vis du gouvernement | 

français, le président Hoover avait été amené à rendre publique | 

l’initiative qu’il avait prise.
M, Hoover avait d’ailleurs pris une précaution vis à vis O 

son parlement J il avait convoqué un certain nombre de sénateurs et 

de députés, les principaux chefs de groupes, les présidents des
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GCHTimlsslons et il avait reçu leur approbation*

Sa proposition consistait à suspendre purement et simple­
ment pendant une année le paiement de toutes les dettes Intergouver­

nementales,

Nous n’avions pas cru devoir la rejeter purement et simple-1 

ment. En le faisant, nous aurions obéi aux sentie^nts irréfléchis 

de notre opinion publique} mais nous n’aurions pas fait acte de sa­
gesse, car quelque temps après, on se serait aperçu que l’Allemagne 
n’étant pas en état de payer, nous n’aurions pas de ce fait amélioré 

notre créance et nous aurions eu à supporter tous les risques de 

l’isolement dans le monde*
Hfl

Nous n’avions pas repoussé purement et simplement; nous 
n’avions pas davantage accepté purement et simplement, à l’inverse 

d’ailleurs des autres gouvernements. Un certain mécontentement 

- J’ai pu m’en rendre compte lors de mon récent voyage à Washington 
s’était manifesté non pas seulement dans les milieux politiques des 

Etats-Unis, mais d’une faççn générale dans l’opinion publique améri­

caine* On s’étonnait de cette résistance de la France, étant donné 
la gravité de la situation en Allemagne,

Il ne faut Jamais oublier quand on parle dès Etats-Unis et 
de l’Allemange, ou de la France et des Etats-Unis au regard de l’Allt *’ 

magne, que 13 millions d’Allemands vivent dans ce pays.
(il

Nous avons fait une note en réponse à la proposition de 

M, Hoover. Je n’ai pas à vous la lire; vous la connaisses; elle a 
été portée à votre tribune.

Nous avons échangé un certain nombre de notes par l’entre­

mise de nos deux interlocuteurs américains alors présents à Paris, 

M, Mellon, le secrétaire aux finances et M. Walter Edge, l’ambassa-
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deur des Etats-Unis. A la suite de pourparlers qui furent laborieux 

et, à certains moments, assez pénibles parce que nous avions pris 

une position sur laquelle nous entendions rester ferme, nous avons 
abouti à un accord qui se place après le départ des Chambres,

C’est le 7 Juillet que 1»accord fut paraphé pour les 
Etats-Unis par M. Mellon et M, Edge, et pour la France par moi-même, 

par MM. Briand» Flandin, Piétrl et François-Poncet,
Aux termes de cet accord» Je tiens à le rappeler, 1a suspet 

slon du paiement des dettes intergouvemementales du ler Juillet 1931 

au 30 Juin 1932 était admise? mais elle était subordonnée au verse­
ment effectif par la Reich du montant de l’annuité inconditionnelle. 

De son coté, le gouvernement français acceptait que les versements | 

du Reich soient placés par la Banque des Règlements Internationaux j 

en bons garantis des chemins de fer allemands. Tous lés paiements 
suspendus sent productifs d’intérêts et amortissables en 10 annuités 

à partir du 1er Juillet 1933. Les mêmes conditions sont applicables 

aux bons émis par les chemins de fer allemands «
Voilé les principes que nous avions proclamés et ceux que 

nous avons fait prévaloir au cours de notre discussion avec le gou­

vernement des Etats-Unis.
Tl était donc entendu que les paiements seraient suspendus 

mais que, ne voulant pas qu’une atteinté soit portée au plan Young, 

nous exigions et nous obtenions que l’Allemagne continuerait de 

payer le montant de l’annuité inconditionnelle non flifférable, que 
le montant de cette annuité serait transféré à la Banque des Règle­

ments Internationaux? mais que la France autorisait cette banque à 
réinvestir le montant de qette annuité inconditionnelle au profit 

de la Reichsbank, et la Reichsbank, en échange des sommes qu’elle 

recevait de 1® B.R.I. garantissait ces sommes au moyen de bons
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qu’elle signait» De plus, le gouvernement français liait son engage­
ment au projet de moratoire à un règlement des trois questions sui­

vantes formulées dans la déclaration accompagnant l’accord.
1» Une action concertée des principales banques centrales 

par l’intermédiaire de la B.R.I. sera organisée au profit des pays 

d’Europe qui se trouveraient particulièrement affectés par la suspen­

sion dos paiements proposée.
Au cours des débats à la Chambre et au Sénat, il avait été 

fait allusion à la crise sévère qui existait non pas seulement en Al­

lemagne, mais dans d’autres pays de l’Europe centrale. Nous avions 
demandé que le montant de l’annuité inconditionnelle et non différa-P 

ble transféréeà la B.R.I. ne soit pas seulement réinvesti en Allema­

gne mais qu’il soit pour partie réinvesti dans certains de ces pays 
de l’Europe centrale* I

Sur ce point, nous n’avions pas pu nous mettre d’accord 

avec le gouvernement des Etats-Unis. A lors, nous avions Imagine un 
autre système qui consistait pour les deux gouvernements à inviter I 

les banques d’émission, les banques centrales à sê concerter pour 
qu’une action puisse être envisagée à l’effet de venir au secours de 
ces pays de l’Europe centrale* Ce n’était qu’une recommandations let 

gouvernements, pas plus le gouvernement des Etats-Unis que le gouver 

nement français n’ont d’autorité sur ces banques centrales.

Il ne faut donc retenir ce premier paragraphe que comme un, 
recommandation faite aux banques. |

Le deuxième point était beaucoup plus important. Nous 
nous étions préoccupés de savoir ce qui se passerait à l’expiration 

du moratoire et nous nous étions dit que si, au moins de Juillet 193 

l’Allemagne n’était pas en état de reprendre ses paiements, il fal­

lait nous préoccuper du fonds de garantie auquel nous sommes tenus 
par le plan Young. Vous savez qu’en cas de moratoire sollicité par 
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1*Allemagne, la Franco doit constituer un fonds de garantie de 500 
millions de marks» Mous avons estimé que nous ne pouvions pas à la 

fols accepter la proposition Hoover et renoncer pour 1*année 1931* 

1933 au paiement de l’annuité inconditionnelle et, du meme coups ne 
pas prendre de précaution pour le cas maintenant certain, ou à peu 

près certain, où l’Allemagne ne sera pas, au mois de Juillet prochain 

en état de reprendre ses paiements et éviter à notre pays l’obliga­

tion de constituer ce fonds de garantie»
Notre discussion sur ce point fut longue, laborieuse» péri- 

blej mais les délégués du gouvernement français étaient décidés à ne 

donner leur signature à l’accord que sous cette condition que nous Ju* 
' < " '• A N | 

gions essentielle. Nous l’avons emporté.

Le gouvernement américain ne pouvait pas se porter fort»
■/ | 

Nous pouvions simplement dire : Une entente préalable devra interveniî 

entre la France et la B.R.I. pour que la Franc® ne complète le fonda 

de garantie prévu en cas de moratoire du pian Young que par mensuali­

tés égalés aux besoins de la B.R.I. à la suite des versements effecti» 

voment transférés par 1’Allemagne.
Ultérieurement, le 15 Juillet, le conseil d’administration 

de la B.R.X. prenait une décision conforme à la demande formulée par 

la France au sujet du fonds de garantie. 11 était entendu que si la
•> 

B.R.I. n’avait pas pris cette décision conforme, l’accord que nous » ’ 
avions signé n’existait pas.

Enfin, nous avions dit qu’un comité d’experts devrait étu~ 
I 

dier la question des réparations en nature et les divers ajustements 

techniques nécessaires, de manière à concilier les nécessités de fait 

avec l’esprit de la proposition du président Hoover.
!

Ce comité d’experts s’est réuni à Londres» Il a procédé à

cette adaptation entre le moratoire Hoover et le plan Young.
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Le 11 Juillet - il faut que Je rappelle un autre fait 

postérieur à la signature de notre protocole - la Danat, l’une des 

premières banques d’Allemagne» fermait ses guichets.
D’ordre de son gouvernement» l’ambassadeur d’Allemagne 

faisait une démarche pour annoncer qu’une catastrophe financière jl 

totale était à craindre à très brève échéance si un secours immédiat 

n’était apporté à la Relch^ank par les banques d’émission étrangères 

Un appel analogue était adressé à Londres et à Washington.

Le 13 Juillet» le gouvernement allemand décrétait la ferme 

ture des banques et des bourses,
Alors M. MacDonald qui depuis longtemps caressait l’idée d 

réunir à Londres une conférence des différents gouvernements intéres 

sés à l’application du plan Young ou au sort de la situation alleman 
de comme les Etats-Unis en ce qu’ils étaient eux-mêmes créanciers 

indirects» demandait au gouvernement franaçis s’il acceptait de 
prendre part à cette conférence»

M. Henderson était venu à Paris pour visiter - en tout 

cas, c’était le prétexte - l’exposition coloniale* Au nom du gou­

vernement, d’accord avec tous les ministres» Je déclarais à M. ïïen- 

derson que le gouvernement français n’accepterait en aucun© manière 

de se rendre à Londres et de prendre part à aucune conférence inter-; 
nationale avant qu’un contact direct ait été pris entre le gouverne­

ment français et le gouvernement allemand. '.<>■>.
M. Henderson qui, de Paris, devait se rendre à Berlin dlff 

ra s on voyage* Comme le chancelier Brunlng avait, dans un message | 

radiodiffusé exprimé le désir d’avoir cette conversation avec le 

président du conseil français et le ministre des affaires étrangères 

M* Curtlus avec M. Briand, Je pouvais, ©près l’entretien que nous 

avions eu avec M. Henderson* adresser à M, Brunlng l’invitation que 
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vous savez. C’est le 18 Juillet que M. Bruning et M. Curtius arri­
vaient à Paris. Avant leur arrivée et en prévision de la conféren­

ce de Londres pour laquelle tout obstacle était levé puisque la 
condition mise par la France a valt été acceptée par l’Angleterre, 

à savoir que cette conversation contradictoire entre Français et 
A llemands précéderait la conférence de Londres® nous avions demandé 

qu’une conférence préparatoire à celle de Londres eut lieu à Paris.

Ainsi, l’ambassadeur du Japon avait été convoqué. M. Cran

di qui se rendait à Londres avait été prié de s’arrêter à Paris.

M. Hymans avait été sollicité de faire un crochet par Paris avant 

d’aller à Londres.
Au cours de ces entretiens qui précédèrent l’arrivée de

M. Bruning, tous les représentants des gouvernements présents à la 
conférence se demandaient quels remèdes pouvaient être apportés à la 

crise, quelle solution pouvait être envisagée. La gravité de la 

crise en Allemagne n’échappait à personne. Chacun se rendait compte 

à ce moment comme Je me rends compte aujourd’hui que si la faillite, 
la catastrophe financière se produisait en Allemagne, les répercussi 

en seraient graves, non seulement pour l’Allemagne, mais pour tous 

les autres pays y compris la France*
Cette vérité me paraît encore aujourd’hui plus éclatant® 

e ___  . .. .après les renseignements recueillis sur la situation dans nos rap­

ports financiers avec l’Angleterre et de l’Angleterre avec l’Allema­

gne.
^e dois à la vérité de dire que consulté l’un après l’autr 

personne ne faisait de proposition. Aucun remède n’était apporté;

M. Hend^son se contentait de dire : nous examinerons ces questions 

à Londres.
Je souhaitais que la traversée donne à chacun de nous
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beaucoup d’imagination car il ne me paraissait pas qu’à Paris* au­
cun dos représentants des gouvernements n’ait une proposition à 
formuler * ■\

C’est alors gu*après en avoir conféré dans un conseil des 

ministres,» nous faisions une suggestion. Nous disions î alors qu’il 
devrait être le dernier en raison même de sa situation de créancier 

et de créancier avec comme créance les réparations-, le gouvernement 
f rancis est prêt à formuler des propos!tiens de ce genre. Voici 

notre proposition : nous sommes prêts à envisager un prêt de 500 

millions de dollars - nous ne disions pas que e@ nombre était défi- 

nitif; il n’était donné qu’à titre indicatif - sous trois condi­

tions, c'est que cet emprunt serait garanti par tous les gouverne­

ments, par le gouvernement anglais, par le gouvernement des Etats- 
Unis, par le gouvernement français, par tous les gouvernements pré­

sents à la conférenceque cet emprunt serait gagé par des sûretés 

réellesj comme on nous demandait lesquelles, nous indignions par 

exemple les douanes allemandes sans d’ailleurs faire de cette indl* 
cation une condition absolus - Si vous trouvez d’autres gages réel 

disions-nous, nous les examinerons - Enfin, la troisième condition 

était uns condition politique. Nous disions que la France ne pour­

rait participer à un emprunt et quo les souscripteurs français ne se 
présenteraient aux guichets, malgré la garantie solidaire des gou­

vernements et malgré là sûreté des gages nouveaux que s’il y avait 
une autre atmosphère politique en Allemagne. Sous avions employé 

un® formule,.
■4 '
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Nous avions dit s * Et moyennant la certitude qu’une telle nc_ 

tion de recours ne serait pas rendue vaine par des Initiatives 

politiques de nature à troubler l’atmosphère européenne . "

Les représentants de l’Angleterre, de la Belgique, 

de l’Italie et du Japon présents à cet entretien, ainsi que 

M. Stlmon, disaient qu’il était peu vraisemblable que leurs 

Gouvernements pourraient donner leur garantie. Je répondis 

qu’il était possible d’envisager une autre formule : prendre, 

par exemple, une partie de l’emprunt émis aux Etats-Unis et 

pour laquelle les puissances précitées donneraient leur ga­

rantie si ellesne voulaient pas la donner pour la partie 

émise en France.

Voilà ce qui avait précédé l’arrivée des Ministres 

Allemands à Paris. Ils arrivent le 18 Octobre à Paris : 

Les conversations se poursuivent le 18 et, le 19, un premier 

contact a lieu entre M. Brunlng et mol, d’une part, et entre 

L£M.Curtius et Briand^ d’autre part.

Pendant plus d’une heure, M. Brunlng, qui comprend et 

parle parfaitement le français, et moi, nous avons exposé un 

point de vue avec une entière franchise, sans nous dissimuler 

aucune des difficultés redoutables qui nous divisaient. J’ai 

fait part au Chancelier des intentions de la France, de l’adhé­

sion donnée à la proposition Hoover, du désir qu’elle avait de 

venir au secours de l’Allemagne et des conditions qu’elle de­

vrait poser. J’ai compris que M. Brunlng n’y pourrait pas 

souscrire et je n’avais pas à pousser plus avant en ce qui con­

cernait l’emprunt puisque la conversation de Paris n’était 

que préparatoire.

Le lendemain, il nous fallut rédiger un communiqué. 

Tftche toujours délicate que celle-là. Ces communiqués obligent 
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à une gymnastique Ingrate, souvent pour ne pas dire grand’ 

chose. L’élaboration de celui dont Je parle nous demanda plu­

sieurs heures. Je ne puis oublier ce qu’il y eût d’émouvant, 

à certains moments, dans nos entretiens avec les représentants 

du gouvernement allemand^ malgré le besoin impérieux qu’avait 

l’Allemagne d’un secours car elle croyait alors - elle n’y 

croit plus aujourd’hui - qu’un secoure même limité à 500 mil­

lions de dollars était de nature à la sauver, M* Bruning ne 

pouvait pas accepter tout ce que nous lui demandions» J’avais 

préciàé la formule politique dont je vous ai donné tout à 

l’heure lecture, la proposition d’un moratoire politique» Je 

disais : Puisque nous sommes incapable de nous mettre d’accord 

sur certains problèmes délicats comme celui de l’Anschluss et 

celui du cordidor, puisque vous émettez sans cesse la préten­

tion de revenir sur le Traité de Versailles, acceptez que 

pehdant un certain délai - je crois que j’avais indiqué 10 ans- 

l’Allemagne ne fera aucune action politique de nature à 

troubler l’atmosphère et les bons rapports des deux pays.

Même sur ce point, M. Bruning ne pouvait prendre un 

tel engagement et je n’ai pas insisté. Dans un Cabinet du 

Ministère de l’intérieur, la scène fut émouvante. J’ai dit à 

M.M. Curtius et Von Bulo’fr j B Je vous comprends, je n’insiste 

pas car, si vous donniez votre signature, peut-être que dans 

un an, dans un mois ou dans un jour, l’opinion allemande sou­

tiendrait que c’est un nouveau dictât que vous n’auriez signé 

que sous l’empire de la nécesslté,,.

Et j’entends encore M» Bruning me répondre : * Je 

suis triste, bien triste, Monsieur Laval, ce sera donc tou­

jours la même tragédie entre nos deux pays, que nous ne pour­

rons jamais faire le même geste et prononcer la même parole 

en même temps*”

Je..........
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Je suie sûr de traduire l’impression du ministre des 

affaires étrangères et des finances en affirmant la sincérité 

de mon interlocuteur, que je crois le plus qualifié pour assu­

rer les relations entre les deux pays.

La réunion de Parle était terminée. Le contact pris 

avec les représentants allemands n’avait pas été Inutile. La 

Cliancelerie et le Ministre des Affaires étrangères d’Allema­

gne avaient constaté non seulement la bonne volonté mais la 

volonté tout court du Gouvernement français de pratiquer une 

politique confiante et loyale avec le gouvernement allemand 

et si nous avions des deux côtés, reconnu l’impossibilité, en 

raison des circonstances, de trouver un accord, nous h’en 

avions pas moins trouvé le chemin de négociations ultérieures 

qui, peut-être conduiraient à un arrangement.

Le 20 juillet, s’ouvrait la Conférence de Londres. 

La proposition française comprenant l’octroi à l’Allemagne de 

crédits à long terme en liaison de garanties financières et 

politiques n’ayant pas été retenue à Paris, elle fut rappelée 

à Londres mais sans aboutir à de meilleurs résultats et je 

constatai que la traversée de la Manche n’avait pas donné 

plus d’imagination à nos interlocuteurs. La Conférence se 

borna à prendre acte de ce qui avait été fait et à échanger 

certaines considérations pour l’avenir. Ce fut un communiqué, 

celui-là, facile à rédiger, il a paru dans les journaux. Il 

mentionne le renouvellement pour une période de trois mois du 

crédit de 100 millions de dollars accordé au Reich par les 

banques centrales. Il mentionne également les mesures con­

certées en faveur du crédit de l’Allemagne.

La Conférence de Londres a repoussé la revendication 

de M, Bruning tendant à réformer •••••... ? et aussi la sug­

gestion anglaise demandant une redistribution des crédits à
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court terme* Vous voue rappelez que M. Snowden - qui, lui, 

ne manque pas d’imagination - avait pensé à proposer à la 

France qu’elle prit sa part des crédits à court terme qu’An- 

glais et Américains avaient consentis aux Allemands* Je me 

suis permis de lui répondre avec amabilité que ces banquiers 

anglais et américains s’étaient procuré cet argent à un taux 

assez bas, qu’ils l’avalent prêté à un taux assez élevé et 

que c’était même l’élévation de l’intérêt qui les avait inci­

tés à se montrer généreux vis-à-vis de l'Allemagne. Si donc 

l’opération était demeurée bonne, il est peu probable que M. 

Snowden eût demandé à la France d’y participer et il me parais­

sait difficile, maintenant que l’opération était devenue mau­

vaise, de m’adresser aux banquiers français.

La Conférence n’insista pas. On me faisait faire, je 

l’avoue, un singulier apprentissage et je pus constater toute 

l’étrangeté des propos!tiona4^i s® formulent dans ces confé­

rences :

C’est à la suite de cette conférence que le comité 

d’experts, qui avait été prévu à Paris pour l’adaptation du 

plan Hoover et du plan Young se réunit*

Je dois préciser qu’aux termes du protocole, les 

mensualités en devises, représentant la part Inconditionnelle 

de l’annuité sont prêtées à la Reichsbank. Cette dernière, 

qui donne son assentiment, s’engage à assurer le remboursement 

en devises au moyen de 10 annuités, échelonnées du 1er juillet 

1933, au premier juillet 1943 à 3 Ces obligations sont 

libellées au nom des Gouvernements intéressés et la Reichsbank 

s’engage à ne les rétrocéder qu’à des institutions de même 

nature. La part des annuités suspendues est donc représentée 

par des titres comportant le double engagement du Reich et de 

la Reichsbank. Quant au paiement de la part inconditionnelle, 

il comporte le même échelonnement et le même paiement calqué 
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sur le payement des dettes de guerre et des réparations.

La Conférence de Londres avait recommandé à la Ban­

que des Réglements Internationaux, de constituer un Comité d’ 

experte. Ce Comité, préaidé par M. Wigln, s’est réuni le 

18 août, et a préconisé un certain nombre de mesures relatives 

aux crédits à long terme et l’établissement de relations poli­

tiques internationales sur la base d’une confiance mutuelle. 

Ainsi, ce sont les experts qui demandent aux Gouvernements de 

se réunir et leur recommandent des solutions.

A la suite du rapport Wigin, une convention bancaire 

est intervenue aux termes de laquelle les banquiers prêteurs 

ont consenti aux Allemands une prorogation de six mois des 

crédits à court terme. L’économie allemande se trouve donc 

actuellement sous le coup d’une doublé échéance ; le 15 fé­

vrier 1933, celle des engagements extérieurs privés, 8 mil­

liard 1/2 de marks pour les crédits à court terme, et le 1er 

juillet 1932, celle des engagements extérieurs publics. De­

puis le début de 1931, les difficultés que soulèvent les 

échéances ne cessent de s’entre-croiser, exerçant l’une sur 

l’autre des réactions réciproques. Avant le plan Young, l’Al­

lemagne s’était déclarée hors d’état de payer des règlements 

extérieurs. Elle déclare aujourd’hui ne pouvoir éviter une 

faillite monétaire qu’en annulant ses engagements extérieurs, 

tant publics que privés. Le problème qui se pose depuis 1931, 

n’a pas encore reçu sa solution.

Voilà la situation de l’Allemagne. La seule solution 

possible implique la restauration du crédit et de la confiance. 

De tous les voyages que j’ai effectués, de tous les contacts 

que j’ai eus, de toutes les conversations que j’ai échangées, 

j’ai acquis la conviction qu’il n’y aura pas rétablissement de 

la confiance s’il n’y a pas une politique loyale et confiante 



-152-

entre l’Allemagne et nous. Cette politique est hérissée de 

difficultés et elle demande, de la part de ceux qui la veulent 

pratiquer, beaucoup de patience. Nous n’avons pas hésité, 

M. Briand et moi-même, à rendre à Berlin la visite que les 

ministres allemands nous avaient fait et c’est le 27 septembre 

que nous nous sommes trouvés à Berlin.

La conversation était rendu© plus facile du fait que 

nous nous connaissions déjà. Nous avons, je ne dis pæ épuisé 

le sujet, mais envisagé sous tous les aspects les différents 

problèmes nous intéressant. A Berlin, comme à Londres et à 

Paris, nous étions dans l’impossibilité de régler certaines 

difficultés d*ordre politique ou, plue exactement, nous 

voyions dans quelle impossibilité le gouvernement allemand se 

trouve d’aborder l’examen de certains problèmes politiques. 

Mais nous avons pensé, M, Briand et moi, que notre voyager© 

devait pas être simplement une visite de courtoisie et qu’il 

y avait autre chose et mieux à faire. Nous avons donc repris 

une idée, dont il avait déjà été question à Parie et à Londres 

et avons demandé à M. Bruning d’envisager la création d’une 

Commission franco-allemande, J’ai même précisé l’objet de 

cette commission. Certains membres de votre commission, que 

j’aperçois ici, savent comment est née cette Idée et que son 

éclosion a été facilitée par l’initiative de certains groupes, 

tant français qu’allemands.

Bous avons donc dit; nous allons constituer une com­

mission franco-allemande qui aura pour mission d’étudier tous 

les problèmes économiques entre les deux paye et il est possi­

ble, vraisemblablement en tous cas, que lorsqu’on aura réuni 

l’élite de l’activité économique des deux pays, encadrés par 

les djreeteure des Ministères du Commerce et des Affaires étran­

gères, puisqu’il a.été possible à des industriels français et , 

allemands d’établir des cartes qui n’ont été constitués que
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pour des objets particuliers, il est possible, dis-je, que 

sur le plan officiel, on parvienne à revoir notre traité du 

commerce, à examiner certaines conununautés d’intérêts et, dé» 

bordant même le cadra des rapports entre la France et l’Alle­

magne, à envisager des études intéressant d’autres pays.

G’est ainsi que la Commission franco-allemande pour­

rait examiner les améliorations susceptibles d’être apportées • 

aux traités, le moyen de les fortifier et de les étendre, de 

développer et de réglementer les transports par air et par 

mer, de consolider dans les deux pays les entreprises simi­

laires et de rechercher en commun des nouveaux débouchés.

Séduits par cette idée, M. Bruning et ses collabora­

teurs, heureux d’avoir un moyon pratique et concret do colla­

borer avec la France, acceptèrent le principe de la commission 

et, là encore, nous avons rédigé un communiqué que vous con- 

nalsez. On m’a reproché à la Chambre des Députés de beaucoup 

parler des communiqués. J’y suis bien obligé puisque ce 

sont les seuls documenta subsistants de ces entretiens.

Nous n’avons pas tardé à créer la commission visée 

par le communiqué. Dès notre retour à Paris, nous nommions 

les représentants des Administrations et, quelques jours après, 

les représentants de l’activité économique et delà confédéra­

tion générale du travail, La première réunion de cette commis­

sion a lieu aujourd’hui et je suis allé souhaiter la bienvenue 

au Sous-Secrétaire d’Etat allemand et à ses collaborateurs. 

J’ai formulé le voeu que cette commission permette d’aboutir 

à des résultats concrets et je suis convaincu que les deux 

gouvernements ont la volonté de faciliter son travail par tous 

les moyens possibles. Si notre opinion publique à nous n’a 

pas besoin d’être stimulée, car elle est sage, l’opinion pu­

blique allemande, qui est mal informée ou qui, en tous cas,
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a les reflexes toujours fâcheux d’un paya qui souffre, com­

prendra peut-être que ce contact entre les représentants des 

deux pays est de rature à défendre l’atmosphère et à faciliter 

la politique du rapprochement»

Vous avez vu dans le communiqué qu’il était question 

d’entente internationale, j’en veux dire un mot. J’ai dit à 

M. Bruning que, chaque fois que nous aurions la possibilité 

de'trouver des points d’accord, nous ne les laisserions pas 

échapper. Je lui ai Xii. notamment cité en France la Compa­

gnie Générale Transatlantique qui nous a coûté et nous coû­

tera des centaines de millions, En Angleterre, ils ont la 

Royal Mail qui a fait faillite. Aux Etats-Unis les Compagnies 

allemandes ne vont que parce qu’elles ont gagné là-bas un 

procès, relatif à la mise sous séquestre pendant la guerre, 

gain qui leur assure à peine une situation précaire et toute 

provisoire.

Nous n’avons pas le droit de poursuivre cette poli­

tique impérialiste ridicule dont les contribuables font fina­

lement les frais, ai-je indiqué à M. Bruning. Nous avons le 

devoir d’amener les compagnies de navigation à étudier en 

commun leurs itinéraires et à s’interdire certaines construc­

tions. Voici, par exemple, que nous allons construire un 

super* Ile-de-France, qui coûtera des milliards. L’Angle­

terre en voudra construire un autre, l’Allemagne n’acceptera 

pas de rester en arrière et les Etats-Unis diront que l’Europe 

ne doit pas leur donner des leçons de luxe î Et comme les 

compagnies de navigation ne peuvent plus vivre et que ce sont 

les budgets des Etats qui font les frais des compagnies, 

j’ai cr±. ne pas outre-passer mes droits en suggérant à M. 

Bruning une politique nouvelle envisageant des conventions 

internationales pour protéger les contribuables de nos pays 

contre les excès de toutes les compagnies de navigation du

monde
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Ce que je dis pour les compagnies de navigation, je 

le dis également pour les compagnies aériennes postales» J’ai 

dit à M. Bruning : Il y a des pays relativement petits qui, 

comme la Hollande, pratiquent dans le domaine aérien une poli­

tique nettement impériale. Je crois que noue pourrons là 

encore, donner l’exemple aux autres et, dans notre commission 

franco-allemande, jeter les bases ou, en tous cas, affirmé le 

principe d’accords nouveaux qui orienteront nos deux pays 

vers une politique de plus en plus nécessaire pour nos budgets.

Comme moi, M. Bruning estimait que cela était indis­

pensable et c’est avec le plus grand empressement qu’il a ac­

cepté cette collaboration franco-allemande. Je souhaite que 

les travaux de la commission profitent à nos deux pays. Ils 

permettront de progresser dans 1’organisation de la paix.

Je puis donc dire qu’a l’issue de nos conversations

de Berlin et au moment du voyage à Washington, la situation 

pouvait se résumer ainsi :

L’Allemagne se trouve menacée d’ici à la fin mai d’une 

faillite qui, si elle arrivait, aurait la plus grave répercus­

sion en Angleterre et aux Etats-Unis et aussi, je n’ai pas be­

soin de l’ajouter, en France.

Les Etats-Unis essaient de parer à ce péril par un

moratoire.

Quant à la France, elle s’associe à toutes les mesures 

de portée limitée propres à limiter et, si possible, à empêcher 

l’effondrement de la Reichsbank. Si elle entend éviter toute 

perte de capitaux, toute diminution de sa réserve d’or, elle 

prend tout de même l’initiative de faire adopter une méthode de 

travail susceptible de réaliser une collaboration économique 

et elle affirme, en tout cas, sa bonne volonté à l’égard de 

lÎAllemagne, de la solidarité internationale et de la paix.
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'•'elle était, résumée ®uei*l ©xpetemêtit çti® passible, le si» 

1m ©tien avant mon déport/ peur Washington, C’est A oette entre- 

we de Washington que je dois mssinténsnt me référer peur donner 

w aux eowjei salons quelques renseignement b.
Lorsqu® y, Walter ydge est venude le part du président 

dos Ptats-Unls s»’ Inviter à jrçerendr© A Washington, j»n premier 

mouvement, tout en. remercient le "résident des Etats-Unis de 

s©n elrncble invitation, a été de refuser, A ©anse de l’éloigne­

ment et de 1’ Impossibilité, A. raison Ow© des ©ireenstan©es, de 

quitter le gnuvern^s^nt pour un aussi l©ng temps, pals j’ai e®n 

milté »es collègues, et eaux-ci ont estimé w. r entrai re que 

eotto visite était éai’ indispensable.

'Joua n’avions, pour çefct© entrevue, établi www sueur proto­

cole, neuo n’avions fixé aucun prog^aîwe : eu smrs des entre- 

-tf^ns nue j’ai eux «vee Wsû.ter Edg» svent 5*0n départ, il a 

été simplement enfcendujqu® nous aurions feins! l’eeeaaien, le pré­

sident Heover et m©’, de faire an tour d’horizon, d’envisager 

les problèmes «etuel», de dire franche»ent notre opinion et de 

reehereher eneesbl», si passible, les soyens qui permettraient 

d’atténuer la ©ris©.

qu’on ® fait m répréaentant du gouvernement fran­

çais en Aérique «entre A quel point le prestige de la France 

®fît grand rrax “‘.tats-’Unls. On a dit que lorsqu© j’étais arrivé 

A ■’©?■»-vpriî, l’aeeuell evsit été asaos froid, L« vérité, ®’®st 

QF® J*y suis arrivé ’à huit heures et desale du matin, e’est-à- 

dire â un© heure ®ù les habitants ne sont pas dans les rues, psi 

plue à Uew-Yerk qu’à Paria* D’ailloura la température est allée 

mentant tous jours, et j@ n’oublierai jt-aals le eharme de i 
l’hospitalité amériealne.
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L*entretien que j’ai eu avec le président geover g été

confiant et cordial. Nous n’avons été retenus, dans l’expres­

sion de notre pensée, par aucune contingence, puisqu’il était

entendu que nous ne prendrions ®.u no® de nos deux pays aucun

engagement et qu’il s’agissait simplement d’un échange de vp.es,

News avons cependant pris des décision^ dent je vous parlerai 

tout n l’heure.

Y. h© ©ver m’a demandé mr sentiment sur la situation ac­

tuelle en Europe je l’ei entretenu de la situation en Allema­

gne, dan si® s pays de l’Europe centrale et ai Franc® Il s’est

exprimé sur cette situation avec assez de pessimisme. Il ne

semblé pas qv.e le traité de Versailles' ®it, aux Etats-Unis, 

beaucoup d* admirateur s.

V. Hoover et ïsei avens été d’accord, en ©e qui œncern® 

l’étaler or, pr?ur preelœser que Isa France et les Etats-Unis 

le maintiendraient.

>Jw.g avons été d’aeeord pour dire qwe les dettes inter- 

gouvernem^nteles devraient faire l’objet, pour la période de 

dépression, d’un arrangwient toîbmmm nouveau, Arrangement dent 

les «enditlens et. les tomes étalent Intégralement réservés 
i

par les deux gouvernements,Nousievons été d’se-eord peur dire 

que l’initiative de cet arrangement nouveau., dans la ferme 

d’un® convocation des experts, devrait ^tre prise par les
S « '*Y 

puissenees etarepéennes et que ©et accord devrait intervenir 

dans le cadre du plan Yeung. Quand nous svons \dit : les puis- 

sances européennes, c’est ê l’Allemagne qu© nous nous seames 

référés. Nous n’avons pas voulu dire qae c’est le’Allemagne 

qui devrait prendre l’initiative de cette æésure, parce que

l’Allemagne n’était pas présente à notre entrevue ; c’est peur
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cela au® nous mn« dit t les rnslss

e® rv.l ejtollçtn® qu* dôs retour A lo Conseil .les

ni stras ayant ét.« ?*ts au courant, il t ? nvequar

Ven Heeseh dans won eablrtt, pour ove lui s ©it IfiMlqué-s

cette interprétât! »n d® notre nownlqj. •'

Hier, la Chambre, en jn*a pesé plusieurs question

j répondre! tout â l*hw.re ' teuto® eellas Ires

"bien ne er, j ’ j' ï" oturf® 1. ©■ avec quai

laeenls»®. on *’a dit : ast-a® 13 é los rê

ti&n® et les dettes ? e@t«oe que {?, H^evei ri s un engagement

quelaonqu e_. ? J ’ « 1 réportdu A la Chwabr® e je d is MX «OROalS

siens du ©oièiBsuniqttê, , il s a pein

Etats

interprété ^anû Hoev®r Qjief g oiivs mets ont

uh entrât 1er le chef du geu

« t

&

a

___.vornement français et que, ensemble, il® signant un cmmunlqfeé

vis tan t 1 dettes i n l e r • g© v v & jm ester. taies, que, de toute

évldense, Heever a 1. le tepi® de nés eenver«étions

les dette® & 1* Amérique, einon avals &fes besoin d’un ecn-

, ni, peur men d’un tuteuï* i< concerne nos

répars tiens. Ce que Heover a ©iï.æ® &iO 1 “K e’est 1s

dauxl&iH® phrase oui 1*indique : arr®nges&.«ïnt dent le rendit tos

atlas tense.'i ont aient y* par les deux gnuvei

nement®. t r^duet l«m elairo : sel® vaut dire que c’est

seulement lorsque 1ns ©/Xperts surent d-'paev leur rapport, rep1

part suivant l’article 420 du plan Toung concerner* P
l’expesé de la situation allemande gouvernements auront

A se réunir, que le gouverneseent français aura alors se complète

liberté d’action, quo le geuverneaent astôricain conserve naturel

lm«nt,jmMsi lui aussi, tout® sa liberté, et que c’est à ce 
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moment-lé seulement que nous au’rons •' discutai* 1 question des 

dettes peur 1 * Amérique et la question des réparutions peux* nous 

L’orrangement nouveau s’iMposo. Tout à l’hwre, v, jesnne- 

ney .®o disait ; il noua aérait également agréable que wus nous 

disiez quelle politique vous aeaptez suivre. I5i bien, je n& veui 

drais pas faire la politique de. 1 *eutruoha qui consiste à n® 

peint voir les diffieraifcée. Le moratoire Haover vient ?' expi.- 

ration le l3 juillet 1932» Avant rsSas que lés experts aient 

fait leur travail, qu’ils aient exaag^é la situation allemande, 

teut e« que je sais de cette situation, v-ist ce que j’ai appris 

pendant cee xœubjl vacances, me fait craindra qu’à l’expiration 

du «oratoire Heover 1»Allemagne ne soit p»« en état de telle 

solvabilité qu© nous puissions espérer qu’elle reprendre ses 

paiements. Je dirai $..©«©, non pas que se situation s’est aggra­

vé®, melsjque la gravité de sa situation nous est encore mieux 
l

apparue depuis le mois d<s juillet dernier, avee la révélation, 

dans tous aés détails, de la question dea/<iurédits à ewrt ter­

me, tell® qu’elle noua a été exposée à Londres.

Dons, nous avens ©oi'.voqué . Von Ho&sah. et n?as lui avens 

demandé de faire part â son gouvernement du désir exprimé par 

la Press© et les Ebats-His qus l’Alleat^^e, suivent le plan 

Yorang, demande la ©onveoati:n des experts, jo ©rois pouvoir 

vous dire que dans un délai «ssoi proehain l’Allemagne aura 

formulé cette demande* C’est seulement au ^cmcmt où les gauver-l 

nexients sa réuniront, «.près que les experts auront déposé leur si 

rapports, que 1® gouvernoîsent &e tiendra naturellement à la 

disposition des G©s»Blssi©ns et des aasembléos, lorsqu’il een- 

naîtra mieux l’état d’insolvabilité totale ou partielle de [ 

l’Allemagne; ê ee ^meent-lâ , il fera connaître les propositions!
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qu’il eempte formuler,

féale il vous est apparu tout d« suite qu’un avantage 

était résulté de nos entretiens avec U* Hsovôf. Nous aosaaos 

désormais à l’abri des initiatives du genre do celle du mois 

de juillet dernier. K* Hoever, je dois lui rendre ©et howxage I 
complet, ne s’est point t'ait prier. Si johô l’avais pas dit* 

il aurait lui-même suggéré qu’on devait revenir au plan Youngî 

que c’est dans le cadre du plan Uoung, suivant la procédure 

do ce plan, que la Situation allemande devait être de nouveau 

examiné®,

Veilé, en résumét g& qu® je peux dire. En ce qui concer­

ne l’étalon or* il n’était pas nécessaire que j'j insiste • 

tout le monde a compris è le suit© de quels entretiens avec 

V» Heover nous avons abouti à cette conclusion. Un c© qui eon< 

cerne le paragraphe sur les réparations, il n’est pas non 

plus nécessaire que j’y insiste davantage, puisque m’explique 

que © ’eet seule®ont lorsqu© les experts auront déposé leur 

rapport que des questions pourront m’être posées par les 

fjeaesla siens et les ChaMsfcree et qu’il serait de ma part fort 

imprudent, maladroit, et assez peu ©or.forree A le conception 

que J’ai de mon devoir, de vous dire dès Â présent, dans 

l’ignorance totale où je suis de c® que diront et révéleront 

les experts, les sacrifiées qu® la France pourx'alt envisager.

Il y a £®ad/we cependant quelque chose quo je peux dix*®, 

c’est que la France n’envisage en aucun® manière de participa 

A un emprunt, de faire le moindre apport d’argent frais à 

1* Allemagne» et cela je tiens A le déclarer de la façon la 

plus nette, Je dois d’ailleurs dire que l’Allemagne ne solli­

cite plus de prêt et ou’ell® ne fait pas f cet egard appel à 
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là France. 1’ambassadeur àé le confirmait ©e watln. I ’ Allemagne 

se rend compte que 1’emprunt ê lui c®ns®ntlr serait de tell® 

envergure et aggraverait enecr® A e® peint, ses charge® que e’ea 

une hypothèse qu’elle rf onvletge pas. 211c ee rend compté éga­

lement, et surtout, qu’il »r sex'edt impossible, sur aucune plte 

dans aucun pays, de tx*®uverdes souscripteurs pour un erriprvnt 

dan® les cireenstancee aetnellea. Kais enfin je tenais A donner 

cette indicetien A 1® eoiMï*5salon, pare® qu’il ®mb revient quel­

quefois que des représentants du pays sont inquiets et so de*» 

mandent si le politique du gouvernement, d’un gouvernassent désl 

reux de pratiquer une collaboration confiante et loyal® cvec 

1 ’ Allemagne, ne cewsettra pas 1* imprudence de faire des offres- 

de prêt d’argent à 1 ’ Allemagne. Raaèurez-vous : il n’en. sera 

pas question.

Hsnis aurons d’ailleurs, lorsque la conférenced ea gcuver- 

ne&ent® se réunira, A sauvegarder notre droit aux réparstiens. 

Il y a une chose A laquelle Je n’'accepterai pas de participer, 

pour Jba me part, c’est un plan nouveau. Depuis le traité de 

Versailles on a réuni tant de conférences qui ont consacré, 

chacune d’elles successivement, tant de BAxtil&tlons de nos 

droits que Je suis prêt, pour le période de dépression, qui 

sera, nous 1’espéx*cti®, un-^e période Usitée, A oxaislner eowaent 

le France peut prondi’e se pai't dans le ©©llaberation nécessaire 

pour venir su eeeeur®, non seulement de 1*Allcnegne, mais du 

monde, pare® que le sort/i de l’Alleiaegn® tact le sort du nende 

©n cause, et peut-être le sort de notre civilisation ee sent 

des for-miles que je ne crains point de répéter devant vous, 

parce que j’aifeentl la gravité de la situation, A ee moisent-là,

1® gouvernement prendre ses reaponsebilités, formulera ses
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propesîtions et 11 sers. eeurris votre contrôle.

J’ei su l’ocessicn de s’entretenir avec le président î-co- 

ver de le question dé la llæl trtîcn des errements., Ven s srvc.ï 

que cette question est très A 1*ordre du jour en Amérique. 

Les vtjste-Unls ont un budget qui doit être en déficit, «cite 

année, de 36 «îllisrds de fronce ru moins. I.g linitatien des 

armements, ehez eux, n’est pas seulement l’objet d’un désir 

eorr o a pond ctt, cordent dlrei-je ? è leur volonté de participer 

g. eette s-esxire, mais aussi un© chose IntéreBsentn et utile nt 

point de vue de leur budget. J’ai, stissi l’crterent que je l’ni 

pu, souligné 1s situation de la France «u regard de Ir llisita» 

tien. des armements, rappelé les otorifices qu’elle avait censé) 

tls dans ce domaine, indiqué notas® ont qu’elle avait rédul\t de 

trois ans A un an la durée de son service jai?. italrc, indiqué 

surtout la volonté pacifique de notre peuple. Los psÿisans, les 

ouvriers, tous les français, ont le haine de la guerre et il 

ne peut on être sutrament dans un pays qui compte quinze cents 

mille wrts et dix départements ravagés. J’ai dit qu’en ne 

voyait pas chog noua oe que l’on pouvait constater en Italie, 

en Allemagne, dans d’atres pays : toute la jeunesse instruite, 

éduquée dans un aentiwent d’agressivité, — et que s’il y avait 

en Franee des groupements de se genre, lis tontboraient sons 

le réprobation publiqÆ ; j’si indiqué que t»us les crédits de 

ls défense nationale étaient utilisés peur le défense et nen 

point pour l’atteqwe, qu’il suffisait de vî-ir nos fortifleafê>n 

pour oon^teter que e’étsit en vue de la défense ©t non point, 

de lu < l’agression que ees fortifications étaient construites 

J’ai dit '' V, Heover que si je xæâi voulais ruser svee lui, il 

»• sereit eowmde de lui promettre, dans un temps proehàin, de 
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r-duotiœs de budget. Par exemple, en 1P!M, lorsque les jeunes 

gens nés pendent le. gt’orro seront appelén »r«» loe drape eux । 

notre natalité nondont lo? ornées de /pierre erra été si fvible 

q’iie nous serons bien obligés, pny le fore® des choses,- d« ré­

duire notre budget, puisque nos effeetS fe seront réduits. Tl est 

possible aussi, la crise gagnent notre paya où elle eorswened à

sévir, que nous nous trouvions g*-nén budgéta trewent et eentralnt 

(IsuiF- certains ess de ne ooint faire certaines dépenses. Fais 

Je nr®l pas ou à insister basuemtp. K, H®ever a été très inté- 

rAsaé par.l’exposé que Je Lui si fait de 1». position du gouver- 

noment franoale, de l’éts't de notre «» opinion publiée eu ?©• 

gard. de la irritation des .«reseits. Je lui si dit t notre 

pays, ft l’inverse du vitra, eennatt les lnv»slens. .T’avais pris 

une précaution. Dès œs>n débarquement '>. Kew-Ysrk, J’ai eu A 

prendre la $«« parole A City-Hall, A la rs».irte de yew-york, 

et J’avais, dans 'aile petite alloouticn , bien enroué la per.ltèon 

du gJQu.Vf?rn®!'?eîit que J® représentais 1A—bas an regard de 1® li— 

citation des âraaerîents, iJaccneil fait A dette rploeutlen était 

sysspathiqw® et j’ai compris q® 1- franchise cl®» propos était 

&gré«ble aux âttérlenine. J’sl dit A ’.\ fouvor : dos français 

ont pu redouter, lorsque Je suis venu A '.suhington, que Je me 

livrerais isi A Je ne sels quel narehsndsge ®û, su fur et à

^®«?uro que vous y^duiries votre eré-eae.® sur le Prcneo, j’aeeep» 

torr-la de lî^lter de plus <>n plus n^s *<r ev ents ; la Franco 

restera maîtresse de es sécurité aussi longtemps que la paix 

n’aura pas reçu une organisation solide at durable. Et j’ai 

fait allusion A certains pays qui, aotuollwffiont, font preuve 

verbalement d’un paelfisise très actif, très agissent, ajoutant

uue la *’rance avait ïsentrê par des a®tes autremwit que par des 

discours as volonté de limiter i^s arutesients toutes les fols
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qu’elle le pouvait.

J'ai aussi acquis le certitude que nous ne devons pas 

compter que le gouvernement des Etats-Unis puisse signer des 

pactes, prendre des engagements écrits, que l'ipinion améri­

caine ne s’y prêterait pas, ce qui ne veut pas dire que les 

Etats-ïïis n' interviendrxiænont pas chaque fois que leur pré­

sence sera nécessaire xxx pour éviter un conflit : ils sont 

intervenus récemment à l'appel de M. Briand à Genève, à l'oc-. 

casion duytonfllt sinp-japonais ; ils Interviendraient demain, 

s'il le fallait, dans d'autres circonstances ; mais j'ai 

l'impression, la certitude qu'ils ne signeront pas de pacte 

et qu'ils ne prendront pas d'engagement de ce genre ; ce 

qu'ils feront, ils le feront sans avoir signé de contrat 

préal able.

M. Hoover m'a donné l'impression qu'il avait parfaitement 

cmmpris l'attitude que j'adoptais devant lui et la position 

du gouvernement français.

M. Stimson m'a parlé de l'accord naval, de son regret 

de ne psx point le voir aboutir avec l'Italie. Je lui ai dit 

que la France ne pouvait pas accepter la parité, que l'éten­
due deLos côtes et notre domaine colonial nous mettaient dans 

1'impossibilité d'accepter les prétentions italiennes. M. 

Stimson estime que nos étions près de nous entendre, il croit 

que si la France le voulait, elle pourrait faire cet accord . 

Je lui ai indiqué le contraire.

En résumé, en ce qui concerne la question de la limita­

tion des armements, vous avez lu le eormniqué : il est laco­

nique, il exprime le voeu que la conférence de limitation des' 

armements aboutisse à l'organisation solide et durable de la. 

paix. C'est laconique, mais c'est précis. Ce sont les termes 

mêmes qui constituent la conclusion du mémorandum français à 

la Sbci é“
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"* CS ■ Jït ai & reprend,1*0 UüinS X$ CCiïfiïfëUniqX U le®

l*j... Ot> du ï4C--O.VÜ.*^"Uî3 qC£s 1® g®UV©rXiOja®nt ft rilgïbj,

uo ôroi q vous svoix tout (xlten w u l caa* jo <>x*ux s vuus 

av©lr dit l’essentiel.

J’aurai fini lorsque j’aurai sollgné qu’on m’a reproché 

un joui' d’avoir, à la Chambra, tenu un propos très iraprudent 

peur un chef de gouvernement. j’ai dit quo je n’engagerais 

jamais la signature de la ; rance sans j.’ assentiment des Cham­

brer. . n ra a di t dans les couloirs qu’un sneX de gouv® me^ient 

no dëtffLt pas limiter ainsi l’autorité uu pouvoli* éxecu— 

üf. Cette paeole, je l’ai prononcée, je nela regrette pas. Je 

l’ax respectée, pondant le® vacances des événements importants 

sont survenus ; nous avons eu souvent, le ministre des affaire 

étrangères, le ministre des finances et le gouvernement tout 

entier, à faire face aux évènements diplomatiques les plus ira- 

portante. v®as n«avens rien fait qui ne laisse au parlement 

français aa pleine liberté. De raêaie que . Hoover peut dire, à 

le suite de l’entretien que j’ai au avec lui, que le Congrès 

cer Dtats-'/nis est libre, de 3;.Suo j ’ ai 1® di-eit de dire que le 

Parlement français est libre. Lorsque le moment sera venu de 

faire des prépositions, et ee moment viendra lorsqu® les expert 

eurent déposé leur rapport, quand il s’agira de fixer l’attltu 
de de lÀ?rane®, peur la période de dépression, relativement a 

1 * arrangement nouveau, le gouvernement français fera ses pxm>pe< 

sitions et 1® rarles&ent sera libre de les accepter et|dê les re- 
T 

jeter.

En terminant, je m’excuse d’avoir été si long.

r, LE PRESIDENT. - Vcna svez ê vos eStés, Monsieur 

1® Président du Conseil, le sslristr® des affaires étrangères
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«t 1» ministre des finances. pouvons-r-'*” s recevoir d’^ux quel* 

eues autres explications «enp?.*wjntn'‘re*, si veuo le ju^ez. son-| 

veneble et utile ?

R, LE KINI3ÏRS IÆS AFFAIRES ETRANGSRES. - En ce (^1 l 

«e concerne, «»mw ministre des affaires étrangères, j’ai par- •.; 

tieipé à toutes les conversations dont vous a entretenus M# 1® i 
président du Conseil et je suis loi le témoin de la fidélité j 

de ses souvenirs et de 1‘exactitude avec laquelle il ® bien vou-l 

lu les eeaHavtiiquer aux deux eemssiseions. S’il y avait des pointa 

particulière sur lesquels des commissaires désireraient recéveil 
des explications à d’autres points de vu®, je serais entièrement 

euw>s sinistre des finances, je n’ai pas besoin de le dire, a 

le® disposition» i

u LE KIKIS’VRE Ï>?£S p’I?TaïX’EC, - ,7 e n’si rien â ajouter! 

A l’exposé do Le présidant du Conseil, s:l ce n’est, éventuels 

lomint,der» précisions d® ohlffres, «m m où elles intéresse- 

raient las cowisalena.
Ov.olnv ’un demsrde—t—11 le paï*©le ?

M LK PRESIDENT» - Nous vous remercions des explica­

tions que nous venons d’entendre. Vous savez dans quel sentisse^ 

je vous avais débondé de les fslre aussi complètes que possible 

c’est un® faqen de rendre plus sûre notre collaboration. Il est 

très possible que par la suit® nous ne nous wwCtn» contentions 

nas. dans nos ©omissions, d® e® que voua venez de dire et que
I

sur certains points des renseignements suppléments!res dxwlen- 

nent nécessaires. Wais 11 appartiendra à chaque commission, res 

pectivenent, d’établir un questlcnnnalre et de vous entendre 

sûr ces peints» Nous nous en tiendrons, pour aujourd’hui, à ce 

que vous nous avez dit, et nous vous en remercions.
La-séano® est levés.

tle séance est levée à 18 h. 25 minutes.)
Le PRESIDENT de la COMMISSION •
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 18 Novembre 1951

La séance est ouverte à 15 heures , sous la 

Présidence de M. JEANNENEY.

Présents: MM. JEANNENEY. ABEL GARDEY. ANATOLE MANCEAU. 

ANDRE LEBERT. HENRY CHERON. GELENRAL STUHL 

JEAN PHILIP. HENRI ROY. MARCEL REGNIER.

VALADIER. REBOUL. BIENEENU-MARTIN. HENRY 

BERENGER. SOHRAMECK. FARJON. LEON PERRIER. 

GENERAL HIRSCHAUER. ARMBRUSTER. BETOULLE. 

PIERRE ROBERT. ALFRED BRARD. CAILLAUX.

AUDITION DE M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS 

(Estuaire de la Seine)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition 

de M. le Ministre des Travaux Publics sur les conclusions 

du rapport de M. BRINDEAU sur le projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés, relatif à l’aménagement de 

l’estuaire de la Seine •

M. DELIGNE, Ministre des Travaux Publics est introduit 

accompagné de M. WATIER, Directeur des Voies navigables et

des Ports maritimes
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Seance du Mercredi 18 novembre 1931.

COMMISSION DES FINANCES 

r 

Présidence de M. Jeanneney

La seance est ouverte à 15 heures.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle­

rait l’audition de M. le Ministre de la Marine 

marchande sur le projet de loi adopté par la Cbam- 

bre des Députés, accordant la garantie de l’Etat 

pour un emprunt de 160 millions de francs de la 

-Compagnie générale transatlantique.

Mais-notre collègue, M. Chéron, obligé de 

se retirer, a exprimé le désir que vienne tout 

d’abord l’audition de M. le Ministre des Travaux 

publics sur le projet de loi relatif à 1 ’aménagement 

de l’estuaire de la Seine.

S’il n’y a pas d’opposition, il en est 

ainsi décidé.

M. HENRY" CHERON.- Je remercie M. le Prési­

dent et la Commission.

AUDITION DE M. DELIGNE, 
Ministre des Travaux Publics 

sur le projet de loi relatif à l’aménagement de 
l’estuaire de la Seine.

M. le Ministre des Travaux Publics est in­

troduit dans la salle deAdélibérationl de la Com­

mission.

M. LE PRESIDENT.- Monsieur le Ministre, la 

Commission des Finances, avait, en juillet, procé­

dé à l’examen du projet de loi adopté par la Cham­

bre des Députés, concernant l’aménagement de l’es­
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tuaire de la Seine. Il n’a pas dépendu d’elle de 

poursuivre cet' examen. Elle reprend aujourd’hui 

l’affaire. Je vous fais part, Monsieur le Ministre, 

de l’objection qui concerne l’article 5; à savoir 

la responsabilité éventuelle de l’Etat pour les 
soi£_ 

dommages directs qui pourraient être causésaux 

ports ou aux plages du Calvados, soit au port auto­

nome du Havre, pour lesquels l’Etat devrait répa­

rer les dommages et empêcher qu’ils se renouvel­

lent .

Vous devinez notre embarras en présence 

du caractère exceptionnel de cette disposition. 

Nous serions heureux de vous entendre sur ce point.

M. DELIGNE, Ministre des Travaux Pu­

blics.- Sur cet article 5, nous avons fait quelques 

objections au Rapporteur, M. Brindeau. Il a alors 

proposé de modifier son texte et de lui donner la 

forme suivante:

” Au cas où les travaux exécutés au titre 

de la présente loi occasionneraient des dommages à 

des particuliers ou des collectivités, les dépenses 

afférentes à la réparation de ces dommages,telles 

qu’elles résulteraient soit d’accords amiables, 

soit de jugements de la juridiction compétente, 

incomberaient pour moitié à la Chambre de Commerce 

de Rouen 11.

Ce texte a reçu l’agrément du Ministère
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des Travaux publics. Il est précis en ce qui con­

cerne la responsabilité que pourrait encourir 

l’Etat en cas de dommages causés aux plages et 

aux ports du Calvados. Il y a là un silence qui 

permettra au droit commun de s'appliquer. Le texte 

a un avantage: La Chambre de Commerce de Rouen se­

ra tenue pour moitié de la réparation du dommage.

MANCEAU.- La Chambre de Commerce

accepte-t-elle ?

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.- 

Elle accepte'la jurisprudence subsiste.

M. GARDEY, Rapporteur général.- Dans

1’exposé des motifs, le Gouvernement a indiqué que 

les travaux envisagés ne pouvaient pas entraîner 

d’inconvénients graves. Pouvez-vous confirmer cet­

te affirmation ?

M. LE PRESIDENT.- Nous voudrions savoir

quelle est l’éventualité de ces dommages ? Y a-t-il 

un risque que l’on peut considérer comme réel ou 

s’agit-il simplement d’une crainte ?

M. LE SECRETAIRE GENERAL DU MINISTERE

DES TRAVAUX PUBLICS.- J’ai été chargé pendant huit 

ans de ce service d’amélioration de l’estuaire de 

la Seine. J’ai la conviction que les plages et les 

ports du Calvados ne risquent rien du fait des 

travaux
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travaux en question qui, au contraire,sont favorables 

à la côte du Calvadàs et au port de Ronfleur. Il semble 

qu’à la lueur des transformations de oet estuaire, les 

intéressés se rendent compte de l’intérêt que le vote du 

projet de loi peut présenter pour eux.

M. LE PRESIDENT.- Vous ne voyez pas d’inconvénient 

que nous invoquions au besoin cette déclaration ?

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS.- Aucun inconvénient.

M. HENRÏ CHERON.- Je prends acte de cette déclaration 

Dans ces conditions, je ne fais pas d’opposition à l’adoption 

du projet de loi.

M. LE MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS se retire.

AUDITION DE M. DE CHAPPEDELAINE, MINISTRE DE LA MARINE 

MARCHANDE

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audit idh 

de M. le Ministre de la Marine Marchabde sur le prqjat de 

loi adopté par la Chambre des Députés accordant la garantie 

de l’Etat pour un emprunt de 160 millions de francs delà 

Oie Gle Transatlantique .

J’indique ..........
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J’indique à la Commission que nous 

avons été saisis de ce projet au début de juillet. 

La séparation des Chambres ne nous a pas permis 

de l’examiner. A ce moment, M. le Ministre du Budget 

et son collègue de la Marine Marchande sont venus 

voir le Président et le Rapporteur général de la 

'Commission des Finances en leur demandant s’ils ver­

raient un inconvénient à ce que, bien que le vote 

ne fût pas acquis, le projet fût exécuté.

Il va de soi que votre Président et vo­

tre Rapporteur général ont fait aux Ministres la 

seule réponse possible, à savoir qu’ils n’étaient 

pas autorisés à donner pareil consentement, qu’il 

était irrégulier, qu’il dépendait même du Gouverne­

ment de laisser au Sénat le moyen d’examiner le 

projet en ne renvoyant pas les Chambres prématuré­

ment. Et nous en sommes restés là.

Voilà le dernier point de l’affaire tel­

le que je la connais.

Quel est son état actuel ?

M. DE CHAPPEDELAINE, Ministre de la 

Marine Marchande. Je dois m’ex^cuser de venir aussi 

tardivement devant la Commission des Finances.

M. le Président vient de vous dire pourquoi: le 

projet que je vous demande d’examiner a été voté 

ên effet par la Chambre des Députés le dernier jour 

de la session ordinaire. Je suis venu apporter moi- 

même ici, au cours de la nuit, le texte qui avait 

été adopté par l’autre Assemblée. M. le Président 

du Sénat m’a fait dire, à ce moment, que l’heure 
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était trop tardive pour que Pon puisse 1*examiner. 

Nous sommes venus, M. Piétri et moi, le lendemain 

exprimer nos regrets à M. le Président de la Com­

mission des Finances et à son Rapporteur général qui 

ont pris acte de la démarche.

Si le Gouvernement a cru devoir passer 

outre, cela tient à la situation déplorable dans 

laquelle se trouvait à ce moment la plus grande de 

nos Compagnie de navigation. S’il n’était pas venu 

à son aide, elle allait déposer son bilan.

Je’tiens à rendre hommage au travail qui 

a été exécuté au cours des vacances par M. Germain 

Martin, Président de la Commission d’études dont 

je vous parlerai tout à l’heure et cqui a fourni au 

Gouvernement le rapport le plus complet et le plus 

détaillé sur la.question. J’ai ici un exemplaire de 

ce travail et je demanderai à M. le Président la 

permission de vous le laisser, en m’excusant de ne 

vous remettre que deux exemplaires, l’un pour M. le 

Président et l’autre pour M. le Rapporteur général. 

Nous voulons que rien ne soit dissimulé et que la 

Commission des Finances, comme le Sénat, puissent 

juger en connaissance de cause. Ce rapport viendra 

compléter mes observations.

Les difficultés qui ont assailli la Com­

pagnie générale transatlantique ont deux causes: 

d’abord la crise économique mondiale, ensuite la 

mauvaise gestion de la Compagnie.

Première cause: la crise mondiale qui 

secoue le monde a eu naturellement une.répercussion 

sur l’armement et l’armement français a été frappé 

connue tous les autres, ■‘“n France, aujourd’hui, sur
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3.500.000 tonneaux, nous avons 590.000 tonneaux 

qui- sont désarmés, par conséquent, à peu près le 

sixième. En Italie, sur 3.500.000 tonneaux, plus 

de 600.000 sont désarmés. Ce pays est plus frappé 

que nous. L’Angleterre a 20 millions de tonneaux, 

dont 3.500.000 sont désarmés. En Norvège, le pour­

centage est supérieur encore. Dans l’ensemble 

du monde, plus de 10 millions de tonneaux sont au­

jourd’hui désarmés.

Donc, la Compagnie générale transatlan­

tique ne pouvait pas éviter les effets de cette 

situation.

Le chiffre de ses recettes,au cours de 

la dernière année, montre la façon dont elle a été 

frappée. En 1928, les recettes brutes s’élevaient 

à 1.020 millions; en 1931, elles s’élevaient à 

720 millions; soit 300 millions de différence.

Chiffre des passagers pour la ligne prin­

cipale, la ligne impériale, celle du Havre à New-York 1 

En 1929, 27.000 passagers; en 1931, 15.000. Presque 

la moitié en moins.

Sur 100 navires qui constituent la flotte 

de la Compagnie, 32 sont désarmés dans le port du 

Havre.

J’arrive à la seconde cause des difficul-, 

tés de la Compagnie: sa mauvaise gestion. Elle est 

incontestable. D’abord, elle a distribué des divi­

dendes trop élevés. De 1919 à 1929, ils ont été 

de 10 à 15$ du capital. La Compagnie a constitué
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une réserve et une prévision insuffisantes. Elle

a créé une filiale: la 

hôtels Nord-africains.

Société, d

Cet»c-aff-

es voyages et

aingf a causé une

perte de 48 millions. Cette affaire est en voie

de règlement, de façon que la Compagnie n’ait plus

à intervenir désormais dans les difficultés que

pourrait connaître cette Société filiale. Des com­

mandes de matériel ont été passées au cours des 

derniers ex^ercices, sans que la Compagnie se soit 

préoccupée des ressources nécessaires. 321 millions 

d’échéances ont été accumulés sur 1931 pour payer 

des dépenses de pr mier établissement. Des marchés 

ont été conclus^à des conditions trop onéreuses;

notamment des marchés d’alimentation passés à New-

York.

Je souligne le chiffre de 321 millions.

C’est cette énorme somme qui est la cause essentiel­

le de tout le mal.

En résumé, quand l’ancien Conseil d’admi­

nistration est venu en Mai trouver le Ministre de la

Marine Marchande, la Compagnie avait à faire face 

pour la fin de 1931, c’est-à-dire pour les huit 

derniers mois, à des échéances se chiffrant à un 

total de 441 millions],-, soit 321 millions dont j’ai 

parlé comme dépenses de premier établissement, 

plus 120 millions représentant le, déficit de praiM 

l’exploitation.

J’arrive au premier projet de renflouement

étudié d’accord entre le Gouvernement et l’ancien

Conseil d’administration. Le Gouvernement, quand il 
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a été saisi des doléances de la Compagnie, s’est 

immédiatement_préoccupé de faire face aux diffi­

cultés. Il a été entendu que la Compagnie ferait 

appel à certaines banques et à certains armateurs 

pour se procurer 210 millions. L’Etat devait appor­

ter un concours financier sur lequel je reviendrai 

tout à l’heure.

En juin, alors que la Compagnie avait 

laissé le Gouvernement s’engager à fond sur ce pre- 

-m±-er projet, aller devant la Commission des Finan­

ces et celle de la Marine marchande de la Chambre 

des Députés, brusquement, le 20 juin, certains 

membres de l’ancien Conseil d’administration sont 

venus me trouver etm’ont déclaré qu’ils ne pouvaient 

pas continuer dans cette voie car, parmi les ban­

ques qui s’étalent engagées à fournir des capitaux 

devant s’élever à 210 millions, deux établissements 

étaient défaillants pour 25 millions.

J’ai soumis une nouvelle proposition 

à M. le Président du Conseil et je lui ai demandé 

si le Gouvernement ne pouvait pas s’engager à bou­

cher ce trou en apportant pour 1931, une avance 

remboursable de 25 millions. M. le Président du 

Conseil était d’accord avec moi.

J’en ai fait part au Conseil d’adminis­

tration de la Compagnie qui a déclaré ne pouvoir 

accepter cette combinaison.

Dans ces conditions, nous ne pouvions 

continuer les négociations. Quelques uns des Mi­

nistres intéressés se sont réunis et ont adressé 

un ultimatum à la Compagnie. Cet ultimatum exigeait 



-177-- 10

la démission du Conseil d’administration, la ces­

sion à titre g-ratuit des actions à vote plural 

détenues par la Société financière transatlantique, 

la réunion de 1*Assemblée générale pour la nomina­

tion d’un nouveau Conseil d’administration et un 

moratoire de deux ans pour les dettes de la Compa­

gnie envers les Chantiers de Saint-Nazaire, soit 

541 millions. C’est le premier créancier après l’Etat.

Si vous voyez dans l’ultimatum figurer 

ce moratoire imposé à Penhoet, c’est parce que son 

Président, M. René Fould est vice-président de la 

C.G.T.

Moyennant Inexécution de ces conditions, 

le Gouvernement acceptait de donner sa garantie 

à un emprunt de 160 millions faisant l’objet de 

ce projet de loi.

A ces 160 millions viennent s’ajouter 

40.900.000 francs que la Compagnie avait le droit 

de dépenser, car cette dernière somme lui avait 

été précédemment accordée au moment de la construc­

tion de ” l’Ile de France ”• A ce moment, elle n’a­

vait pas fait jouer la convention pour ces 

40.900.000 francs.

En outre, l’Etat consentait un moratoire 

de cinq ans pour les différentes créances qu’il 

avait sur la Compagnie, soit 25 millions pour les 

bénéfices de guerre, et une annuité de 35 millions 

pour d’autres créances.

L’Etat n’a pas consenti ces avantages 

sans prendre des hypothèques de premier rang sur 

les navires et les immeubles et au cas où on w 

aurait des doutes sur ^efficacité de cette mesure 
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je rappellerai qu' au moment où cette garantie 

d'intérêts a été votée par la Chambre des Députés, 

la situation hypothécaire de la Compagnie était 

la suivante: 60 millions étaient libres sur les 

immeubles; 337 millions étaient libres su? les 

navires. Cette somme est donc ” au vent de notre 

bouée ”, comme disent les marins.

Le projet déposé sur le Bureau de la 

Chambre à cette époque, n'a pas été voté intégra- 

lement par cette Assemblée. Il comprend deux ar­

ticles. L'article premier a été voté tel quel. Dois- 

je vous le rappeler ? Il est ainsi conçu:

” Le Ministre des Finances est autorisé 

à donner la garantie de l'Etat au service, en inté­

rêt et en amortissement, d'un emprunt à contracter, 

dans la limite d'un maximum de 160 millions de 

francs, par la Compagnie générale transtalantique.

” En contre-partie de cette garantie et 

pour son montant total, l'Etat prendra, des hypo­

thèques sur les immeubles ou navires, ou recevra en 

nantissement le porte-feuille de la compagnie. ” 

Cet article revient au Sénat; nous vous 

demandons de l'adopter. L'article 2 du projet pri­

mitif a été modifié par la Chambre. Il vous a cer­

tainement été distribué. Je me dispense donc d'en 

donner lecture.

Il y a certaines différences entre le 

texte déposé par le Gouvernement et celui voté par 

la Chambre. Un des points principaux visé par les 

modifications de la Chambre consiste dans le transfert
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des actions à vote plural aux mains de l’Etat. 

Elle a, d’autre part, décidé la nomination d’un 

nouveau Conseil d’administration dans lequel figu­

reront un représentant du personnel ouvrier et 

administratif. Cette mesure n’existait pas dans 

le projet du Gouvernement. Enfin, il y a une clause 

importante et il y a intérêt à la maintenir. C’est 

1a suivante:

Aucun administrateur ne pourra être 

“administrateur des Sociétés filiales ou des Socié­

tés administrant des Etablissements fournisseurs 

de la Compagnie générale transatlantique. Il est 

nécessaire de voter cela.

La mesure ne devrait pas être prise seu­

lement pour cette Compagnie. En effet, depuis que 

je suis à la tête de la Marine marchande, j’ai cons­

taté que c’était de ce côté que se consommaient les 

abus. Quand on a eu la pensée de faire subventionner 

une Compagnie par l’Etat et d’obtenir que l’Etat 

couvrira le déficit, on a un chevet très mol pour 

se reposer, on n’a plus qu’à créer des filiales 

pour la construction, pour l’ameublement, pour les 

peintures et vernis, pour l’alimentation.

Si nous considérons les m®wxes:xdra:xS 

administrateurs de la C.G.T, nous voyons qu’ils font 

partie de toutes ces filiales. C’est de ce côté 

qu’on gagne de l’argent; c’est la source de tous 

les abus. En effet, si la Compagnie subventionnée 

a intérêt à faire des économies, l’intérêt des fi-
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liales est de pousser à la consommation. Voilà 

pourquoi la clause dont il s'agit doit être main­

tenue.

Nous avons procédé à des réformes impor­

tantes depuis le vote de la Chambre des Députés. 

Le Gouvernement a créé immédiatement une commission 

d'études dont j'ai parlé au début de mes explica­

tions. Elle est composée de M. GermainMMartin, 

Président, de M. Lebecq, Inspecteur des Finances, 

—Commissaire du Gouvernement à la Marine Marchande, 

de M. Laur, Inspecteur des Finances, qui contrôle 

les finances des comptes de la Compagnie, de 

M. Cangardel, nommé depuis Directeur de la Compa - 

gnie, de M. Jungle, expert-comptable du Ministère 

des Finances.

Je ne saurais trop r end r endommage au tra­

vail de cette commission. Dans les premiers jours 

qui ont suivi la clôture de la session ordinaire, 

le Conseil d'administration a donné sa. démission et 

1'Assemblée générale des actionnaires a nommé un 

nouveau Conseil. Nous n'avons accepté que la nomi­

nation de sept administrateurs; ce sont: MM. Can- 

gardel> Fabre, Nazy, de Savoulin. J'ai voulu, en 

effet, que les grandes Compagnies ne navigation 

fussent représentées dans ce Conseil. Il y a cer­

taines Compagnies que j'aurais voulu voir représen­

tées, mais elles ont décliné cet honneur.

Il y a également des représentants de 

l'industrie. Ce sont MM. Dautry, Directeur du ré­

seau de l'Etat, René Fould, et du Pasquier.
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à 2X) " '
Pourquoi avons-nous demandé à 1'Assemblée 

générale de ne désigner que sept membres et non seize 

comme elle avait droit de le faire. C’était par défé­

rence pour le Sénat, afin d'attendre qu’il se pro­

nonçât sur l’artide 2, remanié par la Chambre et qui 

règle la question des administrateurs.

Autre réforme: réorganisation des services 

de la Compagnie. Cette réforme est commencée; sup- 

—pjiassion et réaménagement des lignes. Ceci est 

de nature à faire réaliser de très importantes écono­

mies qui se chiffreront par une vingtaine de mil­

lions.
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A ce propos, je dois dire que nous prévoyons l’organi- 
f 

sation d’un service bananier entre les Antilles et la France, 

service qui fait défaut absolument aujourd’hui, ce qui prive 

la France de l’importation sur son sol des produits de ses 

colonies, alors que nous arrivent en masse des produits de 

meme nature provenant• des colonies anglaises.

l’étais ces jours-ci au Havre et j’ai vu justement arriver 

ces hsnoi&xxâxrogàxscs bananiers étrangers qui nous apportent 

en masse les banan/es des colonies anglaises. Pas un ne venait 

de nos Antilles françaises. 11 est d’autant plus désirable 

que vre^s-e-rvice soit organisé que M. Dautry, directeur du 

réseau de l’Etat, à qui j’ai demandé d’être administrateur et 

même président du nouveau conseil d’administration, a équipé 

des trains admirablement conçus pour le service des bananes.

C’est d’autant plus intéressant que le port du Havre a 

réussi ce tour de force d’enlever complètement à Rotterdam 

le marché des bananes qui viennent chez nous.
J

M. HENRY BERENGER. Voilà cinq ans, Monsieur le ministre, 

que je fatiguais la commission des finances de mes interven­

tions à ce sujet. Je suis très reconnaissant au premier mi­

nistre de la marine marchande que j’entends de venir nous 

apporter ces espérances pour nos finances publiques comme 

pour la Guadeloupe et la Martinique. Cette lacune a é té un 

scandale de cette gestion de la Compagnie générale transat­

lantique .

M. LE MINISTRE UE LA IfiARINE MARCHANDE. Je vous affwme 

que ces espérances vont dans quelques mois se transformer en 

réalités.

M. HENRY BERENGER. Je vous en remercie.
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M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Enfin, une mission 

importante a été confiée à mon collaborataur M. Lebecq à 

New-York, ensuite de quoi le nouveau conseil d’administra­

tion envisgae une réorganisation de son service à New-York, 

dont il attend une économie d’une dizaine de millions.

J’en arrive à ma conclusion. Le Gouvernement demande au 

Sénat de bien vouloir voter le projet que j’ai l’honneur de 

lu-i soumettre. Je vous ai exposé en quelque sorte les mal­

heurs de la Transatlantique. Il ne faudrait pas rester sur 

cette impression. Pour juger ce que peut être la Transatlan­

tique dans l’avenir, il faut voir ce qu’elle a été danslle 

passé .

On peut dire que cette compagnie a toujours été adminis­

trée d’une façon déplorable; c'est le moins qu’on puisse dire 

surtout pour ces dernières années. Malgré cette mauvaise 

gestion 7 et-je ne crains pas d’employer un mot trop fort - 

malgré la véritable gabegie de ces dernières années, elle a 

encore trouvé moyen de réaliser de superbes bénéfices.

C’est ainsi que nous voyons pour 1926 84 millions de bé­

néfice net, toutes charges déduites, tous frais payés; en
X

1927, 37 millions; en 1928, 78 millions; en 1924, 44 millions 

Si la Compagnie générale transatlantique a' été touchée comme 

l'ont été toutes les autres compagnies depuis deux ans,-elle 

a été moins touchée, mais elle l’a été cependant, - il faut 

wpdw faire une discrimination en considérant sa gérance. 

Elle a été mal gérée. Il n'en-est pas moins vrai qu’elle 

a toujours eu des équipages excellents, des agents de service 

excellents, et ce je ne sais quoi qui en a fait en quelque 

sorte le prototype de toutes les grandes compagnies qui des­

servent l'Amérique. Si elle a été touchée comme les autres, 
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elle ressent de façon moins brutale que les compagnies étran- ■ 

gères les effets de la crise. Les navires français sont, cha- I 
cun dans à® classe, ceux qui ont le mieux résisté et qui ont H 
conservé le plus haut pourcentage d'utilisation des places. I

Ainsi l’Ile de France, qui dans l’ordre du tonnage vient I
seulement au huitième rang, au point de vue de l’utilisation I
des places, occupe le premier rang. Le Paris, neuvième par I
la taille, est le cinquième dans le pourcentage des places I
occupées. La France, le plus petit des grand liners, est le I
quatorzième"-® ce point de vue ; au point de vue du tonnage, I

il vient au âringt-neuvième rang. Nous avons cette supério­

rité d’un ensemble de qualités qui ont fait dire de nos paque- 
. goût

bots qu ils étaient les ambassadeurs du gExwtxfrançais: confort J 

élégance, cuisine, tout cela réuni crée une ambiance qui

les fait rechercher par la clientèle xixxxgè.KK amériaaine. Les 

sacrifices consentis par l’Etat sont peu de chose en regard de 

l'aide apportée par les autres Etats maritimes à leurs compa­

gnies de navigation.

Faut-il citer les Etats-Unis, l’Angleterre, l'Allemagne, 

l’Italie ? Et ici on peut faire cette remarque en passant, 

que la protection au/jourd’hui accordée par les Etats à certaines 

industries qui revêtent à leurs yeux un caractère national abou­

tit à fausser complètement toutes les données de l’économie. 

On a dit avec raison que la marchandise suit le pavillon. Je 

me permettrai en effet, en terminant, de vous poser cette qua­

tion : Si ces grands paquebots allaient cesser de nous relier 
avec^’Amérique du Nord, en particulier, au’arriverait-il ?
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Vous savez le rôle que joue chez nous l’indùstrie touristiques 

Pensez-vous que, si les étrangers, les Américains qui viennent; 

visiter notre pays, au lieu de venir sur des paquebots fran- 

çais, faisaient la traversée sur des paquebots étrangers, pen4 

sez-vous qu’ils viendraient aussi nombreux chez nous ? Chacun 

de ces paquebots est une attraction, n’est la meilleur des 

réclames pour notre pays. Vous y voyez partout des annonces 

en faveur de nos grands magasins, de nos villes d’eaux.

■Et puis, le fait qu’ils viennent en France est une raison 

pour que les étrangers s’y arrêtent. N'oublions pas que les 

rentrées invisibles, parmi lesquelles figurent au premier chef 

les sommes laissées chez nous par les touristes étrangers, sont 

absolument nécessaire pour parer au déficit de notre balance 

commerciale. Cet argent, dans certaines périodes d'invasion, 

se chiffre par plus de 12 milliards, dont 6 pour les seuls 

Américains. Voyez la quantité d’impôts du commerce qui jouent 

sur cet argent laissé chez nous de la sorte. Ce serait un véri­

table désastre si ces paquebots devaient cesser de rouler entre 

la France et l'Amérique.

Il y a quelques jous, je rencontrais un des membres de 

l'ancien conseil d'administration, M. du Pasquier. Il me disait 

"Si dans le passé la Transatlantique avait été gérée comme elle 

est aujourd’hui par un nouveau conseil d’administration, jamais 

malgré le malheur des temps, elle n'aurait connu les extrémités 

qu'elle connaît en ce moment."

Je conclus. Le devoir du Gouvernement n’est pas de se 

préoccuper seulement du xxMxxxiiKmxijïx^Kxxx renflouement de 

la Compagnie générale transatlantique. A l’égard de nos compa­

gnies de navigation, il a un autre devoif plus haut. On ne peut 

pas continuer dans cette course aux armements pacifiques, il 

faut une limite. Autrement, si on persévère dans cet te voie de 

la concurrence acharnée, on. ne sait pas où nous irons. J’ai 
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demandé à M. Lebecq, quand il est allé en Amérique, de son­

der les Américains à ce sujet. Je dois dire qu’il a rencontre 

là-bas un échos excellent.

J*ai donné mission à mon collaborateur M. Arbeicher, qui 

me représentait au sein de la commission franc p-allemande, 

de s'occuper de cette question. La commission franco-alleman­

de, saisie de la question hier, lui a fait, elle aussi, un 

accueil excellent.

Il s’agit de s’entendre pour limiter d’une part le tonnage 

et—d-Lautre—part pour régler les départs, les horaires, les 

frets. Je crois que dans cette voie nous pouvons arriver 

et nous devons arriver à éviter de véritables catastrophes.

Messieurs, je m’excuse d’avoir été un peu long...

M. LE PRESIDENT. Du tout, Monsieur le ministre.

M. LE RAPPORTEUR GBNERBL. Je vous prierai, Monsieur le 

ministre, de bien vouloir indiquer à la commission le procédé 

qu’a employé le Gouvernement pour venir en aide directement 

à la Compagnie en l’absence des Chambres. Les 160 millions 

ont été avancés ?

M.I$ MINISTRE DE IA MARINE MARCHANDE. Ils ont été avancés. 

Voici le décret:

“Arto.1er.- Est autorisé le payement

M. LE RAPPORTEUR GENERAL............
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Je voudrais demander à M. le 

ministre de la marine marchande si la somme de 160 millions 

lui paraît nécessaire pour assurer le renflouement de la Com­

pagnie générale transatlantique, et si d’autres mesures ne 

sont pas dès à présent envisagées.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Ces 160 millions 

sont absolument nécessaires pour gagner la fin de l’année 1931. 

Ils sont nécessaires, mais ils ne seront certainement pas sufe 

dépassés. C’est le vote «êiaa de ces 160 millions qui fait 

1-eb-jei-même du projet qui vous est soumis. Il y a cet article) 

2 qui envisage d’autres questions, mais c’est cela l’essenèi- 

el de ce que nous vous demandons ,* c’est de ratifier le vote 

delà Chambre.

Mais ces 160 millions ne seront pas suffisants pour l’a­

venir. Ils seront suffisant pour cette année 1931. Avec cette 

somne , à laquelle il convient d’ajouter encore les 40 millions 

©00 mille francs provenant de l’emprunt précédent auquel 

elle n’avait pas eu recours pour la construction de l’ile de 

France, la C.G.T. pourra gagner la fin de l’année.

Mais il résulte des études faites et qui ont été poussées 

très à fond, qui font l’objet des rapports que je vous lais­

serai tout à l’heure, qu’il sera nécessaire pour l’Etat de 

faire d’autres. sacrifices dans les années à venir.

Jeeviens de dire que ces 200 millions ne sont pas un 

sacrifice. C’en, serait un au cas seulement où la Compagnie 

serait défaillante. Elle payera l’intérêt. Ce n’est pas 160 

millions que nous allons demander au trésor de décaisser, 

nous ne prenons à notre charge que la garantie d’intérêts.
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Mais qu’avons-nous envisagé poux1 l'avenir, pour permettre à 

la Compagnie de sortir des embarras où elle se trouve, de 

doubler le cap de la crise économique ? Ceci a fait l’objet 

de nos préoccupations.

Je suis en train de rédiger un projet qui répond à cette 

indée nouvelle. Je pense pouvoir le déposer à bref délai sur 

le bureau, de la Charfïbre. En voici les grandes lignes:

D’abord une, observation, au sujet de la “convention de 

New-York. Vous savez que l’aide'de l'Etat à la C.G.T. pendant 

longtemps, il faut le dire, a été insignifiante. M. Dal ?iaz 

en tirait une certaine fierté, avec raison: on lui donnait 

4 millions de subvention par an. Depuis, cette subvention a 

été de 21 millions.

Que va prévoir le projet dont nous nous occupons ? Pour 

la ligne de New-York au Havre, 30 millions. D'autre part, il 

sera nécessaire de reviser aussi la convention des Antilles. 

C’est de la sorte que nous pourrons organiser ces lignes de 

la manière dont je parlais tout à l’heure. Là, il s’agira 

d’une subvention d’environ 26 millions. Ce sont des subven­

tions .

A côté, il sera nécessaire, pour les toutes premières 

années, de verser à;la Compagnie certaines avances rembour­

sables annuelles, soit pendant trois ou quatre ans.

Ces avances.annuelles monteront aux environs de 50 millions 

par an, mais, bien entendu, je le répète, il s’agit d’avances 

remboursables.

D’autre part, au cas où le déficit de la Compagnie dimi­

nuerait, ces subventions, ces avances remboursables diminue­

raient aussi. Moyennant cela, nous sommes persuadés que la 

Compagnie pourra sortir de la crise qui frappe tout 1* armement 

mondial.
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Restent lés dépenses de premier établissement. Nous 

allons en avoir dans les années qui vont venir, parce que, 

comme je le disais tout à l’heure, nous avons demandé un mo­

ratoire. D’une part, il y a certaines échéances qui vont 

venir dans les années qui suivent, et d'autre part il y a 

des échéances qui vont venir en 1931 et dont nous avons obte 

nu le moratoire, 
subventions

Ces képexhee de premier établissement, à mon sens, il 

faudrâit les stabiliser, et au moyen d’obligations.

~M. LERAPPORTEUR GENERAL. Si j'ai bien compris, c’est 

tout un projet d’ensemble qui est envisagé par le Gouverne­

ment ?

‘ M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Oui, nous avons 

été d’abord au pl$s pressé. La Compagnie s&t venue me dire : 

"Nous allons déposer notre bilan.si nous ne pouvons faire 

face à nertaines échéances." Ces échéances étaient de 200 

millions. J* ai Obtenu de la Chambre le vote du moratoire, 

et je m’excuse de n'être pas venu plus tôt devant vous.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Ne pensez-vous pas que ce pro­

jet pourrait être relié au projet d’ensemble ?

M. LE MINISTRE DE IA MARINE MARCHANDE. Je m’en remets à 

votre jugement. J’ai cru de mon devoir de venir devant la 

commission des finances le plus tôt possible, étant donné le 

retard qui s’était produit. Je demande un vote avant la fin 

de l’année; puis nous reviendrons dans un court délai avec 

d’autres projets qui considéreront l’ensemble . Le Sénat 

doit-il d’abord délibérer et voter sur cette garantie de 

200 millions...?
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL. Garantie dê l’Etat aux inté­

rêts et amortissements .

M. LE PRESIDENT. Vous avez dit que la garentiâede mandée 

à l’Etat ne touchait que l’intérêt sans porter sur le capital?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Oui, les intérêts 

et les amortissements, au cas où la Compagnie serait défail­

lante .

M. LE PRESIDENT. Eventuellement : la garantie n’est jamais 

qu’une éventualité.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Oui, mais, encore 

une fois, je suis persuadé que, si le Parlement adopte les 

mesures dont je viens de l’entretenir, la C.G.T. ne fera pas 

faillite et pourra continuer. Nous avons largement calculé 

les subventions et les avances.

M. HENRY BERENGER. Je voudrais demander si ces 160 mil­

lions qu’on nous demande de voter sont déjà dépensés, ou 

bien s’ils ont trait aux réformes qu’on nous a exposées et 

que, avec beaucoup de sévérité, mais avec autant de justice 

M. le ministre a déclarées indispensables au fonctionnement 

de la Compagnie ?

M. LE MINISTRE DE IA MARINE MRC BANDE. Ces 160 millions 

avaient pour but de faire des payements à des chantiers de 

construction. La majeure partie en est déjà dépensée, et le 

reste sera dépensé d’ici la fin de l”année.

M. HENRY BERANGER. Par conséquent, ce qui concerne le 

programme du service bananier que vous envisagez n’est pas 

compris dans cette dépense ?
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M. LE MINISTRE DE IA MARINE MARCHANDE. Non, c'est autre 

chose.

Je dois dire qu’au plan d’outillage national on a compris 

la construction du bateau bananier.

M. HENRY BERENGER. Je veux rappeler à la commission que 

la France perd sur sa balance commerciale £50 millions par 

an par le fait de la carence de la G.G.T., qui se refuse sys­

tématiquement de la culture bananière à la Guadeloupe et à la 

Martinique. __Mal gré cela, les planteurs de ces îles ont fait 

un admirable effort, parvenant à produire 1200 mille régimes 

par an, alors ^KH^xKix^xxnxxaxantxixxgKKrxEgx qu’ils n’en 

produisaient que 500 mille au moment de la guerre. Ils ne sont 

limités que par le transport. Si le transport avait été orga­

nisé, 450 millions que nous payons aujourd’hui en pesetas 

et en dollars iraient grossir l’actif de notre balance com­

merciale, déficitaire de 14 milliards.

Ce serait un avantage aussi intéressant que celui que 

nous apportent en passant les touristes américains, et nàus 

aurions organisé aux Antilles françaises une culture qui ne 

sera pxxx pas sujette au contingentement, comme est le rhum 

au jourd’hui.

J’ai exposé déjà ce problème à la commission des finances, 

je ne veux pas la fatiguer, mais je prends acte des déclara­

tions de M. le ‘Ministre de la marine marchande, qui a parfai­

tement compris ce problème : il est dramatique au point de 

vue des finances publiques, comme au point de vue du dévelop- 
et j’espère que/ 

pement de nos Antilles œpx^, dans les projets qui nous seront 

apportés, un des premiers sera celui qui se rapporte à la cré­

ation de ce service bananier entre les Antilles et la France.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. J* en prends l’en­

gagement .
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M. LEON PERRIER. Monsieur le ministre, vous nous avez 

indiqué que la situation difficile de la G.G.T. provenait 

d’une mauvaise gestion. Cette compagnie a toujours été large­

ment subventionnée par l’Etat : elle a donc été contrôlée. 

Comment est-elle dons arrivée à cette situation sans que le 

Gouvernement en ait été avisé ?

M. LE MINISTRE DE Là MARINE MARCHANDE . La Compagnie 

n’a pas été largement subventionnée par l’Etat. Elle l'était 

au-contraire très parcimonieusement : 4 millions, alors que 

certaines lignes comme la Sud-Atlantique reçoivent 60 mil- 

lions. Les années précédentes, non seulement il n’y avait 

pas déficit, mais il y avait bénéfice. J’ai eu la malechance 

d’arriver à la tête de la marine marchande au moment des 

vaches maigres.

M. LEON PERRIER. Comment expliquez-vous qu’il y a quel­

ques années, au moment de la création de ces hôtels dans 

l’Afrique du Nord, l’Etat, qui exerce son contrôle sur la 

Compagnie, ne lui ait pas ouvert les yeux sur la situation 

difficile où elle s'engageait par cette création?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. De 1928 à 1931 

vous constatez une chute de 300 millions dans les recettes. 

Vous voyez que c’est brusquement que lalsituation a changé . 

Vous avez les chiffres dans le projet.

M. LEON PERRIER. Alors, pourquoi avez-vous dit que c’é­

tait la mauvaise administration...

M. LE MINISTRE DE' LA MARINE MARCHANDE. Il y a eu, je 

l’ai dit, deux causes. L'une est le malheur des temps qui 

a frappé la C.G.T. et l’armement français, comme il a frappé 

tous les Etats.
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M. HENRY BERENGER. La dépression - le mot est à la mode.

- M. .LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. La dépression écon© 

mi que mondiale. J’ai montré que notre pays est encore un des 

moins touchés, moins touché que la Norvège, que l’Italie et 

que l’Angleterre. Mais nous avons été touchés, et la G.G.T. 

a été touchée comme toutes nos autres compagnies de naviga­

tion. Et une des raisons pour lesquelles elle a été précisé­

ment plus touchée que d’autres, e’est que nous avons d’autres 

compagnies de navigation qui sont subventionnées et que l’Etat 

a commis l’imprudence - je m’excuse du mot devant mes prédé- 

cessanrs - de garantir contre le déficit.

M. HENRY BERENGER. G,’est tout à fait exact, nous l’avons 

dit souvent ici.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Donc, première 

cause, le malheur des temps. Seconde cause : gestion insuffi­

sante de la Compagnie. Je l’ai indiqué dans la première partie 

de mon exposé.

D’abord, on a payé des dividendes trop élevés. Xls sa 

sont montés de 10 à 15 p.100 pendant une dizaine d’années.

M. LEON PERRIER. Jusqu’à quelle année ?

M. SCHRAMECK. Pourquoi ? Pour faire des emprunts obliga­

taires avantageux,ou pour augmenter les payements ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. L’Etat à ce moment 

versait une subvention minime. Je pourrai vous indiquer ce 
Qïïi a été 
â&xiix& Payê exactement année par année, de 1917 à 1939.
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M. LEON PERRIER. Jusqu’à quelle année a-t-on payé ces divi­

dendes, exactement 7

M. LE MINISTRE DE LA MINE MARCHANDE. Jusqu’en 1929.

Voici les chiffres totaux :

En 1917, 4 millions; en 1918 8 millions; en 1919 milli­

ons; en 1920 14 millions; en 1921 8- millions; en 1926 16 

millions, en 1927 18 millions; en 1928 23 millions; en 1929 

16 millions.

■ M. BIENVENU MARTIN. Alors,le Gouvernement subventionnait 

largement ?

M. LE MINISTRE DE IA MARINE MARCHANDE. Non, il ne''.subven­

tionnait pas largement. Ces chiffres sont ceux: des dividendes 

payés. Je ne veux pas défendre la gestion de la Compagnie. Je 

viens au contraire la mettre en accusation. Kfcÿ Et, comme je 

l’ai dit, les fautes de là Compagnie expliquent pourquoi, je 

lui ai enjoint de démissionner l’ancien conseil d’administra­

tion.

M. LEON PERRIER. j’aborde une seconde question. Vous 

mettez dans le. projet de loi que les actions de l’Etat pour­

ront atteindre 35 p«100 du montant total des voix. Par consé­

quent la gestion va rester entre les mains de la Compagnie. 

Qui garantit que cette gestion sera meilleure demain qu’hier ?

M.. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. L’histoire des 

sociétés nous apprend que, lorsqu’un porteur a en mains 35 
le/

p.100 des voix, il estTmaître, d’autant que les autres actions 

sont dividéee à 1*infini

M. SCHRAMECK. Ma in te ne z-vous les actions à vote plural ?
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M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Nous les mainte­

nons; et, au cas où le- projet supprimant les actions à vote 

plural serait adopté, nous demanderions qu’un article spécial 

fasse exception, soit pour toutes les entreprises où l’Etat 

détient des actions à vote plural, soit spéxialement pour la 

C.G.T.

M. SCfiRAMEGK. C’est l'Etat qui les détiendra ?

M. LE MINISTRE DE IA MARINE MARCHANDE. Oui, et c’est par 

là qu’imnaïntiendra son contrôle. Vous voyez que ce n’est 

pas illusoire. Quand une assemblée générale se tiendra, les 

administrateurs qui seront nommés seront ceux qui seront 

agréés par le Gouvernement. Il en a été nommé sept; il en res­

te à nomme neuf. Ces neuf seront nommés avec l’agrément du 

Gouvernement.

M. LEON PERRIER. Ainsi, vous pensez qu’avec 35 pi* 100 

de représentation au sein des assemblées générales, vous 

avez en fait le contrôle assuré de la société ?

M. SCHRAMECK. Comptez-vous 35 p*100, actions à vote plural 

comprises ?

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Sans ces actions, 

au cas où le vote plural disparaîtrait. En comptant le vote 

plural, nous avons 43 p*100 des voix.

M. ANATOLE MANCEAU. Je comprends, vous avez des adminis­

trateurs choisis par l’Etat....

M. LE MINISTRE. Agréés.

M. ANATOLE MANCEAU. Mais vous savez comme moi que, dans

un conseil d’administration, les administrateurs suivent les 

directives de deux personnes : le président du conseil d’ad­
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ministration et 1* administrateur-délégué . Je ne vois pas 

dans votre- projet que 1’Etat se réserve le droit de faire 

choisir le président du Conseil d’administration ou, à défaut, 

l’administrateur délégué parmi les administrateurs agi agréés 

par l’Etat. J’aurais voulu voir cela, c’est une garantie.

M. HENRI ROY. Il y a le contrôle des commissaires.

M.ANATOLE MANCEAU. Le contrôle des commissaires eèt bien 

secondaire/ dans ces administrations.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE. Etant donné les 

pouvoirs de l'Etat, les 43 p.,100 des voix qu’il a et les 35 

p»100 qui lui resteraient encore si les actions à vote plural 

étaient supprimées, je crois que la garantie est suffisante 

pour que les président du conseil d’administration et l’admi­

nistrateur délégué ne soient pas nommés sans son agrément.

Pour le moment, l’administrateur délégué est nommé : c'est 

le directeur général M. Cangardel. Je tiens à dire que jusqu’à 

présent nous avons toute satisfaction. Nous n’avons pas nomné 

de président du conseil d'administration. M. le Président du 

Conseil avait demande à M. Germain Martin d’accepter la pré­

sidence du conseil d’administration. M. Germain Martin a 

travaille comme s’il était president du conseil d’administra­

tion. Il était d’ailleurs président de la commission d’études, 

et il s'est occupé de l’affaire xxæs d’une façon tout à fait 

gracieuse, avec un zele dont je lui suis reconnaissant. Mais, 

pour des raisons de convenance personnelle, étant donné qu’il 

veut conserver son mandat politique, il a décliné l’offre que 

nous faisions. Nous 1’ avons regretté, et pour l’instant nous 

n’avons pas nommé de président du conseil d’administration. 

Nous croyons- préférable, qis-à-vis du Parlement, d’attendre 

que le projet soit entièrement voté.pour compléter ce conseil 

d’administ ra t ion.
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II a jusqu’ à présent un vice-président M. Dautry, un 

administrateur délégué M. Gangardel, et les autres adminis­

trateurs que j’ai nommés. J’ai tenu à faire représenter d’une 

part l’armement, les grandes compagnies* ôn n’aurait pas 

compris que. l’armement ne .soit pas représenté, - et d’autre 

part nous avons pris des hommes comme MM. Dautry, Cangardel 

et Fould.
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D’autre part, nous avons pris des 

hommes comme M. Dautry, Cangardel et Fould.

MxxigxS

M. LE GENERAL STUHL.- Vous avez dit, 

Monsieur le Ministre, que la Compagnie avait dis­

tribué pendant quelques années de larges dividen­

des. D’autre part, vous avez envisagé les subven­

tions de l’Etat beaucoup plus importantes qu’autre­

fois. C’est, je crois, nécessaire. Jusqu’à quel 

point irez-vous ? Nous le verrons dans la suite. 

Mais si vous donnez de fortes subventions et si 

les affaires reprennent, les intérêts des action­

naires recommenceront à être répartis. On reprendra 

de nouveau la distribution des dividendes qui aura 

pu se faire grâce aux subventions.

Ne prévoyez-vous pas une autre manière 

de procéder qui permette de laisser les actionnaires 

faire pénitence pendant quelque temps, car ils ont 

touché de gros dividendes pendant de longues années.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE.-

Je suis de votre avis. Nous entendons dire, dans un 

de nos projets, que les dividendes ne seront servis 

aux actionnaire que le jour où les avances de 

l’Etat auront été intégralement remboursées.

Je vous remercie d’avoir posé la question.

M. HENRI ROY.- Je fais remarquer à M. Man­

ceau que l’Etat disposant.de 35$ au minimum et 

disposant.de
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vraisemblablement de 43%, si nous conservons les 

actions à vote'plural dans la Société, l’Etat en 

est réellement le maître. D’autre part, les 

Commissaire dont il a pa.rlé ne sont par les Com­

missaires aux comptes. Ils sont nommés par le Gou­

vernement et ils ont le droit d’assister à toutes 

les réunions du Conseil d’administration. Ils peu­

vent s’opposer à toute résolution qui leur paraîtrait 

contraire à l’intérêt de l’Etat. Ce sont des dispo­

sitions analogues à celles qui figurent dans le 

contrat passé avec la Compagnie des Pétroles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Seulement, 

d’après notre texte, ces Commissaires n’ont que 

des pouvoirs provisoires.

M. HENRI ROY.- Nous verrons. En tout 

cas; il faut les maintenir à titre provisoire.

M. FARJON.- M. le Ministre nous a parlé 

des hôtels nord-africains, source de grosses charges 

pour la Compagnie. Leur création a été pourtant 

fort heureuse; elle a permis le développement du 

tourisme dans l’Afrique du Nord. Que deviendra 

cette organisation lorsqu’elle sera séparée de la 

Compagnie. L’affaire va-t-elle subsister ?
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M. LE MINISTRE.- L’Algéria, un des 

plus beaux hôtels de la Compagnie, à Alger, a été 

vendu. En effet, dans cette ville, il y a beaucoup 

d'hôtels assez confortables pour que l’exploitation de 

l’Algeria ne s’impose pas. Au contraire, au Maroc, 

notamment, d’autres hôtels subsisteront. Des précau­

tions sont prises pour que ne se reproduisent plus ces 

pertes occasionnées à la Compagnie transatlantique. 

L’idée de M. dal Piaz était excellente. Ces bateaüx 

doivent transporter des marchandises, des passagers 

surtout, qui sont des touristes. Pour avoir des tou­

ristes, il est nécessaire de les loger convenablement. 

Seulement, on a prévu trop beau: il y avait là un peu 

de mégalomanie.

M. BERENGER.- La Transatlantique est 

faite pour transporter des voyageurs et non pour les 

héberger dans des hôtels. Aujourd’hui, il n’y a plus 

de touristes, mais il y a les hôtels.

M. FARJON.- Dans la réorganisation pro­

jetée, un certain nombre de lignes seront modifiées.

M. LE MINISTRE.- L’aménagement des li­

gnes et leur réorganisation restent en dehors du pro­

jet en discussion. C’est là une affaire d’administra­

tion. Il y aura des remaniements et des suppressions 

de lignes et je ne veux pas procéder à ces suppressions 
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de lignes sans avoir mis au courant les Commissions 

de la Chambre et du Sénat. Cela touche à trop d’inté­

rêts. Je tâcherai de vous prouver à ce moment-là que 

certaines compressions, que je déplore, sont rendues 

nécessaires. Il faudra choisir entre des Compagnies 

qui se tiennent, qui peuvent marcher, ou bien faire 

naviguer des bateaux vides en perdant de l’argent. 

Je me suis attaché, comme ministre de la Marine mar­

chande,__ à maintenir nos grandes Compagnies de naviga­

tion et à demander au Parlement l’effort nécessaire.

Mais le prestige d’un pays ne tient, pas

seulement au fait de promener le pavillon national sur 

des bâtiments vides, il tient surtout à la bonne ges­

tion de ses finances. C’est cela qui nous vaut de sur­

nager au milieu des autres pays qui s’écroulent.

M. FARJON.- Ces 321 millions d’échéances 

étaient pour 1931 ?

M. LE MINISTRE.- Les dépenses de premier

établissement étaient pour 1931. On ne saurait trop 

s’élever contre une pareille gestion d’une Compagnie 

qui laisse accumuler toutes ses échéances sur la même 

année.

M. FARJON.- Et les 120 millions de dé­

ficit ?

M. LE MINISTRE.- Ceci concerne l’.exploita 

tion et is non le premier établissement.
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Mes avances et mes subventions ont ete

prévues largement.

M. FARJON.- 160 millions, 40 millions, 

25 et 35 millions d’autre part, cela fait 260 millions. 

Cette somme constitue 1’allègement des charges pour 

cette année.

M. LE MINISTRE.- Plus 141 millions de 

moratoire de Penhoet.

L’emprunt de 160 millions dont nous vous 

demandons de voter la garantie s’ajoutera aux 40 mil­

lions. Cet emprunt a pour but de payer des dépenses de 

premier établissement et une certaine partie du déficit 

d’exploitation.

M. REBOUL.- J’ai été frappé au moment du 

lancement de ” l’Ile de France ” de voir dans les 

journaux la description de la prodigalité de luxe et 

l’énumération des dépenses formidables qu’avaient 

nécessitées ces bateaux. Je comprends qu’avec un pa­

reil luxe, certains de ces bateaux étaient dans l’impos­

sibilité dê faire un voyage avec bénéfice. Voilà une 

des causes du déficit d’exploitation. Jamais les recet­

tes d’un voyage n’amortiront les dépenses de traversée.

Il y a là, je le sais, une question de 

prestige devant laquelle nous ne devons pas rester 

insensibles. Cependant, devons-nous laisser une Compa­

gnie faire des dépenses aussi somptuaires, lorsqu’elle 

recourt à nous.
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L9observation
M. LE MINISTRE.- haxquKXtxan de M. Re- 

boul me permet de répondre à des questions qui me sont 

posées sans cesse. On s’élève contre le luxe de cer­

tains de ces paquebots qui desservent nos lignes impé­

riales. C’est malheureusement une nécessité; ce n’est 

pas seulement une question de prestige. Nos lignes se­

raient complètement désertées si en face des magnifi­

ques navires allemands, 11 l’Europa ” et le ” Bremen " 

en fade des navires de la ” Cunard Line ” , des navi­

res italiens qui vont être lancés tels que le ” Conte 

di Savoia 11 et le 11 Rex ”, nous n’avions pas des navi­

res similaires d’un-luxe égal, mais où, en plus, l’on 

trouve cette cuisine qui constitue une supériorité 

sur les autres. ” L’Ile de France ” est surtout un 

bâtiment dê grand confort, aussi les Américains le 

préfèrent-ils aux bâtiment similaires étrangers.

M. HENRY BERENGER.- En êtes-vous bien 

sûr ?

M. LE MINISTRE.- Non seulement ce bâti­

ment n’a pas été une perte, mais il a été la principale 

source de nos bénéfices dans les années passées. Il a 

coûté 206 millions - aujourd’hui ce serait 400 millions- 

Pendant les années normales, tous frais déduits, et les 
charges de l’amortissement.-payÜf^ 1- a rapporté net 

60 millions par an.

M. SCHRAMECK.- Il y a un autre navire en 

construction. Que compte-t-on en faire ? Etant donné 

que ce bateau doit entraîner de lourdes dépenses, sait-on 
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si on le Gonstruira ou non ou bien si on le transfor­

mera de manière à en tirer un parti quelconque, mais 

à moins de frais.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE.- 

C’est la question du ” Super Ile de France La 

construction de 1’ ” Ile de France ” a été commencée 

sous un autre Gouvernement. S’il y avait donc des 

griefs à adresser, on ne pourrait le faire au ministre 

actuel. Cependant, si un grief doit aller à un de 

mes prédécesseurs, je me permettrais d’invoquer la 

solidarité ministérielle et de prendre sa défense. 

Ce n’est pas une erreur d’avoir mis en chantier le 

11 Super Ile de France 11 et cela pour les raisons que 

j’ai données tout à l’heure en ce qui concerne ” l’Ile 

de France ". Les étrangers ont mis en service des 

bâtiments supérieurs à ” l’Ile de France ” . 11 L’Europa ” 

et le " Bremen " sont des navires de 52.000 tonneaux 

et filant 27 noeuds; le ” Conte di Savoia 11 et le " Rex" 

font 55.000 tonneaux et environ 28 noeuds. SiEKfcxis 
mis 

lait Un bâtiment en construction par la Cunard Line 

dépassera le ” Super Ile de France ”, lequel doit être 

de 58.400 tonneaux, alors que le bâtiment de la Cunard 

atteindra 70.000 tonnes. SgxxHKÜgxfaçaH

De quelle J?açon la construction du 

” Super Ile de France ” sera-t-elle financée ? Aux ter­

mes de la nouvelle convention et de l’avenant du 23 

juin 1923, l’Etat prend à sa charge la garantie d’in­

térêt des emprunts. Ces emprunts sont faits à la Caisse 

des dépôts et Consignations à 20%. L’amortissement est 

entièrement a la charge de la Compagnie. Le maximum 
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du versement de l'Etat sera d'environ 11 millions par 

an, amortissement compris.

Tel est le financement du bâtiment.

Je répète que tout ceci est en dehors

du projet qui nous occupe.

M. SÇHRAMECK.- Ceci est indépendant des 

dépenses que pourrait faire la Compagnie.

M. LE MINISTRE.- En cas de déficit.

M. SCHRAMECK.- Mais si nous nous retrou­

vions dans une période de prospérité, la Compagnie vous 

rembourserait.

M. LE MINISTRE.- La période actuelle est

épouvantable au point de vue économique. Nous pouvons 

cependant espérer que les choses iront en s'améliorant. 

Si elles vont mal, ce ne sera pas seulement î la Tran­

satlantique qui s'écroulera, mais toutes les Compagnies.

M. PIERRE ROBERT.- M. le Président nous a

parlé du projet consistant à faire un n Super Ile de 

France ” de 800 millions. Si nous entrons dans cette 

voie, le jour où la Cunard Line mettra en chantier un 

bateau de 2 milliards, devront-nous la suivre ?

Ne pourrait-on prendre des garanties

pour que la Compagnie que nous aidons ne se livre pas 

à des constructions par trop somptuaires?
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M. LE MINISTRE.- Je suis allé au-devant

de votre préoccupation. Tout à l’heure dans mon exposé,

j’ai dit que le Gouvernement ne pense pas que son devoir 

est seulement de renflouer la Compagnie, mais qu’il

consiste à montrer le chemin aux autres pays et à les

orienter vers une sorte de Washington de l’armement du

commerce, autrement on s’en ira à des

disait votre Président r ne restera

folies* ©omme le 

plus, après cela

qu’à faire voyager les continents.

Il n’y a pas seulement à se préoccuper

de ces énormes constructions; il faudrait envisager 

les ports, les dragages, les bassins de radoub. J’ai 

été heureux, à ce point de vue, de rencontrer du côte 

des Américains et du côté dê la Commission franco-alle­

mande un accord très favorable.

M. HENRY BERENGER.- Il faut savoir quelle 

politique nous allons suivre. On a parlé du ” Bremen ”. 

Qui l’a payé ? Ce sont les Américains et les Anglais qui 

ont subventionné les Allemands et ce sont les Français 

qui ont subventionné les Anglais. Donc, c’est la Banque 

de France qui a payé une partie du B Bremen ”. De même 

pour la Cunard Line. Il existe une sorte de consortium 

international qui se sert du budget pour faire la course 

à la ruine.

Aujourd’hui, nous n’avons pas le moyen 

d’assurer nos transports commerciaux. Cependant, on 

fait une politique de magnificence, de mégalomanie, aussi 

bien que pour les hôÿels dont on parlait, et ces navires, 

splendides qui servent à des milliardaires. Cependant, le 

transport de nos produits agricoles et le mouvement 

commercial de la modeste France, de celle qui a fait son 
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bas de laine, n’existent plus; tout cela à cause/ de 

la mégalomanie des administrateurs des grandes Compa­

gnies de tous les pays.

M. Pierre Robert a bien posé le pro­

blème. Je veux savoir quelle est la politique du Gou­

vernement.

M. le Ministre nous dit: Je vais essayer 

un Washington international de 1’armement commercial. 

Il y aurait quelque chose aussi à faire: ce serait de 

savoir si on les subventionne indirectement ou non. 

Tout cet argent français qui va en Angleterre ou en 

Allemagne, c'est une saignée faite à notre épargne. 

Y a-t-il une politique cohérente du Gouvernement ?

M. Pierre Laval nous a parlé avec admiration de ces na­

vires et il a envisagé un " Super Ile de France ” de 

800 millions. Ce n'est pas là la politique de la France. 

Elle doit être non pas une politique terre à terre, mais 

une politique de mer à mer.

M. LE MINISTRE.- Il faut distinguer deux 

questions: En premier lieu, celle de nos constructions 

et celle des constructions des bâtiments étrangers. 

Ceux-ci, dit M. Bérenger, seraient indirectement sub­

ventionnés par nous.

M. HENRY BERENGER.- Ce n’est pas douteux.

M. LE MINISTRE.- Pour la première question, 

celle de nos propres bâtiments, je me suis, expliqué. Aussi 

longtemps que les étrangers construiront ces navires, 

nous serons obligés, comme on dit, de tenir le coup, ou
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bien les passagers étrangers nuiront pas chez nous. 

Au Havre, il vient des navires magnifiques, apparte­

nant à des Compagnies étrangères. Ils ont même une 

gare splendide, bien mieux organisée que celle de la 

Transatlantique. Cette gare étrangère a un splendide 

salon d’attente.

Cherbourg est devenu un grand'port 

d’escale pour les Compagnies étrangères. Nous sommes 

donc obligés, tant que nous n’aurons pas réalisé,cette 

entente, qui n’est pas un rêve, car je la ferai abou­

tir, je l’espère, et avéc plus de facilité que le 

Washington de la marine de guerre, car là il n’y a pas 

en cause, la vie des Etats, leur prestige, leurs ambi­

tions, etfi..., nous sommes donc obligés, dis-je, de 

nous maintenir au niveau, tout au moins, des autres 

nations. En ce qui concerne l’accord que j’envisage, 

il n’est pas un vain projet; je m’y attelle de toutes 

mes forces.

Quant à l’autre question, je veux parler 

de cet argent qui serait venu de France, de la Banque 

de France et qui servirait à subventionner des Compa­

gnies étrangères qui tentent de nous concurrencer, je 

remercie M. 1’Ambassadeur de sa suggestion. Je la 

transmettrai à mon collègue des Finances, M. Flandin, 

et je lui demanderai de prendre les renseignements né­

cessaires; j’en parlerai egalement a M. le President 

du Conseil car il y a là une question essentiellement 

d’ordre gouvernemental, de manière qu’ils avisent au 

moyen d’arrêter cette hémoragie. Je tiendrai, je le
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répète, le plus grand compte de sa suggestion.

M. LE PRESIDENT.- Permettez-moi de pré­

ciser la position a laquelle vos explications viennent 

de nous conduire. Nous aurons à rechercher si nous de­

vons rapporter de suite devant le Sénat le projet dont 

nous sommes saisis, qui est partiel ou fragmentaire, 

ou bien si, au contraire, nous ne devons pas attendre 

d’être renseignés complètement sur la situation de la 

Compagnie, pour le voter.

Y a-t-il indiscrétion à Maus demander si 

vous savez à peu près- quelles sont les garanties supplé­

mentaires qui, au-delà de 1931, pèseront sur la Compa­

gnie et rendonrt nécessaire une nouvelle intervention 

du Trésor et de l’Etat.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE.- 

Il faut distinguer deux ordres de choses. D’une part, 

l’exploitation, et, d’autre part, le premier établisse­

ment.

L’exploitation: Il sera nécessaire de ré­

viser les deux conventions des Antilles et de New-York. 

La convention des Antilles nous obligera à aller jusqu’à 

une subvention de 26 millions et la convention de New- 

York exigera une subvention de 30 millions. Il sera, 

d’autre part, nécessaire d’envisager des avances rembour­

sables et non plus des subventions.

M. LE PRESIDENT.- Avances nécessaires

pour faire face aux échéances de la Compagnie.
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M. LE MINISTRE.- Non, au déficit d’ex­

ploitation. Parce que, tout en restant optimiste sur 

l’avenir de l’ensemble du pays, comme de.la Compagnie, 

cependant il faut se montrer prudent. Je pense que 

peut-être en 1932, 1933, ou même 1934, nous souffrirons 

encore de ce régime de dépression économique.

CEtixxpruÉKHKK La prudence Commande d’as­

surer la Compagnie que, pendant ces quatre années au 

moins-y-nous lui viendrons en aide sous forme de ces 

avances qui seront évidemment remboursables. Elles le 

seront, étant donné qu’on ne servira pas aux actionnaires 

un seul centime de dividende tant que ces avances n’au­

ront pas été remboursées.

M. LE PRESIDENT.- A combien évaluez-vous

les sacrifices supplémentaires, tant à fonds perdu que 

remboursables ?

M. LE MINISTRE.- Je préfère que l’on m’ac­

cuse aujourd’hui de prodigalité et que, plus tard - je 
<ne

ne serai plus ministre - oïl7 vienne^ m’accuser d’avoir fait 

des prévisions insuffisantes. Car si je ne suis plus au 

Ministère, vous pourrez toujours me trouver dans les 

couloirs. Il faut donc chiffrer au grand maximum le 

sacrifice à 140 millions par an dans les années qui vont 

venir, tout compris. JëT'pârler du déficit d’exploitation 

de la Compagnie, uniquement.

Ensuite, il y a les dépenses de premier

établissement.
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M. LE PRESIDENT.- Je voudrais faire un 

bloc de tout cela.

M. LE MINISTRE.- Les dépenses d’exploita­

tion, nous y faisons face par la révision des conven­

tions, par les avances remboursables et par une subven­

tion postale que la Compagnie-n’a jamais reçue jusqu’ici.

A ce propos, je vous fais observer que

tout à l’heure on parlait de ces larges subventions dont 

la Compagnie profitait. On lui devait, pour le service 

postal, 4 millions en tout, moyEKHantxquoxxEliexasxisx 

EaiSxiExfcxxMspaEixâsxxBîaKEEXpEEHàaMEEX Et elle assurait 

même le service du transport des correspondances entre 

la France et l’Amérique, gratuitement. Maintenant ...

M. MANCEAU.- La Cunard Line, il ya

35 ans, touchait 25 millions pour le service postal.

M. LE MINISTRE.- Et la Compagnie genera­

le transatlantique, 0. Il faudra lui donner 10 millions: 

c’est ce qu’elle demande.

M. LE PRESIDENT.- Nous disons donc, 

140 millions pour les dépenses d’exploitation.

LE MINISTRE.- Dépenses de premier

établissement: Pour 1932 - mais nous nous permettons 

de penser que jusqu’au 1er juillet 1933 il y aura à 

faire face à des échéances de premier etablissement - 
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ces dépenses s'élèveront à 200 millions. Pour y 

faire face, dans mon esprit, on devra recourir à l'é­

mission d'obligations.

M. LE PRESIDENT.- Ensuite.

M. LE MINISTRE.- Il y aura le moratoire 

de Penhoet, qui devra être remboursé en 1933. Cela re­

présente 155 millions, intérêts compris. En 1934: 

nous tombons; je ne vois plus que 19 millions. En 

1935, cinq millions.

M. LE PRESIDENT.- Je vous remercie sur 

ce point.

Sommes-nous maintenant bien d'accord sur 

la nature de l'opération faite pendant les vacances. 

Le projet nous demandait la garantie en intérêts et 

amortissement d’un emprunt de 160 millions. Ce projet 

n’a pas été voté et l’emprunt n’est pas réalisé. Vous 

auriez, par une procédure dont nous aurons à parler, 

pris un décret autorisant une avance de 160 millions, 

sauf à régulariser. L’avance a été faite.

Nous comprenons que lorsque le projet 

aura été voté, les fonds provenant de l’emprunt auront 

pour but de permettre le remboursement au Trésor de, 

ces 160 millions. Si nous retenons le projet, que se 

passera-t-il ? Tout à l’heure, vous paraissiez envisager 

sans difficulté, que nous pouvions réserver le vote du 

Sénat pour le moment où la situation de la Compagnie
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Ceci prendra quelques mois, peut- 

être un semestre. Que se passera-t-il dans l’inter­

valle ?

M. LE MARINE DE LA MARINE MARCHANDE.- 

Il y aura une avance à régulariser.

M-. LE PRESIDENT.. L’avance à régula­

riser est de trésorerie. Vous la ferez couvrir par 

le budget.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans un col­

lectif.

M. LE MINISTRE DE LA MARINE MARCHANDE.- 

Nous n’avons pas envisagé cela. Nous pensions que le 

Sénat voterait le projet.

M. HENRY BERENGER. - Vous avez le Conseil

d’Etat avec vous, gardez-le.

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes bien d’ac­

cord sur les conséquences si le projet n’est pas voté

ou s’il est voté.

M. HENRY BERENGER.- Une question.

Nous n’avons presque rien de la Chambre sur 

ce projet. Il y a simplement un avis de M. Régis qui 

comporte trois pages; mais il n’y a pas de rapport au

fond.
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a 

un rapport de M. Candace qui n*a pas été imprimé.

M. LE MINISTRE.- Je laisse ici quelque 

chose de beaucoup plus important que tous les rapports 

qui pourraient venir de la Chambre, c^est 1*étude com­

plète de la Commission présidée par M. Germain Martin. 

Après sa lecture, il est impossible de ne pas connaître 

complètement toute la situation que j*ai imparfaitement 

résumée devant vous.

M. LE PRESIDENT.- Nous vous remercions, 

Monsieur le Ministre, de vos explications et du depot 

de ces documents.

( M. le Ministre de la Marine Marchande 

se retire à 16 heures 30.)
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M. LE PRESIDENT •- Nous venons d’entendre M. le 

Ministre des Travaux Publics au sujet du projet relatif 

à l’aménagement de l’estuaire de la Seine et M. le 

Ministre de la Marine Marbhahde sur le projet de loi 

relatif à l’emprunt de 160 millions de la Oie Géné­

rale Transatlantique , la Commission entend-elle engager 

aujourd’hui la discussion de ces deux projets ?

Je rappelle que le projet relatif à l’aménagement 

de l’estuaire de la Seine a déjà été étudié avant la 

clôture de la session ordinaire.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général.- Je crois que 

les explications que vient de nous donner M. le Ministre 

et le nouveau texte qu’il propose sont de nature à donner 

taus apaisements aux inquiétudes qui s’étalent manifes­

tées préoédement , Ions du premier examen du projet. Je 

propose donc à la Commission de m’autoriser à déposer un 
•< ' 

rapport favorable au nouveau texte sous la réserve bien 

entendu que la preuve de l’engagement formel ae la 

Chambre de Commence , de Rouen dont a parlé tout à l’heure 

M. le Ministre, me sera apportée avant la discussion.

M. HENRY CHERON. - L’accord de la Chambre de Commerce 

de Rouen n’est pas douteux.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL** Pour dégager la respon­

sabilité de la Commission, je demande que mon dossier 

soit complété par une preuve écrite de cet engagenent. 

Sous la réserve indiquée par M. le Rapporteur 

Général, le proj et de loi est adopté.

M.LE PRESIDENT.- Allons-nous discuter le projet re­

latif à l’emprunt de la Cie Transatlantique ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.



-216-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande un ajournement 

de oette discussion pour me permettre d’ étudier le rapport 

de la Commission de Contrôle qui vient seulement de m’être 

communiqué par M. le Ministre •

La discussion de ce projet est ajourné à une séance 

ultérieure.

SUBVENTION A L’UNIVERSITE DE LILLE.

M.LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi, adoptés par la 

Chambre des Députés, autorisant l’attribution à l’Univer- 
c 
sité de Lilld, cfune subvention destinée à l’acquisition 

d’immeubles bâtis et non bâtis et à la construction dè 

bâtiments à l’usage de l’institut français du Royaume-Unis 

à Londres et portant ouverture au Ministre de l’instruc­

tion Publique et des Beaux-Arts d’un crédit de 2.500.000 

frs à titre de subvention à ladite Université.

M. JEAN PHILIP, Rapporteur, donne lecture de son 

rapport qui est adopté.

PARTICIPATION DE LA FRANCE A TROIS GRANDES 

OPERATIONS SCIENTIFIQUES.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour rapport au fond du projet de loi, adopté par la 

Chambre des Députés, autorisant le Ministre de l’instruc­

tion Publique et des Beaux-Arts à participer aux frais des 

trois grandes opérations scientifiques, envisagées en 1932 

et 1933
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et 1953 , année polaire 1932-1933, éclipse totale de 

soleil de 1932, détermination des longitudes mondiales 

en 1933 et portant ouverture des crédits afférents à 

cette participation .

M. JEAN PHILIP, Rapporteur, donne lecture de son 

Rapport qui est adopté.

DOMMAGES DE GUERRE EN ALSACE ET LORRAINE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen 

pour avlsfinancier des conclusions dja rapport de M. LUGOL 

sur le projet de loi, adopté par la Chambre des Dépùtés, 

tendant à étendre le bénéfice de la loi du 17 Avril 1919 

à plusieurs catégories de sinistrés alsaciens et lorrains

M. ANDRE LEBERT, Rapporteur, donne lecture de son 

avis qui œt adopté.

MONOPOLE DE L’ALCOOL INDUSTRIEL.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle une communi­

cation de M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, sur le projet 

de loi adopté par la Chambre des Députés instituant le 

monopole de l’alcool industriel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Depuis l’adoption de mon 

avis sur le projet de loi instituait le monopole de l’alcool 

industriel , M. TOURNAN a déposé en Juin un rapport supplé­

mentaire présentant un texte nouveau. D’autre part’, la 

loi sur la viticulture contient plusieurs dispositions 

modifiant le régime de l’alcool . Dans ces conditions, 

considère qu’il est nécessaire de modifier les termes de 

mon avis et, pour vous permettre de vous prononcer sur ces 

modifications, je vous ferai parvenir une épreuve de mon

texte
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texte. La Commission sera appelée à en délibérer

ultérieurement.

La séance est levée à 16 heures35 •

La PRESIDENT de la COMMISSION des FINANCES
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I
Séance du MERCREDI 25 Novembre 1951.-

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présidence -il 

de M. JEANNENET, Vice-Président.

PRESENTS J M.M. JEANNENEY. GARDEY. BEREIG ER. PHILIP.

FARJON. STUHL. BETOULLE. CUMINAL.

REGNIER. BRARD. BIENVENU-MARTIN. VALADIER. 

-------- ----- LEON PERRIER. BLAIGNAN. CAILLAUX.'^ FRANÇOIS!

SAINT-MAUR. ANDRE LEBERT. ARMBRUSTER. 

SCHRAMECK. HENRY CHERON. ALBERT MAHIEU.

MILAN.

INCIDENT

M. BIENVENU-MARTIN.- Lors de la dernière réunion de la 

Gauche Démocratique, certains membres du groupe ont protesté 

contre la tendance qu’aurait la Commission des Finances à récla­

mer que lui soient renvoyés, pour examen au fond, des projets 

qui, normalement relèveraient de l’examen .des Commissions techni* 

quus. Et de citer le projet sur le renflouement de la Transat­

lantique et le projet relatif à l’outillage national qui, norma­

lement ont-ils dit, auraient dû être renvoyés pour examen au 

fond à la Commission de la Marine et à la Commission des Tra­

vaux Publics au lieu de ne leur être renvoyés que pour avis.

J’ai tâché de calmer les protestataires, mais je crois de­

voir vous signaler l’incident.

M. LE PRÉSIDENT.- Nous ne cherchons nullement à empiéter 

sur les attributions des autres commissions. La question qui se 

pose,lorsqu’un projet est déposé sur le bureau du sénat est uni­

quement de savoir quelle est la caractéristique dominante de ce 
pro jet..••••••
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projet ,_Si le caractère financier l’emporte sur le carac 

tère technique et politique, nus avons non seulement le 

droit, mais le devoir de réclamer le renvoi du projet, 

pour examen au fond, à la Commission des finances, sans

s /^opposer à ce qu’il soit renv^Jé 

avis à la ou aux commissions techniques compétentes.

Dans le cas contraire, nous sommes les premiers à 

demander le renvoi au fond à ces Commissions. Je ne veux 

cïterpour exemple que le projet d’emprunt pour le Came - 

renvoyé 

ce du Sénat et dont nous avons consenti bien volontiers 

à nous dessaisir au profit de la Commission des Colonies. 

Mais dans le cas du projet de renflouement de la Transatlan 

Llfest bien évident que c’est l’aspect

problème qui est essentiel, Nous ne saurions donc accepter 

de nous en dessaisir au profit de la Commission de la 

Marine•

M LEON PERRIER.* Il en doit être de même pour le 

projet d’outillage national. Quand la première trahche de 

ce projet fut soumise au Sénat, elle fut renvoyée pour 

examen au fond à la Commission des finances et la Commis* 

n’eqfut i

CONSTRUCTION DE DIVERS HÔTELS DIPLOMATIQUES 
M. LE PRESIDENT^. - ï/ incident est clos,L^ordre du

jour appelle l’examen du projet de loi adopté par la Cham­

bre des Députés portant ouverture au Ministre des Affai­

res Etrangères des crédits nécessaires î 1® à l’achat et 

à l’installation d’hôtels diplomati ques à Varsovie, 

Budapest et Oslo? 2® à l’achat d’un terrain destiné à la 

Construction ultérieure d’un hôtel diplomatique à Ottowa.

M. HENRY BERENGER
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M. HENRY BERENGER, Rapporteur Spécial donne lecture 

d’un rapport concluant à l’adoption de ce projet dont il 

souligne l’intérêt car il importe que la représentation de I 

la France dans le monde soit à lahauteur de'celle des gran­

des puissances comme l’Allemagne, l’Angleterre.

M. CAILLAUX sans s’opposer au principe même des dépen­

ses envisagées, fait observer qu’il est de mauvaise métho- | 

de d’ouvrir, à l’époque tardive de l’année où nous sommes, 

dee—crédits pour travaux de construction et d’installation | 

crédits dont il est de touteévidence qu’ils ne pourront 

être engagées sur l’exercice en cours,

M. LE PRESIDENT s’associe à cette observation et de- j 

mande à M. le Rapporteur Spéc ial de la mentionner dans son . 

rapport•

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL déclare qu’il le fera bien 

volontiers.

Les conclusions du rapporteur sont adoptées.

EMPRUNT DE LA COMMISSION DU DANUBE

M® LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen du. 

projet de loi autorisant le ministre des Finances à accor­

der la garantie de l’Etat et l’exonération fiscale à la 

tranche française de l’emprunt de 8.500.000 Frs suisses 

que la Commission européenne du Danube se propose de Con- . 

tracter.

M. HENRY BEREIG ER, Rapporteur Spécial donne lecture 

d’un rapport concluant à l’adoption de ce projet.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.» Quelles seront les exemptions 

fiscales dont bénéficieront les titres de l’emprunt que 

l’on se propose d’émettre ?

M® CAILLOT..'.........
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M. CAILLAUX.- On suivra sans doute la même règle que 

pour les rentes sur l’Etat, c’est-à-dire que les coupons 

titres sefcnt exemptés de l’impôt cédulaire mai! 

de l’impôt global»

.NÇ$O 

placement avantageux. Comment sera-t-il émis ? J’espère 

qu’il ne le sera pas uniquement au bénéfice de la banque

émettrice.

citant très/fai.ble

pense qu’il ne fera pas l’objet d’une émission publique et 

que. l’Etat se bornera à le faire souscrire par la CaSsse 

dés Dépôts et Consignations.

M. LE PRESIDENT,- M, le Rapporteur voudra bien s’assu

rer que les titres émis ne bénéficieront pas d’autres

tions fiscales que celles qui sont de droit commun pour 

les. rentes française^.

Les conclusions du rapporteur sont adoptées.

'Sur le rapport- de M. HENRY BERENGER, la Commission 

adopté- le projet de loi adopté par la Chambre des Députés 

portant approbation des avenants à la convention et au ca­

hier des charges du 18 mars 1914, relatifs à la concession 

du chemin de fer de Tanger à Fez et autorisant le Commis­

saire Résident général de la République française àu Maroc 

à conclure avec la Compagnie f ranoo-espagnole du chemin de 

fer de Tanger à Fez, sous réserve de l’approbation du Mi­

nistre des Finances et, en ce qui concerne les zones espa­

gnoles et tangéroise du Maroc, d’accord avec les autorités

de ces zones, tous avenants portant modification aux tarif

insérés à l’avenant au cahier des charges susvisé, ainsi

adi tions d’application de cee/tarif
tions prévues par l’avenant à la codentidri pour -les appro­
visionnement s, le fonds de roulement et lef onds de réserve, 

M.' LE PRESIDENT.......,



M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour avis financier, des conclusions du rapport de M. SARI 

surle projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 

créant une caisse d’avances aux départements et aux communes 

pour le perfectionnement de l’outillage national, départe­

mental et communal,

M. SCHRAMECK, Rapporteur Spécial.- Le Gouvernement a 

saisi le Sénat de ce jprojet, à la veille de la clôture de 

la aessicnordinaire. Et il exprimait le désir qu’il fût 

voté immédiatement sur de simples rapports verbaux lus à 

la tribune.

La question nous ayant paru mériter un examen approfon­

di, nous ne pûmes déférer au désir du Gouvernement et cet 

examen fût renvoyé à la rentrée d Dès le jour de celle-ci, 

soit le 12 Novembre, nous fûmes mis en possession du rapport 

de M. SARI, au nom de la Commission d’administration géné­

rale, départementale et communale à qui le projet avait été 

renvoyé pour examen au fond. Ce rapport concluait à l’adop­

tion sous réserve de diverses modifications. J’en entrepris 

immédiatement l’étude et je suis en mesure, aujourd’hui 25 

Novembre, de vous faire connaître mes conclusions sur le 

texte proposé par la Commission d’Administration. Vous vo­

yez donc que nous avons fait toute diligence et que l’on ne 

saurait accuser la Commission des Finances d’avoir retardé 

le mise à.l’ordre du jour de ce projet.

Mais, dans l’intervalle, le Gouvernement a déposé à 

la Chambre un projet de loi relatif à l’outillage national 

et la Commission des Finances de cette Assemblée a jugé ex­

pédient d’incorporer à ce projet, les dispositions du pro­

jet précédemment voté par elle,concernant la caisse d’avan­

ces aux départements et aux communes.

Voici



Voici comment, d’après le compte-rendu analytique, s’ex­

primait hier, devant 1'Assemblée, M. LAMOUREUX, Rapporteur Gé­

néral :

"Le projet gouvernemental ne comportait aucune 

disponibilité qui permit aux collectivités locales de 

financer le projet, pour la part qui leur incombe. Si 

nous avions, à cet égard,suivi le Gouvernement, il en 

serait résulté une sorte de paralysie partielle du pro- 

jet.

"Sans doute, le Gouvernement nous a indiqué qu’il 

existait un projet de caisse d’avances que la Chambre 

aurait voté, et qu’il allait demander au Sénat de le 

voter à son tour sans plus de reÿard. Cet engagement 

nous a paru insuffisant. Aussi la commission demande-t- 

elle que, dans le projet dont vous être saisis, soit 

inclus le projet .de. la. cais'se d’avarices déjà voté par 

nous, étant bien entendu que nous conditionnons l’a­

doption du premier par l’adoption du second (Très bien! 

très bien ! à gauche).

"Le projet de caisses d’avances que nous avons 

voté a été disjoint du projet STEEG par le Sénat.

"Un nouveau projet a été établi, dont le rapport 

a été confié à M. SARI, Sur deux points essentiels le 

Sénat est en désaccord avec la Chambre.

"Nous avions prévu, nous,une dotation initiale 

de 300 millions, dont 250 devaient permettre l’attribu­

tion d’avances à bas intérêt à des départements pauvres 

et à de petites communes et 50 devaient être utilisés 

sous la forme de bortfications d’intérêt profitant à 

tous les départements et communes'sans aucune distinc-_

tion.

"Les Commission du Sénat Sont supprimé cette 
discrimination....... 



O
discrimination et décide que les 300 millions seraient 

uniquement utilisés sous la £-orme de bonifications 

d’intérêt. Dans un esprit de transaction, votre commis­

sion des finances accepte,sur ce point, les vues du 

Sénat. Autre divergence : le Sénat s’est opposé à toute 

espèce de catégorisation entre départements et commu­

nes.

"Ici, notre Commission des finances ne saurait sui­

vre le Sénat. Elle estime, en effet,que s’il n’est 

qpôïnt tenu compte- de la situation particulière des dépa) 

tements et communes pauvres, il est à craindre que cer­

tains grands projets,comme ceux, par exemple, du dépar­

tement de la Seine, et de Paris, ne suffisent à épuiser, 

à eux seuls, même sous la forme de bonifications d’in­

térêt,! à totalité des sommes: disponibles (Applaudisse­

ments).

"C’est pourquoi la commission des finances vous de­

mande de rétablir la catégorisation que nous avons en­

visagée dans le cadre des bonifications d interet, sui­

vant un système un peu complexe sur lequel 4e vous de­

mande la permission de ne pas m’étendre pour l’instant?

Dans ces conditions, je me demande s’il ne serait pas 

préférable d’attendre que la Chambre nous ait renvoyé le pro- 

qu’elle dis cute actuellement.

M. CAILLAUX.- Je crois que ce ne serait ni habile ni po« 

li tique.

M. LE PRESIDENT.- Le Sénat est régulièrement saisi d’un 

projet voté par la Chambre; je pense qu’il convient que nous 

l’étudions comme c’est notre droit et notre devoir.

M. CAILLAUX.- Vous avez tout à fait raison.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR



M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- En quoi le texte de M. LAMOU- 

REUX diffère-t-il de celui voté précédemment par la Chambre ?

M. LE PRESIDENT.- Il supprime le système des avances à 

bas intérêt qui eût présenté l’inconvénient d’absorber pres­

que immédiatement la dotation de la caisse et il le remplace 

par un système de bonifications d’intérêts. D’autre part, 

il divise les collectivités appelées à bénéficier de ces bo­

nifications d’intérêts en deux catégories afin que certaines 

coll-eetivités très importantes, comme la ville de Paris: et 

le département de la ^eine ne viennent pas, par des demandes 

massives, épuiser d’un seul coup les disponibilités de la 

caisse et, ce, au détriment des petites communes.

M. CAILLAUX.- Cela me sanble très raisonnable. Mais 

sur la question de procédure, j’estime qu’il est dangereux 

d’inclure les dispositions relatives aux avances aux communes 

dans un projet aussi vaste qui celui relatif à l’outillage 

national ■ dont la discussion sera nécessairement longue et 

donnera lieu à des allées et venues entre les deux Assem­

blées.

M. LE PRESIDENT.- En fait, il semble bien que la Com­

mission des Finances de la Chambre en proposant d’incorporer 

le projet qui nous occupe au projet d’outillage national, 

veuille faire pression sur le Sénat pour l’inciter à se hâter 

et je suis convaincu que si nous votons le projet dont nous 

sommes régulièrement saisis, elle n’insistera pas.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL, veuillez donner lecture de 

votre projet d’avis.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL donne lecture de son avis ex­

po ant l’économie du texte tel qu’il résulte des délibéra­

tions
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Lions de la Commission d’Administration et indiquant quel­

les sont les ressources dont bénéficiera la caisse et les 

charges auxquelles elle est appelée à faire face.

M. HENRY CBERON.- M. le Rapporteur vient de nous dire 

que la caisse d’avances aux départements et aux communes 

qui devient d’ailleurs plutôt une caisse chargée d’accorde 

des bonifications d’intérêts aux collectivités emprunteu­

ses, recevrait une dotation provenant du produit des jeux. 

Mais le produit des jeux servait à faite vivre certaines 

oeuvres sociales. Que deviendrant celles-ci si on leur re­

tire leurs ressources pour les donner à la Caisse ?

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- On ne leur retire rien.

Elles continueront à recevoir, par préciput, les subven­

tions auxqte lies elles ont droit sur le produit des jeux. 

La Caisse d’avances aux communes ne recevra que le reli­

quat de ce produit, soit 48 % qui jusqu’à présent, tombait 

dans le budget de l’Etat.

M. HENRY CHERON.- Autre question que je me permets 

de vous poser en ma qualité de président de la Commission 

supérieure de la Caisse nationale des retraites. Cette cai 

se tire une grande partie de ses ressources des prêts 

qu’elle consent aux départements et aux communes. A-t-elle 

été consultée sur le projet qui nous occupe.

M, LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Elle ne l’a pas été et 

elle n’avait pas al’être . Le projet ne touche pas à ses 

ressources, il ne peut, au contraire que contribuer à les 

augmenter car les départements et les communes bénéficiant 

de bonifications d’intérêts recourront plus largement à 1* 

emprunt qu’ils ne le faisaient auparavant.

M. CAILLAUX.- Je ne comprends pas le projet ou je le 

comprends trop. Il ne nous conduit à rien de moins qu’à 

nous engager à verser pendant 40 ans à la Caisse que nous 
créons.



créons, une subvention de 30 millions. Et si l’on était 

sûr, encore, de ne pas dépasser ces 30 millions ! Mais 

qui ne voit que ces facilités d’emprunt vont constituer 

un encouragement pour toutes les collectivités locales à 

recourir à l’emprunt pour l’exécution de travaux qui ne 

présenteront pas toujours un caractère d’utilité incontes­

table. Nous instituions une prime à la dépense et au gas- 

.pillage et nous serons submergés par les demandes de boni­

fications d’intérêts qui suig iront de tous côtés. Le bud­

get de l’Etat qui, en définitive, fait les frais de ces 

bonifications n’y résistera pas si l’on n’établit , dès 

maintenant,un solide barrage.

Et puis, que signifie la création de cette caisse 

nouvelles .Comme si nous ne souffrions pas déjà trop de cet­

te maladie née de la guerre qui a consisté à créer toutes 

sortes d’offices qui vivent des fonds du budget de l’Etat, 

mais dont la gestion échappe à son contrôle. Pourquoi créer 

une Caisse à quij chaque année, on déléguera une subvention 

de 30 millions ? N’est-il pas plus clair de dire simplement I 

:”0n inscrira chaque année, au budget, une somme de 30 

"millions dont le montant servira à accorder des bon>lfica- 

"tions d’intérêts aux départements et aux communes qui au­

ront recours à l’emprunt pour l’exécution de certains tra- 

"vaux”?"

Je vous en prie, arrêtons-nous dans la voie de ces délé­

gations de recettes qui ne riment à rien et qui risquent 

de mettre un jour le budget en grave péril.

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL.- Vous avez raison, mais à 

côté de ces 30 millions que vous proposez d’inscrire au 

budget, il faudrait prévoir quelque chose qui correspon­

dît au milliard et demi prévu pour la part des collectivibéé

lacales
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locales dans le plan d’outillage national.

M. CAILLAUX.- Je ne m’oppose pas à ce que l’on fasse 

quelque chose d’analogue d’ordre budgétaire et qu’à coté 

des 30 millions prévus, on inscrive un second crédit dé 

40 ou 50 millions représentant la charge de la part du 

plan d’outillage national dont doivent bénéficier les dé­

partements et les communes.

M.ANDRE LEBERT.- Ces bonifications d’intérêts vont 

bénéficier aux communes qui recourront à,l’emprunt pour 

l’exécution de certains travaux; c’est trfe bien. Mais il 

est des communes qui n’ont pu attendre jusqu’au vote du 

présent projet pour fare exécuter certains travaux indis­

pensables et urgents, tels que construction d’écoles, ré- 

fection de routes, etc. Ces communes ont dû emprunter à 

plus de 5o % soit au Crédit Foncier, soit à la Caisse des 

dépôts ' et consignations. Vont-elles bénéficier des faci­

lités prévues à l’article 2, c’est-à-dire va-t-on leur 

permettre d’emprunter à taux réduit à la Caisse d’avances 

pour pouvoir rembourser par anticipation les emprunts oné­

reux qu’elles ont dû contracter et qui les grèvent lour­

dement ? •

M. LE RAPPORTEUR SPECIAL
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A) Me LE RAPPORTEUR SPECIAL®- NON. M® SARI , dans son

rapport , s’exprime très nettement sur ce point qui a d’ail­

leurs fait l’objet d’un débat à la Chambre ®

Le Gouvernement a pris l’engagement d’intervenir auprès 

de la Caisse des dépôts et du Crédit foncier pour qu’ils 

allègent les conditions des prêts consentis par eux aux 

collectivités locales • Des résultats ont été obtenus en ce 

qui concerne le premier de ces deux établissements mais les 

négociations entreprises avec le second ont échoué , le Cré­

dit jfk>xiaier_ajaant, en effet, fait observer que les fonds qu’il 

avait prêtés aux communes,il avait dû lui «même les emprunter 

auprès du public , à des taux élevés •

M® MILAN®- Pourtant le Crédit foncier a déjà procédé 

à des conversions d’emprunts' et il n’a pas fait bénéficier 

. ses propres emprunteurs des avantages qu’elles lui procuraient.

M. BETOULLE®- Comme M. OAILLAUX , j’accepte que l’on vienne 

en aide aux départements et aux communes au. moyen de bonifica­

tions ^intérêts , mais j’estime qu’il convient de le faire 

pat des inscriptions budgétaires sans avoir recours à là créa­

tion d’organismes compliqués •

— L’Administration française succombe sous le poids de 

ces organismes parasitesque, aous les-prétextes les plus di­

vers on a créés depuis quelques années .

Mais j’accepterais difficilement que, pour l’octroi 

de ces bonifications d’intérêts , on établît une discrimination 

entre les départements et les communes ®

A quoi rime cette distinction entre communes riches et 

communes pauvres • Comme si telles communes réputées riches 

parce qu’elles ont un centime élevé n’étaient pas en réalité 

pauvres,- plus pauvres que de toutes petites communes •

Dans
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Dans la ville que j’administre , le chômage sévit» Nous 

avons dû voter 3.500.000 francs pour secourir les chômeurs • 

Mais pour payer oes secours , nous n’avons pas d’argent • 

J’en suis réduit à ne pas payer les fournisseurs de la 

ville et à surseoir aji règlement d’indemnités d’expropriation®

Vous comprenez bien que cette situation ne pourra pas 
la 

durer et que je vais être contraint à’emprunter pour liquider.

Et si la crise continue , croyez-vous qu’il sera possible 

à une collectivité , quelle que .soit sa population, de faire 

face à ce que je considère comme une charge sociale devant 

être supportée par l’Etat ?

Au surplus. les petite ^communes sont-elles tant à 

plaindre ? Elles bénéficient déjà d’une quantité de suhven- 

- tiens auxquelles ne peuvent prétendre les grandes villes • 

- Lorsqu’elles font des travaux d’adduction d’eau , l’Etat vient 

à leur aide • Pour les besoins de Limoges , j’ai fait établir 

un plan d’adduction d’eau qui coûtera 21 millions et pour 

- la réalisation duquel nous ne devons compter que sur nous-mêmes.

Une ville n’est pas riche parce qu’elle est peuplée • Limo­

gés, ville de près de100.000 habitants , a une population prss- 

que exclusivement ouvrière et comme les deux industries qui 

font vivre cette population sont des industries de luxe ou 

li-luxe , nos ouvriers sondtoucï

Et pourtant, c’est à eux que je devrai réclamer les suppléments 

d*-impôts que hous devrons voter pour le service des emprunts 

que nous serons contraints d’émettre •

Oet exemple vous montre l’injustice que l’on commettrait 

en créant des catégories entre les communes •

M.LE RAPPORTEUR SPECIAL.- A la proposition faite par 

M. CAILLAUX et qui consiste à inscrire un crédit au budget, 

on •••••••••••••«•
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pn ne_manquera- pas d’objecter que c’est 30 millions de plus 

qu’il faudra inscrire chaque année et qu’au bout de 40 ans 

c’est 1,200 millions que l’on demandera au budget.

M. CAILLAUX •- Que vous preniez l’argent d’un côté ou de 

l’autre, c’est toujours la même chose •

OÙ je vois un danger , c’est dans l’objection soulevée 

par M. LEBERT , Il est à craindre, si l’on n’établit pas, dès 

maintenant- , des règles très strictes , que les communes qui 

ont contracté antérieurement des emprunts onéreuse ne viennent 

demander à émettre des emprunts bénéficiant des bonifications 

d’intérêts pour rembourser ces emprunts antérieurs.Si cela 

était possible nous arriverions à deschiffres illimités 

et il n’est pas de budget qui pourrait y résister •

Ceci dit, je ne méconnais pas que la situation des communes 

gravement obérées ne mérite notre sollicitude et je crois qùïl 

faudra., s’inspirant de l’exemple de Colbert qui fondit la det­

te des .communes dans celle de l’Hotel de Ville , - en arriver 

à fondre la dette des collectivités locales dans celle de 

l’Etat , c’est-à-dire substituer le crédit de l’Etat à celui 

de ces collectivités • Ce n’est que comme cela que l’on 

liquidera le passé •

M. FARJON,- Il serait regrettable d’abandonner, dans ce 

projet , ce qui avait trait à la Caisse d’avances proprement 

dite, c’est-à-dire à la dotation de 300 millions permettant 

de venir 1 mmécH atement en aide aux communes •

M. LE.RAPPORTEUR GENERAL.- Je me rallie pleinement à 

la proposition de M. CAILLAUX consistant à régler la.question 

par voie budgétaire ; mais il faudra bien séparer ce qui a 

trait à la réalisation du plan d’outillage national, de ce qui

a
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a trait aux travaux d’outillage départemental et 
communal à effectuer dans l’avenir . Sur ces questions , Je 

crois qu’il est nécessaire que nous entendions le Gouvernement*

M.CAILLAUX • - Parfaitement •

M. BIENVENU-MARTIN.- J’appuie la proposition faite 

par M. le Rapporteur Général d’entendre le Gouvernement • 

Une distinction s’impose en effet entre les travaux 

résultant" du plan d’outillage national , travaux présentant 

un caractère (fùrgence incontestable et pour lesquels j’admets 

que l’Etat Vienne largement et immédiatement en aide aux 

collectivités intéressées , et les travaux d’outillage dépArtemen. 

tal et communal .Pour ces derniers, je ne crois pas, moi non 

plus , qu’il soit sage de créer une caisse , car il est certain 
les communes à emprunter _ ,

que cette créabiun1 uiicuiu.'dgeraydu 'relie sorte qu’en peu 

(fermées les fonds de . la Caisse seront dévorés et que l’Etat 

devra couvrir le déficit •

Pourquoi ne pas appliquer à ces travaux de caractère 

département aïnou communal les mêmes règles que l’on applique 

eh matière d’adduction d’eau ou d’habitations à bon marché ?

Quant, aux emprunts antérieurement contractés par les 

collectivités locales , auprès de la Caisse des dépôts, il ne 

peut être question d’obtenir de celle-ci qu’elle consente >

à en réduire le taux . Elle est, en effet, tenue de verser 

à ses propres prêteurs qui sont les caisseâ d’épargné et la 

caisse nationale des retraites uiï'intéret fixé à un certain 

taux • Comment pourrait—elle le faire si elle accordait a ses 

emprunteurs les adoucissements que l’on réclame pour eux ?

des observations qui viennent d’etre formulées est qdil

convient
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■ convient ,d’entendre sans retard MM» les Ministres- des 

Finances et du Budget (Assentiment).

Nous leur dirions que la Commission ne voit pas d'inté­

rêt à la création d’une caisse Spéciale d’avances aux communes 

qu’elle recule devant le système proposé et qui aboutirait 

à imposer7 au budget de l’Etat des charges illimités et enfin 

qu’elle reconnaît que pour les travaux dépendant du plan 

d’outillage national un système spécial pourrait être 

envisagé •

L’audition de MM. les membres du Gouvernement pourrait 

- avoir lieu demain aussitôt après la séance du Sénat •(Assen­

timent )®



M. CAILLAUX.- j’ai à prendre les directives de la Com- | 

mission au sujet d’une demande que m’ont faite M.M. les Mi­

nistres des Colonies et des Affaires Etrangères, à propos 

du projet de loi sur les actions à vote plural.

Ils voudraient que nous introduisions dans le texte de 

ce projet une disposition permettant d’accorder, dans toutes 

les sociétés qui se fonderont dans les colonies, pays de pro­

tectorat et pays sous mandat, un droit de vote-privilégié 

sans limitation du nombre de suffrages aux actions détenues 

par les collectivités publiques, dsx Mon avis est de ne pas. 

accepter une telle disposition et de répondre au Gouverne­

ment î "Chaque fois que vous croirez que l’intérêt public com 

mande d’accorder un privilège sortant du droit commun aux 

actions que les collectivités publiques des colonies souscri­

ront dans une société quiconque, ilnous appartiendra d’en sai 

sir le Parlement et de lui demander d’accorder ce privilège 

par un texte spécial (Assentiment).

Toutefois, si le Sénat passait outre à mon opposition,, 

je vous demanderais de m’autoriser à déposer un amendement 

spécifiant que les sociétés en question ne pourraient jamais 

exercer leur activité en dehors des colonies et que l’octroi 

du privilège ne pourrait avoir lieu que par un décret rendu 

après avis conforme du Conseil d’Etat.(Assentiment)• .

-La Séance est levée à dix sept heures dix minutes*

Le PRESIDENT de la COMMISSION DES FINANCES S
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C0MMI5SI0N, DES FINANCES.

Séance du JEUDI 26 Novembre 1931.-

La Séance est ouverte à 18 heures sous la présidence de .

M. JEANNENEY, Vice-Président.

PRESENTS 1 M.M. JEANNENEY. ABELiSARDEY. JEAN PHILIP. H 

HENRY CHERON. MARCEL REGNIER. HENRI ROY. 

HENRY BERENGER. MILAN.GENERAL STUHL.

' BIENVENU-MARTIN. FRANÇOIS SAINT-MAUR. .

CAILLAUX. FOURCADE. VALADIER. ALBERT MAH: 

MAHIEU. SCHRAMECK. BRTOULLE. BLAIGNAN.

ANDRE LEBERT. SERRE. ALFRED BRARD. CUMI- 

NAL. FARJON. PIERRE ROBERT.

CAISSE D’AVANCES AUX COMMUNES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’audition de 

M.M. les. Ministres des Finances et du Budget sur les conclu­

sions du rapport de M. SARI sur le projet de loi adopté par 

la Chambre des Députés, créant une Caisse d’avances aux dépar 

tements et aux communes pour le perfectionnement dè l’outil­

lage national, départemental et communal.(N° 639 - année 31).

Il est procédé à cette audition.

.M.M. P.E.FLANDIN,Ministre des Finances et PIETRI, Minis­

tre du Budget sont introduits.

AUDITION



M. LE ffiESIDERT.- Messieurs les ministres, vous nous 

aviez demandé de faire diligence pour examiner le pro­

jet sur l’outillage national, solidaire de celui qui 

concerne la caisse d’avances aux communes, isous en avons 

délibéré hier meme. G’est pour aller plus vite que nous 

nous sommes permis de vous convoquer d’extrême urgence 

aujourd’hui.

M. LE RAPPORTEUR vous expliquera les embarras que 

nous avons éprouvés en présence de ce projet.

Ce projet est passé par deux phases essentielles. 

Tout d'abord il se présentait comme un projet de caisse 

d'avaneeszavec une dotation essentielle de 300 millions 

dont 250 millions^avancés par le Trésor, devaient être 

employés en avances proprement dites et d’autre part 

50 millions employé? en bonifications d'intérêts. C’est 

un système clair, qui cependant n’a pas été accepté par 

la commission d'administration qui lui a substitué celui 

dont nous sommes saisis, ûelui-ci comporte une ressource 

initiale de 300 millions à employer intégralement en 

bonifications d'intérêts, ue n'est plus une caisse d’a­

vances mais une cffiKsse de crédit dont les ressources 

annuelles vont en augmentant, allant de 12 millions la 

première année pour atteindre 130 ou 135 millions la cin­

quième année.

Voici la difficulté? qui nous est apparue.

Il sera impossible d’exécuter tout de suite un volu­

me énorme de travaux. Mettons-nous en présence de ceux 

qui sont inscrits dans le projet d'outillage national 

à la charge des collectivités locales c’est-à-dire un 

peu plus d'un milliard.

M. SCHRAMECK, rapporteur.- Un milliard et demi.
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M. LE PRESIDENT.- Prenons une bonification dioyenne 

d’intérêts de 3 p. 1OO. Ce serait ûO a 35 millions a 

employer la première année. Si l’opération doit se con­

tinuer suivant ce rythme puisque le projet impose des 

obligations pour 40 ans, l’année suivante les ressour- 
millions 

ces à employer par la caisse seront 30 jxxiétÊ de la 
millions 

première plus 30 jsxxi£& de la seconde, soit 60 millions; 

la 3e année 90 millions; la 4e année 120 millions; la 

5ë~âfinëe'130 millions. Si nous négligeons pour l’instant 

les ressources annuelles de la Caisse et que nous nous 

tenions à son fonds de dotation, au bout de cinq années 

le fonds de 300 millions, sera épuisé en entier. Cepen­

dant les obligations auxque.Hes on aura à satisfaire 

dureront encore 35 ans si l’on veut continuer l’opération. 

D’où l’obligation pour le Trésor de venir en aidâ annuel­

lement à la Caisse pour des chiffres qui deviendront 

énormes avec le temps, faute de quoi son fonctionnement 

serait arrêté.

J’ajoute une seconde considération. Comme il s’agit 

de simples bonifications d’intérêt, la nécessité n'est; 

pas apparue de créer une caisse autonome de plus. Le 

fonctionnement normal de ce système comporterait simple­

ment l’inscription annuelle au budget de crédits spé­

ciaux destinés à assiier la bonification d’intérêts, cal­

culés suivant les ressources du Trésor, sans qu’il y ait 

aucun autre engagement.

Voilà, Messieurs les ministres, les embarras que 

nous avons éprouvés et sur lesquels nous serions heureux 

d’avoir vos explications.
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M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Messieurs, lorsque 

le<J premières études ont été faites nous nous trouvions 

en présence d’un programme d’outillage national de 5 

milliards répartis sur cinq ans. On pouvait donc prévoir 

que les ressources de la cittsse d'avances aux communes 

seraient suffisantes pour financer la part des collec­

tivités, compte tenu du système des bonifications, en 

raison de l'espacement du projet sur cinq ans.

Vous savez les raisons qui nous ont conduits à ac­

célérer le rythme des travaux d'outillage national puis­

que la 2e tranche actuellement en discussion devant la 

Chambre porte sur trois milliards de travaux Xe pour la 

part de l’Etat et va entraîner une participation d’un 

milliard et demi environ à la charge des keimeehhx . c olle c - 

tivités. Il faut trouver un moyen d’aider les collecti­

vités à supporter cette charge. Les finances départemen­

tales et communales sont dans un état tel que le simple 

recours à l'emprunt normal, aux conditions habituelles 

au Crédit foncier ou a la Caisse des dépôts pui-sse leur 

permettre de supporter la charge qui va leur incomber 

du fait du programme d'outillage national. D’accord avec 

la commission d’administration générale du sénat, le 

Gouvernement a pensé que la Gââsse d'avances ou, comme 

vous venez fort bien de le dire, la Caisse de crédit, 

devait permettre aux collectivités de contracter des 

emprunts qui ne représentent pas une charge trop lourde 

pour leur budget.

Les calculs ont été soumis à M. le rapporteur et 

il a été tenu compte de diverses hypothèses. Melheureu- 

sement nous sommes dans le domaine de l'hypothèse puis­

qu’ il s'agit de ressources d’un rendement variable. Il 

semble que le calcul du rendement de la taxe sur les
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cercles et sur le jeu, dans les casinos, qui avait été 

donné à M. Sari, doive être révisé d’après les résultats 

connus de cette année.

On peut concevoir que si la crise diminuait le pro­

duit de ces taxes augmenterait et que les 2/3 du pré­

lèvement sur les sommes engagées au pari mutuel urbain 

pourraient subir un rythme plus rapide, mais ce serait 

encore une hypothèse.

Restait aussi la question de savoir comment seraient 

employés les 300 millions, dotation initiale prévue par 

le projet. Lorsque les calculs ont été donnés à M. le 

rapporteur nous estimions que, pour éviter le recours 

futut à la subvention budgétaire, ce ne sont pas les 

300 millions mais les intérêts de ces 300 millions qu’on 

utiliserait. En fait, le conseil d'administration de la 

caisse plaçait les 300 millions à 5 p. 100, ce qui don- 
la possibilité/ 

nait 15 millions et/ïe" financer, par bonifications d'in­

térêts, un volume d ’ emprunts de 690 millions environ 

auxquels s’ajoutait les possibilités de financement pro­

venant de la part provenant des prélèvements dur les 

jeux et le pari mutuel.urbain.

A la commission des finances de la Chambre on m’a 

déjà fait observer que, surtout la première année où les 

travaux devront être effectués, le produit des bonifica­

tions ne permettrait qu’un financement insuffisant. Ce 

n’est pas certain et, quelle que soit l’activité déployée, 

je doute que les trois milliards de travaux puissent 

être fait dans l’année et encore moins effectivement 

payés. Il est beaucoup plus normal, de prévoir que l'ef­

fort des collectivités pourrait être réparti sur deux
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ans, étant donné que, la deuxième année, le montant du 

prélèvement sur les jeux augmente en pourcentage.

Mais ici intervient une seconde considération.

Eté s-vous sûrs que, la crise ne continuant pas en 

1933, ce gouvernement ou son successeur ne déposera pas 

une nouvelle tranche d’outillage national? Nous avonô 

le devoir d'examiner cette hypothèse. Il est évident 

qu'alors l'ensemble des ressources qui avaient été pré­

vues s'avérerait insuffisant. C’est la raison pour la­

quelle nous serons amenés à nous résoudre à une formule 

intermédiaire et à examiner l’utilisation de la dota­

tion nationale non plus en tant qu'intérêts produits 

par elle mais quant à sa répartititon sur un certain nom­

bre d'années, à la discrétion du conseil d'administra­

tion de la Caisse. C’est la raison pour laquelle - je 

réponds ici à l’observation faite tout à l'heure par M. 

le Président - je crois désirable que cette Caisse 

fonctionna avec une certaine indépendance. Si nous avions 

uniquement une dotation budgétaire il n'y aurait pas la mê­

me élasticitézen ce qui concerne la gestion des ressour­

ces zque si la caisse fonctionne avec la dotation ini­

tiale et les produits des taxes.

Telles sont les raisons pour lesquelles le gouverne­

ment préfère s'en tenir au texte établi par la commis­

sion d’administration générale du sénat, réserve faite 

d’une disposition que nous ne pouvons accepter, relati­

ve au taux d'intérêt, qui ne tient aucun compte des réa­

lités du marché et paralyserait toutes les opérations. 

(Marques d'approbation.)

M, LE PEESIDENT.- La parole est à M. le rapporteur.

M,—SCHR&MEGX, rapporteur.- Messieurs, mon cher
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M. SCEŒLAMECK, rapporteur.- Messieurs, mon cher 

ministre, le projet qui nous est soumis - en admettant 

qu’on ne s’occupe plus que de la bonification et de la 

dotation initiale de 300 millions - comporte un double 

objet: faire face, par ses bonifications, aux travaux 

que, chaque année, les communes et les départements en­

treprennent et qui sont d’environ 1 milliard par an. 

J’ai indiqué à la commission qu’il me paraissait impos­

sible- qu'on le fît en un an et que le milliard et demi 

qu'on avait envisagé comme devant constituer la parti­

cipation des communes et des départements à l'outillage 

national faisait un milliard chaque année et 750 mil­

lions pour les deux premières années du fonctionne ment 

de la Caisse.

Avec cette dotation de 300 millions et en prenant 

les chiffres fournis par le ministre des finances, soit 

10 millions provenant du pari mutuel urbain, la Caisse 

devait donner 30 millions la première année. La première 

année, la Caisse se trouve à la tête de 257 millions. 

Chaque année,elle sera obligée de décaisse^des sommes 

telles qu'à la 4e année elle se trouvera en déficit , 

puisque la première année elle donne 30 millions, la se­

conde année 60, la 3e 90 et ainsi de suite.

Nous nous sommes posé la question de savoir quelles 

seraient les ressources de la baisse qui sera obligée 

de servir ces annuités pendant 40 ans. Ces 1200 millions 

à échéance de 40 ans font que, au moment où la Caisse 

consentirait une bonification de 30 millions correspon­

dant au milliard annuel de travaux, elle s'endetterait 

selon un intérêt de 4 de 593 millions, pour un in­

térêt de 4 1/2 ^>, de 552 millions, et pour un intérêt 

de 5 de 514 millions.
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En présence de cet endettement et du déficit au 

bout duquel nous arrivions au bout de la 4e année, nous 

vous demandons avec quels moyens financiers la Caisse 

continuera à fonctionner.

M, LE PRESIDENT.- La parole est à M. le ministre 

des finances.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- »oici les derniers 

calculs qui ontété établis et qui vous ont été commu­

niqués. Laissant de coté la dotation, voyons simplement 

les ressourees permanentes de la Caisse. Ces ressources 

sont: le prélèvement sur les jeux dans les casinos et 

le prélèvement sur les sommes engagées au pari mutuel 

urbain. Il a été prévu que ce dernier fournirait, la 

première année 10 millions, la 2e année 10 millions, 
la 4e année 

la 3e année et xkxxxk±xk 12 millions. Nous n'avons pas 

prévu que ce montant puisse augmenter.

Le 2e élément de recettes est une part progres­

sivement augmentée sur la part de l'Etat dans le produit 

des jeux et de la taxe sur les cercles, soit le quart 

la 2e année, la moitié la 3e année, les 3/4 la 4e année, 

la totalité la 5e année.

Ceci répond à l’objection qui a été faite tout à 

l’heure, car si dès l'origine la dotation avait été à 

son plafond la Caisse aurait fonctionné un an et se 
produit 

serait arretée tout de suite. Nous avons chiffré le spxsxt 

delà taxe à 30 millions pour la 2e année, à 60 millions 

pour la 3e, à 90 millions pour la 4e, à 120 millions 

pour la cinquième.

M. LE RAPPORTEUR.- Sur quelle base?

M. LE MINISTRE.- Sur la base des réalités connues

de l’exercice 1929
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M. LE RAPPORTEUR.- J'ai calculé sur les chiffres 

de 1931 et comme je ne connaissait qu’onze mois sur 

douze, j’ai calculé le 12e sur la moyenne des autres. 

J’arrive aux chiffres suivants:...

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Mon indication était

historique. J’en viens à la rectification qui a été 

faite. En effèt, la 2e année, nous avons réduit les pré­

visions à 24 millions, la 3e année, à 48 millions au 

lieu de 60, la 4e année à 72 au lieu de 90 et la 5e 

année, à 95 au lieu de 120.

C’est la nouvelle échelle établie par les services 

des finances.

Si nous ajoutons ces chiffres aux chiffres qui sont 

restés les mêmes en ce qui concerne le pari mutuel urè 

bains nous arrivons aux ressources suivantes:
La première année nous n’avons que 10 millions.
La xxxxxkx^3année 24 plus 10 millions du pari mutuel 

soit 34 millions.

le 3e année, 48 plus 12, soit 60 millions.

le 4e année, 72 plus 12, soit 84 millions.

la 5e année, 95 plus 15, soit 110 millions qui

représentent le plafond de 1a, caisse.

Au bout de 5 ans on peut prétendre que ]es dispo- 

niblités de la caisse seront épuisées, tout au moins 

avec les prévisions actuelles et qu’il faudra aviser, 

le question qui se pose est de savoir s’il faut 

prévoir dès maintenant un concours /bj/rmanent aux collec­

tivités pour une durée indéfinie ou si au contraire nous 

n’avons qu’à régler les cinq années à venir en tenant 

compte de deux faits: la crise économique et le fait 

que nous sommes assez en retar/d àx cause de la guerre

sur les programmes de travaux qui^devaient être entrepris 

par les départements et les communes. Si nous allions 
au-delà de ces cinq années ce serait un financement
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permanent...

M. LE RAPPORTEUR.- Pendant 40 ans.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il est entendu que 

la durée des prêts sera de 40 ans, mais il s’agit de 

savoir si au bout de la 5e année vous continuerez le 

mfte système. (Exclamations.)

M. LE RAPPORTEUR.- Si vous ne le faites pas, jamais 

aucune commune ne consentira à emprunter dans ces con­

ditions .

—M. DE MINISTRE DES FINANCES.- Je me suis mal fait 

comprendre.

la bonification est consentie pour 40 ans et pen­

dant 40 ans il ne peut pas y avoir la moindre diffi­

culté. Mais l'objection est la suivante. On dit: la 

première année vous allez khxxkx mettre à la disposition 

des communes une somme déÿarihinée. Il faut que je tienne 

compte de cette somme pendant 40 ans. Donc, la 2e année, 

il faut: que j'aie plus, si je veux faire un effort égal 

à la première et toujours ainsi progressivement. la 

question est de savoir si on doit suivre la progression 

annuelle pendant la durée des travaux.

Avec le programme que nous vous proposons nous 

arrivons à pouvoir presque doubler vos engagements d’une 

année sur l'autre. Vous passerez de 34 à 60 la 2e année, 

de 60 à 84 la 2ex,de 84 à 110 la 3e, ce qui veut dire 

que si nous nous en enons aux ressources d’ordre budgét 

taire nous avons tous les ans un disponible: la premiè­

re année de 10 millions, la 2e année, de la différence 

entre 10 et 34j c’est-à-dire 16 millions, la 3e année
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de 16 millions, la 4e année de 24 millions, la 5e, de 26 

millions. Voilà le rythme auquel nous pouvez accorder 

des bonifications pendant 5 années, avec un montant qui 

s'élèvera chaque année pour aboutir ai plafond final 

représenté par une mardtee de 110 millions à 2 de bo­

nification, ce qui représente 5 milliards de travaux.

Reste la dotation de 300 millions. On peut dire 

qu'on peut la supprimer ou la placer à 5 ou faire 

une annuité amortissabàà des 300 millions en 40 ans et 

on se trouve ainsi majorer dès la première année la 

possibilité d'exécuter des travaux. Si vous prenez l'hy­

pothèse de l’annuité correspondant à une dotation en 

40 ans de 804 millions, vous pouvez arriver à financer 

la premièreÿfannée 804 millions pour la dotation initia­

le plus 500,millions correspondant à la part qui est 

imputée sur les 10 millions du prélèvement sur le pari 

mutuel urbain, soit 1300 millions qui se rapportent à 

peu près au chiffre qui serait nécessaire pour la pre­

mière année, si nous comptons que les 3 milliards du 

projetvd'outillage national entrent en jeu. C'est la 

raison pour laquelle nous vous demandons de maintenir 

cette dotation parce que, à cause des besoins considérables 

^ui vont naître par l’outillage national, dans la pre­

mière annuité, à la charge des collectivités locales, 

il nous faut prévoir une ressource supplémentaire à la 

ressource du prélèvement sur les jeux. Si vous ne voulez 

pas le faire vous serez obligés d’ajouter une subvention 

budgétaire directe ce qui peut avoir des inconvénients
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11 y a an autre danger. C’est que vous risquez, 

d'année en année, de n’avoir plus que ce procédé commo­

de pour alimenter lax Caisse et de voir la dotation bud­

gétaire augmenter tous les ans pour financer des travaux 

considérables» C’est la raison pour laquelle je préfère 

ne pas trop engager les communes à faire des travaux 

importants afin de limiter le recours à l’emprunt au pro­

fit des communes et des départements les plus pauvres 

et ne pas renoncer a cette forme de financement à laquel­

le- ont- recours départements et communes à l'heure ac­

tuelle, en tenant compte du taux d'intérêt du marché, 

pour les travaux qui ne seraient pas v ra 1brnt urgents.

J attire un instant votre attention sur ce poiij.t. 

la caisse d’avances aux communes est nécessaire à cause 

de l’effort que nous leur demandons pour l'exécution des 

programmes d'outillage national. Elle n'est pas sans 

danger parce qu’il ne faudrait pas inciter les collec­

tivités a se livrer à des dépenses exagérées grâce à un 

taux réduit d'intérêt, car cela conduirait les finamAR 

locales dans l’état où se sont trouvées les villes al­

lemandes parc l'engagement de travaux qui sembleraient 

légersaux contribuables à cause du taux réduit d’inté­

rêt mais qui seraient unecharge considérable en capital 

0 est la raison pour laquelle le Conseil d’administra­

tion de la Caisse d’avance aux communes peut faire un 

triage dans les projets qui lui seront présentés. C’est 

prévu dans le projet. On éviterait ainsi un endettement 

dangereux pour les communes et l’on maintiendrait, pour 

les travaux qui n’ont pas un caractère d’urgence excep­

tionnelle le recours à l'emprunt normal sans admettre 

a priori que parce qu’il s’agit d'une collectivité elle 

aura le droit absolu à une bonification sur les emprunts 

qu'elle aurait à émettre.
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Voilà dans quelles conditions l'économie du pro­

jet a été calculée, à la fois par le jeu. de l’avance 

directe pour compléter, la première année, les ressour­

ces insuffisantes et ensuite un échelonnement sœebù 
permettant d’engager pendant cinq ans des travaux qui 

correspondraient à 5 milliard pour la valeur fixe et à. 

environ 800 millions en ce qui concerne la part provenant 

de l’annuité de la dotation de 300 millions.Soit au 

total-"environ 6 milliards.

Me LE RAPPORTEUR.- Sous réserve de quelque diver­

gence dans, les chiffres, il ne semble pas résulter 

de la lecture du rapport de M. Sari sur lequel vous nous 

avez fait parvenir une note, Monsieur le Ministre, cet­

te limitation de la durée de la Caisse à cinq années. 

Je n'ai marne pas trouvé une réserve de vous à ce sujet 

dans votre note. Ainsi, Sari examine comment, après la 

26e année, en particulier, on seara obligé de prévoir des 

ressources nouvelles. Ce n'est donc pas du tout ainsi 

que la commission d'administration a envisagé.-...

M. JOSEPH CAILLAUX.- Elle a envisagé cette caisse 

comme quelque chose de définitif.

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Il me semble qu’il 

résulte de l'examen des ressources mises à la disposi­

tion de la Caisse qu’incontestablement on ne pouvait 

pas penser qu’elles pouvaient assurer indéfiniment une 

progression annuelle.

M. JOSEPH CAILLAUX.- Nous avons été d'accord sur 

un premier point: un plafond à établir dans les avan­

ces aux œmmmunes.

M. LE MINISTRE LES FINANCES.- Au bout de cinq ans. 
Nous n'avons même pas voulu fixer de plafond en 
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valeur parce que nous avons voulu limiter les ressour­

ces de la Caisse» le plafond, se déterminera de lui-même.

Abel GARDEY,
M. RAPPORTEUR GENERAL.- Il y a une Importance 

des travaux. Il s’agit d’un programme d'outillage na­

tional proprement dit.

M. HENRY joERENGER.- Qui peut nous garantir qu’au 

bout de la 5e année il n’y aura pas une rallonge? Si 

-nous—faisons le premier pas il est probable que nous 

ferons le second-

lïi» LE MINISTRE NES FINANCES.— Je ne peux le garantir 

car le Parlement est souverain maître.

Mo HENRY BERENGER.- Nous savons bien que le Parle­

ment a des droits mais nous savons que si nous l’en­

gageons dans une voie il est probable qu’il ira plus 

loin que nous.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- C'est pour cela que 

nous sommes opposés à la voie des subventions budgétai­

res.Si vous l’empruntez vous ne vous arrêterez pas. Si 

au contraire vous partez avec une dotation qui résulte 

non pas d'un chiffre déterminé mais simplement, d’une par­

ticipation dans les recettes des jeux et du pari mutuel 

urbain et d'autre part d’une dotation initiale de 300 

millions nécessaire à cause de l’urgence des travaux 

à effectuer dès la première année, vous êtes aussi 

couverts qu’on peut l’être. Moins couverts que si vous 

ne faites rien, évidemment.. Mais si vous ne faites rien 

il est impossible d’appliquer le programme d'outillage 

national.

M. JOSEPH CAILLAUX.- Quand avez—vous vu dispa­

raître une caisse dans nos finances publiques?
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M. LE PRESIDENT.- le parole est à M. betoulle.

M. BETOUILE.- .Messieurs, les explications extrême™ 

ment claires de M. le Ministre des finances ne me donneïrt 

nullement satisfaction. Je ne crois pas qu’elles soient 

de nature à donner satisfaction aux administrateurs des 

départements et des communes.

Vous vous rappelez qu’au Sénat, eurent, lieu des 

interpellations au cours desquelles les représentants 

des départements et des communes clamèrent la grande dé­

tresse des finances communales et départementales. On a 

protesté contre certaines dépenses cfoddre national 

mises à la charge des départements et des communes.On 

a insisté pour que l’on donne davantage d'élasticité 

aux finances communales et départementales, pour qu’on 

fasse une ventilation et qu’on nous apporte des projets 

allégeant nos budgets.. Il a été indiqué, aussi qu’il 

fallait venir en aide aux communes pour les travaux 

de toutes nécessité qu’elles peuvent avoir à exécuter. 

On a cité que des départements et des communes avaient 

été dans l’obligation d’emprunter à des taux excessifs, 

ce qui pouvait les empêcher de donner suite à des pro­

jets nécessaires.

De là est venue l’idée de venir en aide aux com­

munes et aux départements par bonification d’intérêts 

par l’Etat, après qu’il eut été question d'une caisse 

qui prêterait aux collectivités, idée qui a été aban­

donnée afin de ne pas immobiliser d’importants capitaux.

IA commission d’administration générale du Sénat 

a élaboré un texte et la commission des finances l’a 

examiné. Il est venu à l’idée de nombreux membres de 

cette commission d’inscrire au budget de l’Etat la som­

me qui lui pemmettrait d’assurer la bonification d'in­
térêt.
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Dans votre exposé, Monsieur le ministre, vous avez 

parlé de venir en aide aux communes et aux départements 
7 

pauvres. Quentendez-vous par là? Tous les départements 

et toutes les communes sont pauvres.Plus elles sont 

importantes, plus elles ont de charges. Celle que j’ad­

ministre depuis vingt ans est considérée comme une 

grande ville. ^’est une population ouvrière, victime de 

toutes les crises économiques, et qui a besoin d'être 

aidée’. Depuis le premier janvier de cette année j’ai 

fait voter 3 millions pour venir en aide aux chômeurs 

et j’ai utilisé pour cela des sommes qui avaient une 

destination tout autre. Je vais être obligé de contracter 

un empruht et j’ai dû ajourner des travaux d’adduction 

d’eau. Sous prétexte que c'est une ville qui a un cen­

time supérieur à celui qui a été prévu, allez-vous 

1’ecarter du bénéfice de cette Caisse? Allez—vous écar­

ter le s départements qui ont fait des sacrifices pour 

l’électrification, qui sont venus en aide aux petites 

communes? Telle la Haute-Vienne qui a emprunté 2.500.CD0 

francs pour subventionner l’électrification des petites 

communes. Allez-vous secourir les départements qui ont 

un centime moins élevé peut-etre parce qu'ils n'ont pas 

fait ces travaux et demandé aux contribuables le même 

effort que d’autres?

Je crois que vous décevriez tous ceux qui ont mis 

quelque espoir dans les promesses qui ont été faites, 

si cette caisse de bonification d'intérêts ne devait 

pas profiter à toutes les communes.



17 -252

M. LE MISISTHE DES FINANCES.- Que nous prenions 

la formules de l’annuité budgétaire ou toute autre, 

si vous voulez Wiintenir pour l’éternité ou en tout cas 

pour 40 ans votre effort, les annuités iront en progrès 

sant tous les ans pendant 40 ans. C’est feulement au 

bout de 40 ans que les prêts redeviendront disponibles 

que vous aurez la possibilité de financer des travaux 

nouveaux. Par conséquent, xx vous pouvez prévoir une 

anriuîtécroissante sous une forme budgétaire ou sous 

une autre, mais elle devra croître pendant 40 ans, 

et la 40e année elle sera 40 fois plus importante que 

la première. Si vous partez de 50 millions la première 

année, il faudra prévoir deux milliards la 40e année 

pour maintenir le même rythme.

Dans notre situation, cette hypothèse m’effraie­

rait énormément. Il ne serait pas prudent de s’engager 

dans cette voie. Nous avons prévu un système qui se 

répartit sur 5 ans. Il faut choisir entre 40 ans ou 5 

ans. Il n’y a pas d'intermédiaire. Prenez 5 ans parce 

que cela correspond au programme d'outillage national 

ou allez jusqu’à 40 ans mais alors mesurez jusqu'où 

cela vous entraînera.

S’il y a eu la moindre ambiguité quand j'ai parlé 

des communes pauvres, je m'en excuse. Je me suis référé 

à l’article du projet qui est ainsi conçu:

"Un décret déterminera un barême tenant compte , 

pour la fixation des emprunts, de la situation f inan- 

cière et des ressources des emprunteurs

(lecture) 

ainsi que de la nature des travaux."

Je veux bien admettre que toutes les collectivités 
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locales sont pauvres. Ce n’est pas tellement sûr en ce 

qui concerne certaines communes, notamment certaines 

communes rurales propriétaires de forets et qui ont des 

ressources assez abondantes, mais elles sont l’exception 

Mais meme en admettant leur pauvreté générale, M. Be- 

toulle me permettra de lui dire qu’il y a des dggrés 

dans la pauvreté et qu'il y a tout de meme des départe­

ments dont les centimes sont tout de meme plus nombreux 

qu' ailleurs.

M. JOSEPH CAILLAUX.- Il ne faut pas non plus donner 

une prime aux mauvaises gestions.

- Je connais des villes qui ont augmenté leurs centi­

mes jusqu’à un point dangereux. Le conseil d’adminis­
tration pourftîapprécier .±ï 11 est normal de mettre un

ordre de priorité, dans les travaux et^là où il y aura 

les distributions d’eau et 1’électrification faites, où 

les batiments seront en bon état on fte donne rien 

à une collectivité qui voudrait construire une salle 

des fêtes ou un théâtre alors qu'à coté un chef-lieu 

de canton n'aura pas fait son électrification ou n’aura 

pas d'adductions d’eau.
*

M. BETOULLE.- J'accepte fort bien qu'on discerne 

la nature des travaux à exécuter.

M. LE M1J8ISTBE LES EIDAHCES.- Si vous vouls z abou­

tir à un minimum de justice il faut laisser au conseil

d’administration le soin de faire des ventilations néces 

saires dans l'attribution des crédits
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M. LE PRESIDENT.- la parole est à M. Henry ChéronL

M. HENRY uHEROÎL- Messieurs, l’honorable ministre 

des finances vient de dire tout à l'heure d’une façon 

précise qu’il envisageait que la caisse pourrait ne pas 

faire de nouveaux prêts ou bout de cinq ans. Le texte 

qui nous est soumis n’a pas du tout, le caractère qui 

vient de nous êîre défini.

On s’en rend compte par la lecture des articles 

2 et 5 •

(M. Henry Chéron donne lecture de ces articles.)

On ne fait d’exception qu’en ce qui concerne: les 

travaux d’électrification.

Croyez-vous, Monsieur le Ministre des finances, 

qu’en créant un établissement public de cette nature, 

avec cette solennité, on ne va pas faire naître dans 

l’esprit des administrateurs des communes une espérance 

à laquelle il sera complètement impossible de mettre fin 

au bout de cinq ans?

Je crois que c’est la préoccupation d'un grand 

nombre de membres de cette assemblée. (Marques d'appro­

bation. )

Vous allez peut-être me répondre: "Qu'est-ce que 

bous voulez?

Je réponds: KJe veux qu’on ne fasse rien de perma­

nent, de durable. Le jour oùnous aurions créé un établis­

sement public de cette nature il nous sera impossible, 

au bout de cinq ans, de dire: "Nous ne donnerons plus 

rien." Vous ne serez plus le maître.
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M. FRANÇOIS SAINT MUE2.| Messieurs, après les 

paroles de M. Ghéron, j’ai peu de chose à ajouter. Il 

me semble qu’il y a,à la base de cette discussion, un 

malentendu. On envisage une caisse qu’on avait consi­

dérée comme une cjiasse d’avances aux communes. D’après 

ce que dit M. le ministre des finances il s’agit sim­

plement de financer un bloc de travaux qui s’élève à 

6 milliards. Il faut savoir comment aménager le finan- 

cemént'et savoir q'il faut un organisme permanent- pour 

cela ou s’il suffirait d’un organisme temporaire...

M. JOSEPH CAUDAUX.- Da Caisse des dépôts.

M. FRANÇOIS SAINT MUR.- ... au ministère, de fa­

çon à ne pas faire naître des espérance^ que l’on ne pourra 

pas réaliser.

Beaucoup de présidents de conseils généraux, de 

maires ont cru qu’ils auraient droit à la bonification 

d'intérêts al rs que certains travaux bénéficieront 

d’un rythme de faveur.

11. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans la pensée du gou­

vernement il s’agit simplement d'une rallonge au pro­

gramme d'outillage national. (Très bien! )

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Il est certain» que 

le programme vise une certaine rallonge au programme 

d'outillage national, mais il n’est pas non plus cer­

tain que les bonifications ne joueront que pour les 

travaux d’outillage national. Ainsi, en se plaçant au 

point de vue de la lutte contre le chômage, tels tra­

vaux peuvent etre retenus par le conseil d'administra­

tion de la caisse bien que ne faisant pas partie des 

travaux d’outillage œtional. On peut fort bien concevoir
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une ville ou un département qui n'ait pas à participer 

au programme d’outillage national et bénéficiant de la 

bonification d’intérêts pour d’autres travaux. Il faut 

prévoir que ces bonifications pourront être accordées 

en dehors du programme d’outillage national. (Très bien!) 

Je veux être franc avec la commission. J’ai dit

que la pensée du Gouvernement était de prévoir, pour 5 

ans un volume de travaux qui représente six milliards, 

avec des bonifications d’intérêts portant sur des em­

prunts de 40 ans. C’est parfaitement exact. Je n’ai 

jamais eu la pensée qu’au bout de cinq ans ce serait 

complètement fini et je ne crois pas que la Chambre des 

Députés accepte jamais que ce soit fini au bout de cinq 

ans. Mais il ne faut pas légiférer pour l’éternité. Rien, 

en ces matières qui change plus vite, qui demande des 

solutions plus souples que cette question. x>ans cinq 

ans le législateur verra ce qu’il doit faire. Il est, 

à mon avis, certain qu’il continuera un effort en faveur 

de cet organisme. De quelle nature sera l’effort? De 

quelle ampleur sera-t-il? ><ui peut le dire? Si on prend 

l’habitude d’une dotation budgétaire, l’habitude étant 

plus forte que les circonstances, vous conduira tous 

les ans à majorer d’une somme au moins égale et proba­

blement supérieure, étant donné l’esprit démagogique 

des Chambres...(Exclamations.)

Je parle de la Chambre.(Sourires.)

Voilà l’inconvénient du procédé. Tgn diq que, dans, 

cinq ans, vous verrez ce qu’il y a de mieux à faire.

Que donneront les resseurces du prélèvement sur 

les jeux? üous venons d’indiquer un plafond.mais il 

pourra être dépassé. De crédit mutuel urbain peut aug­

menter -pour ma part, je ne le souhaite pas», les res- 
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ressourees xnxxaüjsx permanentes peuvent augmenter, 

peut-être y aura-t-il une dotation nouvelle, si la Tré­

sorerie est à l’aise. Toutes les possibilité restent 

ouvertes et vous n’aurez pas pris une décision qui vous 

engage automatiquement, s’est la raiâon pour laquelle 

je me permets d'insister. J’ajoute enfin que la Chambre 

a repris, dans le projet d’outillage national, le texte 

intégral créant la Caisse d’avances aux communes. Je 

crois pouvoir dire que c’est la partie du projet ]?h± 
à laquelle elle; paraît le plus attachée, raut-il aller 

au-devant d’un conflit entre les deux assemblées sur une 

question de cet ordre qui ne peut pas vraiment être con­

sidérée comme ayant une importance déterminante au point 
9

de vue des sactifices finaux de l’Etat. On peut envi­

sager ras qu’une solution quelconque engagerait des 

sacrifices égaux ou plus grands. Je suis obligé d'in­

sister auprès de la commission pour lui redire toute 

l’urgence de faire aboutir la nouvelle trancha, d'outilla­

ge national. Le Sénat est parfaitement libre de choisir 

une autre voie que celle choisie par la Chambre mai s 

je craindrais une sorte de conflit entre les deux As­

semblées qui se résoudrait probablement au plus grand 

dommage des finances publiques, 
ce

Pour bien montrer dès maintenant sxh désir de voir 

des ressources permanentes attribuées pendant 40 ans 

et au-delà , on nous demanderait , à l'origine, des do­

tations budgétaires. Je ne crois pas que ce soit ce ré­

sultat auquel veuille aboutir la commission des finances 

du Sénat, vigilante gardienne des deniers publics. Le 

projet constitue le moindre mal, dans les circonstances 

présentes.Tout autre projet conduirait à un conflit 

certain avec la Chambre des Déput és.
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M. ALBERT MAHIEU.- Bans ces conditions,- vous faites ans 

caisse pour cinq. ans.

M. LE MINISTRE DES FINANCESJ’assure ses ressour­

ces pour cinq, ans .

9M. MAHIEU. Faut-il un projet de loi spécial. C’est 

dangereux qi vous créez, par une loi spéciale, cette 

caisse, sans dire qu’elle ne durera que cinq aïs.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Elle peut durer plus.

M. MAHIEU.- Il faut le dire. Vous allez soulever 

dans toutes les communes une émotion considérable.

Il faut un organisme permanent ou, si, vous voulez 

garder la caisse, l’incorporer au programme d’équipe­

ment national.

M. LE MINISTRE DES FINANCESC’est ce que la Cham­

bré a fait.

M. MAHIEU.- Ce n’est pas dut tout ce que nous avons 

devant nous.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- L’organisme perma­

nent est créé. Ses ressources sont assurées pour cinq 

années. (Exclamations.)

M. MAHIEU.- C’est contradictoire. Comme vous l’a­

vez dit vous-même, il ne faut tromper personne et surtout 

pas les 58.000 maires de txuxxtxx France. De deux choses 

l’une: ou cela dure cinq ans et doit être incorporé au 

plan d’outillage national ou nous trouvons une autre 

formule
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M. LE RAPPORTEUR.- le ministre verrait-il un in­

convénient à ce que la partie de l’outillage national 

qui représente 1500 millions fût détaché des exigences 

habituelles des travaux entrepris par les communes et 

les départements. On comprendrait mieux: ainsi l’incor­

poration dans le projet sur l’outillage national.

M. LE MINISTRE DES FINANCES.- Non! Je fais toutes 

-réserxe^à cause de la position prise par la commission 

des finances de la Chambre qui certainement n’adoptera 

pas une solution comme celle-là.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A l’heure actuelle la 

position est un peu équivoque.

M. MAHIEU.- C’est ce que j’ai dit,

M. PIETRI, ministre du budget.- Je voudrais répon­

dre à M. Ivlahieu, ce qui permettra de résumer ce qui 

a été dit et de dissiper peut-etre le malentendu sur 

la question de temps et de somme qui paraît planer sur 

le débat. On ne peut pas dire que c’est une organisa­

tion faite pour cinq ans. C’est une organisation fermée 

pour financer un bloc de travaux ou de contributions à 

des travaux qui représentent cinq ou six milliards: 

1 milliard et demi pour la contribution aux travaux 

d’outillage national, en tant que la Caisse voudra re­

courir a, la Caisse d’avances et le reste an travaux 

communaux et départementaux.

On tomba dans le malentendu au moment où on dit: 

"C’esÿ une organisation faite pour cinq ans.”

M. FARJON.- la formule établie ne dure pas cinq

ans mais quarante ans.
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M. LE PRESIDENT.- Si je comprends bien la pensée du. 

Gouvernement, le projet qui nous est/soumis est limité 

à un objet déterminé: l’exécution des travaux qui pa­

raissent urgents. Il a fixé un chiffre de cinq milliards.

Le projet serait limité lui-même dans: le temps.

Je ne le crois pas, parce que la Caisse que vous voulez 

créer comporte des ressources annuelles indéfinies dont il 

faudra chercher l’emploi meme au moment où. ses opéra­

tions—auraient été arrêtées.

En tout cas, nous avons la pensée du Gouvernement, 

la. commission en délibérera. Mais vous reconnaîtrez 

que, dans une certaine mesure, vos déclarations cons­

tituent une véritable révélation pour nous et qu'elles 

n’ étaient pas superflues. (Marques d'approbation.)

M. LE MINISTRE DES FINANCES,- Je remercie la commis­

sion de mous avoir entendus. Je crois ça lui avoir dit 

exactement ce qui est, c’est-à-dire que nous avons le 

désir de faire aboutir le plus têt possible le programme 

d'outillage national et que cette méthode nous a paru 

la plus adéquate pour financer la part des collectivi­

tés et pour accorder aux collectivités qui ne sont pæ 

directement intéressées par ce programme, les ressour­

ces suffisantes pour faire face à leurs travaux urgents.

M. LE PRESIDENT.» Etes-vous certain que les som­

mes dont vous neus avez parlé peuvent assurer1 le financées 

ment des cinq milliards des travaux envisagés?

M. LE MINibTRE DES FINANCES,— Je le pense.
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M. LE PRESIDENT.- Je n’en suis pas convaincu.

M. LE RAPPORTEUR.- Nous sommes d'accord sur ces 

chiffres? 1 milliard et demi de travaux d'outillage 

national et 1 milliard par an pour les travaux commu­

naux et départementaux annuels?

Cela ferait donc une durée de trois ans.

M. LE MINISTRE DU BUDGET.- Pour le premier chiffre 

1 milliard 1/2 correspondant à l'outillage national, il 

faudra, je crois, ajouter quelque chose parce qu’il y 

a déjà une tranche d'outillage national dont on ne 

tient pas compte. Cela ferait un peu plus d'un milliard 

et demi.

En plus il y aurait 3 à 4 milliards de travaux 

purement départementaux et communaux.

M. LE RAPPORTEUR.- Et comme on évalue le rythme 

à environ un milliard par an, cela fait trois ans.

Cela fait, au total, les cinq milliards dont vous 

nous avez parlé.

M. DE MINISTRE DU BUDGET.- Je suis plutôt pour 

le chiffre faible. J'aime mieux la seconde répartition 

que la première. La première ne paraît pas cadrer avec 

le produit des jeux.

M. LE RAPPORTEUR.- C'est le capital qui fera le jï 
plafond.

M. LE MINISTRE SMSOËta DU BUDGET.- C’est le 

capital débité en annuités quarantenaires, si l’on peut 

dire.

M. DE PRESIDENT.- Messieurs les ministres, nous

vous remercions
fit W 1OO irlnl-* tirent
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M. LE PRESIDENT.- Je pense que la Commission jugera bon.

de renvoyer la discussion du projet créant une Caisse d’avan

es aux dommunes à une séance ultérieure. La question est

trop,importante et trop complexe pour que noua puissions en

discuter ce soifr

M. ABEL GARDEY.- Je demande le rensroi

M. HENRY CHERON.- Il est évident que nous ne pouvons

pas engager ce soir une discussion sur la création de la Caid

se d’avances aux communes

Je me borne à indiquer quelle sera ma position dans cet-jli

të discussion ;

Je soutiendrai que nous ne devons pas créer un organls

me permanent qui ne serait qu une amorce et que nous devons

réduire le projet aux mesurés nécessitées par l’exécution du

plan d’outillage national en ce qui concerne les département si]

et les communes

M. SCHRAMECK, Rapporteur.*» Il n’est pas douteux, d’ail

leurs, que la. Chambre va incorporer la création de la Caisse

d’avances aux communes dans le projet relatif à l’outillage

national

HENRY CHERON.- Dans ces conditions, la position que '

je viens d’indiquer, sera la seule logique

M. ALBERT MAHIEU.- Quand la Commission doit-elle se réu-î

nir ?

M. LE PRESIDENT.- Il est..néce ssaire qu’elle se réunisse fl

demain pour examiner les deux projets votés ce matin par la
Chambre concernant les reports et les ouvertures et annulât 4© l|

tiohs de crédits. Sur ma demande, le sénat tiendra une séance^ 
lundi afin de voter ces deux projets. Pour que les rapports I II

U II
.puissent être distribués en temps utile, il est indispenaablÆ

— que...............,.......... ...JJ
xixxDixxiàxatajÿlsxpadKxRxxxaiaàx
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que noua siégions demain.

M. ALBERT MAHIEU.- Je demande qu’il soit bien entendu queIII 

nous ne discuterons pas demain le programme aoûtniàge natio- II 

nal. Il serait imprudent de nous saisir de ce projet avant le II

vote définitif de la Chambre

M. CAILLAUX.- Rien n’est plus exact 1

M. LE PRESIDENT.- Nous sommes cf accord. L’ordre du jour

de la séance de demain ne comprendra que les reports et les

-ouvertures-et annulations de crédits

La Séance est levée à 19 heures 20 minutes

Le PRESIDENT de la COMMISSION S
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-COMMISSION DES FINANCES

Séance du Vendredi 27 Novembre 1931»-

La Séance est ouverte à 16 heures 30, sous la prési­

dence de M. JEANNENEY, Vice-Président

PRESENTS S M.M. JEANNENEY. GARDEY. SERRE. PHILIP® CUMIffiL

HENRY CHERON. GALLET. STUHL. GUILLAUME

CHASTENET. ALFRED BRARD. HENRI ROY

MARCEL REGNIER. LEBERT. BLAIGNAN. LEON

PERRIER. FRANÇOIS SAINT-MAUR

OUVERTURE ET ANNULATION DE CREDITS (Exercice
----------------------- --------- ------ 1930-31)

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du. jour appelle l’examen du

projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant ou

verture et annulation de crédits sur l’exercice 1930-1931,. au.

titre du budget général et dea budgets annexes

M. GARDEY, Rapporteur Général donne lecture de son rap-

port sur ce projet de loi Il conclut à l’adoption

M. HENRY CHERON.- Au cours de son exposé, M. le Rappor 

teur Général vient de nous donner une situation provisoire dé

l’exercice 1930- 31 de laquelle il résulte que cet exercice 

se solde par un déficit de 2.642 millions, Or, un peu plus

haut , à propos

“Nous exprimons

du présent cahier de crédits, il avait dit î 

notre satisfaction de voir les annulations

l’emporter sur les ouvertures". Ne pourrait-il modifier cet­

te phrase car il est a craindre que c eux qui liraient son rap'J'i 

port et qui y verraient l’indication d’un déficit de plus de ' 

2 milliards et demi ne trouvent que nous nous satisfaisons

bien facilement- ?
M. LE RAPPORTEUR GENERAL.........
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL .- Si vous voulee je remplace

rai les mots exprimant la satisfaction par les mots î"Nous

constatons®"

M. HENRY CHERON.- Je vous en remercie. Je voudrais

faire une autre remarque Les chiffres donnés par M. le' Rappta

teur Général font ressortir un accroissement continu des dé

penses d’assistance médicale gratuite. Pourtant, ces dépen

ses devraient diminuer depuis la mise en application de la

loi sur les assurances sociales

HENRY ROY.- Vous avez tout à fait raison, il y a là

un abus into lérable

M

HENRY CHERON • »-Dans mon département des gens refusent! |

de se conformer à la loi sur les assurances et ils viennent-

ensuite réclamer dés secours au titre de l’assistance

M HENRI ROY.- Parfaitement. Et c’est, inadmissible

M LE RAPPORTEUR GENERAL»» Les crédit s additionnels

que l’on nous demande au titre de l’assistance médicale s’ex' 

pliquent.par ce fait qu’en prévision de l’application de la 
«fe.1

loi sur les àSSUrances Sociales, on avait diminué les crédits!

inscrits au budget dans une proportion qui, à l’expérience 

s’est révéléetferop forte

M. HENRY CHERON.- Je sais. Dans mon département, nous ; *

avions, au Oonaeilb Général réduit les crédits pour l’assis 

tance et nous avons du les relever car les dépenses se

révélées plus importantes qu’elles ne l’avaient jamais été.

Je Vous demande de vouloir biei étudier cette question 

faire les observations nécessaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’étudierai la question.

Le projet de loi est adopté.

REPORT DE CREDITS DE 1930-1951 
--------------3^ ----------

M. LE PRESIDENT.» L’ordre du jour appelle l’examen du
projet..•••••••••••
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jet de loi, adopté par la Chambre des Députés, relatif au 

report de crédits de l’exercle 1930-31 à l’exercice 1931-32.

M. LE RAPPORTEUR G BS E A L donne lecture de son rapport 

sur ce projet de loi. Il conclut à l’adoption.

M. HENRI CHERON.- M. le Rapporteur Général dans son corn ■ 

mentaire, s’élève contre la tendance des administrations à exal 

gérer les reports de crédits. Je lui demande de souligner 

les raisons techniques de notre hostilité à cet accroisse­

ment des reports. Le développement qu’a prise la procédure 

du report des crédits aboutit à créer une véritable confusion 

des exercices. Il est impossible de âavoir quelle est la ■ 

masse de dépenses que l’exercice prendra à sa charge par rap- 1 

port à celles qu’il lègue aux exercices suivants.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.» Je ferai volontiers l’observa­

tion que vous demandez.

M. ANDRE LEBERT.- Au chapitre 74 du ministère des Tra­

vaux Publics, je vois figurer un report de 8 millions, avec, 

le libellé suivant : "Travaux de reconstruction et de répara­

tion d’ouvrages dans les 10 départements des régions libérées 

et les 9 départements de l’ancinne zone des armées." Ce crédit 

a-t-il pour objet de parer à la carence de l’Allemagne en ce 

qui concerne le payement des réparations ?

M.-LE RAPPORTEUR GENERAL.» Non, il s’agit d’un crédit bud- 

gétaire qui n’a rien à voir avec les obligations mises à la ch s 

charge de l’Allemagne.

Le projet de loi est adopté.

La Séance est levée à 17 heures 1/4.

Le PRESIDENT de la COMMISSION î



COMMISSION DES FINANCES

Séance du 1* Décembre 1951

La Séance est ouverte à 16 heures 50 sous la présidence de

M. JENOUVRIER président d’âge

PRESENTS JENOUVRIER. JEANNENEY. BIENVENU-MARTIN

ABEL GARDEY. JEAN PHILIP. HENRY OHERON

MARCEL REGNIER.HENRI ROY. HENRY BERENGER

MILAN. GENERAL STUHL. FRANÇOIS SAINT-MAUR

CAILLAUX. FOURCADE. VALADIER. ALBERT MA-

HIEU. SCHRAMECK. BETOULLE. ANDRE LEBERT

SERRE. AIFRED BRARD. CUMINAL. FARJON

PIERRE ROBERT. HUMBLOT. GUILLAUME CHASTE.

NET. GENERAL HIRSCHAUER. ALBERT SARI.

GALLET

-EXCUSE î M. ARMBBUSTER

NOMINATION DU PRESIDENT ET DU BUREAU

LE PRESIDENT D’AGE Avant de déposer des pouvoirs •'

éphémères que je tiens d’âge que personne n’envie, j’ai lé :

dévoir de remplir une double mission

j’aurai satisfait à la première lorsque j’aurai adressé

à celui qui hier étit notre Président aimé et r espeoté ,1’ex- •

pression de nos regrets unanimes et l’assurance-, que son souven

nir restera vivant parmi nous

M CLEMENTEL nous quitte par excès, de scrupule. S’il

-l’avait

nôtres

voulu, il aurait pu sans inconvénient, demeurer des

Nous aurions alors très volontiers prolongé le. régime 

qui durait depuis plusieurs mois
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■Ma seconde mission est de souhaiter la bienvenue à

M. SARI. Il appartient à un groupe ou lf>on compte de nom­

breuses compétances financières. Ce groupe ne pouvait mieux 
..

faire que de nous envoyer le maire d’uneprande ville, rompu 

à toutes les difficultés des questions financières par l’exer^I 
|| 

cice meme de ses fonctions.

Messieurs,j’en ai fini. Il ne nous reste plus qu’à cons­

tituer le bureau de la Commission des Finances., j’ai tou­

jours eu en horreur la candidature officielle et je 'l’ai 

combattue quand elle fleurissait, mias, sur mes vieux jours, fl 

je me trouve souvent porté à la recommander. Aujourd’hui, sw ] 

de votre assentiment, -je vais vous proposer de nommer à la 

présidence de notre Commission un homme que nous avons vu 

à l’oeuvre au milieu de nous où il a déjà exercé ces fpnc- 
•

tions avec.maestria,, unissant, l’amabilité à la compétence et I 

à l’autorité. Je tiens à lui rendre cet hommage avec vous 

tous. Je vous propose la nomination par acclamation dé notre 

collègue -JEANNENEÏ comme-président de la Commission des Fi­

nances (Approbation unanime et vifs applaudissements).

Les applaudissements qui accueillent ma proposition mon- i 

trent combien il est. inutile de procéder par scrutin à une 

élection qui est faite à l’unanimité.

Je proclame M. JEANNENEÏ, président de la Commission des 

finances (Vifefapplaudissements).

Monsieur le Président, jevous invite à prendre ma pla­

ce à ce fauteuil où vous appellent l’estime et l’amitié de 

tous vos collègues.

M. JEANNENEÏ’ est donc élu président à l’unanimité.

PRESIDENCE.... .. .. .. .......................



. PRESIDENCE DE M. JEANNENEY.

M. JEANNENEY.- Mes chers- Collègues, le grand honneur

fi

touche pas seulement, il m’émeut profondément, si m eme il ne I 

me trouve un peu troublé.

Souffrez que, pour l’instant, je me borne à vous dire 

«'merci" du fond du coeur . Par la suite, je m’efforcerai 

de me rendre digne de votré.choix bienveillant. Ne sera-ce 

pas le meilleur moyen de vous témoigner ma gratitude infinie.

Je suis, vous le savez, loin d’avoir souhaité la cir­

constance qui me fait votre président. ♦

Depuis un an que je supplée ici notre ami si affection­

né Etianne CLEMENÉEL, il n’est pas un d’entre nous qui, de 

semaine en semaine, et de toute son âme, n’ait désiré le voir 

reprendre une place qu’il avait tenu avec une si haute distinc 

tion, qu’il avait marqué de tant d’affabilité et de talent 

(Très bien, très bien).

Notre •••••••••
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Notre espoir a été déçu. La confiance nous reste. 

Quant à moi, la plus belle satisfaction que cette pré­

sidence puisse me donner, c’est de demeurer intérimaire 

et de la retourner bientôt à celui qui lui a donné tant 

d’éclat (vifs applaudissements).

Les nobles et chaleureuses paroles par lesquelles 

notre cher Doyen, M. JENOUVRIER,exprimait tout à l’heure 

nos soi hait s à M. CLEMENTEL, devançaient les miennes ... 

A mon tour, je ferai part à notre ami et de notre fervent 

espoir et de notre fidèle attachement (Nouveaux et unanimes 

applaudissement s)•

M. ABEL GARDEY est réélu à l’unanimité rapporteur général 

(Vifs applaudissements).

M. HENRI ROY est nomme rapporteur du budget des chemins 

de fer, en remplacement de M. JEANNENEY.

M. LE 'PRESIDENT.- Cette désignation rend vacant le rap­

port de la Justice et des services pénitentiaires qui avait été I 

précédemment confié à M. ROY. Y a-t-il des candidats pour ce 

rapport ?

M. JENOUVRIER.- Je m’en chargerais volontiers.

M. FOURCADE.® J’aurais posé ma candidature, si' M. JENOU­

VRIER n’avait pas manifesté le désir de prendre ce rapport. Je 

m’efface volontiers devant lui.^

M. VALADIER.- j’ai posé depuis longtemps ma candidature 

au premier rapport vacant. Je le maintiens en particulier 

pour le rapport du budget de la Justice.

M. JENOUVRIER.- Dans ces conditions, je n’insiste pas.

M. VALADIER est nommé rapporteur du budget de la Justice et des 

Services pénitentiaires en remplacement de M. HENRI ROY.
M. SARI.....................  |
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M. SARI est nommé rapporteur du budget de l’imprimerie na­

tionale en remplacement de M. VALADIER.

A là suite de ces diverses désignations, la liste des rap­

porteurs est dressée comme suit pour l’examen du budget de l’e­

xercice 1932 :
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SES A T 1* Décembre 1931

COMMISSION,DES FINANCES

Chargée de l’examen du Budget de l’Exercice 1932

Rapporteur Général............. M. ABEL GARDEY

Budgets spéciaux Rapporteurs

MM.

Finance s...»••••••••••••••••••• MARCEL REGNIER

Justice- Services judiciaires......................................... )
) VALADIER

Justice - Services pénitentiaires.................................. )

Affaires Etrangères................. .................................................... HENRY BERENGER

Intérieur.........................    • SCHRAMECK

Service-d’Alsace et Lorraine................................................ HUMBLOT

Guerre (-Ministère de la Guerre et Défense des 
territoires d’Outre-Mer. ALBERT MAHIEU

Marine.......... .. ....................................................................................... FARJ ON

Instruction Publique - 1® Section : Instruction 
Publique - Education Physique.............. .......... JEAN PHILIP

Instruction Publique - 2® Section : Beaux-Arts... GUILLAUME OHASTENET

Instruction Publique - 3e Section : Enseignement
Technique - Budget-Annexe 
de l’ECole Centrale...... OUMINAL

Travaux Publics - Personnel et Frais généraux
Routes et Ponts - Navigation 
Ports maritimes.MILAN

Travaux Publics - Forces Hydrauliques - Distri­
bution d’Energie. électrique et 
Mine s.........••••••••••••••••• BLAIGNAN

Travaux Publics - Chemins de fer..................... .. HENRI ROY

Travaux Publics - Régions Libérées............... LEBERT

Commerce et Industrie........................ .. SERRE

Agriculture............................................. .. ................ .. AI FRED BRARD

GoIonie s ................................................................... .. LEON PERRIER

Travail et Prévoyance sociale...................... .. ANATOLE MANCEAU



-273-

MM.

Pensions ......................... .. ....................... .. •........... ............ GENERAL STUHL

Air GENERAL HIRSOHAURR

Postes et Télégraphes - Budget-Annexe de la Caisse 
d’Epargne••••••••••••••••* PIERRE ROBERT

Marine Marchande ............................................. •.. JENOUVRIER

Santé Publique. ..................................................... ARMBRUSTER

Budget-annexe des Poudres............. .. ............................................. JOSEPH COURTIER

Budget annexe des Monnaies et Médailles.............. GUILLAUME OHASTENET

Budget annexe de réimprimerie Nationale............. EMILE SARI

Budget annexe de la Légion d’Honneur................ FRANÇOIS ST-MAUR 

Algérie.FOURCADE»

La Séance est levée à 16 heures 50.

Le PRESIDENT de la COMMISSION î
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du VENDREDI 4 Décembre 1951»- ||

La Séance est ouverte à 17 heures, sous la présidence de 

M. JEANNENEY, Président.

PRESENTS î M.M. JEANNENEY. GARDEY. REBOÜL. VALADIER.

CAILLAUX. BRARD. PHILIP. SERRE. LEON PER- 

RIER. HENRY CHERON. ANDRE LEBERT.

~ ' HIRSCHAUER. SCHRAMECK. GENERAL STUHL.

RENVOI DE L*ORDRE DU JOUR A LA SEANCE

SUIVANTE.-

M. LE PRESIDENT.- En raison du petit nombre de membres 

présents, - le plus grand nombre de nos collègues étant rete­

nus à la séance publique, la question se pose de savoir si 

nous devons entamer l’examen des questions figurant à notre or­

dre du jour, questions dont deux au moins sont de la plus grande!

conséquence, savoir : Le projet d’emprunt de la Compagrfe Tran- I 

satlantique et l’exposé de M. le Rapporteur Général sur la si­

tuation budgétaire.

M. LEON PERRIER.- Je crois qu’il serait sage, en effet,

de renvoyer l’examen de ces questions à une prochaine séance 

(Assentiment)•

M. LE PRESIDENT.- Dans ces conditions, nous pourrions nous 

ajourner à mercredi prochain^ avec l’ordre du jour suivant :

(M. le Président donne lecture de l’ordre du jour qui corn- I

porte notamment l’examen du projet de loi relatif au monopole 

de l’alcool industriel.)

M. HENRY GHERON.- Je demande que nous ayons le temps d’exa­

miner les épreuves du rapport de M. le Rapporteur Général sur

cette importante question avant qu’elle ne soit inscrite à l’or 
dre du jour

M. LE RAPPORTEUR GENERAL



-275-
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ou demain les épreuves de mon rapport.

M. HENRY CHERON.- Je demande que nous ayons le temps de 

les lire avant que le projet ne soit inscrit à notre ordre ■ 

du jour.

La Séance est levée à 17 heures 1/4.

Le PRESIDENT de la COMMISIONS
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'COMMISSION DES FINANCES 
— — m m jrn-r — — — — ———————— —   ■- -

Séance du 9 Décembre 1931»

La Séance est ouverte à 14 Heures 30, sous la présiden­

ce de M. JEANNENEY, Président.

PRESENTS S M.M. JEANNENEY., GARDEY. JENOUVRIER. ALFRED 

BRARD. GENERAL STUHL. FRANCIS SAINT-MAUR. 

GALLET. HENRI ROY. ALBERT MAHIEU. CUMINAL 

_______ '____ ANDRE LEBERT. HYMBLOT. ANATOLE MANCEAU.'

SERRE. SOHRAMEOK. REBOUL. VALADIER. BIEN- 

VENU-MARTIN. GENERAL HIRSCHAUER. HENRY 

CHERON. HENRY BERENGER. VLAIGNAN. PAR JO N. 

SAIR. ARMBRUSTER. MARCEL REGNIER. MILAN. 

LEON PERRIER . PIERRE ROBERT.

EXCUSES : M.M. JEAN PHILIP. GUILLAUME CHASTENET.

JHUGEAGE ET FRANCISATION DES

NAVIRES.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen pour 

avis financier supplémentaire, des conclusions du Rapport de 

M. BRINDEAU, relatif au projet dé loi,, adopté par la Chambre 

des Députés, portant rattachement au Ministère de la Marine 

Marchande des services de jaugeage et de francisation des na­

vires de mer (n° 690, année 1931).

M. JENOUVRIER,Rapporteur, donne lecture de son avis dont 

les conclusions sont adoptées.

FORETS DOMANIALES EN ALSACE ET LORRAINE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, du projet de loi, adopté par la'Chambre des 

géputés, autorisait l’ouverture par décrets des crédits suppl» 
mentaires.
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mentaires bu extraordinaires nécessaires pour l’exploitation 

et l’aménagement des forêts domaniales en Alsace»-Lorraine 

(n° 659, année 1931)»

Mi ALFRED BRARD rapporteur donne lecture de son rapport 

dont les conclusions dont adojt ées.

M® LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, de la proposition de loi,adoptée par la Oham. 

bre des Députés, portant ouverture au Ministre de l’instruc­

tion publique et des Beaux-Arts d’un crédit de 800.000 francs 

en vue de sa participation aux frais d’organisation du Con­

grès International de l’Electricité qui doit se tenir en 

1932 (n° 753 - année 1931).

M. ABEL GARDEY, Rapporteur Général, donne lecture du 

rapport présenté par M. JEAN PHILIP lequel, s’est excusé de ne 

pouvoir assister à la séance.

Les conclusions de ce rapport sont adoptées.

JEUX OLYMPIQUES DE 1932.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen , 

pour rapportr.au fond, du projet de loi, adopté par la Chambre 

des Députés, portant autorisation d’engagement de dépenses et 

d’ouvertures de crédits applicables à la participation de la 

France aux Jeux Olympiques de 1932 (n° 813 - année 1931).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture du rapport présen 

té par M.'JEAN PHILIP.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

DROITS DE MUTATION SUR LES T ERRAINS A

BATIR.-

M. LE PRESIDENT .- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, de la proposition de loi, adoptée par la 
Chambre..

rapportr.au
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Ghambre de s Député^ tendant à proroger ju^au’au Ie Juillet 

1933, l’effet des dispositions des articles 37 de la loi du 

13 Juillet 1928 et 25 de la loi du 30 Décembre 1928 accor­

dant une diminution des droits de mutation sur les terrains 

à bâtir (n° 670 - année 1931).

M. LE RAPPORTEURGGENERAL donne lecture de son r apport 

dont les conclusions 'Sont adoptées»

. EXONERATION DES DROITS SUR LES BATIMENTS DE

GUERRE CONSTRUITS POUR L* ETRANGER.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

rapport au fond, de la proposition de loi, adoptée par la 

Chambre des Députés, tendant à exonérer des droits de douane 

sur le chiffre d’affaires le

re construits pour des puissances étrangères ( n° 735 - année |

1831). J

Mo LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport 

concluant _à Adoption •

M. SERRE.» J’appuie les observations de M. le Rappor­

teur Général. La taxe sur le chiffre d’affaires he frappe 

pas les articles d’exportation? or, des navires construits pou 

des puissances’étrangères ne sont pas autre chose que des ar­

ticles d’exportation.

M. ALBERT MAHIEU.- Nous avons déjà perdu des commandes de 

certains états Balkaniques à cause des c harges f iscales qui 

grèvent la construction navale en France. Il n’est que temps 

de réagir pour encourager l’exportation et redonner un peu d’ 

activité à nos chantiers.

M. HENRI ROY.- La solution proposée s’impose, Ce qui est 

extraordinaire c’est que le gouvernement se soit désintéressé 

de cette question si importante et qu’il ait fallu une propo­

sition...............  
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sltion pour sauver notre construction navale qui- a besoin 

pour vivre des commandes étrangères. Cela prouve une fois de 

plus la carence gouvernementale I

Les conclusions du rapport sont adojt ées.

AMENDES PRONONCEES PAR LES TRIBUNAUX ALLEMANDS

EN ALSACE ET LORRAINE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, 

pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par la Cham­

bres des Députés, ayant pour objet d’accorder la remise des a - 

mendes èt des frais de justice non encore acquittés, résul­

tant de condamnations prononcées en matière pénale par les 

tribunaux allemands, avant le 11 Novembre 1918, à l’égard de 

certains alsaciens et lorrains (n° 769 - année 1951).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de son rapport 

concluant à l’adoption du projet.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Le vote dec e projet mettra 

fin à une situation tout à fait inadmissible.

Les Alsaciens et Lorrains, les plus patriotes se sont 

efforcés pendant toute la guerre de gêner les réquisitions. 

Ils ont encouru' de nombreuses condamnations pour dissimula­

tion de vivres ou de récoltes. Eh bien I le Trésor français 

poursuivait, avec sa férocité habituelle le recouvrement des 

amendes résultant de ces condamnations. Le patriotisme se 

trouvait donc en quelque sorte "pénalisé I

Tous les représentants des départements recouvrés sont 

heureux de voir cesser enfin de pareils abus.

Les conclusions du rapport sont adoptées.

REPARATION............................. ..
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REPARATION DES 'DOMMAGES DE GUERRE

POUR LES ETRANGERS.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’examen, pour 

avis financier, des conclusions du rapport de M.LUGOL, sur la 

proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, ayant | 

pour objet d’étendre le bénéfice de la loi du 17 Avril 1919 

à plusieurs catégories de personnes ayant perdu ou n’ayant pas | 

encore acquis la nationalité française au jour du dommage 

(n° 151 - Année 1931).

M. ANDRE LEBERT.Rapporteur donne lecture de son projet de I 

rapport.

Il rappelle que la loi du 17 avril 1919 avait prévu des 

conventions de réciprocité permettant aux sinistrés étrangers 

de recevoir la réparation de leurs dommages de guerre. Mais ces 

conventions n’ont pas été passées et de nombreux étrangers, qui 

aux termes de la loi, ont fait constater leurs dommages de guéri 

re par les organismes compétents se sont vu jusqu’ici dénier 

tout droit à indemnité.

Le Ministre des Finances consulté a déclaré dans une prêta I 

mière lettre qu’il ne faisaitpas opposition au vote de la propoJ 

sltion. Dans une secondé, ilafait certaines réserves et indiqué! 

que les services du Ministère des Régions Libérées n’avaient 

pu chiffrer la dépense probable d’une manière certaine.

Dans 1’incertitude de la dépense que les services ont éva­

lué cependant comme- ne pouvant pas être inférieurs à 100 mil­

lions, M. le Rapporteur s’abstient de conclure laissant à la 
c 

Commission le choix de la décision.

M. LE GENERAL STUHL.- Il est inadmissible que les services 

ne puissent pas chiffrer la dépense puisque les sinistrés étran­

gers ont, comme les Français, fait des déclarations dans les 

délais impeartis , Nous devons obtenir ce renseignement qui 
est absolument indispensable pour statuer.
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Je signale que la proposition intéresse un grand nom­

bre de Lorrains ou d’Alsaciens mariées à des étrangers a- 

vant le régime nouveau qui permet aux françaises mariées de 

conserver leur nationalité.

M. LB GEMICTIAL IIIDOOIIAUBn» Il ao fai.' pois eubllfly "que 

Ij.: LojniUTiiiiTMJ on -aa tri riiari 'i "in rit ht'A ji ~ni-.i 'ir*-t i

j|P povuroay, • O ' r.» ,4,u ;,a, r>_

Wtfadr»2gazi^a‘i‘> i>* ■■jjimuMi

~M. LE GENERAL HIRSOHAUER.- Il ne faut pas oublier que 

les Lorraines ou Alsaciennes qui avaient épousé des allemand 

avaa t l’armistice, sont restées allemandes après le traité 

de Versailles. -

M. LE RAPPORTEUR.- Cette anomalie a été corrigée de­

puis.

M. LE- GENERAL HIRSOHAUER.- Il n’a pas été tenu compte 

du nouveau statut pour les dommages de guerre.

En tous cas, il me parait juste de faire quelque chose 

pour réparer certaines injustices.

On nous dit que l’on ne sait pas à quoi la proposition 

nous entraînerait. Soit J Mais alors limitons le risque en 

indiquant le crédit global que l’on entend consacrer aux 

dommages de guerre des étrangers. Ainsi, il n’y aura plus 

de surprise.

M. HENRI ROÏ.- Je me refuse à statuer avant que nous - 

ayons une indication exacte de la dépense et avant que nous 

ayons entendu le ministre des Finances.

Du reste, la proposition a été déposée à la Chambre en 

1924. La Chambre a mis six ans pour l’examiner. Nous pou­

vons
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_vona bien nous réserver quelques semaines.

M. ALBERT MAHIEU.- Il ne suffit pas, dans cette ques­

tion, d’interroger le ministre des Finances . il importe 

aussi de recueillir l’avis du ministre des Travaux Publics, 

chargé du service des Régions libérées.

M. LE RAPPORTEUR.- Ce dernier avis est d’autai t plus né 

cessaire que M. DELIGNE paraîtrait admettre pour les étran­

gers le droit de présenter encore des demandes alors que 

tous les délais fixés par la loi de 1918 sont largement 

épui sés.

M. ALBERT MAHIEU.- Il serait infiniment dangereux de 

s’engager dans une pareille voie. Le bénéficed e la loi doit 

être strictement limité aux étrangers qui ont pris des mesu­

res conservatoires.

Ceci dit, il faut reconnaître qu’ilsxiste de nombreux 

cas intéressants. Il serait juste d’indemniser des Luxem­

bourgeois ou des Suisses.Invoquer l’absence de conventions 

de réciprocité avec leur pays pour ne rien payer à ces étran. 

gers est un peu ridicule. Comment pourrait-on passer de part 
reille s conventions avec des pays qui n’ont souffert d’aucunJ 

dévastation du fait de la guerre ?

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- La proposition est peut être 

juste mais je ne la voterai que quand on m’aura dit ce qu’el. 

le peut coûter.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’ajournement s’impose 

jusqu’à ce que le gouvernement ait fait chiffrer la dépense.

M.-SERRE.- Le principe meme de la proposition est très 

contestable.

Voici une française qui s’est mariée avant la guerre X
avec un allemand, lequel est venu se fixer en France pour 

exploiter la ferme de sa femme. La guerre survient• L’al­

lemand rentre dans son pays, et, il contribue dans l’armée 
du.
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du Kaiser à détruire cette ferme. Va-t-il maintenant 

recevoir une indemnité de l’Etat français pour oe beau 

travail ?

M, LE RAPPORTEUR.- Non. Car les ennemis sont exclus 

du bénéfice de la loi. Pour conclure, je demande l’a jour- 

nement jusqu’à ce que les services compétents aient chiffré 

la dépense et que le ministre des finances ait été entendu.

L ’ a j ournemenx/e st pronono é.

CREDITS POUR LA SOCIETE DES NATIONS.-

Sur la demande de M. HENRY BERENGER, Rapporteur, la 

Commission ajourne l’examen, pour rapport au fond, du pro- 

jet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant ou­

verture d’un crédit pour les manifestations artistiques fran-| 

çaises organisées par le Comité des festivals internationaux 

de Genève à l’occasion de la réunion de la Société des Na­

tions en 1930 (n° 777 - année 1930).

EXPOSE SUR LA SITUÆON FINANCIERE.-

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle l’exposé de 

M. le Rapporteur Général sur la siutalton budgétaire et fi­

nancière.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Au moment où notre commis-, 

sion recommance ses travaux, il est indispensable de jeter

un regard d’ensemble sur la situation budgétaire et sur la si

tuation de la Trésorerie.

Je vais indiquer les points essentiels.

LA............. .. ....................... ..
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LA SITUATION BUDGETAIRE.

I - CIRCONSTANCES DANS LESQUELLES LE BUDGET DE 1931-1952 A ETE 

EXAMINE.-

Le déficit réapparaît dans nos budgets avec l’exercice 

1930-1931.

" Il ne faut pas pour cet exercice, en rechercher les 

causes dans les moins-values fiscales :

à la date du 13 Novembre 1931, les recettes fiscales étaient 

en plus-value

de ; 1.273 millions

Il y a eu une masse énorme de crédits additionnels (qui, 

pour bon nombre, étaient la conséquence d’une politique anté­

rieure ) :

3.300 millions.

Déficit total : 2.600 millions, sauf les rectifications 

qui interviendront d’ici la loi de règlement.

- Comment se présentait le projet de budget pour l’exerci­

ce 1931-1932 ?

a/ - Il était en augmentation de 2 milliards environ 

sur le précédent;

b/ - Il ne réalisait l’équilibre que grâce au trans­

fert à la Caisse d’amortissement d’une masse de dépenses équi­

valentes, consacrées à l’amortissement contractuel de la det­

te publique. 

Nos efforts ont eu un double but t

10.- Extirper du budget des dépenses tout nouveau germe de charges.
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2° - Eviter tout impôt nouveau.- Nous y sommes parvenus sans dé­

tour.- Aucun aménagement fiscal n’a eu pour conséquence in­

directe d’augmenter les charges pesant sur la Nation.

II - EXECUTION DU BUDGET DE L’EXERCICE 1951-1952.-

Sommesvotées : RECETTES..... 50.645.485,595

DEPENSES..... 50.640.509*552

EXCEDENT............ ............... 2.976.045

Perspectives sur ce budget.-

A.- DEPENSES*-

a/ - Effort du Sénat pour que les prévisions serrent 

aussi près que possible la réalité.

ExempleAllocation du combattant, primitivement ins­

crite au projet pour s 480 millions, 

portée au budget pour: 759 millions.

b/ - Le Gouvernement s’est engagé à s’opposer, dans 

toute la mesure possible, à l’ouverture de crédits addition­

nels;

c/ - Malgré les efforts de sincérité budgétaire déplo 

yés et en dépit des promesses gouvernementales, l’exercice en 

cours sera lui aussi faussé par les crédits additionnels,sans 

que ceux-ci toutefois atteignent ceux des exercices précédents 

- à la fin de la session ordinaire:

Lois de c rédits supplénertaires vctées : 155 millions

- pendant les vacances, le Gouvernement

a ouvert, par décrets en Conseil d’Etat... 141 -

supplémentaires.

- projets de lois,g énérateurs de dé­
penses en instance...... «................. 83 -

- Dès.....
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Dès maintenant : 357 millions à inscrire dans la colonne 

des crédits additionnels.

Il parait prudent de prévoir un supplément de dépenses 

de 1 mill'iar.d compte tenu des annulât ions, dont le champ se 

trouve rétréci :

■ ( les évaluations sont plus rigoureuses;

—£------------- le contrôle des dépenses engagées
J permet de pourchasser les disponibles en fin
î <3? exercice.

B.- RECETTES.-

Une observation un peu superficielle conduirait à l’opti­

misme. En effet, les statistiques mensuelles du Ministère 

des Finances (et relatives aux recettes fiscales autres que 

les impôts directs ) accusent :

+ 310 millions d’après les statistiques au 7ème mois.

Si du point de vue strictement budgétaire, ces constata­

tions sont réconfortante s, elles n’autorisent pas néanmoins 

grand espoir en ce qui concerne un excédent de recettes.

a/ - D’abord, il faut noter que la plus-value consta­

tée jusqu’ici représente une balance entre des augmentations 

et des diminutions. Cette balance s’établit schématiquement 

comme suit :

Augm e nt at i on s
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Augmentations(- droits de douane (tout oe que
) versait la douane)........». l»092 millions(
( )
)- Contributions indirectes et (
( monopoles................. *...............  252 - )1.375 milliers
) • (
(- Timbre.......... .. ................................  31 - )

Diminutions (- Enregistrement.................................. 293 millions(

(- Opérations de bourse......... 98
)
(- Taxe air le revenu des valeurs 
) ~ mobütèr e s............................   144
(
)~ Chiffre d’affaires.......................  530

)1.065

SlOmillions

- Ainsi, la plus-value finale de 310 millions provient essen­

tiellement des plus-valtE s considérables constatées au titre 

des droits de douane.

La satisfaction qu’on pourrait en éprouver au point de vuè 

strictement budgétaire, est fortement atténuée par l’évolution 

fâcheuse ainsi manifestée de nos échanges commerciaux avec l’é­

tranger; cette augmentation des droits de douane est due égale­

ment pour une bonne part au relèvement à peu près général des 

droits, notamment sur les denrées agricoles, dont l’importation 

a été accrue par la médiocrité des récentes récoltes.

Ces constatations sont,en définitive, peu satisfaisantes 

pour notre économie nationale.

Et puis revenant au point de vue budgétaire proprement 

dit, pouvons*-nous affirmer que du Coté des recettes le budget en 

cours ne nous réserve pas des mécomptes ?

b/ - Les statistiques mensuelles que nous invoquons 

ne comportent pas les impôts directs, perçus par voie de rôles no­

minatifs.

De.......... ..
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De ce coté, il y a eu des réserves Je la part de la Corn- 

mission des Finances t

1 .- le montant des rôles émis n’atteindra pas le 

chiffre prévu *,

2 .- Réduction prévisible du fait des cotes irrecou­

vrables , plus nombreuses cette année : crise économique.

Au 31 Octobre, le montant des rôles émis (contribution 

foncière- comprise) atteignait 8.296 millions, - alors que le 

produit escompté est de 9.400 millions.

Le montant des rôles émis dépasse assez sensiblement les 

évaluations pour :

(- la cédule des traitements;
)
(- la cédule des professions non commerciales.)

Mais au 31 Octobre : (l’émission des rôles n’est toutefois pas 
encore terminée,; -t • 

il faut noter les insuffisances suivantes ;
(- Cédule des bénéfices industriels et
) commerciaux. "702 millions
(- impôt général sur le revenu......... 252 millions 

(sur le rendement de ces deux impôts, la Commission 

des Finances avait cru devoir appeler l’attention du Gouver­

nement ).

En résumé, du côté des recettes fiscales (impôts indirects 

et impôts directs) pas de plus-value à escompter. Ce serait 

même un beau résultat si l’on n’avait pas de moins-values à 

enregistrer.

o/ - Il n’y a pas d’autre part que les recettes fisca­

les.

Le budget 1931-32 porte en recettes : 50.643 millions

or, les ressources fiscales, y compris les 

revenus des monopoles et ceux du domaine,

ne s’élèvent qu’à ................................  :__ 44.250 millions

Reste donc une masse de ................  6.400 millions, 
qu’il.................. ............



-239-

qu’il faut analyser, si l’on veut dégager les véritables pers­

pectives budgétaires pour l’exercice 1931-32.

dans
3 éléments / cette masse de recettes :

T - Recettes d’ordre.-

.1 - Produits divers du budget,-

III - Ressources exceptionnelles.-

- Recettes d’ordre - évaluées à 2.740 millions.

Ce sont :-les recettes en atténuation de dépenses (par exemple: 

les retenues pour pensions civiles et militaires), 

au total : 2.422 millions;

-les recettes d’ordre proprement dites : 318 millions,

Il est difficile d’apprécier dans quelle mesure la réalité 

confirmera les prévisions : ces recettes comportent 120 art!*» 

c-les; - seul le Gouvernement-a en mains les éléments d’informa­

tion .

I “ Produits divers du budget évalués à : 3.412 millions.
De ce coté, voici quelques postes qui donneront lieu à mécompte 

1° - Excédent provisoire des recettes sur les dépenses

du budget annexe des P.T.T. , estimé à 365 millions.

A combien , en réalité, s’élèvera cet excédent ? Ne faut- 

il pas en vérité prévoir une moins-value ? - Pour les 7 premiers 

mois de l’exercice î les recettes des P.T.T. accusent une moins- 

value de 101 millions.

2° - Produit de l’impôt sur le produit brut des jeux 

dans les casinos, évalué à 113 millions.

En raison de la médiocre saison des principales stations 

thermales, ne faut-il pas prévoir un sérieux abattement.?

30 - Versements de l’Allemagne , en exécution du plan

Young, soit : 1,960 millions.
Le...................
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Le moratoire Hoover a suspendu pour un an, à partir de 

l’échéance de juillet 1931 incluse, le paiement des dettes 

intergouvemementales : le budget de 1931-32 n’aura bénéficié 

que d’une très petite partie des recettes prévues à ce titre.

Sans doute, en comptabilité, il ne s’agit pour la France 

que d’un paiement différé; la part de la France dans l’annuité 

inconditionnelle a été portée au compte de notre pays, puis re­

transférée par la B.R.I. à la Reichsbahn qui s’en est consti­

tuée débitrice; mécanisme parfait en théorie.

Le moins que l’on puisse dire,c’est qu’une créance à terme 

d’une qualité douteuse a été substituée au paiement au comp­

tant.

Dans C.es conditions,est-il prudent de continuer à supputer, 

le déficit du budget sans tenir compte de la carence allemand 

de ? Il y a, de ce chef une source possible de déficit : .

1.700 millions cormespondant aux paiements'allemands moratoriés 

“dont l’échéance tombe au cours de l’exercice 1931-32.

III - Ressources exceptionnelles.

- Contribution extraordinaire sur les bénéfices
de guerre......... Q 9 e

- Liquidation des stocks

150 millions

15Q9****4O**«Q***

165 millions

Ces produits ne seront certainement pas atteints.

Pour les 7 premiers mois de l’année : 

- contribution extraordinaire sur les bé­
néfices de guerre• 34.000.000

- liquidation des stocks...............................  ’ ‘ 712.000

En. • .................
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En définitive, le budget en cours ne parait pas 

devoir se solder dans des conditions plus satisfaisantes 

que le précédent, sous réserve d’un redressement économi­

que survenant à bref délai, hypothèse peu vraisemblable.

Telles sont les perspectives du budget pour le pré­

sent exercice (Et encore, il convientde rappeler que le 

transfert à la Caisse d’amortissement des sommes consa­

crées à l’amortissement contractai.. a allégé de 2 mil­

liards ce budget),

M. CAILLAUX.- A quel chiffre évaluez vous le déficit 

budgétaire probable ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- A deux milliards, sans te­

nir compte du moratoire Hoover.

M. CAILLAUX.- Cela représentera donc environ quatre m 

milliards.

IIS -.................................. .. ...........
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III »- LE PROJET DE BUDGET POUR 19$2.

Le Gouvernement a distribué son projet de budget le 12 Novem­

bre •

- Retard dans oe dépôt : risque supplémentaire à l’encontre 

du vote du budget en temps utile »

Pour faire revivre l’atmosphère dans laquelle oe projet de 

budget a Atc^préparé et présenté, il faut se souvenir d’une 

campagne menée en faveur de la reconduction o

- elle aurait prorogé pour 9 mois le budget du présent 

exercice , sauf modifications indispensablese

Deux raisons mises en avant :

a) — Le retour à l’ancien cadre budgétaire implique un 

budget de transition de 9 mois ;

b) — Crainte selon laquelle la. Chambre se livrerait à une 

surenchère démagogique, susceptible d’enfler les dépen­

ses, '"à la veille d’une consultation électoraleo

Le Gouvernement a été amené à répudier le système de la 

reconduction , qui est en vérité un système de pa,resse ;

- le déficit budgétaire a provoqué de véritables ravages 

chez des peuples voisins;

- plus que jamais , dans les circonstances présentes, la 

Nation doit être dotée en temps utile d’un.budget sincè­

rement établi et rigoureusement équilibré.

Mais,un fait s’impose à nous ; par suite de la distribution 

tardive du projet de budget, la Commission des Finances de la Cham­

bre vient à peine d’en entamer l’examen; - la discussion publique 

ne pourra pas commencer avant Janvier 1932 «

Comment
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Pomment se présente le projet de budget ?

Caractéristique essentielle : il ne comporte qu’une durée de

9‘mois ( 1erAvril 1932 — 31 Décembre 1932)*

Quelle est la raison invoquée pour cette présentation 

exceptionnelle ?

- Inconvénients multiples soulevés par la loi de report

du 30. Décembre 1929, - et nécessité pour revenir à l’an­

cien cadre budgétaire d’adopter une période transitoire 

de neuf mois .

Résumé des inconvénients invoqués contre la loi de report î

a) - Inconvénients d’ordre parlementaire:

12- Le reuort'n’est pas un remède absolu contre les 
douzièmes«

2?- Le travail parlementaire, est encombré par la discussion 
de la loi de finances a

3«- La session extraordinaire est sacrifiée»

4°- Le Sénat ne dispose pas de plus de temps pour la discus­
sion du budget 0

c) - Inconvénients proprement budgétaires:

1° - Impossibilité pratique de rapprocher, autant qu’il eut 
été désirable , les époques ou sont faites les évalua­
tions du début de l’exercice, en raison de la période 
estivale durant laquelle l’administration mène une vie 
ralentie •

2° — Risque grave en ce qui concerne l’execution des travaux 
publics , au cas de douzièmes provisoires.

3° - Retards obligatoires dans l’établissement^des documents 
préalables à 1’élaboration de la loi de reglement •

Mais
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Mais voici que l’abrogation proposée de la loi de report, 

fournit le moyen de résoudre partiellement le difficile problème 

budgétaire.

- la réalisation de l’équilibre se trouve facilitée puis- 

qu’ aux dépenses de 9 mois correspondent des recettes fiscales, 

qui, pour les impôts directs, sont celles de 12 mois.- Autrement 

dit, pour l’équilibre de son budget de 9 mois le Gouvernement 

bénéficie d’une recette supplémentaire théoriquement égale au 

quart du rendement présumé des impôts directs, soit 2.250 ml 1_ 

lions environ. Mais pour que ce chiffre fut exact, il faudrait 

que les dépenses fussent régulièrement échelonnées sur les 12 mois 

de l’année. Il n’en est pas ainsi*

- parce que les travaux publics ne s’effectuent pas par 

par.'les égales, chaque mois;

- parce que les échéances de la dette publique ne sont pas 

uniformément réparties sur les 12 mois.

En réalité, le bénéfice, après analyse des dépenses serait 

de 2.250 millions - 950 millions = 1.300 millions.

Au point de vue technique, le procédé ne soulève pas d’ob„ 

jection :

- il faut se remémorer que lorsque fut votée en 1929, la 

loi de report, le budget de 1929 a été prolongé de 3 mois, tant au 

point de vue des dépenses qu’à celui des recettes, sauf en ce qui 

concerne les impôts directs. Ceux-ci ont été intégralement affec­

tés à l’exercice 1930-1931, bien qu’au point de vue fiscal ils cor­

respondent à l’année civile 1er janvier - 31 décembre 1930.- 

Ainsi les dépenses du 1er trimestre de l’année civile 1930 ont été 

couvertes sans qu’iï soit fs’.t état des impôts directs. Une sorte 

de réserve a été constituée, dont bénéficiera le premier budget qui 

n’aura que neuf mois.

Comme on le voit le Gouvernement s’approprie une aubaine, 
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qui a été constituée le jour où l'on a fait un budget de 15 mois 

couvert notamment par 12 mois d'impôts directs.

Ici, toute une série de questions sur lesquelles nous au­

rons ultérieurement à délibérer et que pour le moment il suffit 

de poser :

a.- Est-il opportun de proposer le retour immédiat à l'an­

cien cadre budgétaire/}1 est-à-dired’utiliser dès maintenant la 

réserve qui s'offrait au gouvernement î

b.- N'eût-il pas été de meilleure politique financière de 

présenter,cette fois encore, un budget de 12 mois, afin de placer 

sous les yeux du pays, la situation budgétaire réelle ?

O.- Y a-t-il lieu de souscrire à la thèse selon laquelle la 

Chambre actuelle aurait à peine le pouvoir ou le droit de prendre 

les mesures importantes qu’exigerait la situation ?

d.- Est-il sage de reporter, sur la prochaine législature, 

la lourde tâche de redresser les finances publiques, la prochaine 

législature ne pouvant plus disposer de l'aubaine léguée par le 

budget de 15 mois et de certaines autres appropriations ?

Le projet de budget se présente dans les conditions sui­

vantes ;

Recettes :................. 41.037,290.741 francs

Dépenses 40.935.018.566 francs
»r.T—l M Ml —M—MM-—  —  , — — ,

Excédent 102.272.175 francs.

DEPENSES.- Le Gouvernement s’est efforcé de faire barrage à l'infla­

tion. Il n’a pu cependant éviter les augmentations qui ont leurs 

germes dans des lois organiques ou dans des budgets précédents. 

Au total (calcul pour 12 mois) î augmentation de dépenses de 

1.948 millions, dont î
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401 millions pour la retraite du combattant,

300 millions pour les assurances sociales,

180 millions pour les dépenses militaires (service d’un an),

200 millions pour les routes nationales,

164 millions pour les subventions aux Compagnies de naviga­
tion,

150 millions pour le programme naval.

RECETTES.- A ce point de vue, il a été tenu compte des observations 

présentées lors du dernier budget par la Commission des finances: 

- des abattements sérieux ont été faits en ce qui concerne 

les recettes fiscales évaluées selon la méthode directe. Ex,; 

- le produit de la cédule des bénéfices industriels et commer­

ciaux a été estimé à 3.211 millions contre 4.238 millions pour le 

budget en cours ( - 1.027 millions).

pour l’impôt sur le revenu des valeurs mobilières, l’abattement 

n’est que de 600 millions. Il est peut-être insuffisant. 

Comment le Gouvernement a-t-il réalisé l’équilibre 

une masse de dépenses croissantes et des recettes en diminuti ->n? 

Rappelons que l’abrogation de la loi de report allégerait 

le budget d’environ 1.300 millions. Pour le reste, le Gouver_ 

nement propose 3 mesires:

1° - La première consiste en une aggravation fiscale, qui 

consiste essentiellement en une augmentation de la taxe à l’impor­

tation,

2°- La deuxième mesure est l’appropriation pour le compte 

du prochain budget de sommes importantes et disponibles ayant déjà 

une destination • f

700 millions à prélever sur le solde créditeur des opérations 
réalisées par le service des alcools*

37ô millions à provenir des bénéfices de frappe sur les mon­
naies d’argent.
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3°- Le projet de budget fait état en recettes, comme le 

budget ei cours, des versements de l’Allemagne : 1.178 millions.

On peut être d’accord, - puisque l’habitude en a été prise- 

pour les inscrire au budget; a cet égard, on ne saurait concevoir 

à l’heure actuelle une modification, dans l’état des relations in­

ternationales.

Mais, dans l’établissement du budget, ne devrait-on pas te­

nir compte de la précarité de ces recettes ï Ne devrait_H pas y 

avoir une marge de sécurité ?

Si nous additionnons toutes les sommes, qui ont parmi s au 

Gouvernement, d’équilibrer son budget, mais qui ne présentent pas 

un caractère de permanence absolue, nous arrivons au total suivant:

Pour un budget de 9 mois :

- abrogation de la loi de report: 1.300 millions

- alcools.,..........................................«... 700 millions

- bénéfices de frappe ........................ 335 millions

Versement de l’Allemagne................. .. 1.178 millions

3,513 millions

Pour un budget de 12 mois :

- abrogation de la loi de report: 1.300 millions

- alcools ............................... 700 millions

- bénéfices de frappe ........................ 335 millions

- versements de l’Allemagne ......... 1.900 millions

4.235 millions

C’est donc une somme de 4 milliards 235 millions qu’il 

faudrait dégager dès maintenant, si le budget de la France était 

présenté dans toute sa rigueur.

En tous cas, c’est cette somme, que sous une forme ou une 

autre, il faudra retrouver lors de l’élaboration et le vote du 

budget pour 1933,
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A noter que M. Lamoureux a chiffré le déficit véritable à

6 milliards, car il a fait entrer en ligne de compte des augmen­

tations de dépenses, jusqu’à concurrence de 1 milliard 1/2 environ^

B.- LA TRESORERIE.-

La situation de la Trésorerie exige de son côté les plus 

grands ménagements.

Une observation s’impose toujours lorsqu’on parle

’de la situation de la Trésorerie.

Dans l’état actuel de notre comptabilité publique, il est

impossible de dégager l’actif du bilan de l’Etat.

Tout ce qu’il est possible de faire, c’est de dégager une 

situation dé caisse.

Sous le bénéfice de cette observation, nous analyserons 

sommairement l’évolution de la trésorerie depuis un an.

Au 31 Octobre 1930, la situation de la trésorerie se pré­

sentait ainsi :

Actif : En caisse ........ 11.673 millions

Créances.......... 3,586 millions

15.259 millions

Passif ! ............................. .. .. 6.204 millions

Solde net :............................  9„055 millions

A noter que ces chiffres (et cette observation vaut pour

les situations suivantes ) ne comprennent pas :

- le montant des encaisses détenues par le Trésor dans 
les banques coloniales:

- le passif permanent du trésor (dépôts des trésoriers 
payeurs généraux, des départements, des communes, 
comptes de chèques postaux, avances permanentes 
de la Banque de France).
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Au 31 Octobre 1931, la situation était la suivante :

Actif : Encaisses.................... 4.981 millions

Créances ............................. 5.956 millions

10.337 millions

Passif : ................................................ 7••■273 millions

Solde net    3.059 millions.

Ainsi, d’une année à l’autre, le solde net a diminué 

de : 5.996 millions.

Quelles sont les raisons de cette différence ?

A*- La diminution provient pour une large part de ce que 

le Gouvernement présente aujourd’hui des situations plus complètes?

- Au passif, sont inscrites, non seulement des dépenses 

engagées, mais aussi celles dont le principe seulement est enga 

gé et qui pèseront ultérieurement sur la trésorerie: Ex. dépenses 

pour l’aménagement défensif des frontières inscrit pour 2.527 mil, 

lions au passif de la situation du 31 octobre 1931, tandis qu’il 

n’était porté que pour un montant sensiblement inférieur jusqu’au 

début de 1931.

B.- Charges assumées par la trésorerié depuis un an :

1 - Paiement à la Caisse autonome sur l’excédent du budget 

de 1929 (paiement qui n’a été effectué que fin 1930).

2 - Déficit du budget de 1930-31.

3 - Déficit- du budget en cours d’exécution, dans la mesure 

ou il est déjà comblé.

0.- La trésorerie - le fait est aujourd’hui patent _ à sub­

venu à certaines opérations:

- aide à des gouvernements étrangers,

- aide à certains établissements privés.
Sur ces opérations,nous ne possédons pas encore une documentation suffli­

sante .Nous l’avons demandée.Dès que j’aurai pu étudier les dossiers qui me se 
ront fournis, je ferai un exposé complémentaire à la Commission
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M. CAILLAUX.- Quelle va être l’attitude de la Commis-'! 

sion des finances mardi prochain lors de l’interpellation - 

de M. CAVILLON sur la politique financière nous n’avons 

pas eu la possibilité d’étudier des questions aussi impor­

tantes que celle des avances aux Etats étrangers et à cer­

taines banques puisque notre rapporteur général lui—même 

n’a pas encore en main tous les documents. Il est inadmis- 

sible qu’un débat pareil puisse s’engager sans que la corn- : 

mission des finance® ait été mise en mesure d’y prendre 

part.

M. LE PRESIDENT.- Je n’ai pas attendu cette observa­

tion si juste de h. CAILLAUX pour élever une protestation. . 

M. le Ministre des Finances s’est excusé d’avoir accepté 1’ 

interpellation sans m’avoir consulté au préalable et M. CA­

VILLON m’a précisé, dans une lettre, que, s’il avait pris 

cette initiative, c’était sur la demande instante des re­

présentants qualifiés du commerce etùe^.’industrie. Son in­

terpellation , m’a-t-il dit ne vise nullement la politique 

financière, dans son ensemble. Il entend limiter son inter­

vention à la nécessité qui s’impose de donner au commerce 

et à l’industrie plus de facilités d’escompte.

s’il en est ainsi, je crois que nous pouvons accepter 

un pareil débat limité au problème del’escompte.

M. CAILLAUX.- Il est bien difficile de limiter un dé­

bat semblable car, en fait, c’est toute l’action de. la 

Banque de France qu’il faut évoquer pour comprendre le pro­

blème.

Si le commerce et l’industrie souffrent d’un resserre­

ment général des crédits c’est que la Banque de France 

s’obstine à conserver un taux d’escompte trop bas. Pourquoi 

Parce que la dernière convention, celle de juin 1928, est

tellement
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tellement mal faite-qu’elle lui assure des bénéfices d’au­

tant plus élevés que le taux de l’escompte est plus bas...

Et c’est ainsi que pour ses intérêts propres, notre 

grand institut national sacrifie la vie économique du pays.

Il n’est pas possible, au moment ou nous sommes, de 

traiter un point particulier touchant à la situation finan­

cière et économique sans évoquer le problème dans toute sa 

complexité. C’est pourquoi je regrette l’initiative prise 

par M.-CÂVILLON et l’acceptation du ministre des Finances. 

Ce débat doit avoir lieu, mais seulement lorsque la commis­

sion des finances, suffisamment informée, pourra y prendre 

sa part. -,

M. SERRE.- Je ne comprend pas l’émotion soulevée par 

la demande d’interpellation de M. CAVILLON à laquelle je m’é­

tais associé comme Président de la Commission du Commerce, a- 

vec l’intention d’intervenir en cette qualité.

La situation est angoissante pour les commerçants et les 

industriels. Des maisons qui offrent toutes les garanties 

possibles, même des garanties immobilières, ne trouvent plus 

de crédits. Oh réduit leur mar ge d’escompte en invoquant 

simplement le besoin pour les banques de conserver "des li­

quidités".

A l’approche de l’échéance de fin d’année, il importe 

d’ouvrir un (débat sur cette question vitale pour le commerce 

et l’industrie.

Si les Banques contiiiùent à diminuer les crédits d’es­

compte, il est facile de prévoir un nombre considérable de 

faillites pour une date très prochaine ce qui, entre autres 

conséquences, augmentera singulièrement le nombre de chô­

meurs.

M. HENRI ROÏ.............
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M. HENRI ROY.- Je crois que nous discutons un peu dans 

le vide, car,si mes renseignement s sont exacts, l’interpel­

lation de M. CAVILLON ne sera pas discutée mardi prochain.

M. HENRI BERENGER.® Souhaitons le, car il serait inad­

missible que le gouvernement profite de cette interpellation 

pour traiter devant le sénat la question des avances aux 

pays étrangers et pour obtenir par surprise le vote d’un or­

dre du jour approuvant ces opérations sans que les commis­

sions compétentes aient pu étudier les dossiers.

Si l’on veut tenter une pareille manoeuvre, notre de­

voir est de la déjouer.

M. CAILLAUX.- La manoeuvre est "cousue de fil blanc". Le 

Ministre des finances chenhce un vote de couverture du Sé­

nat.

M. SERRE.- S’il y a manoeuvre, je ne la connais pas. 

j’affirme au contraire que l’intervention de M. CAVILLON 

est provoquée par des g roupements de producteurs qui envisa­

gent avec crainte les conséquences de la restriction tou­

jours plus grande des crédits d’escompte.

M. HENRY BREBNGER.- Nul ne vous suspecte, mon cher ami. 

Mais le libellé de l’interpellation de M. CAVILLON est si vas 

te qu’il permettra au ministre d’exposer toute sa politique 

financière et un débat pour lequel nous ne sommes pas prêts, 

se t rouvera bel et bien engagé.

M. HENRY CHERON.- Voilà—le danger. Quelles que soient 

les intentions de M.M. CAVILLON et SERRE, le débat pourra 

être élargi, notamment par le ministre.

M. CAILLAUX.- Que M. CAVILLON réduise sa demande à une 

question I

M. HENRY BERENGER.- Meme sous la forme d’une question.

nous ne sommes pas a s ai ré s contre l’ouverture d’un très vas-

débat qui sera prématuré tant que nous n’aurons pas eu
les.•••••••••
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les yeux les documents dont parlait tout à l’heure M. le Rap< 

porteur général

On va demander un accroissement de l’escompte. Mais est 

ce qu’une pareille politique ne viendrait pas, en restrei­

gnant les"liquidités'’ des banques, porter atteinte à la con­

fiance des déposants î 

Est-ce que les Banques de Dépôts né se trouveraient pas

compromises dans leur sécurité

Encore une fois un débat portant sur l’ensemble du pro

blême est nécessaire mais il ne pourravenir que lorsque

la commission des Finances sera complètement éclairée
'Il

SERRE.- Les intérêts des Banques de dépôvs"sont res
II

pectables,mais il ne faut pas oublier qu’avant tout le rôle

économique des Banques consiste à assurer du crédit à • la prb

mes col—duction et au commerce. Je respecte les scupules de 

lègues en ce qui concerne les prérogatives de la commission 

des finances, mais je ne peux pas ne pas jeter un cri d’alar<

me quand je vois ce qui peut se passer à lafïln de l’année

si l’on ne donne pas plus de facilités d’e acompte

Le débat désiré par M. CAVILLON est urgent. Qu’il ne

vienne pas mardi, soit ! Mais il faut qu’il puisse venir très

prochainement

M. LE PRESIDENT.- M. le Ministre des finances, sur mes

observations, a déclaré qu’il accepterait sans difficulté

l’ajournement de 1’interpellation de M CÀVILLON

M. ALBERT MAHIEU.- Le Gouvernement se préoccupe de cet­

te t rès grave question de l’escompte et il envisage une combi

naison ingénieuse à l’aide du Crédit national

Il serait bon qu’un débat à la^ribune permit d’apporter
([ira

aux commerçants qui vivent dans l’angoisse des échéances

prochaines la promesse d’une amélioration prochaine des con­
ditions. ..•••••

?

I

n
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ditions de crédit.

Il importe de relever la confiance dans certains mi­

lieux que je connais bien et où les difficultés présentes 

engendrent un découragement complet. Il

Prenons garde I La région industrielle du Nord est à 

la veille de la fai llite si l’on ne vient à son aide en 

lui donnant un peu de crédit. Si l’on ne fait rien dans ce 

sens, il y aura 1 million de chômeurs au !• Janvier.

M. HENRI BERENHER.- Je ne nie pas tout cela, mais je 

demande que la Commission des Finances soit mise par le 

Gouvernement en mesure de remplir son devoir de contrôle.

Nous ne Ayons pas un grand débat, mais nous ne voulons | 

pas que ce déb at vienne à l’improviste et sans que nous a- I
I 

yons pu étudier la question auquel il se rapporte.

M. CAILLAUX. Il est évident que la discussion de l*in-| 

terpellatlon de M. CAVILLON doit être retardée....

M. SERRE.- Vous verrez plus tard les inconvénients de 

ce retard,

M. CAILLAUX.- Ce retard est préférable pour tout le 

monde et même pour les intérêts que mous défendez, mon chqr j 

ami. Car si le débat vient mardi, personne ne pourra m’em­

pêcher d’intervenir et de dire ce que je pense du rôle de 

la Banque de France et de la politique financière du gouver­

nement.

Vous obtiendrez ainsi peut être un résultat diamétra­

lement opposé à celui que l’on recherche.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je répète que je vais étu­

dier toutes les- questions que soulève l’interpellation 

de M. CAVILLON dès que le Gouvernement m’aura fourni tous 

les documents indispensables. Je ferai diligence et la Com­

mission ne tardera pas à être éclairée.

M. HENRY EPERNGER
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M. HENRÏ BERENGER.» Je vous demande, Monsieur le Rap­

porteur Général, de ne pas oublier de faire porter vos in­

vestigations sur la composition des avoirs de la Banque 

de France.

Il est essentiel, notamment, que nous sachions quelle 

est, dans les 64 millions d’or de la Banque, la part qui a 

été déposée par des étrangers. Vous sentez l’importance d 

de ce renseignement. On parle toujours des 64 millions d’ori 

de la Banque. Mais est-ce qu’une part importante de cet or 

ne peut pas, d’un instant à l’autre, être retirée par des 

propriétaires étrangers ? Est-ce que le mécanisme de notre ! 

circulation monétaire qui parait si solide n’est pas sous 

la menace d’un brusqge retour de manivelle qui peut faire sat 

ter la machine?

M. FARJON.» Je partage les préoccupations de M. HENRY | 

BPENEGER quand jevois les encaisses-or de la Banque augmen­

ter à un moment où pourtant la balance des comptes est lar­

gement déficitaire pour nous. Il n’est pas douteux que 

les caves de la Banque abritent de nombreux avoirs étrangers.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je m’étonne de voir mes collè­

gues prendre à ce point au sérieux l’annonce de l’interpel­

lation de Mardi prochain.

Pour moi, il me Suffit de voir que l’interpellation de 

M. CAVILLON a été jointe à celle de M. Dominique DELAHAYE 

pour penser que l’une et l’autre seront renvqées aux calen­

des (sourires).

Cecl/lit, je me permets d’inviter la Commission à agir 

très prudemment dans une pareille question. La confiance 

est un sentiment tellement fiig itif et la panique peut ré­

sulter, dans la période trouble que nous traversons, de trèj 

peu de choses !

La.........................
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La question de l’escompte est étroitement liée à II

celle des dépôts. Prenons garde par un communiqué mal inter- I 

prêté, ou par un débat imprudent de provoquer une panique 

des déposants qui serait aussifgrave que le marasme du commerjl 

ce et de l’industrie qu’évoquaient tout à l’heure M.M. SERRE 1 

et ALBERT MAHIEU.

M. HENRY BERENGER.- La Commission a le devoir d’étudier I 

le problème«ce qu’elle peut faire avec toute la discrétion 

désirable.

M. REBOUEi.- On a parlé de panique. Ce sont certaines 

banques qui risquent de provoquer la panique en invitant le I 
h 

public à acquiérir de l’or. Cette odieuse propagande se fait I 

beaucoup dansles campagnes. Ne pourrait-on pas l’empecher ?
I

M. CAILLAUX.- çUn ministre des finances conscient de 
ses devoird devrait convoquer dans son aabinet les dirigeants|| 

des Banques qui se livrent à un pareil trafic et leur tenir ! 

un langage un peu rude.

M. LE PRESIDENT.- Pour en finir avec cette discussion 

j’irifli^ue que je renouvellerai mes observations que j’ai dé-U 

jà présentées au Ministre des Finances au sujet de l’inter­

pellation de M. CAVILLON. Je lui rappellerai que la politiqud 

financière du gouvernement ne peut faire l’objet d’un débat 1 

au Sénat avant que la Commission ait été renseignée complè­

tement sur tous les éléments de cette politique.

M. LE RAPPORTEUR G EBERAL.- Si une documentation complè-i 

te nous manque nous n’en connaissons pas moins l’étendue 

des diverses avances consenties par le Trésor.

Une lettre adressée par le Ministre des Finances à 

M. MALVï, président de la Commission des Finances de la 

Chambre des Députes, le 19 Novembre 1931 , etqui, sur notre 

demande formulée le 23 Novembre 1931, a été communiquée à 

notre commission le 5 Décembre vise 3 catégories d’avances:

............................... I



-307-

I - Avances en devises à divers (par application de l’arJ 

ticle 120 de ]â loi du 16 Avril 1930 î réseaux de chantons 

de fer, compagnies de navigation subventionnée..'). Oes avan­

ces sont portées sous la imbrique ; créances, des situations 

mensuelles.

II - Avances à des gouvernements étrangers :

a - Avances en comptes-courant s prévues par les lois 

spéciales du 8 Janvier 1924 (Pologne-Yougoslavie ).

b - Avances consenties pendant les récentes vacances 

par lementaires.

1 - Yougoslavie (Oot. 1931) : 250 millions

2 - Hongrie (Août 1931) : 354 millions.

M. SERRE.- Il est bon que l’on sache que, malgré ses 

avances, les Hongrois qui ont fait des achats divers en 

France se refusent à en solder le montant.

Le commerce avec la Hongrie et la Yougoslavie ne s’en 

est trouvé nullement amélioré.

M. SOHRAMECK.- Aucunes garant ies n’ont donc été prises 

par le Gouvernement au moment où il a consenti ces avances. 

Voilà bien ce qui estgrave !

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous étudierons cette ques­

tion lorsque le moment sera venu.

Je reprends mon exposé.

III - Avances pour diverses banques.

a - Banque d’Alsace-Lorraine (opération commencée 

le 19 Janvier 1931) i 910 millions.

b - Banque Nationale de crédit (opérâtion commeneée 

le 28 Septembre 1931) s 1.062 millions.

M. HENRY BEREIGER.- Le Trésor a-t-il donné la garantie i 

à la Banque de France en ce qui concerne les avances faites 

à la Banque nationale de crédit ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- J’&tudierai la question.

Il.......... .. ...................
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II semble résulter des débats de la Chambre (séance du 

27 Novembre 1931) que les sommes ont été prélevées sur les 

encaisses du Trésor à l’étranger.

Des discussions se sont élevées à propos de la légali­

té des avances î

L’article 131 de la loi de finances du 16 avril 1930 

n’a-t-il pas été violé ?

M. LE PRESIDENT.- La violation formelle de la loi n’est

pas— cont e st able

M. CAILLAUX.- Je ne peux m’empêcher de penser que nos

grand’pères ont fait la révolution de 1789 justement pour | 

que la loi s’impose à tous , même aux gouvernements, et aus- jH| 

si pour que l’Etat ne puisse pas, sans contrôle dépenser 

l’argent des contribuables ! Que sont devenus les grands pril|j 

iipes de notre droit public ? j|!

M. LE PRESIDENT.- Hélas ! ce n’est pas la première fois I 

que la loi est violee par le Gouvernement.

M. CAILLAUX.- Je ne connais pas de précédent plus grave | 

que celui-là.

Il est arrivé qu’un gouvernement a dû pour des motifs

de défense nationale engager d’urgence des dépenses sans

crédits régulièrement ouverts. Mais, dans ce cas, on a

toujours pris la précaution de se couvrir en prenant l’avis 

des présidents etdes rapporteurs généraux des commissions ' 

financières et en déposant un projet de loi.

C’est ainsi que j’ai procédé lors de l’alerte de 1906.

Ici le Gouvernement a agi seul et il n’a rien fait pour fai- i
I 

re partager au Parlement la responsabilité de sa décision.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Nous avons dit que le solde 

net de la Trésorerie avait diminué.

D’autre part, la composition de l’actif s’est sensible­

ment modifiée, au détriment de la liquidité des ressources 
de Trésorerie.

Au
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Au 31 Octobre 1931, les encaisses ne s’élevaient qu’à 

4.381 millions contre 11.673 millions un an auparavant.

Dans le même laps de temps, les créances sont passées de 

3.486 millions à 5.956 millions?

Même si on suppose que toutes les créances de la trésore­

rie sont de bonne qualité, la situation au 31 octobre 1931 appelle 

plusieurs observations :

l.°- Le poste de l’actif "Devises étrangères" est décompté 

pour sa valeur au pair, et il n’y avait pas moyen de faire autre­

ment. Seulement, une déduction devrait être faite pour tenir 

compte de la baisse de la li7re, dans la mesure, que nous igno­

rons d’ailleurs, où. le trésor détient encore des devises libel­

lées en livres sterling*

2°- Dans l’hypothèse évidemment théorique où la moitié 

des dépenses publiques de l’exercice auraient été payées au 31 

vCtobre 1931, il y aurait lieu d’inscrire au tarif la moitié du 

déficit probable de l’exercice, soit, en tenant compte du mora­

toire Hoover, une somme de l’ordre de 1*500 millions environ.

3°- Gomme lo budget pour l’exercice 1932 ne sera, dans 

l’hypothèse la plus favorable, équilibré qu’avec le secours des 

versements de l’Allemagne, c’est là un nouvel aléa pour le Tré­

sorerie.

En résumé, la marge disponible au 30 septembre 1931 appel­

le les plus sérieux ménagements en raison de perspectives précises. 

Sans doute, faut-il tenir compte inversement de la lenteur 

inusitée avec laquelle, cette année, par suite du marasme des af­

faires, les contribuables ont acquitté leurs impôts directs.

La période des "basses eaux" a pu se prolonger jusqu’en 

octobre ou même novembre. Il est permis d’en trouver la manifes­

tation dans l’accroissement Sensible des encaisses entre le 30 

septembre et le 31 octobre -s - 511 millions. ..........
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CONCLUSION GENERALE SUR LA S TUATION DE LA TRESORERIE î

Il est impossible de songer à un secours pour le finan­

cement d’un plan d’outillage national.

Dans son état actuel, elle possède tout juste assez d’é­

lasticité pour pourvoir aux besoins normaux d’une saine exécution 

du budget.

Et encore, le Gouvernement lui-même n’est est pas persuadé, 

puisqu’il a—inscrit au projet de budget une somme de 75 millions 

pour subvenir au service des Bons à émettre.

9 décembrel931»
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M. LE PRESIDENT.- Je pense être l’interprète de la 

Commission toute entière en remerciant M. le Rapporteur Gé­

néral de son exposé si complet et si clair.

Cet exposé contient des renseignements indispensables 

pour chacun de nous, aussi serait-il tapé et envoyé à cha­

cun des membres de la Commission.

M. HENRY CHERON.- Je me permets d’indiquer que dans le 

calcul de l’équilibre budgétaire, il faudra tenir compte de 

l’avantage réalisé par le Trésor du fait que les payements 

au Gouvernement Britannique résultant de l’accord Caillaux- 

Qhurchill doivent être faits en livres sterling. La baisse 

de la livre laissera une marge de bénéfice au Trésor.

M. CAILLAUX.- C’est exact.

A ce propos $e proteste contre la façon de procéder du 

ministère des finances qui a réduit les coupons du 4 % 1925 

en se basant sur la baisse de la livre.

L’économie dérisoire que l’on a réalisée ainsi est ob­

tenue par un procédé malhonnête. Quant le 4 % 1925 a été 

émis, on a voulu garantir au prêteur un revenu ne pouvant 

être affecté par labaisse du franc. On n’a pas voulu viser 

expressément la nation de franc-or, mais en calculant le cou 

pon sue le cours de la livre, on a entendu donner une garan­

tie or.

On aurait pu aussi bien prendre le cours du dollar, 

comme base. Aujourd’hui le gouvernement ne devrait pas se 

servir de l’abandon de l’étalon or par les Anglais, pour re­

nier des engagerasrt s incontestables et qui devraient être sa 

crés.

M. HENRI BERENGER.- J’étaife rapporteur Général en;1925. 

Je confirme complètement ce que vient de dire M. CAILLAUX. 

L’emprunt 4 % a été dans l’esprit de ceux qui l’ont émis, 
non.
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non un emprunt basé sur le cours de la livre mais un vérita­

ble emprunt-or.

M. SCHRAMECK. - M. le Rapporteur Général n’a pas fait 

état dans le calcul de l’équilibre budgétaire de la nouvel­

le convention avec la Banque de France.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est une question, nous le 

verrons, qui n’a rien à voir avec le budget.

M. LE.PRESIDENT.- Je pense répondre aux préoccupations 

qui ont été exprimées par plusieurs de nos collègues en pro­

posant de ne faire allusion dans le communiqué à la presse 

qui suivra notre séance de la discussion sur 1’interpella­

tion de M. CAVILLON, sur la question du crédit et sur celle 

des avances aux gouvernements étrangers (Assentiment).

Notre communiqué, visera donc simplement l’exposé de M. 

le Rapporteur Général.

AVANCES A LA COMPAGNIE TRANSATLANTIQUE.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen, pour rapport au fond, du projet de loi, adopté par 

la Chambre des Députés, accordant la garantie de l’Etat pour 

un emprunt de 180 millions de francs de la Compagnie Généra­

le Transatlantique (N° 736 - Année 1931).

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Donne lecture d’un rapport 

préparatoire concluant à l’ajournement de la question.

Il étudie les raisons qui ont entrainé les difficultés 

actuelles de la Compagnie Transatlantique.

Il analyse les diverses pièces du dossier, notamment 

les bilans de la Compagnie, la correspondance échangée entre 

la direction de la Compagnie et le Ministre de la Marine 

Marchande, le rapport de la Commission de Contrôle et celui 

de M. GERMAIN MARTIN.

Il montre que le vote par le Sénat’ du projet actuel 

n’offre aucun c aractèred’urgence, la garantie de l’Etat
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qu’il doit autoriser ayant été donnée déjà.

Il signale que le gouvernement a déposé à la Ohambre 

un projet concernant la réorganisation de la Compagnie Géné­

rale Transatlantique etrèglant pour l’avenir les relations 

de l’Atat avec cette Compagnie. Il propose d’ajourner le 

vote du projet actuel jusçi’au moment où le Sénat sera saisi 

de ce dernier, ce quipermettra un examen d’ensemble.

M. LE PRESIDENT.- J’ai félicité tout à l’heure M. le 

Rapporteur Général. Son second exposé est aussi excellent 

que le premier. Je lui renouvelle nos félicitations et nos 

remerc iement s.

M. CAILLAUX.- Je me range entièrement à l’avis de M. 

le Rapporteur Général. Mous ne devons pas àtoorder la ques­

tion de la réorganisation de la Compagnie Générale Transat­

lantique sans avoir en mains tous les éléments du problème.

En ce qui concerne la gestion de l’ancien conseil d’ad­

ministration, il me parait que l’erreur commise à consisté 

dans l’extension trop considérable donnée à l’affaire par 

rapport à son capital action. Il eût été sage de procéder, 

en temps utile à une augmentât ion d e capital.

M. HENRI CHERON.- Le Gouvernement a cru pouvoir venir 

en aide , pendant les vacances, à la Compagnie Transatlan­

tique, en se servant de la procédure des avances à régulari­

ser. Je tiens à faire observer que cette procédure introdui­

te dans notre droit financier par M. RIBOT, n’a pas été créée 

pour venir en aide à des entreprises privées. Le Gouverne­

ment a donc commis une irrégularité contre laquelle nous avons 

le devoir d^rotester.

Par ailleurs, le ministre de la Marine marchande a fait 

alüision dansl’exposé des motifs du décret autorisant l’avan­

ce à laloi de 1922. Or, la loi de 1922 n’a pas été faite 

pour une pareille situation.
Cette
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Cette loi de 1922, nous la connaissons bien ici où nous 

l’avons faite, M. HENRY BERENGER étant Rapporteur Général.

Elle a pour unique objet de permettre d’engager certai­

nes dépenses nécessaires à la défense nationale ou bien d’at­

tribuer du secours aux sinistrés en cas de calamité publique, 

sous la réserved ’une régularisation immédiate par le dépôt, 

d’un projet de loi.

Cette question de l’irrégularité de la façon dont le 

gouvernement a procédé est grave. Si nous laissions ainsi 

violer la loi, que deviendrait notre contrôle ?

Il n’est pourtant pas de matière dans laquelle notre 

contrôle soit plus nécessaire. Il faudra bien que nous exa­

minions dans son ensemble le politique des renflouements 

que l’on pratique en ce moment et qui heurte les bon sens 

et l’esprit d’équité du Français moyen.

Comment faire comprendre à oe Français moyen que l’Etat 

qui laisse mettre en faillite chaque jour tant de petits 

commerçants qui n’ont commis souvent aucune faute, soutient 

des grandes entreprises pour les empêcher de suivre le même 

sort.

La question est grave. En viendra-t-on à dire en France 

que la faillite n’est que pour les petits ?

M. HENRY BERENGER.- Je confirme absolument tout ce que 

vient de dire M. CHERON concernant la loi de 1922 dont le 

gouvernement parait avoir fait un abus scandaleux.

Il s’organise, semble-t-il, un véritable fascisme finan­

cier. En marge de toutes nos lois s’est établie la politique 

nouvelle des renflouements . Le bureau de la Commission a le 

devoir impérieux de faire des objurgations au gouvernement 

afin que cessent de pareilles irrégularités.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Ces objurgations ont été faites d$à 

et avec beaucoup d’énergie. Nous devons aller plus loin 

et proposer des remèdes.

M. HENRI BERENGER.- Le remède, en tous cas, ne peut 

pas consister dans l’abrogation de la loi de 1922, car 

cette loi est indispensable.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En l’esipèce, le gouverne- 1 

ment n’a pas appliqué la loi de 1922. Il a seulement indi­

qué dans l’exposé des motifs du décret-comme pour donner 

la couverture légale à son opération - qu’il pourrait invo- ; 

quer cette loi.

M. HENRI BERENGER.- Nous ne protesterons jamais avec 

assez d’énergie contre ce fascisme financier qui tend à sup­

primer le contrôle tutélaire des commissions.

Ceci dit, j’approuve les conclusions de M. le Rappor­

teur Général tendant à l’ajournement. Mais, à la faveur de 

cet ajournement, le gouvernement va-t-il pouvoir continuer 

à faire des avances à une Compagnie dont la ruine actuelle 

n’est que la rançon d’une mégalomanie condamnable ?

L’Etat va-t-il se faire le complice dugrand programme 

de mégalomanie et de munificence que poursuivait la Transat 

lantique et dont les inspirateurs étaient sans doute les 

principaux bénéficiaires ?

En ce qui me concerne je proteste contre ce programme 

et je demande que l’on oriente enfin nos compagnies de na­

vigation vers une politique plus sage ayant pour objet es­

sentiel l’exploitation de nos colonies.

La Compagnie Générale Transatlantique n’hésitait pas 

à dépenser 800 millions pour construire un bateau qui ne 

pourra être utilisé que par les milliardaires tandis qu’el­

le laissait sans les transporter faute de moyens appro­

priés les babanes pourrir dans nos ports des Antilles.
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Eh bien ! Il faut que de pareilles pratiques cessent.

M. CAILLAUX.- Il est prudent, en effet, d’inviter le 

gouvernement à ne faire aucune avance supplémentaire à la 

G.G.T. sans consulter le Parlement.

Je suis de ceux qui considèrent comme un scandale la 

façon dont le gouvernement puise dans les Caisses du Tré­

sor sans autorisation légale ou parlementaire.

Nous devons tout faire pour faire disparaître de sem­

blables pratiques et le moyen existe. Il suffit de complé­

ter la loi de 1922 par une formule inspirée de cette du dé­

cret du 31 Mai 1862 et déclarant cocussionnaire tout minis­

tre qui ne se conformera pas strictement à la loi pour les 

ouvertures de crédit.

M. LE PRESIDENT.- L’idée est excellente. Il faudra s’ 

efforcer de la réaliser dans la pratique.

M. FARJON.- Je na m’oppose pas à l’ajournement proposé 

par M. le Rapporteur Général, mais je fais observer toute­

fois qu’il ne faudrait pas retarder trop longtemps la fixation 

du statut nouveau de la Transatlantique,

Un régime d’instatüité et d’incertitude ne vaut rien 
déjà 

pour une Compagnie de navigation qui doit/faire face à de 

sérieuses difficultés. Je ne me place pas an disant cela 

au poijjt de vue des dirigeants de la Transatlantique. Je 

pense à tous ceux qui vivent de l’activité de cette société, 

et qui seraient réduits au chômage si cette activité se ralen 

tissait.

J’ajoute, pour répondre à une observation présentée 

tout à l’heure par M. BERENGER que la Compagnie ne doitppas 

être bla^e d’avoir voulu posséder des navires de luxe pour 

desservir la Igine des Etata-Unis. Sur une pareille ligne, 

le luxe estune condition vitale. Si nous n’avions mis en

servies
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servlce que des paquebots modestes ou vieillis, toute la 

clientèle nous eut abandonné pour les luxueux paquebots an* 

g lais ou allemands.

M. PIERRE . ROBERT.- Lorsque nous discuterons le projet 

de réorganisation de la Compagnie Générale Transatlantique 

je présenterai quelques observations sur la façor^lont, à 

l’heure actuelle, cette Compagnie assure le service postal 

J’aurai hélas ! plus de critiques que d’éloges à formuler.

Les conclusions de M, le rapporteur Général sont adoptées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En notifiant cette décision 

à M. le Ministre de la Marine Marchande, je lui indiquerai 

en même temps la volonté formelle de la Commission qu’aucune 

avance ne soit faite à la Compagnie Transatlantique avant que 

le Parlement ait|statué sur le projet soumis à la Chambre des 

Députés.

M. HENRI BERENGER.- Allez-vous déposer un rapport con­

cluant à l’ajournement.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non. J’attendrai pour dépo­

ser mon rapport que nous soyons saisis du nouveau projet. 

Nous lierons alors les deux questions, qui, on l’a vu, ne 

peuvent pas être séparées sans inconvénient.

La Commission s’ajourne à vendredi pour l’examen du pro­

jet relatif à l’outillage national.

La Séance est levée à 17 heures 50 minutes.

Le PRESIDENT de la COMMISSION î
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du VENDREDI 11 Décembre 1931«

La Séance est ouverte à 15 heures, sous la présiden­

ce de M. JEANNENEY, Président,

PRESENTS 5 M.M. JEANNENEY. ABEL GARDEY. CAILLAUX. HENRY CHERO11 

FRANÇOIS SAINT MAUR. BLAIGNAN. SARI. LEBERT. | 

GENERAL STUHL. ALBERT MAHIEU. ALFRED BRARD.

PIERRE ROBERT. HUMBLOT. VALADIER. R EBOUL • LEON’i 

PERRIER. GALLET. MARCEL REGNIER. CUMINAL.

SCHRAMECK. HENRI ROY. BIENVENU-MARTIN. FOUROaJ 
DE. JENOUVRIER. MILAN. HIRSCHAUER. MANCEAU. 

JOSEPH COURTIER. SERRE. HENRY BERENGER.

+»+x +****+x +x +x+x+x +x+x+x +x+

COMMUNICATION DE M. LE PRESIDENT.- |

M. LE PRESIDENT.- J’ai deux communications à faire à la 

Commission. La première concerne l’interpellation de M. CAVIlJ 

LON sur la politique finangière du Gouvernement, dont la Corn-! 

mission a pengé que la discussion n’était pas opportune.

M. le Ministre des Finances que j’ai vu hier, s’est ren-i 

du sans difficulté aux raisons que je lui exposais et il a 

été entendu qu’on laisserait les interpellations venir en 

discussion mais que lorsque viendrait le tour de parole de 

M. CAVILLON, le ministre demanderait lui-même le renvoi àe 

l’interpellation à une date ultérieure.

Reste l’interpellation de DOMINIQUE DELAHAYE, vieille 

de plusieurs années, sur la protection de l’épargne et les emj 

prunts étrangers en francs or. Au sujet de cette interpella­

tion la Commission des finances avait .reçu un mandat et elle 

avait chargé M. HENRI ROY d’étudiêr la question et d’interve-I 

nir.............. ............. 
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venir en son nom. M. HENRI ROY, voudra donc bien, mardi 

prochain, remplir la mission qui lui avait été confiée.

M. HENRI ROÏ.- Quand la Commission m’a confié cette mis­

sion, on était préoccupé des conséquences que risquait d’en- 

trainer l’arrêt de la Cour de Paris déboutant les porteurs 

d’obligations de la ville de Tokio de leur prétention de réel» 

mer que le service de ces obligations leur fût fait à la pari J 

té du franc d’avant-guerre.

M. DOMINIQUE DE^LAHAYE demandait quele Parlement se subs» 

tituat au juge et déclarât que la loi de stabilisation de 

1928 ne portait aucune atteinte aux contrats antérieurement 

conclus et que le service des emprunts étrangers d’avant 

guerre devait être fait en francs-or. Les porteurs déboutés 

par la Cour de Paris s’étalent d’ailleurs pourvus en cassa­

tion. Dès que j’eus reçu de notre Rapporteur Général d’alors, j 

M. CHARLES DUMONT,le dossier, j’ai vu le Ministre des Finan- » 

oes, qui était à ce moment notre collègue M. CHERON, et le 

Garde des Sceaux à qui j’exposai qu’il était préféaable d’ob- i 

tenir à bref délai de la Cour de Cassation qu’elle statuât I 

sur le pourvoi dont elle était saisie. Si comme on était'en 

droit de l’espérer, l’arrêt de la Cour suprême cassait celui 

de la Cour de Paris, cette solution judiciaire aurait incontes 

tablement une valeur supérieure à une solution législative. 

M. le Garde des Sceaux me promit d’intervenir auprès du Par­

quet de la Cour de Cassation pour qu’il obtint de celle-ci 

qu’elle fit diligence. La Cour se hâta, - avec la lenteur 

qui convient toutefois -, pouisqu’elle rendit son arrêt au ■ 

bout de 18 mois seulement. Cet arrêt, donnant satisfaction 

aux auteurs du pourvoi, cassala sentence de la Cour de Paris 

et renvoya les parties devant la Cour de Dijon qui condamna 

définitivement la ville de Tokio à faire le service de ses o- I

bligations
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bligations en francs tels que les définit la loi de Germinal. | 

Dans ces conditions, la mission que m’avait donnée la Commis­

sion est remplie, la question étant réglée.

M. LE PRESIDENT.- Vous voudres bien fournir ces quelques 

explications au Sénat lors de la discussion de l’interpella­

tion de M. DOMINIQUE DELAHAÏE.

La seconde communication que j’ai à faire à la Commission 

a trait, à un entretien que j’ai eu hier, avec M. TARDIEU, 

ministre de l’Agricultne, sur sa demande. A cet entretien 

assistaient, outre M. ALFRED BRARD, rapporteur du budget de 

1*Agriculture, M. le Préident de la Commission de l’Agricul- 

ture - , M. CASSEZ et FERNAND DAVID, membres*de cette commissinri

M. le Ministre nous a exposé qu’un grand nombre de cais­

ses régionales préivée de crédit agricole se trouvaient en de 

très sérieuses difficultés, que des dépôts s’élevant à une.cinî 

quantaine de millions de francs étaient menacés et qu’en outreJ 

50 autres millions étaient nécessaires pour remettre à flot 
•s> 

les caisses en difficultés. Pour parer à cette situation, le 

Gouvernement avait préparé un projet de loi permettant d’acoor-î 

der à concurrence d’un montant total de 100 millions et par 

prélèvement sur les fonds du Trésor, des avances aux caisses 

de crédit agricole.

M. TARDIEU m’ayant demandé mon sentiment sur ce projet, 

je lui répondis que je ne voyais pas très bien l’objet ni la 

portée de sa démarche, que l’adhésion qu’il nous demandait, 

à M. le Rapporteur et à moi-même, de donner à son projet, ne 

saurait , en aucune manière , lier la commission. Qu’au sur- • 

plus, comme simple Sénateur, j’avais toute une série d’objec- 

tions à faire à son projet, que, notamment, ce n’était pas 

sans appréhension que je voyais la Trésorerie devenir la pro­

vidence de toutes lés affaires en difficulté et que du train 

où... .. ..........  
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où l’on allait, les avoirs du Trésor ne dureraient pas longt | 

temps. Par ailleurs, s’agissant de porter secours, noç aux cai| 

caisses officielles de crédit agricole dont la situation est 

saine, mais à des organismes privés, il convenait de distin­

guer soigneusement entre ceux qui avaient fait des opérations îj 

honnêtes et ceux qui s’étalent livrés à des opérations moins 

recommandables et qu’en aucun cas, l’aide de l’état ne devait 

aller à c eux-ci.

M. le Ministre me répondit qu’il se réservait de faire 

cette discrimination; je lui répliquai qu’il convenait, à mon 

sens, qu ’elle fût faite par un Comité spécialement constitué 

à cet effet.

Notre entretien a pris fin sur ces paroles.

M. ALFRED BRARD.- Vous l’avez très exactement rapporté, 

Monsieur le Président. J’ajoute que M. le Ministre de l’A-gri- i 

culture a déclaré qu’il entendait se réserver d’une faÇon abso­

lue la faculté de faire la discrimination dont vous avez par­

lé et que tant qu’il serait ministre, il n’accepterait point 

qu’elle fût confiée à un comité quelconque.

OUTILLAGE NATIONAL.

M. LE PRESIDENT.- Nous allons passer maintenant à l’exa­

men de notre ordre du jour qui comporte la discussion du pro-
I 

jet de loi adopté par la Chambre des Députés, tendant s Ie

à h réalisation immédiate de certains travaux relatifs au per- I 

fectionnement de l’outillage national; 2» à la création d’une 

caisse de crédit aux départements et aux communes pour le per­

fectionnement de l’outillage nationaj. , départemental et com­

munal.

M. ABEL GARDEÏ, Rapporteur Général, lit son rapport 

sur ce projet de loi.
M. LE PRESIDENT...........................I
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M. LE PRESIDENTlui adresse ses félicitations pour la faJ 

çon dont son travail remarquable va faciliter la tâche de la 

Commission. Puis il déclare la discussion générale ouverte.

DISCUSSION GENERALE.-

M. LE RAPPORTEUR GENERAL pour la partie du texte qui con­

cerne la caisse de crédit aux communes, propose, - et ceci 

afin de ne pas épuiser en quelques années les ressources de la 

caisse -, de limiter le montant des emprunts pour lesquels les 

collectivités locales pourront recevoir des bonifications d’in I 

térêts. Je crains que, sur ce point, il n’entre en conflit, 

avec le gouvernement qui, préoccupé d’apporter un remède au chdi 

mage, envisage surtout un gros effort immédiat.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il me semble avoir prévu votre 

objection puisque je fixe à 1 milliard pour la première année 

et à 750 millions pour la econde, le montant des emprunts pou 

vant être bonifiés. Ce n’est qu’à partir de la Sème année que 

j’abaisse sensiblement ce montant, de faîon que les disponibi­

lités de la Caisse ne soient pas absorbés en 5 ans.

M. CAILLAUX.- Ne pourrait-on dire que le montant des em­

prunts bonifiés sera de 1 milliard pour 1932 et que, pour les 

années suivantes H sera fixé, chaque année, par la loi de fi­

nances. Ce système aurait plus de souplesse.

M. LE PRESIDENT.- M. le Président du Conseil m’a dit 

hier que, si l’on veut combattre efficacement le chômage, il 

faut, au moins deux milliards la première année.

M. ALBERT MAHIEU.- Le plafond de 1 milliard proposé par 

M. le Rapporteur Général me Serbie, en effet, trop faible. Tl 

vaudrait mieux un milliard et demi pour la première année, quit 

te à réduire le montant des emprunts susceptibles d’être boni­

fiés au cours des années suivantes.

M. SCHRAMECK
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M, SCHRAMECK.- Le projet du gouvernement prévoyait, en e 

effet, des chiffres plus élevés pour les premières années.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Mais la caisse devra, - ses 

disponibilités étant épuisées — , suspendre ses opérations, 

au bout de quelques années.

M. SCHRAMECK.- Il appartiendrait alors au Parlement, 

s’il estime que ces opérations doivent continuer, de voter 

chaque année, au budget, les crédits nécessaires.

TT. HENRI CHERON.- KLe caractère permanent que l’on veut 

donner à la Caisse me smeble une mauvaise chose. Il ne s’agit 

en somme que d’une oeuvre temporaire : permettre aux départe­

ments et aux communes,npar le moyen de bonifications d’intérêt 

de participer au plan d’outillage national.

Je crains que la permanence de la caisse ne constitue un 

encouragement à la dépense, donné aux collectivités locales.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous rapÿelle que dans une 

séance antérieure, la Commission s’ôtait inquiétée de voir la 

caisse obligée d’arrêter sesopérations au bout de quelques 

années. C’est, pour parer à ce‘..danger d’un épuisement trop 

rapide de la dotation de la caisse et pour empêcher au’on ne 

recourre au budget, pour l’akimenter que j’ai eu l’idée d’ins 

crire dans la loi, les maxima que je vous propose.

M. ALBERT MAHIEU.- Il faut, en effet, assurer la péren­

nité de la Caisse, sur quoi comptent tous les départements et 

toutes les communes.

M. SARI.- Il ne faut pas perdre de vue que l’idée primi­

tive à été la création d’une Caisse permantent destinée à ve- 

nii* apporter une aide aux départements et aux commun s pour 

les emprunts qu’ils étaient amenés à contracter.

Puis 1 idée s est modifiée, par suite de la survenance 

de la crise économique et le gouvernement a eu l’idée d’uti­

liser la Caisse pour lutter dans la plus large mesure, possi­
ble. ...................
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ble, contre le chômage.

Gomment, dans ces conditions, conserver à la caisse 

ce caractère permanent que nous estimons indispensable ? 

Il me æmble qu’il suffira de dire qu’elle ne bonifiera que 

les intérêts d’emprunts à court terme, dix ans au plus. 

De cette fàçon, son fonds de roulement sera rapidement re­

constitué.

D’ailleurs, il est permis d’espérer qu’on obtiendra, 

dans l’avenir, pour la caisse, des ressources hors budget, 

La création du pari-mutuel urbain a apporté des ressources 

sur lesquelles on ne comptait pas. Il n’est pas défendu 

d’espérer,dans l’avenir des ressources du même genre.

M. SCHRAMECK.- Le pari-mutuel urbain a procuré des 

ressources nouvelles,mais il a provoqué la diminution des 

ressources fournies par le pari-mutuel sur les cha mps de c 

courses.

M. SARI.» La diminution du montant des paris sur les 

champs de courses n’est nullement la conséquence de la créa­

tion du pari-mutuel urbain. Elle est uniquement due à la 

crise économique.

M. BIENVENU-MARTIN.- Il n’est pas douteux que l’idée 

qui a inspiré le projet a été la création d’une caisse per­

manente. Il faut que cette caisse ait toujours des ressources 

c’est pourquoije suis partisan de l’établissement d’un pla­

fond. Au surplus, le système du compartimentage qui pré­

voit que les communes seront classées suivant leur importan­

ce, en trois catégories et que, chaque catégorie, ne pourra 

recevoir qu’une part prédéterminée du montant total des bo­

nifications accordées chaque année, permet de penser que les 

ressources de la caisse ne s’épuiseront pas aussi rapidement 

qu’on le craint, car les petites communes;qui ne connaissent 
pas le chômage ne seront pas obligés de se lancer tout 

de................ .
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de suite dans des travaux importants.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- s’il s’agit uniquement de 

financer un programme d’outillage national, point n’est 

besoin de créer une caisse; mais si, au contraire, on tient 

à créer une caisse de crédit aux communes, il faut que 

cette caisse soit permanente. C’est pourquoi, je suis partisan 

de l’établissement d’un plafond de manière à empêcher l’épui­

sement de la dotation de la Caisse.

Par ailleurs, pour accélérer le rythme du renouvellement 

des ressources de la caisse, il serait bon de dire que lesboni 

fications, au lieu d’être accordées pour des emprunts d’une 

durée de 40 ans comme on le pro pose, ne pourront être accor­

dées que pour des emprunts dont la durée n’excédera pas 25 

ans.

M. HENRI ROI.- Toute la difficulté vient de ce que l’on ne 

sait pas ce que l’on veut et que l’on essaie d’amalgamer deux 

idées contraires.

Il y a 5 ans, on a déposé un projet portant création d’une 

caisse d’avances destiné à venir en aide aux communes. Ce pro­

jet a trainé et, aujourd’hui on veut le transformer en un pro­

jet d’outillage national et de lutte contre le chômage. On a- 

boutit ainsi au texte bâtard que nous discutons.

De grâce ne mêlons pas lés questions ! Votons un projet 

delutte contre le chômage et ensuite, créons la caisse . Fai­

sons l’un ou l’autre, mais pas l’un et l’autbe à la fois.

M. MILAN.- Les dotations prévues aux articles du projet 

concernant le plan d’outillage proprement dit sont réparties, 

par ministères et par chapitres. Est-ce que l’administration se­

ra tenue, comme en matière budgétaire, par la règle de la spé­

cialisation par chapitres, ou bien pourra-t^elie, si les cré­

dits prévus pour un chapitre ne sont pas épuisés, en virer le rel 
liquat à un autre chapitre et l’affecter ainsi à un autre ob­

jet......................
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jet que celui pour lequel il avait été prévu ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 4 dit expressément 

que de tels virements ne pourront avoir lieu.

M. CAILLAUX.- Cet article était nécessaire,car nous som­

mes en matière extraordinaire, non en matière de budget ordinar 

re, et, à défaut d’un texte l’interdisant, les virements entre 

chapitres sont parfaitement licites.

M. REBOÜL.- Das son exposé, M. le Rapporteur Général a 

dit que les crédits que nous allons voter et qui s’élèvent à 

3 milliards et demi permettraient de donner du travail à 

400.000 personnes pendant un an. A-t-il tenu compte, dans son 

calcul, du prix des matériaux que devront nécessairement met­

tre en oeuvre ces 400.000 personnes ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les sommes consacrées au plan 

d’outillage s’élèveront en toutià environ 5 milliards sur les­

quels on peut admettre que les dépenses de main-d’oeuvre entre­

ront, pour 3milliards 1/2.

M. LE PRESIDENT.- La discussion générale est terminée. 

Nous allons passer à l’examen des articles.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL donne lecture de l’article Ie 

ouvrant un crédit de 3.476 millions et de l’état annexé à cet 

article.

ARTICLE Ie (Examen des chapitres)

Les différents chapitres de l’état annexé sont adoptés 

sans observations, à l’exception des chapitres ci-après qui 

donnent lieu à des échanges d’observations.

INTERIEUR.- Chapitre 2.- Subventions aux départements pour la 

construction de routes à l’usage des communes enclavéesî40 mil­

lions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose l’adoption de ce chapi-

M. CAILLAUX.................................
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M. CAILLAUX.- 40 millions t N’est-ce pas excessif ? Et 

puis, qu’est-ce exactement qu’une commune enclavée ?

M. MILAN.- C’est une commune qui n’est desservie par aucu-| 

ne voie carrossable.

M. JENOUVRIER.- L’expression est vicieuse.

M. SARI.- Je demande que les crédits que nous votons 

soient affectés à l’achèvement des travai x de désenclavement 

déjà commencés.

~mT~MILAN.- Comme M. SARI, je représente un département 

qui compte des communes ou l’on ne peut accéder que par des 

chemins muletiers. Dans le seul arrondissement de St Jean • 

de Maurienne, il y a 14 communes dans ce cas. Les habitants 

de ces communes sont soldats comme les autres citoyens, comme 

les autres citoyens, ils paient l’impôt. Ils ont le droit qu’o 

on les dote de routes permettant le passage de voitures à deux 

roues.

M. SOHRAEECK.- Gomment a été calculé le chiffre de 40 

millions qui nous est proposé. J’espère que ni ce chiffre ni 

celui d’aucun^ des autres chpitres n’a été établi à la légère 

et qu’il a fait l’objet d’une estimation sérieuse.

M. LEON PERRIER.- Ce crédit , comme la plupart de ceux 

qui nous sont demandés doit servir, en réalité à suppléer à 1’ 

insuffisance des dotatons budgétaires.

Dans le canton que je représente trois communes sont 

dans le cas de celles dont a parlé M. MILAN, Il faut voter 

le crédit qui permettra de faire cesser leur isolement.

M. CAILLAUX.- Mais est-ce que l’entretien des routes dont 

vous réclamée l’établissement ne constituera pas une charge 

trop lourde pour les communes en question et n’est-ce point 

la perspective d’une telle charge qui, jusqu’à présent a fait 

reculer devant la construction des routes ?

M. LEON PERRIER
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M. LEON PERRIER.- Non. Ce qui a fait reculer les départe­

ments et les communes, c*est 1*importanôe des frais de premier 

établissement de ces routes de montagne. Avec les 40 millions 

que nous allons voter, on pourra achever le programme de désen­

clavement de toutes les communes françaises.

M. LE RAPPORTEUR GENEREL.- En effet, le programme de désen 

clavement établi en 1931 comporte 50 millions de travaux et le 

ministère de l’intérieur ne dispose que d’un crédit de 10 mil­

lions.

M. FOURCADE.- J’appuie les observations de mes collègues. 

Le désenclavement de ces communes est un moyen d’éviter que letr 

population ne les sbandonne.

M. HENRY CHERON.- Il est bien entendu que, pour la répar­

tition du crédit, on se conformera aux termes de l’article 

209 de la dernière loi de finances qui donne la définition des 

communes enclavées.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Oui.

Chapitre 3.- Subventions aux communes pour les travaux bé 

néficiant de la part du produit des jeux répartie par le 

département de l’intérieur : 30 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose de rejeter ce 

crédit qui a été introduit par la Commission des Finances de 

la Chambre et qui m’apparait comme une amorce de dépenses ulté­

rieures.

M. MILAN.- Oui, mais à la condition de reporter ces 30 

millions au chapitre 1* concernant les chemins de grande commu-■ 

nication et les chemins vicinaux.

M. MARCEL REGNIER.- Je demande, au contraire, le maintien 

du crédit. Il s’agit de permettre le payement de travaux en 

cours d’exéeution et que les communes ne peuvent payer parce 

qu’elles ne reçoivent pas les sommes sur lesquelles elles é- 

taien t en droit de compter, le produit des jeux ayant baissé

cette 



-329-

çette année.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- C’est une voie dangereuse que 

celle dans laquelle on veut nous engager. Il faudra désormais 

prévoir au budget, un crédit pour parer à l’insuffisance éven­

tuelle du produit des jeux.

M. LE PRESIDENT met aux voix le crédit de 30 millions vo­

té par la Chambre.

Ce crédit est adopté par 11 voix contre 8.

Chapitre 4.- Subventions aux communes pour leur matériel 

d’incendie : 5 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL propose le rejet de ce crédit.

M. LEON PERRIER.- j’accepte, mais à la condition que le 

montant des taxes prélevées expressément pour cet objet sur le 

compagnies d’assurances soit attribué intégralement aux commu 

nés.

Le crédit, mis aux voix, est repoussé.

TRAVAUX PUBLICS.-

Chpitre 1«.- Subventions pour les constructions scolaires 

de l’enseignement primaire : 406 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL»- Le gouvernement demandait 

un crédit de 280 millions. La Commission des finances en pro­

posait un de 350 millions et c’est la Chambre qui l’a porté 

à 406 millions. Je vous propose de revenir au chiffre proposé 

par la Commission, chiffre suffisant pour permettre de répon­

dre à tous les besoins.

M. ALBERT MAHIEU.- Le chiffre demandé par le gouvernement 

était manifestement insuffisant, le ministre de l’instruction 

publique ne se rendant pas un compte exact de la situation 

des constructions scolaires dans les départements.

Dans
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Dans le département du Nord dont la population s’ac- 

croît sans cesse, nous avons établi, pour 1931, 118 proÿts 

de constructions scolaires. Sept seulement d’entre eux recu^ 5 
rent l’approbation ët furent subventionnés. A la suite de 

nos protestations énergiques on accorda une subvention pour 

82 projets. Et ce n’est pas suffisant.

Dans la commune que j’administre l’école des filles 

compte 600 élèves réparties à raison de 60 à 70 par classe 

et nous sommes dans une situation enviable par rapport à 

certaines communes voisines.

Je demande le maintien du crédit voté par la Chambre.

M. HENRI ROY.- Le vote du crédit a donné lieu,à la Cham­

bre, à une discussion confuse. Ne nous mettons point, sur 

cette question, en conflit avec la Chambre. Votons le crédit 

et s’il ne peut être emploué en totalité, eh bien ! la por­

tion non utilisée tombera en annulation.

M. CAILLAUX.- Vous avez raison. Ne nous donnons pas 

l’apparence de rogner les crédits destinés aux constructions 

scolaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Mais il n’y a pas de quoi em­

ployer tous ces crédits !

M. SERRE.- C’est bien étonnant. Dans ma commune, j’ai 

construit une école; il y a 4 ans, je n’ai pas encore touché 

la subvention qui m’a été accordée.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- j’appuie la demande de main­

tien du crédit. Dans les communes industrielles de la NMosèl 

le, les écoles sont surpeuplées, des constructions nouvelles 

sont indispensables.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR .- S’agit-il de subventionner 

des travaux à- faire ou de régler des subventions débordées

pour
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pour des travaux déjà terminés comme ceux dont a parlé M. 

SERRE? Dans ce dernier cas il sera bien difficile de pré­

tendre que les crédits que nous votons permettront de lut­

ter contre le chômage.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Les subventions pour tra­

vaux faits seront réglées au moyen des crédits régulièrement 

inscrits au budget.

Le Chapitre est adopté, avec la chiffre de 406.mil­

lions, vôté par la Chambre.

CHAPITRE 6>- Bibliothèque nationale.- Aménagement et 

édification d’un dépôt à Versailles ; 10 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- propose une' réduction de 2 

millions que l’administration elle-même, reconnaît possible.

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Il n’y a vraiment pas lieu 

de construire un dépôt pour les périodiques, alors qu’il suf 

fialrt d’aménager l’hôpital militaire de Versailles, devenu 

inutile par suite de la réduction de laggarnison.

Ee chapitre est adopté avec la réduction proposée, par 

M. le Rapporteur Général.

Le CHAPITRE 8.- Musée d’ethnographie du Trocadéro, 

est adopté avec une réduction de 2 millions proposée par 

M. le Rapporteur Général.

CHAPITRE 9.- Muséum d’histoire naturelle.-office na 

tional des recherches scientifiques et industrielles et des 

inventions.-Musée pédagogique et observatoire de Paris.- 

Aménagement : 15 millions.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement s’était bor­

né à demander 4 millions, pour la reconstruction de la Sin­

gerie du Muséum. La Commission des Finances de la Chambre a 

élevé le crédit à 15 millions, le surplus devant servir à 

compléter les collections du Muséum.
La.................



-3332-

La Chambre a voté ce crédit de 15 millions, mais en lui 

donnant une autre affectation; 3 millions devant aller au la­

boratoire du froid, 1 million <. au musée pédagogique et une 

somme à déterminer devant être affectée à la construction 

eh.Haute-Provence, d’une station d’essai de l’observatoire 

de Paris. Je vous propose de rejeter cette dernière créa-, 

tion pour laquelle aucun programme n’a été établi. Pour le 

surplus, étant donné que les dirigeants du Mùseum font sa­

voir que les crédits affectés à cet établissement, doivent 

être employés suivantun programme différent de celui ifldiqué 

par le Gouvernement et par la Chambre, je vous propose d’enter’; 

dre le Ministre de l’instruction Publique.

M. LE GENERAL STUHL.- Notre collègue, le Général BOUR- I 

GEOIS m’a prié d’insister auprès de la Commission pour qu’el­

le accorde les 15 millions dont il m’a assuré qu’ils sont né- 

cessaires.

Les crédits sont adoptés, en principe, conformément 

aux propositions de M. le Rapporteur Général. La Commission 

décide d’entendre M. le Ministre de l’instruction Publique.

CHAPITRE 13.- Construction, restauration et aménagement 

de bâtiments civils, de palais nationaux et de monuments his- I 

toriquess 23.750.000 Frs.

M.ML E RAPPORTEUR GENERAL propose de réduire ce crédit 

des 4 millions dont a été doté le chapitre 9 (muséum).

M. ALFRED BRARD.- Je demande à la Commission d’opérer 

une réduction de 1.000 Frs indicative de notre désir de voir 

la Chambre reprendre le crédit de 2.500.000 Frs qu’elle a cru 

devoir écarter et qui était destiné à la reconstruction du bâ 

timent destiné à abriter le service des renseignements agri­

coles, service extrêmement important et qui est logé dans des 

conditions déplorables.

Mi LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il serait dangereux de de­
mander le rétablissement de ce créait, la Chambre ayant re 

jeté................. 
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sur cette question^ d’un programme d’ensemble. Au surplus, 

si la Commission aceepte ma proposition de réduction de 4 

millions, point n’est besoin de réduction indicative. Le 

chapitre retournera àla Chambre qui rétablira le crédit dont 

vous parlez, si elle lejuge à propos.

Le Chapitre est adopté, avec le chiffre de 19.750.000 Fr 

proposé par M. Le Rapporteur Général.

HYGIENE.-

M. LEON PERRIER.- La Chambre a doté le chapitre 1® (Cons­

tructions hospitalières) d’un crédit de 180 millions et le 

chapitre 2 (Création agrandissements et aménagement d’établis­

sements destinés àlutber contre les fléaux sociaux : tùbercu* 

lose, cancer, syphilis, mortalité infantile.- Institut du ra­

dium), d’un crédit de 170 millions. Je demande, comme se 

proposait de la faire mon c ollègue M . ARMBRUSTER, malheureu­

sement absent de cette séance, qu’on réduise de 50 millions 

le crédit inscrit au chapitre 2 et qu’on augmente d’égale som­

me, la ddationlu chapüre 1*.

Nos constructions hospitalières générales sont dans un 

état lamentable, et s’il est très bien d’établir, à grands 

frais, deshopitaux spéciaux, j’estime qu’il est meilleur 

envore d’avoir des hôpitaux où recevoir convenablement les ma­

lades.

M. ALFRED BRRRD.- Vous avez tout à fait raison et j’ap­

puie votre proposition.

M. HENRY CHERON.- Pour lutter contre la tuberculose on a 

établi un programme de création d’établissements ou les mala­

des recevront les soins que réclame leur état et s’achemine­

ront vers la guérison. Ce serait une lourde responsabilité 

que nous prendrions en opérant une réduction de crédit qui en
traverait
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traverait l’exécution de oe programme.

M. LEON PERRIER.- La lutte contre la tuberculose, au 

moyen de sanatoria, créés à grands frais a donné des résul­

tats à peu près nuis. C’est d’autre façon qu’elle doit être 

menée.

Et avant de gaspiller les millions dans la création de 

ces établissements spéciaux, il conviendrait de doter d’abord 

nos grandes villes d’hôpitaux convenables où les ouvriers 

malades pourraient être hosâpitalisés et recevoir les soins 

qui leur sont nécessaires.

M. SARI.- M. LEON PERRIER a raison. Dans plusieurs gran-l 

des villes, il n’y a pas d’hôpitaux convenables.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je demande le maintien du cré 

dit qui permettra de mener à bien le programme en cours.

M. LEON PERRIER.- C’est une erreur. Les 180 millions du 

chapitre 1° ne permettront pas de mener à bonne fin les pro- 

jets en cours.

Le Chapitre 1® est adopté, avec le chiffre de 180 mil­

lions, par 9 voix contre 3.

Le Chapitre 2 est adopté, avec le chiffre de 170 mil­

lions.

Chapitre 3.- Réfection de l’établissement thermal d’Aix- 

les-Bains : 30 millions.

M. LE GENERAL STUHL.- Cet établissement nous coûte 

bien cher. Ne pourrait-on l’affermer comme Vichy ?

M. MILAN.- Il fait partie du domaine privé de l’Etat. 

C’est une honte, pour notre pays que de le laisser dans l’é­

tat où il se trouve. Si l’on ne se hâte, il tembera en rui- ; 

nés.

M. LE GENERAL STUHL.- Qu’on le reconstruise, soit ! maie 

ensuite qu’on l’afferme.

Le........................
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Le CHAPITRE 3 est adopté.

CHAPITRE 4.- Camps de vacances : 5 millions.

M. T .F,QN PERRIER.- Ce crédit s’applique bien aussi aux 

colonies scolaires ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL .» Oui.

Le CHAPITRE 4 est adopté.

Le CHAPITRE 5.- Crédit thermal *. 15 millions est rejeté. ■

AIR.-

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Le chapitre 1® comporte un 

crédit de 6 millions pour le centre d’essais d’Orléans. Je 

demande.que le Ministre soit entendu sur cette question, 

j’estime que la création d’un centre d’essais à Orléans ne 

s’impose pas, Orléans étant trop près de Paris. Ce centre 

serait mieux à sa place, soit dans la région Bourges , Nevers 

soit même dans la région méditerranéenne.

M. REBOUL.- j’apÿuie la demande d’audition du Ministre 

de l’Air. Un projet plus important de création d’une école de 

l’air est à l’étude. Plusieurs villes ont demandé que cette 

école fût créée surlèur territoire. Parmi elles , Montpellier 

est en bonne place. Je ne voudrais pas que l’on prît brusque 

ment une décision qui nous soit défavorable et que nous nous 

trouvions placés en presence du fait accompli.

M. SCHRAMECK.- Quelles sont les raisons qui ont détermi­

né le choix d’Orléans ?

M. LE GENERAL HIRSCHAUER.- Je les ignore. On ne m’a 

pas tenu au courant de la question.

M. HENRI ROI.- Les dépenses concernant ce centre d’es­

sais sont engagées. Il faudra qu’elles soient payées, soit 

au moyen du présent crédit, soit par la voie budgétaire.

L’administration.... « 
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1*Administrâtion a acheté 600 hectares de nos meilleures 

terres à blé pour y installer le centre d’essais et elle les 

a acehtés dans des conditions singulières. Au lieu d’ef­

fectuer l’opération elle-même, elle s’est adressée à un in - 

termédiàire qui a obtenu des propriétaires, des options sur 

leurs terrains, options qu’il a revendues à l’Etat, avec un 

bénéfice, vous le pensez bien, j’ai fait des observations 

sur cette manière d’agir et l’on m’aX’épondu que si l’adminis­

tration n’avait point employé ce procédé, elle aurait dû 

recourir à la procédure de l’expropriation comme elle l’a 

fait à CHATEAUDUN OÙ elle a dû payer l’hectare 24.000 Ffs, 

tandis qu’ioi, il lui est revenu à 12.000 Frs. j’ai répliqué jl 

que rien n’empêchait l’administration d’acheter lesterrains, | 

dejÿré à gré, directement et que si* elle avait agi ainsi, el­

le ne les eût certes pas pajéB plus de 6.000 Fra l’hectare.

Pour renseignenr la Commission,je puis lui dire que le 

centre d’essais d’Orléans aura pour objet de dégorger ce­

lui de Villaooüblajf.

Le Chapitre est réservé.

CHAPITRE 3.- AménagêfflOM de ports aériens.. 75 millions1 

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le Gouvernement avait demanda 

25 millions pour le commencement des travaux d’infrastructu­

re; la Commission a porté ce crédit à 75 millions, pour 

permettre d’accroître le nombre des aéroports civils. Etant 

donné qu’aucun programme ne nousest communiqué, je vous pro­

pose le rejet du crédit.

M. FRANÇOIS SAINT-MAUR.- Mais il y a des projets qu’on 

n’exécute pas,faute de crédits.

M. HENRY CHRON.- Tout cela parait improvisé. Depuis de 

longues années, nous réclamons des programmes et nous ne les

obtenions 
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obtenions pas. je demande que l’on réserve toute la section 

du Ministère de l’Air jusqu’après audition du Ministre.

Il en est ainsi décidé.

TRAVAUX PUBLICS.-

CHAPITRE 4,- Suppression et amélioration de passages 

à niveau i 30 millions.

M. SCHRAMECK.- Avec ces 30 millions, combien compte-t- 

onsupprimer de passages à niveau ? Un programme a-t-il été 

établi, abec un ordre d’urgence des travaux à exécuter ? 

Il y a des passages à niveau particulièrement dangereux. Je 

citerai notamment ceux de Miramas. Cette ville est coupée 

par une voie ferrée où passent 300 trains par jour; c’est di 

re qu’il est, à peu près inpossible de passer d’une partie d 

de la ville dans l’autre. L’existence des passages à ni­

veau se comprenait au temps où il ne passait que quelques 

trains par jour; leur maintien, à l’heure actuelle, est un 

scandale.

M. MILAN.- Le hombre des passages à niveau à supprimer 

est de 2.500. Un programme de première urgence , concernant 
les 250 passages les plus dangereux a été établi. Ce progran 

me ne pourra évidemment pas être entièrement réalisé avec un 

crédit de 30 millio®.

M. SCHRAMECK.- Alors, je demande que les sommes dont 

nous réduirons les autres chapitres soient reportées sur 

celui-ci afin d’accélérer l’exécution du programme. Et je 

demande qu’on réclame du gouvernement la liste des passages 

à supprimer et l’indication des bases sur lesquelles cette 

liste a été dressée.

M. MILAN.- La suppression d’un passage à niveau renient, 

en moyenne à 2 millions; il faudrait donc 500 millions pour 

supprimer les 250 passages dangereux.

D’ailleurs
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D’aillaurs, les Compagnies opposent une très grande ré­

sistance à la suppression des passages.,

M. LE PRESIDENT.- Parce qu’elles voudraient que la part 

des dépenses qui leur incombe fût couverte par des surtaxes 

temporaires.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je ferai miennes les obser­

vations qui viennent d’être présentées.

Le CHAPITRE est adopté.

MARINE MARCHANDE.-

CHAPITRE 3 - Construction de bateaux garde-pêches et de 

vedettes pour la chasse aux bélugas.... 7.500.000 Frs.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vouspropose de réduire ce 

crédit de 4.500.000 Frs, en raison du peu d’efficacité de la 

chasse aux bélugas, par des vedettes.

M. ALFRED BRARD.- Je vous demande au contraire, de ne 

pas réduire le crédit. Nos pêcheurs.tiennent beaucoup à ce 

qu’on intensifie la chasse aux bélugas qui détruisent leurs 

filets.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je n’insiste pas.

Le CHAPITRE est adopté.

MARINE

CHAPITRE 5.- Contribution de l’Etat dans les dépenses 

d’adduction d’eau de la ville de Toulon ; 20 millions.

M. SOHRAMECK.- Pourqui l’Etat participe-t-il à de tels 

travaux ? c’est contraire aux errements habituels.

M. LE RAPPORTEUR ŒNERAL.- Parce que l’Etat se réserve, 

pour les besoins de l’Arsenal, une importante partie de 

l’eau que la ville de Toulon va capter.

M. SOHRAMECK
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M. SCHRAMEOr.- Sans doute s’agit-il de la captation 

des sources de Fontaine L’évêque. C’est là une grosse ques­

tion qui intéresset rois départements. Il ne faudrait pas 

qu’ils se trouvassent subrepticement dépossédés au profit 

de la ville de Toulon.

M. SERRET s’associe à le protestation de M. SCHRAMEOK.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- donne lecture d’une note de 

laquelle il résulte qu’il ne s’agit pas de la source de 

Fontaine L’évêque.

M.M. SCHRAMEOK et SERRE se déclarent satisfaits et n’in­

sistent pas.

Le CHAPITRE est adopté.

M. LE PRESIDENT.- L’examen des chapitres est terminé.

M. ANATOLE MANCEAU.11 La Chambre a supprimé un crédit de 

5 millions destiné à encourager le commerce d’exportation. 

M. le Rapporteur Général ne consentirait-il pas à le rétablir

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non.

K. LEON PERRIER.- Nous avons réalisé d’importantes éco­

nomies. Pouvons-nous reporter les sommes ainsi économisées 

sur d’autres chapitres ?

M. MILAN.- Cela ne fait pas de doute.

M. HENRY CHERON.- En droit, nous avons toute latitude 

de le faire puisque nous ne dépassons pas le montant total 

des crédits votés par la Chambre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Mais la Chambre n’a pas voté 

ces crédits globalement; elle s’est prononcée sur chaque 

chapitre séparément.

M. LE PRESIDENT.- Nous ne sommes point ici, en matière 

budgétaire notre liberté est donc complète.

M. HENRY CHERON
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M. HENRY CHERON.» j’ajoute que notre droit est plus 

étendu que vous ne semblez le supposer,pufeque nous avons 

parfaitement le droit de majorer las crédits votés par la 

Chambre ou de rétablir des crédits qu’elle a supprimés. 

La seule limitation que la Constitution apporte à nos préro­

gatives financières est de réserver à la Chambre le droit 

d’examiner avant nous, tous les projets financiers. Reste 

la-question de fait : savoir s’il est sage de reporter sur 

d’autres chapitres les sommes économisée sur certains.

M. LEON PERRIER.» Je demande que les sommés ainsi écono 

misées soient affectées aux constructions hospitalières.

M. MILAN.» Et à la suppression des passages à niveau. 

A combien s’élèvent nos réductions ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.» A 44 millions.

M. MILAN.» Eh bien ! donnons 30 millions pour les hôpi­

taux et 14 millions pour les passages à niveau.

M. GALLET.» Il est à craindre que la Chambre n’accepte 

les majorations que vous proposez et ne rétablisse les 

crédits que nous avons réduits.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.» Je m’oppose à la solution 

proposée par M.M. MILAN et LEON PERRIER. Il n’est pas dit 

que le total des crédits qui ont été votés par la Chambre 

soit intangible.

Nous avons le droit de faire des économies. Et c’est 

une mauvaise méthode que celle qui consiste à majorer les 

crédits demandés par le Gouvernement, sans savoir comment 

celui-ci, utilisera les sommes que nous mettons à sa dispo­

sition, ni même s’il pourra les utiliser.

M. MILAN.» Vos objections reviennent à dire que nous 

n’avons aucun droit. Du reste,vous savez bien que les cré­

dits que nous proposons pourront être utilisés.
Je....................
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Je demande que notre proposition soit mise aux voix.

La proposition de M.M. MILAN et PERRIER est repoussée i-
par 9 voix contre 4.

• M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 2 qui est 

ainsi conçu* :
■ >- ■ • ■ i

"Le compte prévu par l’article premier ci-dessus sera 
soldé dans les conditions fixées par les lois de règlement e 
et par dérogation en tant que de be soin à l’article 6,5® 
de la loi du 7 Août 1926. Toutefois, le Ministre des Finan­
ces est autorisé à couvrir les dépenses susvisées en por­
tant- au crédit de ce compte le produit soit de la mobilisa­
tion d’annuités afférentes à des contrats de prestations 
en nature, soit d’avances de la Caisse des dépôts et consi­
gnations dans les conditions fixées par l’article 74 de la 
loi du 30 mars 1929, soit éventuellement. d’émissions d’obli­
gations du Trésor à trente ans. «

•'Les émissions d’obligations devront- être autorisées 
par une loi.”

M. CAILLAUX.- Pourquoi le Gouvernement limite-t-il , par] 

avance, ses facultés d’émission, en s’interdisant l’émission 

d’obligations d’une durée autre que 30 ans, alors qu’au mo­

ment où il sera amené à qmettre des obligations, les condi­

tions du marché conviendront peut-être à des emprunts à 

plus court terme ?
M. MILAN.- Les émissions d’obligations devront être auto) 

risées par une loi. Et si le Parlement refuse de voter cette 

autorisation, qu’arrivera-t-il des travaux exécutés eu en 

cours d’exécution ?

M. LE PRESIDENT.- On ne paiera pas les entrepreneurs 

et les fournisseurs.

M. JENOUVRIER.- C’est le cas des rentiers qui ont prêté 

de l’argent à l’Etat. Chaque année, il faut que le Parle­

ment vote les crédits nécessaires au paiement de leurs ren­

tes. Si le Parlement refusait de le faire, c’est absurde, 

mais c’est ainsi.

M. LE PRESIDENT...............fiixxX..................... •
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M. LE PRESIDENT.» Votons cette disposition. Ce n’est 

pas le moment de réduire le contrôle parlementaire sur la 

gestion, par le Gouvernement, des fonds du Trésor.

M. HENRY CHERON.- En réalité, comme l’a fait remarquer 

M. le Rapporteur Général dans le commentaire qu’il nous a lu 

au début de la discussion, ce texte est d’une rédaction cri­

tiquable. Il serait aisé, toutefois, de l’améliorer sur le 

point qui a donné/lieu à l’observation de M* CAILLAUX, en mo­

difiant la phrase relative aux obligations, de la façon sui- 

• vante î
”..... d’obligations du Trésor amortissables dans un 

maximum de 30 ans".

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- j’accepte .

L’ARTICLE est adopté avec la modification proposée par 

M. HENRY CHERON.

Les articles 3, 4 et 4 bis sont adoptés.

M. LE PRESIDENT.- ARTICLE 4 ter.-

"Dans les adjudications ou marchés de gré à gré, passés 
au nom de l’Etat, des départements, des communes, des éta­
blissements publics de bienfaisance et d’assistance, ainsi 
que des établissements reconnus d’utilité publique, ayant un 
caractère hospitalier ou de bienfaisance, les petits arti­
sans remplissant les conditions fixées à l’article 42,§2, 
du décret du 15 octobre 1926 sont dispensés de fournir un 
cautionnement lorsque le montant prévu des travaux et four­
nitures faisant l’objet du marché ne dépasse pas : 50.000 Frs 
dans les villes de 10.000 à 100.000 habitants; 100.000 Frs
dans les villes de 100.001 à 200.000 habitants; 124.000 Frs
dans les villes de 200.001 à 300.000 habitants! ; 150.000 Frs
dans les villes de 300.001 habitants et au-dessus. Le maxi­
mum est porté à 200.000 Frs pour la ville de Paris. En cas 
àiatpyiixackxBK d’adjudication, les artisans devront produire 
un certificat délivré par le contrôleur des contributions 
directes de leur domicile indiquant qu’ils sont imposés 
à l’impôt sur les traitements et salaires. Les acomptes 
sur les ouvrages exécutés ousur les fournitures livrées 
sont payés tous les quinze jours aux artisans sauf les rete­
nues prévues par les càhiers des charges. Les artisans sont 
soumis aux clauses et conditions générales imposées aux èn- 
trepreneurs de travaux ou fournitures en tout ce qu’elles 
n’ont pas de contraire à la présente loi.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL
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M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je vous propose de disjoin­

dre cet article qui faisait l’objet d’une proposition spé­

ciale et que la Chambre a incorporé au présent projet où 

j’estime qu’il n’est pas à sa place.

M. SERRE.- Pardon ! Le projet que nous votons a pour 

objet de permettre d’exécuter immédiatement d’importants 

travaux, afin de pallier dans la mesure du possible à la 

crise de chômage. Parmi les travailleurs menacés ou atteints 

par le chômage, les artisans ne sont pas les moins intéres­

sants. Un grand nombre d’entre eux ne pourraient prendre 

part aux adjudications si l’on exigeait qu’ils versassent 

un cautionnement. On a déchargé les coopératives de l’obli­

gation de verser un cautionnement; il serait étrange que 

l’on refusât aux travailleurs isolés, aux humbles, ce que 

l’on accorde aux coopératives.

M. COURTIER.- j’appuie les observations de M. SERRE et 

j’estime que, contrairement à l’opinion de M. le Rapporteur 

Général, cette disposition rentre bien dans le cadre de la 

loi que nous votons.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Eh bien . Soit ! j’accepte 

le maintien de l’article 4 ter.

L’article est adopté.

L’examen des articles suivants,concernant la Caisse 

de crédit aux communes est renvoyé à la prochaine séance 

qui aura lieu demain,après l’audition de M.M. les Ministres 

de l’instruction Punlique et de l’Air.

M. HENRY CHERON.- Un dernier mot ! Par le présent pro­

jet, nous portons une double atteinte aux prérogatives de la 

Caisse autonome d’amortissement, puisque d’une part, il est 

dit que les dépenses que nous votons pourront être soldées 

sur les excédents de trésorerie et que, d’autre part, nous 
prévoyons
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Çrévoyons le recours à l’emprunt» La première atteinte est 

expressément prévue par l’article 2. Quant à la seconde, 

on ne manquera pas d’objecter qu’iln’est guère raisonnable 

d’amortir d’un côté et d’emprunter de l’autre. Il convien­

drait peut-être, que M. le Rapporteur Général indiquât d’un 

mot qu’il s’agit là de quelque chose de tout à fait excep­

tionnel.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Vous avez raison, j’insérerai 

bien volontiers, dans mon rapport, une observation dans le 

sens que vous indiquez.

La Séance est levée à 18 heures 1/4.

Le PRESIDENT de la COMISSION DES FINANCES *
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COMMISSION DES FINANCES

Séance du 12 DECEMBRE 1931.

La séance est ouverte à 14 heures,30, sous la Présiden­

ce de M. JEANNENEY, Présideht.

Présents*. MM.JEANNENEY. ABEL GARDEY. BIENVENU MARTIN. 

HENRY ROY. ALFRED BRARD. CUMINAL. MARCEL 

REGNIER. REBOUL. VALADIER. HENRY CHERON. 

FRANÇOIS ST MAUR. FOURCADE. SERRE. MANCEAU. 

JENOUVRIER. VALADIER. FARJON. MILAN.

BLAIGNAN. SARI. GALLET. CAILLAUX.

AVANCES A CERTAINES CAISSES DE CREDIT AGRICOLE.

M.LEPRESIDENT donne lecture d’une lettre de M. le

Ministre de l’agriculture demandant à la Commission de vouloir 

bien procéder dans le plus bref délai possible à l’examen 

du projet adopté par la Chambre des Députés ouvrant un compte 

spécial d’avances à la Caisse Nationale de Crédit agricole.

M. ROY.- Tout dépend des documents que l’on mettra à 

notre disposition. Nous statuerons lorsque nous en aurons 

les éléments.

M. BIENVENU-MARTIN.- Nous ne pouvons, en tous cas, pren­

dre aucune disposition dès maintenant, car nous n’avons pas 

eu la possibilité de prendre connaissance des débats de la 

Chambre .

M. LE PRESIDENT.- Nous pourrions, dès à présent, dési­

gner .............................  



gner un Rapporteur. Nous déciderons plus tard quand nous 

commencerons l’examen du projet, (assentiment).

M. ALFRED BRARD est nommé Rapporteur.

OUTILLAGE NATIONAL ET PAISSE D’AVANCES AUX COMMUNES ET 

AUX DEPARTEMENTS.

M. LE PRESIDENT.- L’ordre du jour appelle la suite de 

l’examen, pour rapport au fond, du projet de loi, adopté 

par la Chambre des Députés, tendant :

1° - à la réalisation immédiate de certains travaux 
relatifs au perfectionnement de l’outillage national;

2° - à la création d’une Caisse de crédit aux départements 
et aux communes pour le perfectionnement de 1’Ou­
tillage National , départemental et communal .

Je rappelle que l’audition de MM. les Ministres de 

l’instruction Publique ât de l’Air sur les crédits prévus 

pour les services du compte spécial se rattachant à leurs 

attributions respectives, figurant dans l’état annexé au 

projet de loi a été décidée à une séance précédente • Il 

va être procédé à l’audition •

M. J.L. DUMESNIL, Ministre de l’Air, est introduit.
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SEANCE DU SAMEDI 12 DECEMBRE 1931

AUDITION DE MM. LES MINISTRES DE L’AIR

& DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE 

sur les crédits prévus pour les services du compte spé­

cial se rattachant à leurs attributions respectives , 

figurant dans l’état annexé au projet de loi sur

L’OUTILLAGE NATIONAL

A 14 heures et demie est introduit 

M. J. L. DUMESNIL, Ministre de l'Air.

M. JEANNENEY, président. - Monsieur le mi­

nistre, la Commission des finances n’a statué sur aucun 

des chapitres de la section concernant votre ministère 

dans le projet de loi sur l’outillage national, car nous 

avons désiré avoir auparavant de vous quelques explica­

tions. M. le Rapporteur général va préciser les points 

sur lesquels la Commission serait heureuse d’être éclai 

rée par vous.

M. ABEL GARDEY, Rapporteur général. - L’at­

tention de la Commission, monsieur le ministre, a été 

appelée principalement sur trois chapitres des crédits 

prévus pour votre ministère: les chapitres 1 et 5 - que 

je grouperai - relatifs au centre d’essais d’Orléans et 

à l’atelier aéronautique d’Orléans, et le chapitre 3, 

visant l’aménagement de ports aériens.
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A propos du chapitre 1er, la commission désire­

rait savoir dans quelles conditions le centre d’essais 

d’Orléans a été voté, pour quelles raisons le centre 

d’essais de Villacoublay est ainsi déplacé, et un point 

particulier la préoccupe la région d’Orléans est-elle 

bien choisie pour y installer un centre d’essais de cette 

nature.

A propos du chapitre 5, la commission désire­

rait savoir dans quelles conditions l’atelier aéronauti­

que d’Orléans est constitué et quelles dépenses cette 

création est susceptible d’entraîner.

YUvw. -ê' (VA" .
M. J. L. DUMESNILj - Messieurs, je défère 

bien volontiers au désir exprimé par M. le rapporteur 

général dans les deux questions qu’il vient de me poser.

On a reconnu depuis longtemps la nécessité, au 

point de vue technique, d’avoir un aérodrome d’essais et 

Villacoublay n’est pas un lieu que l’on puisse envisager 

comme devant rester dans l’avenir un aérodrome d’essais, 

et cela pour des raisons que je vais préciser.

Villacoublay, notre centre actuel d’essais, 

est, en meme temps, un entrepôt pour le ministère de 

l’air et une piste d’essais pour certains constructeurs 

qui possèdent des terrains et des usines en bordure de 

cet aérodrome; d’autre part, les conditions climatolo­

giques de la région parisienne ne sont pas très favora­

bles pour des essais qui doivent être continués avec le 

maximum de régularité, et en fait on a été toujours d’ac­

cord - cela remonte à une date bien antérieure à mon ar­

rivée au ministère de l’air, mais personnellement je par­

tage cette manière de voir - qu* il convenait de reporter
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es centre d’essai en dehors de la région parisienne, 

pour les deux raisons auxquelles je viens de faire allu- 

s ion

Ajoutez à cela que les aérodromes de la région 

parisienne, Le Bourget, Orly, Villacoublay, sont d ores 

et déjà insuffisants et que la région parisienne est con­

gestionnée .

Ce n’est pas à dire d’ailleurs que Villacou­

blay/ sera abandonné : l’aérodrome sera utilisé pour 

d’autres fins, mais avec le développement de l’aviation 

militaire et de l’aviation de tourisme il est, comme les 

autres champs, insuffisant: les vols d’essais pour

lesquels il faut établir des bases de vitesse sont dan­

gereux, étant donné l’encombrement du ciel; il n’y a 

pas que dans les rues de Paris que la circulation est à 

organiser et nous arrivons à une époque où il y aura à 

prendre dans l’air des mesures comme celles qui sont pri­

ses sur terre. Nous les avons envisagées déjà à l’avan­

ce, en prévision d’un futur qui n’est peut-être pas très 

éloigné.

Le transfert du centre d’essais de Villacou­

blay à Orléans est également dicté par des raisons de 

mobilisation. D’une façon générale - et c’est ce que 

s’efforce de faire le ministère de l’air - il convient 

de décongestionner les environs de Paris où l’on trouve 

trop de terrains et d’usines. La situation, en ce mo­

ment, est grave: les trois quarts de l’industrie aéro­

nautique sont bloqués dans la banlieue immédiate de Pa­

ris ; en temps de guerre, il suffirait d’un accident à

la centrale électrique de Gennevilliers pour que des di­



-350- 4

zaines de mille, des centaines de mille ouvriers soient 

arrêtés.

Voilà la raison pour laquelle un effort géné­

ral de décentralisation se poursuit en ce qui concerne 

les usines commed’autres organisations.

S’agissant du transfert de l’aérodrome de Vil- 

lacouhlay, on a cherché une zone qui fût complètement dé­

gagée, dans laquelle les conditions climatologiques fus­

sent les meilleures, et offrant à la navigation aérienne 

le maximum de securité. L ’aérodromedont la construction 

est envisagée à Orléans - j’indique que les terrains sont 

déjà achetés sur des crédits votés dans la loi de finan­

ces - doit permettre d’expérimenter dans les meilleures 

conditions les machines nouvelles du fait que l’atterris­

sage sera possible a tout instant, pour ainsi dire, dans 

une région très étendue.

Le départ et l’arrivée se font sur les terrains 

d’aviation, tout comme c’est là que sont installées les 

bases de vitesse; mais il arrive constamment que les 

avions débordent le terrain. A cet égard quiconque 

connaît Villacoublay sait combien la région est envahie 

par les lotissements de la vallée de Chevreuse et des en­

virons de Versailles et se rend compte que le terrain ne 

peut pas convenir indéfiniment aux progrès de l’aviation

Et puis ce centre d’essais doit rester aussi 

un centre important d’etudes techniquæ et l’on ne saurait 

1 installer trop loin d’une grande ville ; lorsque l’on 

a prevu les ravitai llements de tous ordres dont on a 

besoin, on se rend compte qu’un centre d’essais ne peut 

etre organise en plein bled, ni non plus être trop éloi­
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gné de Paris, en soire que la direction, les ingénieurs 

puissent en quelques heures de voiture, en quelques quarts 

d’heure d’avion se rendre sur le terrain.

Telles sont, messieurs, les raisons qui ont 

motivé le choix de la région d’Orléans pour y transférer 

l’organisme qui est actuellement installé à Villacoublay.

Ainsi que je le disais tout à l’heure, le cré­

dit inscrit au budget de cette année a été employé par 

moi à l’acquisition des terrains. Le crédit demandé au 

titre de l’outillage national est destiné à la construc­

tion de trois hangars dont les dimensions sont considé­

rables: 130 mètres de longueur sur 60 mètres de largeur, 

d’un type nouveau, de hauteur peu élevée et ne dépassant 

pas 11 mètres; nous évitons de pousser la maçonnerie 

à une hauteur inutile et nous nous efforçons de ne pas 

perdre de place.

Telles sont, messieurs, les explications que 

je puis donner en ce qui concerne le centre d’essais; 

je suis xd’ailleurs tout prêt à répondre aux questions 

plus précises qui pourraient m’être posées sur des points 

particuliers.

Pour ce qui est de l’atelier aéronautique d’Or­

léans, je me suis trouvé en face d’une décision prise 

par le Parlement avant mon arrivée au ministère, d’un 

crédit destiné à l’installation d’un atelier d’Etat qui 

fonctionnera comme atelier-témoin permettant de contrô­

ler les prix demandés par les industriels.

Nous avons pensé qu’il y avait intérêt à ce 

que cet atelier ne soit pas installé isolément, qu’il 

devait, au contraire, être établi sur le même terrain que
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le centre d’essais d’Orléans. Pourquoi ? D’abord, pour 

des raisons d’économie indiscutables et aussi pour des 

raisons de disponibilité de main d’oeuvre, notamment de 

main d’oeuvre militaire.

En effet, supposons quel’on installe le centre 

d’essais dans un endroit déterminé , l’atelier aéronau­

tique dans un autre, c’est déjà un double gardiennage à 

assurer; en outre, en ce qui concerne certaines expéri­

mentations de vol, il y a intérêt à rapprocher ceux qui 

essaient de ceux qui utilisent.

J’indique d’ailleurs - c’est une question de 

mobilisation, mais ici tout peut être dit, tout doit 

etre dit - que, sur l’avis conforme du conseil supérieur 

de l’air, nous envisageons dans un certain avenir de 

transporter à Orléans le régiment de Thionville ou celui 

de Strasbourg qui ne peuvent plus rester sur leurs empla­

cements actuels. A quelques mètres de la frontière, ces 

régiments verraient, dès le premier jour d’une mobili­

sation, leurs installations détruites ins tant anément. 

Ajoutez-y que nous avons la crainte constante de diffi­

cultés: quelle que soit l’expérience des pilotes, il 

en est qui, perdus dans les nuages, survolent le terri­

toire allemand et parfois même y atterrissent, ce qui 

donne naissance à des incidents fréquents.

La coïnmission voit par là la politique que nous 

suivons et que je crois sage, et qui consiste à ne pas 

eparpiller les efiorts. Aussi bien, lorsque nous aurons 

sur ce terrain d’Orléans un régiment, l’atelier aéro­

nautique et le centre d’essais, le nombre des postes de 

surveillance n en sera pas accru; nous aurons plusieurs 
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parties prenantes, si je puis ainsi parler, elles s’ai­

deront l’une l’autre; le régiment pourra fournir de la 

main d’oeuvre, si cela est nécessaire, d’autre part, des 

appareils pourront être mis à sa disposition.

«Te n’ai d’ailleurs parlé du déplacement du ré­

giment qu’à titre d’indication, mais il faudra en venir 

là; mais tout ce que je viens de dire montre quelle a 

été notre directive quand nous avons pensé à grouper sur 

le même terrain le centre d’essais et l’atelier aéronau­

tique .

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La commission 

s’est aussi demandé si la région d’Orléans était bien 

choisie, par rapport à la région parisienne, pour cette 

installation du centre d’essais et de l’atelier, mais je 

crois avoir compris que les terrains étaient déjà ache­

tés ....

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - La question a été 

engagée à la suite d’une décision du Parlement et une 

décision de principe était déjà intervenue lorsque je 

suis arrivé au ministère de l’air; j’ajoute que, pour le 

choix des terrains, l’accord a été unanime entre les tech 

niciens et les militaires. J’ajoute encore que, après 

avoir procédé moi-même à une enquête, j ‘ai considéré ce 

choix comme judicieux les terrains sont à proximité de 

Paris, dans de bonnes conditions climatologiques, il y 

a un immense espace d’attèerrissage; ils ne sont pas 

non plus très loin d’Orléans où les officiers et les in­

génieurs trouveront des facilités de logement, en même

qu’un milieu intellectuel intéressant.
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Je dois dire, d’ailleurs que, si j’étais libre 

d’agir, si je disposais de crédits suffisants, je met­

trais toute l’aviation française au sud de la Loire, ou 

sur la Loire, mais pas plus au nord.

M. LE PRESIDENT. - M. le général Hisschauer 

- qui s’excuse de ne pouvoir assister à notre séance - 

était même d’avis que, à Orléans, ce terrain était trop 

pœàa-de la frontière et il aurait désiré que l’organi­

sation de Villacoublay fût transférée plus au sud.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Je comprends le 

sentiment de votre collègue, mais il faut aussi voir la 

carte de France et les possibilités qu’elle peut offrir.

Le centre s’installe à Orléans: il y a un ré­

giment d’aviation à Tours... .

M. ANATOLE MANCEAU. - Il y en a un à Angers.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Et puis, comme je 

l’ai dit, je ne prouvais plus en face d’une question qui 

fût entière; j’ai bien signé certains contrats d’achat 

mair l’affaire était engagée depuis plusieurs années; 

je poursuis l’exécution d’un programme qui était engagé 

à mon arrivée au ministère.

M. CAMILLE REBOUL. - Toutes ces installations 

prévues à Orléans ont-elles quelque rapport avec un pro­

jet de création d’une école de l’air ? J’ai entendu di­

re qu’il serait question de créer une école de l’air à 

Montpellier et c’est en me parlant de ce projet que M. 

le général Hirschauer me signalait l’importance de crédits

dont il s’émouvait pour le centre d’Orléans.
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M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Il n’y a là aucune 

corrélation; ce sont deux questions absolument distinc­

tes. Quelque région que l’on ait choisie pour y trans­

férer 1’organisation de Villacoublay, ce choix est sans 

rapport avec la création d’une école de l’air.

Le/ projet/ de loi organique/ du ministère de 

l’air /est en instance devant la Chambre des députés; 

M. Ossola a déposé son rapport et la discussion est ins­

crite à l’ordre du jour, et j’espère que dans peu de 

semaines le Sénat pourra être à son tour saisi du projet. 

Le jour où ne nous vivrons plus sous le régime des dé­

crets, où le ministère aura sa charte constitutive, à la 

base du statut du personnel - qui est la question pri­

mordiale - et avant meme qu’on précise les conditions 

de carrière de ce personnel, il y aura la formation dudit 

personnel, et par conséquent, la création d’une école de 

l’air.

Et le Parlement aura à se prononcer sur le 

principe même de cette école qui sera pour les aviateurs 

l’équivalent de Saint Cyr ou de l’Ecole Polytechnique 

pour l’armée de terre, de l’Ecole navale pour l’armée de 

mer. Mais il va de soi que, le jour venu, cette école 

ne sera pas installée sur un terrain d’essais. Ce sera 

une école comme celles auxquelles je viens de faire al­

lusion, avec un peu d’extériorisation puisqu’il s’agira 

de former des navigateurs de l’air.

Pour ce qui est de son emplacement, la déci­

sion appartiendra au Parlement, de même que la liberté 

du ministre de l’air de l’époque reste entière; mais pour 

moi, je verrais volontiers cette école installée dans
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dans une région de beau temps , de préférence près de la 

mer; il y a une formation des pilotes, même de ceux qui 

sont destinés aux forces aériennes de terre, notamment 

au point de vue de la navigation, qui ne peut être don­

née utilement qu’au-dessus de l’eau.

En même temps, il conviendra que cette école 

soit en contact direct avec une ville d’université, étant 

donné la complexité des études .....

M. JENOUVRIER. - Tout cela, c’est Rennes.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Sans être grand 

clerc, j ’ai cru comprendre que M. Reboul disait: tout 

cela, c’est Montpellier. (Sourires.)

Le ministre de l’époque qui aura l’honneur de 

faire des propositions au Parlement s’inspirera, la com­

mission peut en être certaine, de l’intérêt de l’Etat 

et de l’avenir de l’aviation.

M. VALADIER. - J’ai déjà eu l’honneur de 

m’entretenir avec M. le sous-secrétaire d’Etat du minis­

tère de l’air du camp d’aviation de Chateaudun, pour le­

quel on a dépensé, il y a trois ans, une somme de 5 mil­

lions et qui n’est pas occupé. On a délogé les cultiva­

teurs, on a débarrassé les terrains: quel sera l’état 

d’esp? it des populations de cette région quand elles ver­

ront qu’à quelques kilomètres de ce terrain inoccupé on 

aménage un terrain d’aviation.

J’ai demandé à mon interlocuteur les raisons de 

cet abandon des terrains de Chateaudun où, à côté d’un 

camp de munition^ un immense espace reste vide; il m’a 
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répondu que l’on s’était aperçu, un peu tard, que, pour 

installer une école de pilotage, mieux valait un ter­

rain situé sous un climat plus favorable, qu’on ne pou­

vait pas faire un assez grand nombre d’essais dans une 

région comme celle-là.Or, Orléans n’est pas loin de 

Chateaudun: ne risque-t-on pas de se heurter aus mêmes 

inconvénients qui ont fait déserter Chateaudun sans même 

que le terrain ait été occupé?

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Ce terrain de 

Chateaudun n’avait pas été envisagé pour y installer 

pour y installer le centre d’essais que l’on doit dépla­

cer de Villacoublay; il n’avait pas été envisagé pour 

une organisation technique, mais pour une organisation 

militaire... et le dernier mot n’est pas dit. D’autre 

part, je sais que l’on reconnaît certains inconvénients 

au terrain d’Orléans pour l’installation d’un centre 

d’essais, par exemple, en ce qui concerne la nature du 

terrain et je m’excuse de n’avoir pas sous les yeux le 

plan détaillé que je pourrais; communiquer à la commis­

sion, mais l’affaire date déjà de deux ou trois ans.

M. VALADIER. - La conclusion c’est qu’on a 

dépensé 5 millions pour rien à Chateaudun.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Je puis parler li­

brement de cette question, puisque ce n’est pas moi qui 

ai acquis les terrains de Chateaudun, ni qui ai décidé 

de ne pas y faire ce qui avait été prévu. Mais nous avons 

un certain nombre de regroupements de mobilisation à en­

visager et Chateaudun n’est pas exclu de ce plan de l’é­

tat-major général.
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Et es jour-là, si l’on a acquis un peu plus de 

terrains qu ’ il n’était nécessaire, il sera toujours pos­

sible de les revendre sans entraîner une perte comme 

celle que représenterait la construction d’un bâtiment 

inutile.

M? HENRI ROY. - L’Etat ne revendra pas les 

terrains au prix où il les a payés.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - A Orléans, l’hec­

tare de terrain, y compris les indemnités aux fermiers 

sortants, a été payé de 10 500 à 11 000 frs: excusez 

moi si je me trompe de quelques centaines de francs; 

toute cette acquisition - et j’en rends hommage à mon 

prédécesseur - a été faite directement par les services 

du ministère de l’air; à Chateaudun, les acahats ont 

été faits par l’intermédiaire du génie, je crois et le 

terrain a été payé 20 000 ou 22 000 frs l’hectare.

M. HENRI ROY, - Les terrains d’Orléans ont 

cependant été achetés par l’intermédiaire d’une agence 

de propriétés.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - En effet, c’est 

la maison Bernheim qui agissait au nom du ministère pour 

que celui-ci ne parût pas lorsque l’on prépareait des op­

tions. C’est le moyen d’éviter une hausse des prix.

M. HENRI ROY. - Nous nous trouvons donc, si 

je ne me trompe, en face de trois crédits: 6 millions 

pour acquisition des terrains, 6 millions pour la cons­

truction de hangars et 8 millions pour installation des 

ateliers: est-ce là l’ensemble des dépenses qui seront

faites sur ces terrains d’Orléans ?
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M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Il n’y a pas trois 

crédits prévus dans le projet de loi sur l’outillage na­

tional. Il y a un crédit de 6 millions pour construction 

de trois grands hangars en ciment armé: ce prix est nor­

mal; puis un crédit de 8 millions pour les installations 

d’ateliers. Le Gouvernement avait demandé 9 millions 

pour les ateliers, la Chambre n’a voté que 8 millions, av 

avec lesquels nous ferons face à la construction des ba- 

timénts, à l’installation de la force motrice et des ma­

chines-outils, et à la construction de logements d’habi­

tation.

M. HENRI ROY. - Ces deux crédits représen­

tent-ils des amorces de dépenses ou comportent-ils le 

payement de la dépense totale ?

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Ils comportent le 

payement de la. dépense totale: c’est pourquoi nous avons 

demandé ces crédits dans le plan d’outillage national. 

J’ajoute que tout est prêt, que les plans sont au point 

et qu’il n’y a qu’un ordre à donner si le Parlement met 

ces crédits à ma disposition.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Au chapitre 3, 

le Gouvernement avait demandé 25 millions pour aménage­

ment de ports aériens; la Chambre a porté ce crédit à 75 

millions. Le chiffre demandé par le Gouvernement de­

vait permettre de faire les travaux répondant aux besoin^ 

les plus pressants ..........

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - C’est exact.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. En élevant ce cré-
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dità à 75 millions, la Chambre a marqué son désir de voi 

voir s’accroître le nombre des aéroports civils.

Or, la commission a été frappée de ce fait que, 

pas plus dans la demande du Gouvernement que dans la dé­

cision prise par la Chambre, il n’y a pas l’indication, 

ou plutôt la preuve qu’il s’agisse de travaux formant un 

tout complet; et, d’autre part, il ne semble pas que 

ces travaux soient assortis d’un programme d’ensemble.

M. LE MINISTRE DE L’AIR. - Voici, messieurs, 

comment se présente la question de l’infra-structure.

Les crédits que nous avons demandés ne sont 

qu’une très petite fraction de ce qui sera nécessaire pou/ 

organiser l’infra-structure en France; en réalité, pour 

doter la France et les colonies d’une infra-structure 

correspondant au développement puis au fonctionnement 

normal de l’aviation, les crédits nécessaires seraient de 

l’ordre de 2 ou 3 milliards.

Que ce chiffre ne vous efffraie pas, messieurs. 

En effet, il s’agira là de crédits payants en ce sens que 

les installations auxquelles il sera procédé permettront 

un développement rapide de l’aviation. Notre infrastruc­

ture actuelle est faite un peu au hasard, on éparpille 

les travaux sur la carte à la manière de billes que l’on 

jetterait sur une table et qui roulent où elles peuvent; 

tant que l’on n’aura pas un grand réseau d’installations 

répondant à un plan bien étudié, terrains d’atterrissage, 

hangars, balisage, phares de signalisation, l’aviation, 

aussi bien l’aviation de transport que l’aviation de tou­

risme, ne pourra pas se développer.

Comment ai-je alors envisagé le problème ?
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Si nous demandons à des crédits inscrits annuel 

lement dans les budgets le moyen de réaliser cette infra­

structure, nous n’arriverons au “but que dans quinze ou 

vingt ans, peut-être davantage; si, au contraire, nous 

obtenons du Parlement le vote d’un projet de loi spécial 

nous ouvrant les crédits nécessaires pour mener ce grand 

travail à bien en trois, quatre ou cinq ans,, nous don­

nerons à l’aviation les moyens de se développer dans un 

temps normal et utile.

Mes services achèvent, en ce moment, la mise 

au point d’un projet de loi pour lequel je n’ai qu’un ac­

cord de principe car les conversations sont engagées 

avec le ministère des finances. : le procédé envisagé 

consisterait à émettre un ou plusieurs emprunts, d’ac­

cord avec les collectivités locales, chambres de commer­

ce, municipalités, conseils généraux, dont le produit 

permettrait de réaliser en peu d’années, selon un plan 

d’ensemble auquel toutes les parties prenantes auraient 

pu donner leur accord, le programme prévu.

nous pourrions trouver dans les chapitres du 

budget consacrés auxtravaux, aux immeubles, aux instal­

lations à terre, dont le total s’élève à 175 millions 

par an les ressources nécessaires pour garantir l’em­

prunt sans surcharge pour le budget et pour assurer la 

participation de l’Etat au payement de l'annuité, les col­

lectivités en prenant également leur part.

En attendant le vote de ce projet, qui nécessi­

tera des mois d’études et de discussions dans le Parle­

ment, qui répond d’ailleurs aux idées de ceux qui consi­

dèrent qu’il ne faut pas attendre vingt-cinq ans pour 
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terminer cette infra-structure, j’avais préparé, lors 

de la mise sur pied du projet de loi relatif à l’outil­

lage national, une tranche de travaux représentant un 

total de 200 millions: 170 millions pour équipement 

d’aéroports civils, 26 millions pour routes,, organes de 

transmission, balisages, 5 millions pour équipement meteo 

rologique. Lorsque je me suis présenté devant le con­

seil des ministres avec ce projet, jen’ai pas eu - cela 

ne—surprendra pas la commission - tout le succès que 

j ‘espérais .

Aussi bien, mon collègue des finances, qui ne 

voulait pas dépasser un chiffre total de 3 milliards, 

a-t-il imposé à chacun de nous des abattements. Je me 

suis incliné, moi aussi, et je n’ai plus présenté qu’un 

crédit d’amorce de 25 millions.

Ce crédit a, été porté à 75 millions par la 

Chambre des députés; si ces 75 millions étaient main­

tenus au chapitre 3, comme je me permets de le demander 

à la commission, ils seront employés dans le cadre de 

cette tranche de 200 millions que j ‘avais envisagée, 

en donnant évidemment la priorité à tous les projets ac­

tuellement en état.

Je pars en effet de ce principe qui est celui 

du Parlement que des crédits d’outillage national doivent 

être employés à des travaux immédiatement réalisables. 

Or, nous avons de nombreux projets qui sont prêts et 

qu’un ordre permettra de mettre en route immédiatement

Je suis bien entendu à la disposition de la 

commission pour lui faire connaître la liste des terrains 

auxquels je fais allusion; je puis dire ici ce que je ne
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voudrais pas inscrire dans un projet de loi car alors 

on verrait, dès le lendemain de la distribution de ce 

projet les hommes d’affaires s’assurer des options sur 

les terrains autour des villes. Mes dossiers sont ou­

verts à la commission mais elle comprend comment, dans 

un exposé public, je suis obligé d’être discret.

Nous avons un plan très étudié. J’ai d ailleurs 

mis à la tête d’une commission intérieure du Ministère, 

pour suivre la question avec toute 1 énergie désirable, 

mon collaborateur M. RICHE , qui a groupé tous les re­

présentants civils et militaires de mon administration, 

et noua avons établi un plan a la réalisation duquel 

nous pourrons affecter les 75 millions si on veut 

bien nous les donner.

M. LE PRESIDENT.- Vous parlez d’un plan étudié, 

mais non encore adopté par le Parlement ?

M. LE MINISTRE.- Il y a le projet de loi pour 

faire l’emprunt, mais le mode d’exécution du programme 

est encore à l’étude, et sera soumis au Parlement. 

Il s’agit là du grand problème de l’infrastructure pour 

la France et les colonies. Si vous me donnez demain 

200 millions, j’ai la possibilité de les utiliser selon 

un programme déjà étudié. A plis forte raison, pourrai- 

je, si vous ne me donnez que 75 millions, en trouver 

■jm-médiatement l’emploi. Je me permets d’insister sur 

ce fait que l’urgence est très grande, parce que l’avenir 

de l’aviation dépend de l’infrastructure.

M. JENOUVRIER.- Dans ma région, les collectivités 

auxquelles le Ministre faisait tout à l’heure allusion, 

se sont empressées de prendre les devants en l’assurant 

de............................ . 
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de leur collaboration. Dans une région que mon collègue 

BRARD connaît bien, nous avons un camp d’aviation militaire, 

Saint Gaël , Les collectivités auxquelles je fais allusion 

envisageraient de créer un aéroport civil qui serait, bien 

entendu, utilisé pour les besoins militaires , et elles 

apporteraient, si un emprunt était fait dans ce sens, le 

concours le plus actif.

M. CHERQN.- M. le Ministre vient de ^espliquer sur 

trois chapitres. Je vais envisager l’ensemble de la dépense

qui nous est soumise. La Commission des Finances, a de 

nombreuses reprises, a manifesté sa volonté que le Ministère 

delà défense nationale eût un programme pour tous les tra­

vaux extraordinaires qu’il se propose d’accomplir. Je 

voudrais savoir s’il est bien entendu que les diverses dé­

penses qui nous sont demandées ici procèdent d’un programme 

méthodique destiné à des résultats efficaces.

M. LE MINISTRE.- Votre préoccupation a été toujours . " 

la mienne. Je résume ce programme d’un mot: actuellement, 

nous n’avons pu envisager certaines dépenses parce qu’il 

faut boucler un budget et arriver à un chiffre déterminé. 

Il y a certaines dépenses qui ne peuvent pas rentrer dans 

un budget , mais qui trouvent leur emploi dans un programme 

d’outillage national. C’est ainsi que j’ai demandé 25 mil-, 

lions pour la soufflerie de Chalais-Meudon, et 5 millions 

pour les laboratoires.

Pour Chalais-Meudon, il s’agit de la réalisation 

cfune oeuvre qui s’impose depuis plusieurs années. Nous 

avons à Issy-les-Moulineaux une soufflerie, c’est-à-dire 

une espèce de tunnel dans lequel on fait passer une vérita­

ble .............................  
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hle tempête sur des maquettes d’avions, ce qui permet de 

définir , au point de vue aérodynamique, la façon dont se 

comportera l’avion • Il y a là toute une mise au point 

très longue et souvent fort délicate, tandis que, si l’on 

pouvait disposer d’une soufflerie telle que l’expérience 

soit faite sur un avion grandeur naturelle, on aboutirait 

à des résultats analogues à ceux qu’obtiennent les Améri­

cains, et celà constituerait un énorme progrès pour l’avia­

tion .

M. LE PRESIDENT.- Personne n’a de questions à 

poser ? Nous vous remercions, Monsieur le Ministre.

M. LE MINISTRE.- Avant de me retirer, et puisqu’on 

a parlé de Villacoùblay , voulez-vous me permettre, 

Messieurs, de vous rappeler que je vous ai adressé, il 

y a quelques jours , une lettre pour vous dire qu’une 

présentation sera faite Mercredi prochain, de tous les 

appareils en essai? Je serais très honoré de vous voir 

en aussi grand nombre que possible, et vous pourriez 

constater sur place quel est l’encombrement de ce terrain 

de Villacoùblay, où les constructeurs font leurs essais, 

où nous avons une grande réserve de matériel, et où le 

ciel est encombré de telle façon que trop d’accidents 

en résultent.

M. LE PRESIDENT.- s’il y a des absents Mercredi, 

Monsieur le Ministre, nèn accusez que le Gouvernement, 

qui impose actuellement à la Commission des Finances un 

travail extrêmement pénible.

M. LE MINISTRE DE L’AIR se retire.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.- Nous allons statuer sur les chapitres 

réservés du Ministère de l’Air.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose l’adoption des 

chapitres 1 et 5 pour lesquels M. le Ministre nous a donné 

des explications suffisantes .

Les Chapitres 1 et 5 sont adoptés.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- En ce qui concerne le crédit 

du chapitre 3, M. le Ministre hous a indiqué qu’il s’agissait 

d’une anticipation sur un projet spécial concernant l’amé­

nagement de l’infrastructure • Avant d’engager des dépenses 

- dont nous ne contestons d’ailleurs pas l’utilité - il serait 

nécessaire que nous connaissions le programme d’ensemble 

envisagé par le Gouvernement.

Je propose, en conséquence, le rejet du crédit.

M. FARJON.- Je crois qu’une mesure aussi radicale serait 

dangereuse • L’adoption du programme général des travaux 

d’infrastructure ne pourra être adopté par le Parlement que 

dans un temps assez long. Or, pendant l’examen de ce programme 

par les Commissions compétentes, il importe de commencer à 

exécuter les plus urgents.

M. HENRY CHERON.- On peut envisager un moyen terme. Le 

Gouvernement avait demandé 25 millions que la Chambre a porté 

à 75 millions • Il me semble que nous pourrions nous en tenir 

au chiffre demandé par le Gouvernement.

M. FOURCADE.- Je ne comprends pas très bien la proposition 

de M. CHERON . Si l’on admèt que l’on ne doit engager des 

dépenses pour l’infrastructure que lorsqu’un programme aura 

été définitivement accepté par le Gouvernement , il faut

rej eter.......................  
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rejeter le crédit tout entier comme le propose M. le Rappor­

teur Général.

Si l’on est décidé au contraire à exécuter tout de suite 

les travaux urgents, alors, pourquoi ne pas accorder au 

Ministre 75 millions, puisqu’il nous a dit lui-même qu’il 

avait un programme étudié s’élevant à 200 millions.

Pour ma part, je suis prêt à voter le crédit •

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il est très dangereux>>d’enga­

ger paravance l’exécution d’un programme. Qui nous dit que le 

programme du gouvernement sera définitivement adopté ?

Dans ce cas, on aura fait pour 75 millions de travaux 

dont beaucoup qui n’auraient eja leur utilité que dans un 

plan d’ensemble , auront été exécutés en pure perte.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- L’argumentation de M. le 

Rapporteur Général serait exacte s’il ne s’agissait pas de 

travaux qui’ en tout état de cause, seront indispensables. 

Il est impossible d’avoir une aviation prospère sans aménage- 

gement de l’infrastructure.

M. CAILLAUX.- Nous discutons dans le vide, car ce 

n’est pas à nous à bâtir des programmes. Le Ministre de 

l’Air a estime, los de l’établissement du projet , que 25 

millions suffisaient pour faire les travaux les plus urgents» 

Eh bien J bornons - nous à voter ces 25 millions.

M. ANATOLE MANCEAU.- Il ne faut $as oublier que les 

travaux d’infrastructure doivent etre exécutés pour partie 

par les villes, départements ou Chambre de Commerce. Déjà de 

hcmbreux programmes sont dressés d’accord avec ces collecti­

vités qui ont pris des mesures pour financer leur part. Il 

convieht de ne pas arrêter des travaux par une réduction 

trop considératiè du crédit du chapitre 3.

Le Ministre
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Le Ministre nous a dit qu’il avait un programme portant 

sur S00 millions et que, s’il s’était contenté d’un crédit 

de 25 miillions , c’était uniquement pour tenir compte de la 

volonté du Ministre des Finances de limiter le projet pour 

des raisons tirées de l’état de la Trésorerie et du marché 

financier. Peut-être ce chiffre de 25 millions est-il in­

suffisant eu égard à l’effort correspondant des collectivi­

tés intéressées et serait-il sage d’adopter le chiffre de la 

Chambre, soit 75 millions.

M. FARJON.- j’appuie d’autant plus les observations de 

M. MANCEAU que l’on ne peut , sans risquer de provoquer une 

spéculation effrénée sur les terrains suecptibles d’être 

acquis autour des villes pour devenir des aéroports, retarder 

indéfiniment l’exécution de travaux indispensables et pour 

lesquels l’appui financier des collectivités est acquis.

M. SERRE.- Rien n’est plus exact •

M. CAILLAUX.- Votons donc 25 millions comme l’a demandé 

primitivement le Ministre de l’Air. S’il avait de bonnes 

raisons pour faire majorer le crédit, il aurait dû les dévelop 

per auprès de ses collègues du conseil des Ministres.

N’allons- pas plus loin que le Ministre responsable.

Le Chapitre 3 est adopté avec le crédit de 

25 millions.

M. LE PRESIDENT.- Notre ordre du jour appelle l’addition 

de M. le Ministre de l’instruction Publique .

M. MARIO ROUSTAN, Ministre de l’instruction Publique est 

introduit •

AUDIT ION,



—3S9—

AUDITION DE M. LE MINEURE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE

M. LE PRESIDENT.- Avant de statuer sur divers chapitres rele­

vant de vos services, Monsieur le Ministre, nous avons voulu 

vous entendre.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La Commission des Finances dési­

rerait connaître l’utilisation des crédits votés par la Chambre 

des Députés en ce qui concerne le Muséum • Le projet primitif 

prévoyait une somme de 4 millions réclamés au titre des Beaux-Arts 

et destinés à la singerie du muséum et aux galeries de botanique. 

La Commission de la Chambre des Députés avait ensuite voté, au 

titre du Ministère de l’instruction Publique, un crédit de 15 

millions, et il semblait que ce crédit s’appliquât également à 

la singerie et aux galeries de botanique. En séance, trois mil­

lions ont été distraits pour le laboratoire du froid, un million 

pour le musée pédagogique, et 5 millions pour une station annexe 

de l’observatoire de Pariç de telle sorte que 3 millions seulement 

restaient pour le Muséum. Il nous a semblé qu’il y avait une cer­

taine divergence entre le programme indiqué par le Ministère de 

l’instruction Publique, et un autre programme, non pas officiel 

mais quelque peu officieux, dont il a fait état en ce qui concerne 

le Muséum • Notamment les crédits primitifs proposés par la Commis­

sion des Finances de la Chambre, seraient appliqués, non plus seule­

ment à la singerie et aux galeries de botanique, mais aussi à certains 

autres travaux, comme l’achèvement de la nouvelle singerie, la 

transformation des fosses aux ours, la restauration de la rotonde, 

des serres, etc.

Il nous a semblé qu’il n’y avait pas concordance.

M. LE MINISTRE.- Il est très exact que la question s’est

présentée
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M. LE MINISTRE.- Il est très exact que la question s’est 

présentée comme m. le Rapporteur tiient de vous lèxposer. On 

avait besoin, pour le Muséum , d’une somme de 15.150.000 frs. 

Là-dessus , en séance, nous nous sommes trouvés en présence 

de la proposition que vous savez, à savoir une attribution 

de 5 millions à une station annexe de l’Observatoire de 

Paris et une proposition émanant de M. BRETON, et d’un cer­

tain nombre de ses collègues qui ont demandé 3 millions pour 

l’institut du froid, et un million pour le musée pédagogique 

En ce qui concerne ce dernier million, je crois qu’il sera 

bien employé, si vous voulez bien penser que le musée pédago­

gique tombe en ruines et que l’homme qui est devant vous, au 

cours d’une inspection , n’ayant prévenu personne, car dL la 

Presse parle de ces inspections, ce n’est jamais par moi qu’el­

le les connaît -, est entré dans le çusée pédagogique par une 

Sorte de fissure qui donne sur la rue, a pénétré à 1’intérieur 

sans être arrêté par personne, a pu transporter de ci de là 
certain 

un/nombre d’objets , et laisser une carte de visite qui por­

tait à peu près ces mots "M. le Directeur du Musée , j’ai 

l’honneur de vous informer qu’on entre chez vous comme dans 

un moulin, et que t»ous devriez bien mettre une petite barrière 

en bois ”•

Les trois millions du froid, j’avoue que je n’en ai 

pas été prévenu. Il paraît qu’ils sont indispensables étant 

dorné les progrès scientifiques de l’industrie dja froid et 

ta nécessité de lui donner de l’extension.

Restent enfin les cinq millions dont nous avons 

parlé et je serai très sincère .Je dirai ici ®e qu’il me sera 

difficile de dire en assemblée, car la Chambre a voté à une 

grosse majorité.

Nous
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Nous avons vu surgir uns proposition de 5 millions 

tendant à créer une annexe de l’Observatoire en Haute-Provence, 

à Mâison. Je crcfe que c’est le pays d’origine du Directeur 

de l’observatoire actuel (sourires) • Mais je dis cela sans 

aucune ironie, et pour indiquer seulement que cette particula­

rité lui donnait une raison de plus de savoir ce que valait 

l’emplacement.La revendication a été très ardemment défendue 

par M.- Ernest LAFONT , qui a essayé de me faire dire formelle­

ment que cette annexe serait de toute nécessité en Haute 

Provence. Je ne vois aucun inconvénient pour ma part, si les 

savants me disent que c’est là qu’il faut le faire. On a 

voté 5 millions pour une affaire qui, je le répète, m’est encore 

totalement inconnue.

M. HENRY ROY.- Personne ne la connaît.

M. LE MINISTRE.- Je n’ai trouvé dans le dossier, comme 

pièce vraiment intéressante , qu’un engagement de vente de 

4 hectares pour une somme de ....

Si vous votez ces 5 millions, il est bien entendu que 

toutes les garanties seront prises, et que nous confierons 

le soin de mener cette opération, non pas à un fonctionnaire 

si respectable soit-il, et si en dehors de tout calcul qu’il 

paraisse , mais à une commission technique chargée d’étudier 

l’emplacement, ainsi que la façon d’installer cette annexe 

de 1’Observatoire • Il est de l’intérêt de tous qu’une pareille 

affaire soit entourée’ de complètes garanties.

ïï. ROY.- Oe n’est qu’une amorce.

M. LE MINISTRE.- Voulez-vous mon avis ? Il n’est pas. 

douteux que 1’Observatoire actuel de Paris ne correspond pas aux 

besoins de la coxÿnographie moderne. Le jour viendra ou moi, 

ou.............. .



un un de mes successeurs, devra se présenter devant la 

Chambre avec un programme complet.

M. JENOUVRIER.- A la bonne heure, pour le moment, nous 

n’allons pas nous lancer comme cela.

MiLE MINISTRE.- Je me suis trouvé à la Chambre, devant 

une assemblée qui voulait à toute fer ce faire quelque chose 

et comme l’outillage national paraissait le permettre ....

M. ROY.- Les 5 millions serviront uniquement à donner un 

abri à un instrument qui est, paraît-il, le meilleur qu’on 

connaisse et dont il n’est pas possible de se servir dans la 

région parisienne. Et c’est tout.

M. CAILLAUX.- Ce n’est pas sérieux.

M. LE MINISTRE.- j’ai fait savoir aux auteurs du projet 

que celui-ci m’ayant été remis dans les derniers jours de Novem­

bre, je ne savais rien. Je ne savais pas si le terrain est à 

l’abri de certains courant défavorables; tout ce que je sais, 

c’est que ces braves gens du muséum , que certains d’entre 

vous ont pu rencontrer dans les couloirs, sont navrés de voir 

qu’on prend sur leurs 15 millions pour une affaire aussi aléa­

toire. Vous verrez à l’officiel, qu’un Député est allé jusqu’à 

demander qu’on prit un million sur ce crédit pour construire 

des silos de blé.

J’ai v.iàté le Muséum , je suis allé dans la singerie. 

Nous avons une collection unique au monde, notamment en ce qui 

concerne les cerveaux des singes anüropoldes, mais cela est 

fort mal installé, et les savants du muséum sont à la fois 

découragés et irrités. J’aurais été heureux , pour ma part, 

qu’on prît les 5 millions ailleurs et qu’on laissât à ces bra­

ves gens l’argent dont ils ont besoin.

M. JENOUVRIER.- La question ne se pose pas. C’est au

Muséum
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Museum que doit aller l’argent*

M. LE MINISTRE.- Le programme du Muséum est un programme 

minimum et qui correspond strictement à la réalité; ce qui 

presse le plus, c’est 1’achèvement des locaux destinés à la 

botanique. Il faut aller très vite.

M. BIENVENU MARTIN.- Il y a plus de 25 ans qu’on attend.

M. LE MINISTRE.- Et puis, nous risquons de voir l’étranger 

perdre patience et retirer les subventions promises.

H. L E RAPPORTEUR GENERAL.- En réalité, si j’ai bien 

compris, il ne s’agit pas seulement de 15 millions, mais de 

19 millions, puisqu’il y a 4 millions au titre des Beaux-Arts.

M. LE MINISTRE.- Je crois même qu’il faudrait davantage 

On peut dire , d’une façon générale, que ces savants calculent 

avec beaucoup de conscience et presque de parcimonie.

M. HENRY ROY.- Ils n’ont pas l’habitude des chiffres 

astronomiques.

Mi LE MINISTRE.- Ce n’est pas dans mes services qu’on 

exagère. Il s’agit de très braves gens qui entendent tous 

les ans le même couplet sur la décadence des laboratoires, 

sur la ruihe de nos établissements scientifiques, et qui sont 

un peu découragés lorsqu’on leur grignotte ensuite les crédits 

dont ils ont besoih.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - Ce que je voudrais préciser 

c’est que les crédits s’appliquent à des travaux autres que ceux 

de la singerie et des galeries de botanique .

M. HENRI CHERON.- Les crédits pour l’industrie du froid 

sont-ils d’initiative gouvernementale ?

M. LE MINISTRE.- Non. Il est pas possible et même pro­

bable que le Gouvernement l’eût fait en dehors de l’outillage 

national, mais il rfen a pas eu l’initiative.

M. CHERON
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M. HENRY CHERON.- A quoi cela sera-t-il appliqué ?

M.LE MINISTRE.- A une annexe de 1*Office des Inventions •

M. HENRI ROY.- Annexe qui sera installée à Bellevue.

M, CHERON.- Le Ministre me répond que ce n’est pas lui qui 

a demandé les trois millions pour l’industrie du froid et il 

ajoutetrès loyalement que le Gouvernement n’a pas étudié ce 

point.

M. CAILLAUX.- Ce n’est pas séfrieux.

M. LE PRESIDENT.- Messieurs, le Ministre me semble avoir 

répondu nettement aux questions posées.

M. LE MINISTRE.- Messieurs, je voudrais faire une petite 

observation. Je crois que vous avez supprimé deux millions 

sur le crédit de la Bibliothèque Nationale.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - En effet.

M. LE MINISTRE.- Il s’agit, vous le savez, de dégager 

ce fouillis qui règne à la bibliothèque nationale, et qui est 

constitué par le dépôt des journaux. Il nous est impossible d’y 

mettre de l’ordre • Je ne crois pas que ce dépôt soit inutile; 

c’est ainsique pour vous donner un exemple, à l’approche de 

la discussion sur le déficit des chemins de fer, nous avons été 

assailis de demandes de gens qui voulaient consulter les journaux 

publiés au moment de l’organisation des chemins de fer. Eh 

matière de collection de journaux, il faut tout garder ou ne 

rien garder. Or, pour le classement, nous ne disposons que 

d’une espèce d’arrière-cuisine qui a à peine quelques mètres de 

largeur, et hous avons des kilomètres le long desquels les 

journaux sont enfermés dans de grandes enveloppes, ce qui rend 

les recherches singulièrement fastidieuses. D’autre part, n’ou­

bliez pas qte nous avons des doubles et qu’il y a une 'ouïe 

de collections qui ne sont pas fréquemment consultées et que

nous
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nous aurions intérêt à mettre ailleurs. Je suis allé moi-même 

visiter la fameuse caserne de Versailles, où l’on projetait de 

mettre une annexe à la Bibliothèque Nationale. J’ai trouvé là, 

en plein centre de Versailles, des dépôts faits en prévision 

de mobilisation, des casseroles, des guêtres, des casques, etc», 

qui utilisent tout un immeuble •

Au cours de ma visite au rez-de-chaussée, j’ai vu de lon­

gues pièces en enfilades, et qui sont affectées à quoi ? On 

m’a dit que l’institut Pasteur n’était pas suffisant, non plus 

que l’Ecole Vétérinaire, pour faire du vaccin antitétanique, 

et qu’on avait installé là, pour la satisfaction ou la commodi­

té de deux ou trois personnes, une fabrique de vaccin antitéta­

nique.

A l’issue de ma visite, le Colonel qui m’accompagnait 

m’a dit: ” Il sera très difficile de nous enlever cela ”.

O’est possible, mais j’ai le droit de demander à tous 

ceux de nos collègues qui se préoccupent de l’utilisation des 

musées nationaux , à quoi sert cette caserne. Elle possède 

une façade historique qu’il est intéressant de sauvegarder, il 

y aurait à mon sens, grand intérêt à mettre là-bas les journaux 

que les chercheurs sérieux pourraient aller consulter. Peut-être 

même pourrions-nous avoir une petite automobile qui ferait h 

va-et-vient entre Versailles et la bibliothèque nationale. Il 

faut poser en principe que l’on ne peut pas travailler à la 

Bibliothèque Nationale lorsqu’on veut consulter les journaux. 

Je ne vais pas jusqu’à dire qu’on n’y puisse travailler lorsqu’on 

veut des livres, encore que cela soit difficile. Je suis moi-même 

allé demander un livre, et lorsqu’on me l’a apporté après un 

nombre respectable de minutes, j’ai voulu parcourir le chemin 

qu’avait dû faire le mutilé qui m’avait servi •

Il y.à
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II y a donc beaucoup 4 faire. La première opé­

ration consisterait à dégager des dépôts de la Biblio­

thèque Nationale où tout est amassé pêle-mêle et où, 

de ce fait, le risque d’incendie est considérable.

Voilà pourquoi nous avions espéré que la com­

mission - comme'je le lui demande timidement - pourrait 

revenir sur ce point.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL. - La raison de 

l’abattement que nous avons opéré c’est que votre admi­

nistration avait indique que 8 millions - et non pas 

10 millions - étaient suffisants pour la construction de 

ce dépôt.

M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE.

Ces 8 millions ne vont pas être dépensés tout de suite: 

J 'entends bien que si, par hasard, j 'avais à revenir de­

vant vous, vous voudriez bien considérer, maint.ana.nt 

que vous êtes au courant, qu’il ne s’agit pas d’une dé­

pense de luxe.

M. JENOUVRIER. - Est-ce que tous les j ou maux 

de France et de Navarre sont conservés indéfiniment à la 

Bibliothèque Nationale.

M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE. - 

Oui, depuis leur premier numéro.

M. JENOUVRIER. - Ne conviendrait-il pas qu’un 

qu’une commission de votre ministère fasse un choix et 

décidé? quels journaux doivent être gardés ?

M. HENRI ROY. La censure a posteriori.
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M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE.

Le choix serait très difficile à faire. Nous gardons 

tout, même les petits journaux qui ont l’air de n’être 

que des coupures des autres. Que l’on ait "besoin de 

rechercher, dans quelques années, la publicité faite pour 

une vente, les plus petits journaux peuvent donner des 

renseignements intéressants.

M. VALADIER. - Je suis de l’avis de M. le 

ministre lorsqu’il dit qu’il est opportun de déménager 

les casseroles et les couvertures qui encombrent la ca­

serne de Versailles à laquelle il fait allusion. Mais 

une fabrication de sérums n’est-elle pas aussi intéres­

sante que la conservation de vieux journaux ?

M. LE MINISTRE DE L’INSTRUCTION PUBLIQUE. - 

Elle le serait s’il n’y avait pas en France dix usines 

qui fabriquent du sérum antitétanique. Ce que l’on 

trouve à Versailles est superfétatoire.

M. LE PRESIDENT. - Personne ne desire plus 

poser de question à M. le ministre ?

Je le remercie d’avoir bien voulu répondre à 

notre appel.

(M. le ministre de l’instruction publique se retire.)

La Commission
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La Commission, sur la proposition de M. le Rapporteur 

Général, maintient sa décision antérieure en ce qui concerne 

le chapitre 6 (Bibliothèque Nationale - Edification d’un 

dépôt à Versailles) •

Sur la proposition de M. le Rapporteur Général, elle 

décide de rédiger le libellé du chapitre 9 de la façon 

suivante: "Muséum d’histoire naturelle.- Aménagements", cette 

modification ayant pour but de réserver la totalité du crédit 

de 19 millions à ce Muséum.

M. LE PRESIDENT.- Nous reprenons l’examen du projet 

de loi.

L’article 6 est adopté.

Sur la proposition de M, ROY, l’article 7 est adopté 

à l’exception du § 3° qui vise "un prélèvement des 2/3 sur les 

sommes engagées au p®ri mutuel lors des manifestations spor­

tives autres que les courses de chevaux, au cas oçi intervien­

dra une réglementation relative à ces manifestations".

Cette suppression combattue par M. SARI qui préférerait 

voir maintenir cette recette éventuelle, est votée par 10 

voix contre 3.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 8 ainsi 

conçu :

"Chaque année, la Caisse prélèvera, sur les ressources 

mises à sa disposition, les sommes nécessaires à la couverture 

deses frais d’administrations",

M. CAILLAUX?.— Je redoute les abus que ce texte rend 

possible.

Les offices et les caisses servent trop souvent 

à fournir des augmentations de traitements aux fonctionnaires

qui ................................
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qui y sont délégués.

Quelles garanties avons-nous qu’il n’en sera pas ainsi 

pour la Caisse que nous créons.?

M. BIENVENU-MARTIN.— C’est la Caisse des Dépôts qui 

sera chargée de la gestion de l’organisme nouveau. Kela 

doit nous rassurer complètement.

M. CAILLAUX.- La Caisse des Dépôts ne fixera pas les 

dépenses d’administration.

M. LE PRESIDENT.— Mon. Elle gérera simplement les 

avoirs de la Caisse.

M. CAILLAUX.- Il est indispensable de prendre des pré­

cautions •

Dans ce but, ne pourrait-on pas compléter le texte en 

ajatant : ?..... qui seront fixées chaque année par décret 

contresigné par le Ministre des Finances"?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- L’article 14 dispose que 

"le Conseil d*Administrâtion arrête sous réserve de l’appro­

bation des Ministres de l’intérieur et du Budget, le budget 

annuel de la Caisse ". Cette procédure ddtt donner satisfac­

tion aux légitimes appréhensions de M. CAILLAUX.

M. CAILLAUX.- Sans doute, mais j’aimerais bien que l’on 

précisât que les dépenses administratives seront soumises spé­

cialement à l’approbation des deux Ministres.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Dans ce cas il suffit de 

compléter , d’une part’ l’article 8 par les mots "dans les 

conditions prévues à l’article 4" et d’autre part l’article 

14 par la phrase suivante : " les frais d’administration sont 

fixés suivant le même mode".

M. CAILLAUX.- C’est net.

L’article 8 ainsi modifié est adopté.

M. LE PRESIDENT
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M. LE PRESIDENT.donne lecture de l’article 9,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- La.Chambre a ajouté parmi 

les travaux susceptibles de donner lieu à majoration les 

■travaux d’électrification.

Je vous propose de revenir sur oette décision car 

l’Etat, sous la forme de subventions, donne déjà aux communes, 

pour l’électrification, des avantages considérables.

—1-1 faudrait donc ajouter, à la fin de l’alinéa 1er de 

l’article 9, la phrase suivante:

"Sont exceptés, toutefois, les travaux d’électrification 

susceptibles de bénéficier d’autres subventions ou avances”.

M. SARI.- J’accepte cette proposition.

M. BIENVENU-MARTIN.- La Caisse pourra-t-elle venir en 

aide, sous la forme de bonification , à des communes qui 

viennent d’émettre un nouvel emprunt pour opérer la conver­

sion d’un emprunt antérieur émis à un taux plus élevé?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non. Ce que l’on recherche, 

c’est à faciliter l’exécution de nouveaux travaux, La Caisse 

ne pourra donc bonifier que des emprunts relatifs à des 

travaux à exécuter.

L’article 9 est adopté.

M. IE PRESIDENT donne lecture de l’article 10 (Bases de 

répartition des ressources de la Baisse entre les Départe­

ments et les diverses catégories de communes).

M. FARJON.- La répartition proposée favorise trop les 

petites communes • On a oublié que ce sont les grandes 

villes qui peuvent exécuter tout de suite de grands program­

mes susceptibles de donner de l’argent aux chômeurs. Les 

petites communes rurales ne pourront pas utiliser le crédit 

mis à leur disposition tout au moins pendant la première 

année.

M. SERRE.- Je ne partage pas l’avis de M. FARJON. Nous 
devons.. •. .. ...............
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devons viser Surtout à donner une aide aux conmunes 

pauvres, donc aux petites oonmunes dont les facultés 

d’emprunt sont très réduites.

M. CAILLAUX.- A quoi bon attacher trop d,importance à la 

répartition puisqu’il est prévu que le reliquat d’une caté­

gorie bénéficiera automatiquement aux autres ?

M. CHERON.- Je vois bien l’utilité de ce déversoir pré- 

Vu par le 5® alinéa , mais je n’aperçois pas, comment, dans 

la pratique , ce texte compliqué pourra jouer.

M. CAILLAUX.- Il est exact que la disposition dont il 

s’agit sera très difficile à appliquer dans la pratique, 

mais elle institue un système qui, théoriques nt, peut 

parfaitement se concevoir.

L’article est adopté.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 11,

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Je propose à la Commission 

de compléter ce texte soit en fixant le plafond des emprunts 

auxquels les bonifications pourront s’appliquer , soit en 

précisant que le montant des emprunts à bonifier sera 

fixé shaque année dans la loi de finances.

Si la première solution est adoptée le nouveau texte 

pourrait être le suivant s

"Le montant total des emprunts auxquels les bonfica- 
tions s’appliqueront ne pourra excéder 1.500 millions 
de francs en 1932, 750 millions en 1933, et 300 millions par 
an à partir de 1934 et jusqu’à 1962”,

ïï. CAILLAUX .- Il est infiniment préférable de fixer 

le plafond une fois pour toutes et j’approuve le texte dont 

M. le Rapporteur Général vient de nous donner lecture.

M. MILAN.- Si en laissait à la loi de finances le soin

de................................................
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surenchères dangereuses.

M. FRANÇOIS SAINT MAUR.- Je donne mon adhésion au texte 

proposé, à condition toutefois qu’une faculté de report soit 

prévu©.

M. CAILLAUX.- L’observation est très judicieuse.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- On pourrait compléter ma 

disposition par l’addition suivante :

"Dans le cas où le maximum annuel ne serait pas atteint, 

la limite fixée pour l’année suivante serait accrue de la 

fraction ainsi rendue disponible H.

M. SERRE.- Et si les ressources de la Caisse devien­

nent telles que le maximum des emprunts pourra être dépassé ? 

Que se passera-t-il ?

M. CAILLAUX.- Eh bien ! Ce jour là , on fera une loi 

nouvelle •

Mais aujourdhui il est essentiel de montrer que la Eàiss 

ne pourra pas bonifier tous les emprunts • Si vous voulez 

me permettre d’employer une expression pittoresque, il 

importe "de dire que ce n’est pas une rigolade à. fond".

La disposition proposée par M. le Rapporteur Général 

est adoptée avec l’addition, suggérée par M. FRANÇOIS ST MAUR

L’article 12 est adopté avec des modifications de 

rédaction proposées par M. le Président.

M. LE PRESIDENT donne lecture de l’article 13.

M. CHERON.- Comment sera désigné le Président du Conseil 

d*Administrâtion ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Le texte le dit :"par 

décret

M. CHERON



-383-

M. CHERON.- Cela ne suffit pas. Il faudrait préciser 

de quel décret il s’agit • Il me semble qu’il serait 

nécessaire, comme pour la nomination des membres du Conseil, 

de prévoir le contre seing du Président du Conseil, des 

Ministres de 1’Agriculture, de l’intérieur, des Finances et 

du Budget.

LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il suffit pour cela d’ajouter 

aux mots "par décret” , les mots "rendu dans les cond lions 

sus-visées".

M. CHERON.- C’est cela. Le texte exclut-il du Conseil 

les membres du Parlement ?

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Non. Un amendement tendant 

à les exclure a été repoussé à la Chambre par une forte 

maj orité.

M. FARJON.- Pourquoi le Directeur des routes au 

Ministère de l’intérieur n’est il pas appelé à siéger dans 

ce conseil ? Il y trouverait mieux sa place que le 

Directeur des Eaux et Forêts.

M. LE RAPPORTEUR GENERAL.- Il convient de ne pas faire 

un conseil trop nombreux.

M. VALADIER.- ^e tiens à poser une question.

La Caisse d’avances aux communes va centraliser encore 

de nouveaux capitaux.dont la gestion incombera à la Caisse 

des Dépôts. N’y a-t-il pas un danger grave à accroître 

ainsi indéfiniment les placements de cette Caisse ?

M. CAILLAUX.- Le problème évoqué est grave mais la 

loi que nous votons en ce moment ne peut avoir aucune iruPluen 

ce sur la gestion de la Caisse des Dépôts.

Celle-ci
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Oelle-ol dispose en ce moment de 52 milliards parmi 

lesquels 48 sont donstitués par les dépôts des caisses 

d’Epargne.

Il h*est pas douteux que ces dépôts sont devenus 

excessifs par suite de la disproportion qui existe entre le 

taux d’intérêt des caisses d’épargne (3,50 %) et celui qui 

est donné par les Banques pour les comptes courants (1/2%).

Tout le mal Ment du taux de l’escompte de la Banque 

de France qui est trop faible et que la Banque a intérêt à 

maintenir aussi faible alors que 1’intérêt général lui comman­

derait de le hausser.

Je crois qu’il faut, d’une part, abaisser le taux 

des dépôts, et, d’autre part, poursuivre une politique de 

hausse du' taux de l’escompte afin de rendre aux banques les 

capitaux nécessaires pour le commerce et l’industrie.

M. LE PRESIDENT .-Il faudrait aussi, hélas! restau­

rer la confiance du public dans les banques de dépôt.

L’article 13 est adopté avec la modification de 

forme proposée par M. le Président pour mettre cet article 

en concordance avec le Président*

L’article 14 est adopté avec une adjonction proposée 

par M. le Rapporteur Général, et après supppression du mot 

"financière” après le mot "gestion" sur la suggestion de 

M. CHERON.

Une disposition additionnelle proposée par M. 

BIENVENU-MARTIN et tendant à obliger le Conseil d’Administra­

tion de la Caisse à publier chaque année unrapport au Jourhal 

Officiel sur la gestion de cet établissement est adoptée.

La séance est levée à 16 H.45’

LE PRESIDENT de la COMMISSION Des FINANCES:



TABLE DES MATIERES

PROCES-VERBAUX du 1er AVRIL au 12 DECEMBRE 1931

------- — Pages

AUDITIONS de :

M. PIETRI, Ministre du Budget sur le fusionnement 
des régies . Collectif Juin 1931....................................................... 50

MM. FLANDIN, Ministre des Finances et REYNAUD, Ministre 
des Colonies . Collectif de Juin 1931........................................ 93

M. PIETRI, Ministre du Budget, sur la proposition de loi 
détendant le bénéfice de la loi du 31 Mars aux officiers 
persionnés à 40%.......................................................................................... 98

M. le Directeur de l’office National des Combustibles 
liquides et de M. le Directeur Général des Contributions 
Indirectes sur la surtaxe sur l’essence ••••••••...•••*•• 118 à 129

M. MARIO ROUSTAN , Ministre de l’instruction Publique, 
sur le projet de loi l’autorisant à participer aux frais 
de 3 opérations scientifiques .................................................  132

MM.PIERRE LAVAL , Président du Conseil, BRIAND, FLANDIN 
et CATHALA sur la politique extérieure ......................................... 135

M. DELIGNE, Ministre des Travaux Publics, sur l’aménage­
ment de l’estuaire de la Seine.......... .. .............   167

M. de CHAPPEDELAINE, Ministre de la Marine Marchande, sur 
la Transatlantique ..............      171

MM. FLANDIN, Ministre des Finances et PIETRI , Ministre <fu
Budget, sur le projet de loi créant une caisse d’avances 
aux départements et aux communes pour le perfectionnement 
de l’outillage national .....................      236

M. DUMESNIL, Ministre de l’Air, sur le projet de loi rela­
tif au perfectionnement de l’outillage national .................... 346
(aménagement des ports aériens).............. .. ....................................  346



AUDITIONS DE :

M. MARIO ROUSTAN, Ministre de l’instruction Publique 
sur le projet de loi relatif au perfectionnement de 
l’outillage national .....................      369

- B -

BUDGET DE L’EXERCICE 1931-32
Eqiilibre .. Art. • bis et 4 bis H ..........................................  1

BUDGET DES COLONIES (Nomination de M. LEON PERRIER)... 33

- C -

CONVERSIONS : Intervention SCHRAMECK .................................... 36

Constitution de la Commission chargée de l’examen du 
Budget de l’exercice 1932 .....................................  32

267

- D -

Démission de M. LEBRUN.................................   21

- E -

Echange de vue sur l’interpellation de M. CAVILLON ... 300

d° sur l’interpellation de M. DELAHAYE ... 318

Expoêé sur la situation financière par M. ABEL GARDEY. 283

- F -

(Fusionnement des régies ........................................................ 14
( Audition de M. PIETRI.......................................................................... 50

- G -

ABEL GARDEY (Réélection comme Rapporteur Général)..... 270

- I -

Intervention BIENVENU-MARTIN sur le renvoi à la Commis­
sion de projets qu’elle ne devait connaître que pour 
avis .......................................... .. ................ ..



3

- I -

Intervention de M. le Président : 1° - sur l’inter­
pellation de M. CAVILLON et de M. DELAHAYEj 2° - sur 
l’avance aux Caisses agricoles 318 - 320

Intervention SCHRAMECK sur les conversions .................... 34

- J -

JEANNENEY,- Intervention au sujet de la cl/oture de 
la session.

JEANNENEY - Nomination comme Président de la Commis­
sion •••••••• ....... ..................................  ;

JENOUVRIER - Election à la Vice-Présidence............ ..  32

- L -

DEBRUN - Démission de M. LEBRUN............ .. ............................. 21

LEON PERRIER - Nomination comme Rapporteur du Budget 
des Colonies ••......•••••••*...........  33

- N -

Nomination du Président et du Bureau.................................• 267

PROJETS DE LOI :

ACTIONS A DROIT DE VOTE PLURAL:
concernant les actions à droit de vote privilégié •• f 80

Tendant à réglementer l’usage du droit de vote privi- | 
légié dans les sociétés anonymes................... .. ..................... Z et

Portant interdiction des actions à vote plural .......... 1235

ALCOOL INDUSTRIEL 
instituant le Monopole de 1’..............................•••.•••«..• 24 - 217

AMENAGEMENT de 1’ESTUAIRE DE LA SEINE
relatif à. l’aménagement de l’estuaire de la Seine... 68-85-167-S

AMENDES et FRAIS de JUSTICE - ALSACE-LORRAINE.

ayant pour but d’accorder d’acGorder la remise des 
amdendes et des frais de justice non encore acquittés 
résultant de dondamnations prononcées en matière pénale 
par les tribunaux allemands avant le 11 Novembre 1918, 
à l’égard de certains Alsaciens - Lorrains............... 279



4

PROJETS DE LOI i

AVANCES A LA CAISSE NATIONALE de CREDIT AGRICOLE î

(tendant à ouvrir un spécial du Trésor intitulé
"Avances à la Caisse Nationale de Crédit agricole en 
vue de l’attribution d’avances exceptionnelles à 
diverses sociétés de crédit aux agriculteurs ayant 
notamment consentis des prêts aux sociétés coopératives 
agricoles ).................. ...................................................... ........... ........ 320

( tendant à ouvrir un compte spécial du Trésor inti­
tulé ""Avances à la Caisse Nationale de Crédit Agricole 
en vue de l’Attribution d’avances exceptionnelles à des et 
agriculteurs et collectivités agricoles ayant effectué 
des dépôts ou contractée des emprunts à des caisses de 
crédit aux agriculteurs défaillants).............. .. ...............  345

BOUILLEURS DE CRU

Proposition de résolution invitant le Gouverne­
ment à préparer pour le budget de 1931, le rétablissement 
du régime de la liberté en faveur des............................•••• 22

CAISSE D’EPARGNE POSTALE

(tendant à modifier l’art. 14 de la loi du 9 Avril 
1881 portant création d’une)..........................   17

CHEMINS de FER D’ALSACE-LORRAINE

( relatif au régime fiscal de l’administration desj. 18

COLLECTIF (JUIN 1931).

(portant: Ie régularisation de crédits ouverts par 
décrets sur l’exercice 1930-31 - 2°/ ouverture et annu­
lation de crédits sur l’exercice 1930-314.............. 36 -50-91

2ème COLLECTIF (Juin 1931).

(portant ouverture et annulation de crédits sur 
l’exercice 1930-31 au titre dja budget général et des 
budgets annexes).................. ............................   66 - 76 - 91

COLÏE CTIF DE NOVEMBRE 1931

(portant ouverture et annulation de crédits sur 
l’exercice 1930-31.). ........................ .. 264

COLLIOURE - Cessions des glacis du château de ................. 29



5

PROJETS DE LOI S 

COMMEMORATION DES LOIS SUR L*ENSEIGNEMENT PUBLIC ............. 29

COMPOSITION DU GOUVERNEMENT 

portant ouverture et annulation de crédits sur l’exer- 
cice-1930-31 en conséquence des modifications apportées 
à la.................................................................................................   105

CONGRES INTERNATIONAL D*ELECTRICITE

portant ouverture au Ministre del’Instruction Publique 
et des B.A. d’un crédit de 800.000 frs en vue de sa parti­
cipation aux frais d’organisation du ......................................... 277

CONTRIBUTIONS DIRECTES 

relatif ajax contributions directes ............ .. 131

COURS D’APPEL (créations de postes) ............    90

CREDIT MUTUEL AGRICOLE DE NOS COLONIES: 

autorisant la Caisse Nationale de Crédit agricole à 
consentir aux institutions de crédit mutuel agricole 
de nos colonies , pays de protectorat et territoires 
sous mandat des avances ou des ouvertures de crédit à 
court terme............................................................ 129

DANUBE - EMPRUNT 

autorisant le Ministre des Finances à accorder la 
garantie de l’Etat à la tranche française de l’emprunt 
de 8.500.000 frs suisses que la Commission européenne 
du Danube se propose de contracter ..........................................  221

DELAIS DE MISE EN INSTANCE DE PENSION 

tendant à proroger le délai de....... .. ............................ 106

EMPLOIS DE SOUS-DIRECTEUR A L’OFFICE NATIONAL DU 
TOURISME'

créant un emploi de sous-directeur à l’office ..... 8

ENTREPRISES HELLENIQUES de NAVIGATION MARITIME, 

portant ratification du décret du 5 Sept. 1930,por­
tant exemption de l’impôt sur les bénéfices industriels 
et commerciaux et de l’impôt sur le revenu pour les.... 19



6

PROJETS DE LOI:

ENTREPRISES NORVEGIENNES

(portant exemption de l’impôt sur les bénéfices 
industriels et commerciaux et de l’impôt sur le 
revenu pour les entreprises norvégiennes de navigation 
maritime).............................................................. .............. .................. ..

EXPOSITION COLONIALE - DEBITS DE BOISSONS

/(portant modification de la loi du 9 Novembre 1915 
en vue de permettre l’ouverture de débits.de.boissons 
à l’Exposition Coloniale)........................................... ..

FŒRETS DOMANIALES EN ALSACE-LORRAINE

{autorisant l’ouverture par décrets des crédits sup­
plémentaires ou extraordinaires nécessaires pour l’ex­
ploitation et l’aménagement des

GENTILLY ( Expropriation)

(portant ouverture au Ministre de l’i. P. et des B.A. 
d’un crédit de 20.745.000 frs pour frais d’expropria­
tion des immeubles situés sur le territoire de la 
commune de Gentilly.................................. .. ................ .. .................. ..

GRENOBLE (CESSION de terrains)

(portant approbation d’une Convention passée entre 
l’Etat et la Ville de Grenoble en vue de la cession à 
la ville des terrains provenant de l’enceinte déclas­
sée de la place)................. .. ...............................................

9

HOTEL DIPLOMATIQUE de WASHINGTON

(autorisant le Ministre de l’instruction Publique 
et des Beaux-Arts à engager des dépenses s’élevant à 
la somme de 28 millions de francs applicables à la 
construction d’un hôtel diplomatique à Washington ....

HOTELS DIPLOMATIQUES

(portant ouverture au Ministre des Affaires Etran­
gères de crédits nécessaires : 1° à l’achat,à l’instal­
lation d’hôtels diplomatiques à Varsovie, Budapest et 
0sloj2°) à l’achat de terrains destinés à la construc­
tion ultérieure d’hôtels diplomatiques à OTTAWA ......

IMPOT CEDULAIRE SIR LES BENEFICES DES OFFICIERS 
MINISTERIELS^

(concernant l’établissementde)...............................

19

22

276

29

131

220

74



7

PROJETS DE LOI:

INSTITUTEURS ALSACIENS ET LORRAINS :

(relatif à l’ancienneté de service de certains 
instituteurs alsaciens et lorrains )............................. ..

JEUX OLYMPIQUES 1952

(portant ouverture de crédits applicables à la parti­
cipation de la France aux Jeux Olympiques de 1932).....

MANIFESTATIONS ARTISTIQUES

(portant ouverture d’un crédit pour las manifesta­
tions artistiques françaises organisées par le Comité 
des festivals internationaux de Genève à J.’occasion 
de la réunion de l’Assemblée de la Sté des Nations en 
1930)..................................................................................................................... 283

LEGION D’HONNEUR et MEDAILLES MILITAIRES.

(portant création d’un contingent de croix de la
Légion d’Honneur et de médailles militaires en faveur 
des militaires n’appartenant pas à l’armée active ..... 129

LIN

(portant création d’un système d’encouragement à la 
production en France)........................ .. ............................................... . • 112

MARTINIQUE - GUYANE - EMPRUNTS

(autorisant les Gouvernements de la Réunion, de la 
Martihique et de La Guyane à réaliser par voie d’emprunts 
des sommes formant un total de 359 millions de frs).... 3

MISSION FRONTIERE GUYANE-BRESIL

(tendant à ouvrir un crédit supplémentaire de 2.500.000 
frs en vue de couvrir les frais d’une mission française de 
délimitation de la frontière entre la Guyane et le Brésil 
et d’une mission d’ordre scientifique à adjoindre à la dite 
mission)...............    •........... ..

MONTREUIL-SUr-MER .- MONUMENT AU MARECHAL HAIG.

(portant ouverture au Ministre des Affaires Etrangères 
d’un crédit pour l’inauguration d’un monument élevé à 
Montreuil-S/-Mer à la mémoire du Maréchal DOUGLAS HAIG... 20



8

PROJETS DE LOI

OFFICIERS MARINIERS

(étendant aux officiers mariniers descorps militaires 
sédentaires de la Marine le mode de calcul des pensions 
appliqué aux officiers mariniers des dorps des équipages 
de la flotte)........................ .. .................................................................... ,, gg

OPERATIONS SCIENTIFIQUES

(autorisant le Ministre de l’i.P. et des B.A. à par­
ticiper aux frais de trois grandes opérations scientifi­
ques envisagées en 1932 et 1933 : année polaire 1932 -33, 
éclipse totale de soleil de 1932, détermination des lon­
gitudes mondiales en 1933, et portant ouverture des 
crédits afférents à cette participation )............................... 132 - 216

ORGANISATION DEFENSIVE DES FRONTIERES

(relatif au paiement des dépenses du programme d’or­
ganisation défensive des frontières)•••••  ...................... 79

OUTILLAGE NATIONAL

(créant une caisse d’avances aux départements et aux 
communes pour le perfectionnement de l’outillage natio­
nal départemental et communal)...................... ................................. 223 - 236

OUTILLAGE NATIONAL — 2ème Tranche.

(tendant : 1° à la réalisation immédiate de certains 
travaux tendant au perfectionnement de l’outillage na­
tional । 2 ) a la création d’une caisse de crédit aux 
départements pour le perfectionnement de l’outillage 
national , départemental et communal)..........,,...., 321—346—369

PENSIONNES DE LA MARINE.

(tendaht à établir entre les pensionnés de la
Marine et les pensionnés civils l’égalité de traite­
ment dans le calcul du point de départ et de la pres­
cription triennale}...................   44

PENSIONS CIVILES .

(tendant a rendre applicable les dispositions de 
la loi du 16 Mars 1928 aux anciens agents ayant appar­
tenu à des catégoties de personnels admises au régime 
des pensions civiles par les lois des 31 Décembre 1921, 
12 Avril 1822, 30 Juin 1923)...................................................... 4

PENSIONS CIVILES et MILITAIRES.-Réforme.

(complétant l’art.44 de la loi du 14 Avril 1924 
portant réforme du régime des pensions civiles et 
mili taires).......... .. ...................................................   44,
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- PROJETS DE LOI -

PAPIER»- REGIME DOUANIER,

(portant ouverture de crédits au Ministère du
Commerce sur l’exercice 1931-32 et modifiant la loi 
du 22 Avril lèSl air le régime douanier du papier). 129

PETROLES.

(portant ratification de conventions entre 
l’Etat et la Oie Fse des Pétroles)^................................. ». 60

PROGRAMME NAVAL.

(autorisant la mise en chantier , entre le 1er 
Avril 1932 et le 1er Avril 1933, des unités compri­
ses dans la tranche 1932 du programme naval)............. 70

RECRUTEMENT DES OFFICIERS

^destiné à favoriser le recrutement des officiers 
sortant des grandes écoles).................................................  9

REGION PARISIENNE.

(concernant 1’établissement d’un projet d’aménage­
ment de la région parisienne).................................................... 108

REPORTS DE CREDITS 1930-31 à 1931-32.
(relatif au report de crédits de l’exercice 30-31 

à l’exercice 1931-32)......................................   265

SAINT-MARTIN du FRESNE à BRENOD.

(ayant pour objet de déclarer d’utilité publique 
les travaux d’électrification des senctions de ligne 
d intérêt local de St Martion-du-Fresne à Brenod et de 
Brenod à Hauteville (Ain)................................   34

SINISTRES ALSACIENS-!,ORRA TNS.•••™> m ■ m ■■ ai m w—«a—

(tendant à étendre le bénéfice de la loi du 17 Avril 
1919 à plusieurs catégories de sinistrés alsaciens et 
lorrains)................................    29

SEPULTURES MILITAIRES.

(autorisant laréalisation immédiaite de certaines 
dépenses relatives aux sépultures militaires)................. 33 - 73
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PROJETS DE LOI

SERVICES DE JAUGEAGE et de FRANCISATION

(portant rattachement au Ministère de la Guerre des) 106-276

SPIRITUEUX

(relatif au régime fiscal des spiritueux)........... 104

TANGER A FEZ. - Concession du chemin de fer )............ .. 222

TRANSATLANTIQUE.

(accordant la garantie de. l’Etat pour un emprunt de
160 millions de frs de la Cie Gle Transatlantique)..... 171-312

VENTE DE LA LIQUEUR.

(ayant pour but d’autoriser la vente de la.liqueur 
de cassis et des liqueurs de fruits dans les débits da 
n’ayant que la petite licence)...................     4

VITICULTURE

(sur la viticulture et le commerce des vins)........... ..  117

VOIES FBREES D’INTERET LOCAL.

(ayant pour but de modifier ou de compléter la loi 
du 31 Juillet 1913 relative aux voies ferrées d’intérêt 
local)............ ................................................................................................. .. 14

PROPOSITIONS DE LOI

CADRES DE L’ARMEE.

(tendant à modifier la loi du 21 Juillet 1927 Complé­
tant la loi du 26 Décembre 1925 relative au dégagement , 
et à l’aménagement des cadres de l’armée)........... .. ................ 33

DOMMAGES DE GUERRE.

(tendant à modifier l’art.5, § 7, de la loi du 17 
Avril 1919 sur la réparation des dommages deguerre.... 280

DROITS DE MUTATION (Terrains à bâtir)................. 277
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Propositions de loi

ENFANTS DES FONCTIONNAIRES

(tendant à assimiler aux enfants vivants des fonctionnai­
res en âge diêtre admis à la retraite les enfants morts au 
service de la Nation) ............... ......................................

HABITATIONS A BON MARCHE.

(tendant à simplifier , en faveur des propriétaires 
d’habitations à bon marché, les formalités exigées pour 
qu’ils bénéficient de l’exonération d’impôt foncier)..........  19

OFFICIERS PENSIONNES 40 %........................................................................ 80 “ 98

OUVRIERS MINEURS

(relative aux lois des 7 Avril 1918, 31 Juillet 1925, 
25 Juillet 1928, concernant les ouvriers mineurs)................. 34

PENSIONS DES ARMEES de TERRE et de MER.

(tendant à modifier le § 6 in fine, de l’art. 20 de la 
loi du 31 Mars 1919 modifiant la législation des pensions 
des armées de terre et de mer en ce qui concerne les 
décès survenus , les blessures reçues et les maladies con­
tractées ou aggravées en service)....................................................... 19

STABILISATION des AGENTS TEMPORAIRES DE L’ETAT

(relative à la stabilisation des agents temporaires 
de -l’Etat, anciens combattants, non pensionnés de guerre) 110

- R -

RAPPORT GENERAL.- Réélection de M. ABEL GARDEY................. 270

RAPPORT des CHEMINS’ DE FER.- Nomination de M. ROY............  270

Rapport du Budget de la Justice.- Nomination de M.
VALADIER.............................................................................................................. 270

RECEVEURS DES POSTES (indemnités de gérance)........................ 55

- S -

SCHRANECK (Intervention sur les conversions..........................  36
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VALADIER.- Nomination comme Rapporteur du Budget de la 
Justice............ .. .............      270

VICE-PRESIDENCE Nomination de M. JENOUVRIER................. 32,


	Commission des finances, séances : procès-verbaux
	1er avril 1931 : examen des conclusions de M. Abel GARDEY (rapporteur général du budget) sur le projet de budget pour l’exercice 1931-1932.
	21 mai 1931 : examen des rapports de M. Albert LEBRUN sur le PJL relatif à une mission de délimitation de la frontière entre la Guyane française et le Brésil assortie d’une mission scientifique et sur le PJL autorisant les gouvernements de la Réunion, de la Martinique et de la Guyane à réaliser, par voie d’emprunt, un total de 359 millions de francs ; examen du rapport de M. Abel GARDEY sur le PJL portant réforme du régime des pensions civiles et militaires et sur le PJL relatif aux anciens agents admis au régime des pensions civiles ; examen du rapport de M. Léon JENOUVRIER  sur la PPL relative à l’égalité de traitement dans les calculs entre les pensionnés de la marine et les pensionnés civils ; examen de la PPL sur la vente des liqueurs de cassis et d’autres fruits dans les débits à petite licence ; examen du PJL portant création d’un emploi de sous-directeur à l’Office national du tourisme ;
	examen du PJL relatif à l’expropriation d’immeubles sur la commune de Gentilly en vue de l’agrandissement de la Cité universitaire ; examen des rapports de M. Auguste HIRSCHAUER sur la PPL relative aux bonifications à titre d’études aux anciens élèves de l’école de Saint-Cyr et des grandes écoles civiles entrés dans l’armée comme officiers et sur le PJL destiné à favoriser le recrutement des officiers sortant des grandes écoles.
	3 juin 1931 : examen du rapport de M. Marcel REGNIER sur le PJL relatif aux voies ferrées d’intérêt local ; examen du rapport de M. Alexandre BACHELET sur le PJL portant création d’une caisse d’épargne postale ; examen du rapport de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif au régime fiscal de l’administration des chemins de fer d’Alsace et de Lorraine ; examen des rapports de M. Hippolyte MAUGER sur la PPL relative à la législation des pensions des armées de terre et de mer ; examen des rapports de M. Abel GARDEY sur la PPL relative aux formalités d’exonération d’impôt foncier pour les propriétaires d’habitations à bon marché , sur le PJL portant exonération de certains impôts pour les entreprises norvégiennes de navigation maritime et sur le PJL portant exonération de certains impôts pour les entreprises helléniques de navigation maritime ; examen des propositions de résolution de M. Émile DAMECOUR tendant au rétablissement du régime de liberté en faveur des bouilleurs de cru et du rapport de M. Isidore TOURNAN sur le PJL instituant le monopole de l’alcool industriel ; examen du rapport de M. Henry BERENGER sur le PJL relatif à l’inauguration du monument à la mémoire du Maréchal Douglas HAIG à Montreuil sur Mer.
	17 juin 1931 : démission de M. Albert LEBRUN , Vice-Président ; examen du PJL relatif à l’ouverture de débits temporaires de boissons à l’exposition coloniale internationale de Paris ; examen de la PPR de M. Émile DAMECOUR invitant le gouvernement à déposer un PJL tendant au rétablissement du droit des bouilleurs de cru ; examen du rapport complémentaire de M. Isidore TOURNAN sur le PJL relatif au monopole de l’alcool industriel ; examen du rapport de M. Jean PHILIP sur le PJL relatif à la commémoration du cinquantenaire de l’école laïque et sur le PJL relatif à l’ancienneté des services des instituteurs alsaciens et lorrains ; examen du rapport de M. Albert MAHIEU sur le PJL relatif aux glacis d’un château déclassé de Collioure et sur le PJL relatif à l’enceinte déclassée de la fortification de la ville de Grenoble ; examen du rapport de M. Roger FARJON sur le PJL relatif au calcul des pensions des officiers mariniers sédentaires.
	23 juin 1931 : accueil d’un nouveau membre ; désignation de rapporteur ; examen du rapport de M. Albert MAHIEU sur le PJL relatif au dégagement des cadres de l’armée ; examen du rapport de M. Jean STUHL sur le PJL relatif aux crédits pour les sépultures militaires ; examen du rapport de M. Joseph COUCOUREUX sur la PPL relative aux lois des 7 avril 1918, 31 juillet 1925 et 25 janvier 1928 concernant les ouvriers mineurs ; examen du rapport de M. Fernand RABIER sur le PJL relatif à l’électrification des sections de Saint Martin du Fresne à Brenod et de Brenod à Hauteville (Ain) ; échange de vues sur une éventuelle conversion monétaire en vue de diminuer les charges des intérêts de la dette publique ; examen de la PPL relative à une bonification de la retraite pour les parents dont les enfants sont morts au service de la Nation ; examen du PJL portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1930-1931 au titre du budget général et des budgets annexes (collectif budgétaire).
	24 juin 1931 : audition de M. François PIETRI (ministre du budget) dans le cadre du  PJL portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1930-1931 (collectif budgétaire) relatif au rétablissement d’un directeur général à la tête de chacune des régies de l’enregistrement et des contributions directes fusionnées par décret en 1926 et, en commun avec M. Charles GUERNIER (ministre des PTT) sur l’indemnité de gérance et de responsabilité des receveurs des postes ; examen du rapport de M. Henry ROY sur le PJL relatif aux conventions avec la Compagnie des pétroles.
	29 juin 1931 : examen du rapport de M. Abel GARDEY sur le PJL portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1930-1931 au titre du budget général et des budgets annexes (deuxième collectif budgétaire) ; examen du rapport de M. Louis BRINDEAU sur le PJL relatif à l’aménagement de l’estuaire de la Seine ; examen de l’avis sur le PJL relatif à la perception d’un taxe de péage par la Chambre de commerce de Rouen ; examen du PJL relatif à la tranche 1931 du programme naval ; examen du PJL(suite) relatif aux sépultures militaires ; examen de la PPL relative à l’impôt cédulaire sur les bénéfices des officiers ministériels dans les départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
	30 juin 1931 : examen du PJL (suite) portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1930-1931 au titre du budget général et des budgets annexes ( chapitres et articles réservés du deuxième collectif budgétaire).
	1er juillet 1931 : examen du PJL relatif à l’organisation défensive des frontières ; ajournement de l’examen de la PPL relative à l’admission à la retraite des officiers titulaires d’une pension d’invalidité de 40 % au moins ; examen du rapport de M. Albert MAHIEU sur le PJL relatif au déclassement d’ouvrages de fortification et aux modifications au tableau de classement des places de guerre et postes défensifs de la France ; examen du rapport supplémentaire de M. Henry DAUTHY sur le PJL concernant les actions à droit de vote plural; audition de M. Louis BRINDEAU sur son rapport sur le PJL relatif à l’aménagement de l’estuaire de la Seine ; audition de MM. Pierre-Étienne FLANDIN (ministre des finances) et Paul REYNAUD  (ministre des colonies) sur divers chapitres du premier et du deuxième collectifs budgétaires restant en navette entre les deux chambres.
	2 juillet 1931 : audition de M. François PIETRI (ministre du budget) sur la PPL relative à l’admission à la retraite des officiers titulaires d’une pension d’invalidité de 40 % au moins ; motion d’ordre du président de la commission sur les demandes d’urgence ; examen du PJL relatif au régime fiscal des spiritueux ; examen du rapport du rapporteur général sur les crédits pour la composition du gouvernement ; ajournement de l’examen du PJL relatif à l’aménagement de la région parisienne ; examen du PJL relatif aux services de jaugeage et de francisation des navires de guerre ;  examen du PJL portant sur le délai de mise en instance de pension.
	3 juillet 1931 : examen du rapport de M. Louis LINYER sur le PJL relatif à l’aménagement de la région parisienne ; examen du rapport supplémentaire de M. Émile SARI sur la PPL relative à la stabilisation des agents temporaires de l’État, anciens combattants ; examen du PJL relatif à l’encouragement à la production du lin en France ; examen du PJL relatif à la viticulture et au commerce des vins ; examen du rapport de M. Léon PERRIER sur le PJL relatif au crédit mutuel agricole aux colonies, pays de protectorat et territoires sous mandat ; examen du PJL relatif à la création d’un contingent de croix de la Légion d’Honneur et de Médailles militaires ; examen du PJL relatif au régime douanier du papier ; ajournement du rapport de M. Jean PHILIP sur le PJL relatif à l’université de Lille et à l’institut français du Royaume-Uni de Londres.
	4 juillet 1931 : examen du PJL relatif aux contributions directes ; examen du rapport de M. Henry BERENGER  sur le PJL relatif à la construction d’un hôtel diplomatique à Washington ; audition de M. Marius ROUSTAN (ministre de l’instruction publique) sur le PJL relatif à la participation du ministère de l’instruction publique aux trois grandes opérations scientifiques de 1932-1933, sur le PJL relatif à la reconstruction de l’Institut français du Royaume Uni qui dépend de l’université de Lille, à Londres ainsi que sur la participation de la France au Congrès international d’électricité de Paris en 1932.
	13 novembre 1931 : annonce du décès de M. Victor BÉRARD , auditions de MM. Pierre LAVAL (président du conseil, ministre de l’intérieur) Aristide BRIAND (ministre des affaires étrangères) et Pierre-Étienne FLANDIN (ministre des finances) sur la politique extérieure du gouvernement notamment sur la situation de l’Allemagne, le moratoire HOOVER , l’articulation avec le plan YOUNG, la conférence de Londres du 20 juillet, la création d’une Commission franco-allemande et la rencontre de M. Pierre LAVAL  avec le Président HOOVER.
	18 novembre 1931 : audition de M. Maurice DELIGNE (ministre des travaux publics) sur le PJL relatif à l’aménagement de l’estuaire de la Seine, audition de M. Louis de  CHAPPEDELEINE (ministre de la marine marchande) sur le PJL accordant la garantie de l’État pour un emprunt de la Compagnie générale transatlantique suivie d’un échange de vues ; examen du PJL relatif à l’attribution d’une subvention à l’université de Lille pour la construction de l’Institut français du Royaume Uni à Londres ; examen du PJL relatif à la participation de la France à trois grandes opérations scientifiques ; examen du rapport de M. Georges LUGOL sur le PJL relatif aux dommages de guerre en Alsace et en Lorraine ; communication de M. Abel GARDEY sur le PJL instituant le monopole de l’alcool industriel.
	25 novembre 1931 : communication à propos du renvoi sur le fond de divers PJL à la commission des finances au détriment d’autres commissions ; examen du PJL relatif à la construction d’hôtels diplomatiques à Varsovie, Budapest et Oslo ainsi qu’à l’achat d’un terrain à Ottawa précédant la construction ; examen du PJL relatif à la garantie de l’État et à l’exonération fiscale accordée à l’emprunt de la commission du Danube ; examen du rapport de M. Henry BERENGER sur le PJL relatif à la concession du chemin de fer de Tanger à Fez; examen du rapport de M. Émile SARI  sur le PJL relatif à la caisse d’avances aux départements et aux communes.
	26 novembre 1931 : auditions de MM. Pierre-Étienne FLANDIN (ministre des finances) et François PIETRI (ministre du budget) sur le PJL relatif à la caisse d’avances aux départements et aux communes.
	27 novembre 1931 : examen du PJL portant ouverture et annulation de crédits pour l’exercice 1930-1931 au titre du budget général et des budgets annexes ; examen du PJL relatif au report de crédits de l’exercice 1930-1931 sur l’exercice 1931-1932.
	1er décembre 1931 : nomination du président et du bureau de la commission ; désignation du rapporteur général et des rapporteurs spéciaux pour l’examen du budget de l’exercice 1932.
	4 décembre 1931 : ajournement de la séance et renvoi de l’ordre du jour à la séance suivante.
	9 décembre 1931 : examen du rapport de M. Louis BRINDEAU  sur le PJL relatif au jaugeage et à la francisation des navires de mer ; examen du PJL relatif aux forêts domaniales en Alsace et en Lorraine ; examen des rapports de M. Jean PHILIP sur la PPL relative à la participation au Congrès international de l’électricité et sur le PJL relatif à la participation de la France aux Jeux olympiques de 1932 ; examen de trois rapports de M. Abel GARDEY sur  la PPL relative aux droits de mutation sur les terrains à bâtir , sur la PPL portant exonération des droits sur les bâtiments de guerre construits pour l’étranger ainsi que sur le PJL relatif aux amendes prononcées par les tribunaux allemands en Alsace et en Lorraine ; examen du rapport de M. André LEBERT sur la PPL relative à la réparation des dommages de guerre pour les étrangers suivi d’un ajournement ; demande de M. Henry BERENGER d’ajournement de l’examen du PJL portant ouverture de crédits pour la réunion de la Société des Nations en 1930 ; exposé de M. Abel GARDEY  sur la situation budgétaire et financière suivi d’un échange de vues ; examen du PJL relatif à la garantie de l’État pour un emprunt de la Compagnie Générale Transatlantique suivi d’un échange de vues.
	11 décembre 1931 : examen du rapport de M. Abel GARDEY sur le PJL relatif à l’outillage national et à la caisse d’avances aux départements et aux communes.
	12 décembre 1931 : demande par lettre du ministre de l’agriculture d’examen en urgence du PJL relatif à l’ouverture d’un compte spécial d’avances à la Caisse nationale de Crédit agricole, désignation d’un rapporteur ; examen du PJL (suite) relatif à l’outillage national et à la caisse d’avances aux départements et aux communes ; audition de M. Jacques-Louis DUMESNIL (ministre de l’air) et de M. Marius ROUSTAN (ministre de l’instruction publique) sur le PJL relatif à l’outillage national  pour les crédits se rattachant à leur ministère.

